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Introduction 
 
Idriss Oumar ALFAROUKH*, Nicoletta AVELLA**, Patric e GRIMAUD*** 
*Ministère de l'Elevage et des Ressources Animales, BP 750, N’Djaména 
** Délégation de l’Union Européenne en République du Tchad, BP 552, N'Djaména 
***Laboratoire de Recherches Vétérinaires et Zootechniques de Farcha, BP 433, N'Djaména. 
 

Pays à forte composante sahélienne, le Tchad a une population estimée à 11 M d’habitants, dont 80 % 
vivent en milieu rural. L'économie du pays se base en grande partie sur la valorisation des ressources 
naturelles à travers l’élevage pastoral et, ce, nonobstant l’avènement du pétrole. Selon les estimations du 
cheptel en 2006, le Tchad compte : 

 
• 7 945 000 bovins,  
• 10 942 500 petits ruminants, 
• 1 822 781 dromadaires, 
• 491 440 équins,  
• 520 785 asins1.  

 
Les effectifs des ruminants sont gérés à 80% par des systèmes pastoraux caractérisés par un usage 

extensif de l'espace. Au sein de ce système, la mobilité constitue une stratégie de valorisation optimale des 
ressources naturelles, mais aussi de gestion des risques. Les systèmes pastoraux mobiles représentent au 
Tchad un mode de vie et de conservation de cette vraie richesse biologique ambulante dans les grandes 
espaces sahélo-sahariens et soudaniens. Cependant, l’élevage pastoral est constamment confronté aux 
aléas climatiques rudes, à des conflits parfois sanglants entre usagers des ressources naturelles, à la rareté 
des ressources fourragères et des points d’eau, à l’obstruction des voies de passage et des couloirs de 
transhumance. En plus de ces contraintes de production, les communautés de pasteurs bénéficient 
généralement de peu, voire d'aucun service social public.  
 

Le secteur de l'élevage pastoral occupe néanmoins une place essentielle dans l'économie nationale 
tchadienne. Il  représente environ 40% de la valeur totale de la production agricole, soit 18 % du PIB et 30 % 
des exportations. Son impact sur la balance commerciale est notable. Les flux annuels de revenus sont 
estimés actuellement à 140 Md FCFA et sa valeur ajoutée à 210 Md FCFA. Malgré un tel potentiel,  plus de 
la moitié de la population tchadienne vit en dessous du seuil de la pauvreté (IDH = 0,403). 
 

Dans un contexte de croissance démographique qui prévoit le doublement de la population tchadienne 
au cours des vingt-cinq prochaines années, et où la consommation en viande augmentera de manière 
considérable, l’élevage pastoral pourra-t-il répondre à la demande des consommateurs tchadiens et de la 
sous-région ? Quel niveau de productivité atteindre et attendre de ce mode de production ? Quelles 
transformations devra-t-il subir pour améliorer ses performances ? Quels aménagements pastoraux faudrait-
il effectuer dans le pays ? L’amélioration effective des conditions de vie des éleveurs est-elle possible ? La 
gestion des ressources naturelles pourra-t-elle être optimisée ? La complémentarité et l’interdépendance 
entre agriculteurs-éleveurs et éleveurs-éleveurs sur le partage et l'usage de ressources permettront-elles 
une atténuation des conflits ? Quelles orientations impulser dans le secteur pastoral ? L'adoption d'une loi 
pastorale est-elle la solution idoine ? Parvenir à répondre à ces questions constitue en soi un véritable défi 
pour le développement futur du pastoralisme et des pasteurs tchadiens. Afin d'amorcer des réponses à ces 
questions, un Colloque sur le pastoralisme a été organisé à N’Djaména du 1er au 03 mars 2011, dont 
l'organisation visait à : 
 

•  faire le point sur la mise en œuvre des recommandations élaborées lors du séminaire de 2005 ;  
•  réunir les acteurs concernés par le pastoralisme pour initier une réflexion sur les thèmes suivants :  

- Système de production et aménagement du territoire ; 
- Pastoralisme et impact environnemental ; 
- Pastoralisme : productivité et secteur socio-économique ; 
- Pastoralisme et intégration sociale ; 

•  réviser les recommandations de 2005 afin que de nouvelles propositions, concrètes, soient 
adressées au gouvernement, aux producteurs et aux partenaires techniques et financiers ; 

                                                 
1 A titre d'information, selon ces mêmes estimations, les effectifs de porcins et de volaille au Tchad s'élèvent respectivement à 125 000 
et 48 000 000 têtes. 
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•  élargir le débat autour des orientations des politiques sur le pastoralisme en réunissant autour d'une 
«Table ronde» tous les ministères directement ou indirectement concernés par la problématique du 
développement de l’élevage pastoral.  

 
A l'occasion de la «Table ronde», des thèmes traités au cours du colloque ont été abordés par les 

différents responsables des ministères en charge de l’élevage, de la santé, de l’éducation, de l’agriculture, 
de l’eau, de l’environnement, de l’intérieur, de l’aménagement du territoire, des infrastructures, et de 
l’administration du territoire. Ces débats ont, entre autres : 
 

•  fait ressortir les actions concrètes réalisées par l’Etat en faveur de l’amélioration des conditions de 
vie des pasteurs ; 

•  donné un bref aperçu des réalisations concrètes faites en faveur du développement du pastoralisme 
au Tchad ; 

•  posé les principaux axes et les actions à prévoir à moyen et à long terme en faveur du 
développement du pastoralisme (amélioration de la productivité, sécurisation, renforcement de 
l’encadrement sanitaire, accès aux pâturages et à l’eau, prise en compte des aspects sociaux des 
éleveurs, ...) ; 

•  alerté les décideurs sur la nécessité de mettre en place une politique multisectorielle pour le 
développement de l’élevage pastoral ; 

•  sensibilisé la population et les partenaires, d’une manière globale, sur les politiques actuelles et 
futures de l’Etat en faveur des pasteurs et du développement pastoral, et obtenu leur adhésion à 
celles-ci.  

 
Ce colloque, qui se veut une suite logique de celui organisé en 2005, a été une réussite. L’état de mise 

en œuvre des différentes recommandations a montré que plusieurs d’entre elles ont connu un début 
d’exécution. Un programme national de développement de l’élevage (PNDE), qui constitue la base de la 
politique nationale en matière de développement de l’élevage, a été adopté par le Ministère de l’Elevage et 
des Ressources Animales. Il prend en compte l’essentiel des recommandations de la rencontre sur le 
pastoralisme de 2005, y compris la question du développement de la société des éleveurs. 
 

L’élaboration du code pastoral, qui a été l’un des principaux points débattus lors du séminaire de 2005, a 
encore suscité un débat passionnant lors du colloque de 2011. Ce code est en cours de finalisation par la 
Direction de l’Organisation pastorale et de la Sécurisation des Systèmes pastoraux, avec le financement de 
l’Etat et des ses partenaires. 
 

Le colloque sur le pastoralisme a clairement démontré une fois de plus la dimension multisectorielle de 
l’élevage pastoral. Cette dimension doit conduire toute politique touchant à son développement, moteur de 
lutte contre la pauvreté et base fondamentale de la sécurité alimentaire au Tchad. 
 

Le développement du pastoralisme reste étroitement lié à l’amélioration des conditions de vie d’une 
importante frange de la population, directement ou indirectement concernée par cette activité. Il doit se faire 
dans le respect de la protection de l’environnement, l’amélioration progressive de la productivité et de la 
santé du cheptel pour répondre non seulement aux besoins d’une population de plus en nombreuse et 
exigeante en matière de produits animaux, mais également à l’amélioration des conditions de vie des 
pasteurs.     
 
L'organisation du colloque 
 

L’organisation du Colloque sur le pastoralisme a été confiée à un Comité créé par la Note de Service du 
Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales N°001/PR/PM/MERA/DOPSSP/11. Il est composé 
comme suit : 

• Président :  
Dr Djibrine KIRAM, Directeur Général du Développement de l’Elevage. 
 

• Rapporteurs : 
M. Ousman MAHAMAT SALEH, Directeur de l’Organisation Pastorale et de la Sécurisation des 
Systèmes Pastoraux (DOPSSP) et M. Serge AUBAGUE, Assistant Technique à la DOPSSP. 
 

• Membres : 
M. Abdoulaye SOULEIMANE NOURENE, Directeur de l’Hydraulique Pastorale au Ministère de 
l’Eau ; 
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Mme Alexandra ROSSI, représentant l’Agence Française de Développement à N’Djaména ; 
Mme Madeleine ONCLIN et Mme Nicoletta AVELLA, représentant la Délégation de l’Union 
Européenne à N’Djaména ; 
Dr Patrice GRIMAUD, Conseiller technique auprès du Directeur du Laboratoire de Recherches 
Vétérinaires et Zootechniques de Farcha, représentant le Service de Coopération et d’Action 
Culturelle de l’Ambassade de France auprès de la République du Tchad.  
 

• Facilitateur : 
Professeur Idriss Oumar ALFAROUKH. 

       
L’équipe du Comité d’organisation est chargée de : 
 

• Recueillir, synthétiser et analyser toutes les informations relatives à l’organisation du colloque ; 
• Elaborer les thermes de références, le programme et le calendrier du colloque ; 
• Gérer directement ou indirectement les ressources matérielles et financières du colloque ; 
• Préparer, organiser et diriger les travaux du colloque. 

 
Le Comité d’organisation peut faire appel à toute institution ou personne pouvant l’aider dans 

l’accomplissement de sa mission. Son mandat prend fin à la date de clôture du colloque. 
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��ة •��وف ��1ة ا�~ ��6Dت sو�� %/ ص���ا�&/ 1..&>� ا� �-�0�ل ا��dاز ا� .إ+
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�/ %/ ت�2د •�0�-� ا�&/ تs��C�  w ت��� ا� .إ�^�ء ن<Zة �� اWن��زات ا�
�ل ا�&/ -�&; تD.�.>� %/ ا��ى ا�&�-: وا�^�یV %/ ص� •�d��6 وا�L��/ وضg ا�I^�ط ا��ت�6D� اWن&�ج، ا�&Tم��، تA4یs�) A ت��� ا�

�&<�ر jة %/ ا���0� �����F وا��ء، أخZ اdوج, اjج&� )ا��..ا��^�ء ا�DC/، إت��1 ا�
�وة ا���Dان�� •Eا� ���ورة إ(�م� -��-� م&4�دة ا�.^���ت م� أجV ت�U+ ار� .ت���� أص�Dب ا�.
�� ش�م�0، +����6- •C+ ،آ�ء��م>; ت���� ا�6'�ن وا�2Uان F0���ی� وا��CDل ���ة وا�&��� ا���ت ا�����D وا�6&.<��0 �0�و�� �s��C ا�

 .إ��>�
 

��م  wfاداً �0&/ ن�ام& �وأن وضg ت^<�v مe0&I ا�&�ص��ت (� أوضT+ sن, ت; ا�2�وع %/ ت���Z ا�4�ی� . ، آ�نw ن�ج2005�DهZ` ا���وة ا�&/ ت4&<
�وة و. م� ا�&�ص��تEوزارة ا� w(�م �ان�� و(��Dوة ا��Eا� ��(ا��ارد ا���Dان�� +&<�/ ا�<�ن�م� ا����/ �&� PNDE ا�Zي یVE أ-�س ا���6-� ) 

�وة ا���Dان��Eم . ا������ %/ م��ل ا�����ة (2005وهZا ا�<�ن�م� ی�خZ %/ ا�6D<�ن أه; ت�ص��ت ن�وة �� %�>� م��T6 ت��� م�&g ا�+.(  
��ي ه� إ1�ى ا��.��v %/ �2005ط اd-�-�� ا�&/ تw م��(2&>� أث��ء ن�وة ��م وآ�ن وضg ا�.�ن�ن ا���/، وا�&/ أص<wD م��jً ��.�ش � �1ل ا�

��ی� م� إ��اد` +&�یV م� ا��و�� وا�2�آ�ء2011ن�وة ��م ���ي وتTم�� ا��f; ا��.، و(�ی<ً� -&�&>/ إدارة ا�&��f; ا�  
�/ +�$ء، ا�<4� ا�&4�د��� م�ة أخ�ى، أوضwD ا���وة �1ل ا��&� ���ی�، وا�Zي ی�M أن ی'�ن اd-�س dي -��-� أو +�ن�م��وة ا�E0� ت�� ا�.^�

�، وا�.���ة اl� ��-�-dم� ا��ZاL/ %/ ا�<$د.��ي �'�%�D ا�.��وة ا���Dان�� ا�&/ ه/ ا�4�د ا�Eا�.  
�وف ��1ة جAء ه�م م� ا�6'�ن ا�Zی� �>; ص~ ��6D&+ ة�ی� ذات ص�0 و������وة ا�Eا� F.>ا ا���2طوتZ<+ ة�� م<�ش�J ة أو�وj+� م� أن . �0 م<�ش

ی&; ذ�V~ /% p ا1&�ام 1�ی� ا�<�_� وا�&�6D� ا�&�ری�/ �rن&�ج وص�D ا��ش��، �0&0<�� ��� %.: �F0 ا1&��ج�ت ا�6'�ن ا�&Aای�ة م� ا��&��ت 
��ة�0� ��2�4�وف ا�f�6� ا�Dت Fإ� �ًUأی V+ ان����Dا�.  

�/ ���� ت; تd�+ �<6�-Tم� اWداري ر(; و(� آ0��f�&+ w; ا���وة�، ا�Zي ی.V�'2&+ /U ���� 011/إ ت ر ت ن ر/وث م ح/رو/رج/001 �1ل ا�
�/ %/ ت�2د��ل ا���وة. �&��f; ا���وة ا������ �1ل ا��:وهZ` ا����0 ت&'�ن م�. وت�&>/ م>� ا����0 ا�Zآ�رة مg اخ&&�م أ  

-��Lر :  
��م ت��� ا. د ��وة ا���Dان��،ج<�ی� آ�ام، م�یE�  
: م.�ران-  
��ی� . أ���ي وتTم�� ا��f; ا��� ص��s، م�ی�إدارة ا�&��f; ا�Dن م�E�  
�ج أو+�ق، م�6�� %�/ +��ـ. أ�-  
��Uء-dا :  
��ی� +�زارة ا���`. أ��<� ا� -�0�ن ن�ری�، م�ی� إدارة ا���` ا�.  
�ن��6 �0&��� +Tن�. أ����أ�'Aان�را رو-/، م�0E ا��آ��� ا�.  
.ن�'���&� أ%�$، م�0E م��و+�� اjت�Dد اdورو+/ +Tن����. أ  
6��رة %�ن�6 %/ ت�2د. أ+ /%�.Eا� V.مVE (6; ا�&�4ون وا�4  
�ش�. د�� ا�<�Dث ا�<�^�ی� +>&I+ /���6�� ا�.+�ت�ی� (�ی�، ا�  
4-V6>ـ: ا�  

� ا���روق/ ا�<�و%�6ر�إدری�   
�یv ���� ا�&��f; +��ت/% e0وآ:  

 .جg وتe��T و%�D ج�g ا��04م�ت ا�&�f�&+ �.04; ا���وة -
�ل ا���وة -��ج��4 وا�<�ن�م� وج�ول أ .وضg ا���Cص ا�
� م<�ش�ة -�J ة أو��� م<�شC+ وة��0� ���� .إدارة ا��ارد ا��دی� وا�
�ل ا���وة -�� وت��f; وت�ج�, أ�UDت. 

�ل ا���وة. g�^&6 م�6��ت>� %/ أداء م>&>�وی'� ����0 ا�&��f; اj-&�4ن� +Tي مx-�6 أو  أي ش�I ی�.وت�&>/ م>&>� +�خ&&�م أ  
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Mot de bienvenue du Président du comité organisateu r 
Dr Djibrine KIRAM 
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Excellence Monsieur le Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales, 
Excellence Monsieur le Ministre de l’Environnement et des Ressources Halieutiques,  
Excellence Monsieur le Ministre Secrétaire Général de Gouvernement, 
Excellence Messieurs les Ambassadeurs et Représentants des missions diplomatiques, 
Excellence Monsieur le Conseiller au Développement Rural à la Présidence, 
Excellences Messieurs les Représentants des Institutions régionales et internationales au Tchad, 
Messieurs les Secrétaires Généraux,  
Messieurs les Directeurs Généraux, 
Messieurs les Directeurs, 
Chers Collègues Chercheurs, 
Messieurs les Représentants des ONG nationales et internationales, 
Messieurs les Représentants des chefferies traditionnelles, 
Messieurs les Représentants des producteurs, 
Mesdames et Messieurs. 
 

Je voudrais tout d’abord, en ma qualité de Président du Comité d’organisation du Colloque national 
sur le pastoralisme au Tchad, saluer la présence de nos illustres invités dans cette salle et souhaiter une 
cordiale bienvenue à nos collègues et partenaires qui ont effectué le déplacement à N’djamena.  

Votre présence dans cette salle témoigne de l’intérêt que vous portez au développement de 
l’Elevage en général et de manière plus spécifique au pastoralisme du Tchad. 

Cette rencontre a été possible grâce à la contribution financière et technique du Ministère de 
l’Elevage et des Ressources Animales, de l’Union Européenne, de l’Agence Française de Développement, 
du Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France et de l’Organisation des Nations 
pour l’Alimentation et l’Agriculture. 

L’organisation de ce colloque est le fruit d’un long processus conduit par un comité d’organisation 
regroupant le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales, le Ministère de l’Eau et les représentants 
des bailleurs de fonds impliqués à savoir l’AFD, l’UE, le SCAC, la FAO et la Banque Mondiale. Il ne s’agit 
pas d’une rencontre de plus sur le pastoralisme, mais d’une suite logique de celle organisée en 2005 autour 
de la même problématique. Le présent colloque vise donc à valoriser les travaux scientifiques conduits 
récemment concernant, entre autres, l’impact de l’intensification des systèmes d’élevage sur les 
écosystèmes sahéliens, mais aussi les performances zootechniques et économiques du pastoralisme au 
Tchad, ou encore les conséquences de la diversification des systèmes de production sur la cohésion 
sociale. 

Aussi, voudrais-je saluer la présence d’éminents spécialistes venus d’Europe et de la sous-région 
pour partager avec nous les différents modèles expérimentés et les résultats obtenus. 

Nous encourageons la forte implication des chercheurs tchadiens qui ont bien voulu apporter leurs 
contributions à cette rencontre. 

C’est le lieu ici de remercier toutes les initiatives des uns et des autres sans lesquelles la tenue de 
ce Colloque n’aura été possible. 

Je tiens enfin à demander l’indulgence de nos invités pour les imperfections que vous aurez à 
constater durant ce Colloque car toute œuvre humaine n’est parfaite. Je vous remercie de votre bienveillante 
attention. 
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Mot de bienvenue du représentant du collectif des 
organisations des éleveurs   

M. Moubachar SALEH, Collectif des associations d'él eveurs 
 
Excellence Monsieur le Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales 
Excellence Monsieur le Ministre de l’Environnement et des Ressources Halieutiques 
Messieurs les Secrétaires Généraux 
Messieurs les Directeurs Généraux 
Chers participants 
Mesdames, Messieurs ; 
 

Plusieurs études actuelles et anciennes ont démontré que le pastoralisme est une pratique et un 
mode de vie existant depuis des millénaires dans le bassin tchadien. Cela depuis la domestication du 
dromadaire pour ses productions laitières, sa viande ainsi que pour son utilité incontournable dans le 
transport dans le désert et au Sahel. 

Le cheptel du Tchad est important de par son nombre mais également de par sa diversité en 
espèce. Ainsi, selon le type d’espèces élevées, les pasteurs ont été catégorisés en : 

• bouviers, 
• chameliers,   
• éleveurs de petits ruminants (caprins et ovins) ou moutonniers. 

Quand bien même, les pasteurs détiennent souvent au sein du même troupeau les trois espèces à 
la fois (plus les équins) auxquels ils associent l’agriculture pluviale. 

Mais que signifie le pastoralisme pour le pasteur ? Le pastoralisme pour le pasteur est cette vie 
paisible, pleine de liberté dans laquelle il exerce librement sa profession en harmonie avec les lois de la 
nature. Ceci sur la base des connaissances capitalisées suite à une longue expérience. Ainsi, le séjour du 
pasteur dans un endroit n’est pas fortuit, mais réfléchi en fonction de la disponibilité des ressources 
naturelles (eau, pâturage). 

Quelle est l’importance économique de ce système productif très ancien ? Le bétail représente 
d’abord une richesse privée familiale que le pasteur utilise pour vivre et résoudre des problèmes d’ordre 
social (dot, dédommagement ou dia ou autres amendes) et économique. Mais, au-delà de son caractère de 
bien familial, il est également une richesse d’envergure nationale. C'est-à-dire que plus de 4 M de tchadiens 
en dépendent directement et que, par ailleurs, toute la population, soit 11 M de personnes, utilisent 
quotidiennement les produits et les sous-produits de l’élevage pastoral. Il est un appui important dans le 
commerce intérieur et fondamental dans le commerce extérieur (54% des exportations). C’est un secteur 
créateur d’emploi pour une chaîne importante d’acteurs constitués par les éleveurs, les commerçants, les 
bouchers, les agriculteurs et les consommateurs (restaurants, ménages, transformateurs et vendeurs).  

L’élevage avait assuré jadis et assure encore le transport des céréales des zones de productions 
vers les zones de commercialisation et de consommation. En termes de recettes fiscales, il est imposé aux 
acteurs de la filière plus de 16 types de taxes, qui se chiffrent annuellement à des centaines de milliards de 
francs. En dépit de ses apports considérables au plan économique et social, le pastoralisme est resté le 
parent pauvre de la politique de développement. 

Depuis la colonisation, l’élevage est confronté à des clichés et des idéologies « pasteurophobes » 
qui l’ont accusé d’archaïsme, de nuisance, de source de conflits et d’envahissements etc. Ces préjugés sont 
de tous les temps réactualisés, ainsi on parle aujourd’hui d’éleveurs nouveaux qui seraient armés et au 
dessus de la loi, alors que personne ne lève le petit doigt pour dénoncer les agriculteurs nouveaux 
(fonctionnaires, les nouveaux riches) qui s’approprient des grands espaces étendus sur des dizaines de 
kilomètres (des fermes) au détriment des aires pastorales. 

Si les recettes générées par l’élevage pastoral sont si importantes, il n’en demeure pas moins que la 
redistribution de cette richesse ou son réinvestissement en faveur des pasteurs est presque nul. Le budget 
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du Ministère de l’élevage ne représente même pas 1% du budget national, et les éleveurs ne reçoivent rien 
en termes de service demandé (éducation, santé humaine et animale, l’eau, etc.). Le constat sur les milieux 
pastoraux est une quasi-absence d’accès à ces services qui sont indispensables. Et quand ils existent, ils 
sont souvent inadaptés, car ils sont calqués sur le modèle social sédentaire. 

Les points d’eau dans les zones pastorales sont rares. En plus les rares qui existent sont amortis, 
pour ne pas dire qu’ils ne sont pas menacés de ruine parce que construits depuis plus de 60 ans. Cette 
rareté de points d’eau est souvent source de conflits aux conséquences dramatiques. 

Les pasteurs sont livrés constamment sans protection aux malfrats (coupeurs de route, rançonneurs, 
hommes en tenue) et aux calamités naturelles. En cas de bataille ou d’attaque, les services de sécurité 
n’interviennent pas souvent et les rares interventions qu’ils opèrent sont souvent tardives, cela après que les 
communautés se sont entretuées ou ont été tuées par les malfrats. Ces interventions aggravent par ailleurs 
les situations, par les amendes et les pots de vins qui contribuent aux rebondissements des conflits. La 
sécurité des éleveurs est en fait un fonds de commerce. 

Concernant la sécurité alimentaire, les pasteurs sont abandonnés à leur propre sort face aux 
famines et calamités qui les meurtrissent et déciment leurs animaux. L’Etat ne dispose d’aucune stratégie de 
prévention ou de gestion des crises alimentaires. Souvent, c’est de l’improvisation après les dégâts causés, 
alors que des stratégies et des systèmes d’alerte existent pour les communautés agraires et urbaines. 

Les années 50 ont vu la création des écoles nomades, mais celles-ci ont disparu avec les 
événements qu’a connus le pays. Et jusque là, nous n’avons vu aucune autre initiative dans le secteur. Il 
existe des organisations d’éleveurs telle que l’AEN, qui déploient des efforts considérables en termes de 
sensibilisation et de création d’école, mais ces efforts sont estompés par l’indifférence des services 
étatiques. 

Les projets de développement d’élevage exécutés jusque là ont brillé, dans la plupart des cas, par 
les échecs, parce qu’ils vont à l’encontre des principes et des réalités du pasteur et du pastoralisme. Pire, 
ces projets ont causé des torts par la faible participation de leurs bénéficiaires. Il n’existe pas de territoires 
aménagés pour l’élevage, mais simplement des couloirs très étroits constamment réajustés en fonction du 
bon gré des « agriculteurs mobiles ». Cela se fait à travers une politique de développement en milieu 
nomade. 

Les lois sur le pastoralisme sont discriminantes. Quand elles existent, elles sont coercitives avec une 
finalité d’étouffer le système, comme par exemple la loi n°4 de 1959. Les mécanismes locaux de gestion  des 
ressources, des relations et des conflits sont savamment ignorés (pactes, alliances, religions….). Les 
options de réglementations proposées sont souvent prises sous l’angle de limitation des conflits, et non dans 
une perspective de propulsion du pastoralisme au développement incorporant la maitrise de risque 
relationnel. 

Il y a une absence notoire de politiques claires envers le pastoralisme. Les rares ‘politiques’ ne sont 
jamais appliquées. Nous constatons malheureusement des discours contradictoires entre les différentes 
institutions de l’Etat, qui traduisent clairement l’opacité de la position du gouvernement envers le 
pastoralisme.  

En plus, les recherches dans le domaine du pastoralisme pour une meilleure exploitation des 
potentialités des animaux ou pour l’amélioration des conditions de vie des pasteurs sont rares car non 
encouragées et peu financées. Ce qui fait que nous n’avons pas assez d’informations sur la situation 
sanitaire des animaux et des pasteurs, mais également sur les performances des animaux (la génétique), la 
commercialisation et la part économique réelle de l’élevage pastoral dans l’économie du pays (revenus, 
emploi). Par conséquent, nous n’avons pas une politique réelle de sensibilisation et de formation et nous ne 
connaissons pas la place réelle des pasteurs dans la politique de décentralisation que promeut l’Etat. 

La sécheresse, l’avancée du désert, la réduction de pâturages ainsi que la rareté des pluies ont 
conduit les pasteurs à développer des stratégies de mobilité sur des rayons plus longs. Le pastoralisme, par 
sa stratégie de mobilité, est donc une stratégie d’adaptation ou encore de réduction des risques. En plus, 
l’élevage pastoral, par son étalage sur tout le territoire, joue un rôle important dans la fertilisation des sols 
(agricoles et non agricoles). 

Ces changements climatiques et par voie de conséquence les changements de stratégies, ont 
conduit à plusieurs sortes de chocs entre les communautés (conflits intercommunautaires). 
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Cette crise (conflit) devrait être abordée par des solutions rapides, et non par un aggravement 
comme pratiqué par certains habitants des villes.  

Nous devons considérer et respecter les pasteurs comme tout autre citoyen disposant de droits 
imprescriptibles, et considérer l’élevage pastoral comme une richesse nationale. Nous devons également 
nous rappeler et reconnaitre la contribution rapide et efficace des pasteurs en alimentation pendant les 
famines des années 83-84-85 avant l’arrivée des secours des organisations humanitaires. 

En plus des aspects économiques que sont sources de revenus, richesse, ou capital, le 
pastoralisme est également une culture (pour ne pas dire une civilisation) riche en arts et beauté. Cette 
culture est créatrice de brassage, grâce à la mobilité qui permet aux pasteurs de visiter plusieurs peuples et 
d’échanger des valeurs et de la solidarité. 

Comme l’agriculture a été l’origine de la sédentarité et de la création des cités, le pastoralisme est à 
l’origine de l’échange entre civilisations et de leurs interconnexions. Le pastoralisme a facilité la création des 
bonnes relations entre peuples et a permis à l’animal de vivre à côté des champs sans problème. En outre, 
le pastoralisme a favorisé des échanges sociaux formidables dont le pilier est le mariage, et fait partager des 
concepts de citoyenneté et d’avenir commun. 

Ainsi, le pastoralisme a influencé et a été influencé sur le plan des langues, traditions et valeurs, 
arts, commerce sur des grandes espaces. Nous ne pouvons nous empêcher d’affirmer que le pastoralisme 
est le pionnier de la mondialisation. 

Nos recommandations portent sur : 

1- La reconnaissance de la spécificité des sociétés pastorales et de leur différence ; 
2- Leur participation dans les processus de prise de décision aboutissant aux conceptions des 
politiques de développement pastorales ; 
3- La reconnaissance de leur droit à l’éducation, aux services de santé et l’accès à l’eau potable ; 
4- La mise sur pied d’un code pastoral ; 
5- La reconnaissance des droits des pasteurs à la terre (terroir) et aux pâturages ; 
6- L’élaboration de conventions confirmant la déclaration des Nations unies sur le droit des peuples 
autochtones ; 
7- La protection des pasteurs contre des décisions irréfléchies qui ne tiennent pas compte de leur 
réalité (telles que les interdictions de port d’armes blanches, des turbans, de l’exportation du bétail, de 
déplacements temporaires) ; 
8- La mise à terme des préjugés coloniaux (hors la loi, belliqueux, rétrogrades, archaïques) ; 
9- La protection des pasteurs et de leurs animaux contre les coupeurs de routes, les famines, les 
catastrophes et l’abus de pouvoir des autorités corrompues. Que l’Etat mette sur pieds une stratégie 
d’anticipation et de maîtrise de risques sécuritaires aux plans physique et alimentaire ; 
10- Le non obstruction au déplacement des pasteurs sur tout le territoire national conformément à la 
constitution et à la démocratie dont une des libertés fondamentales est la libre circulation. D’où devrait 
découler la protection des pasteurs contre les lois propres à l’apartheid comme la loi n°4 de 1959 ; 
11- La conception de projets se focalisant sur le pasteur et non sur les bouchers, les vendeurs des 
peaux et des « charmottes » ; 
12- La création d’un fonds de développement des pasteurs à travers un pourcentage sur les recettes 
que génère l’élevage, cogéré entre les OSC d’éleveurs et les services de l’Etat ; 
13- L’encouragement du retour des pasteurs Tchadiens du Niger, du Nigeria, du Cameroun, de la RCA 
et du Soudan ;  
14- La reconnaissance des droits des enfants et des femmes pasteurs. 
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Mot de bienvenue au nom des partenaires techniques et 
financiers 2 

Nicoletta AVELLA, Délégation de l’Union Européenne 
 

C'est un réel plaisir pour nous de participer aujourd'hui à l'ouverture de ce colloque qui vise à donner 
de bonnes réponses sur les orientations de la politique du pastoralisme au Tchad. Nous félicitons SE le 
Ministre de l'Elevage et des Ressources Animales, ainsi que le comité organisateur qu'il a mis en place, pour 
avoir organisé cet évènement en un temps record. 

A sa lecture, on remarque que le programme prévoit des sessions denses en contenu. Ceci prouve 
que le pastoralisme au Tchad demeure un sujet d'intérêt : ce mode de production contribue à assurer la 
sécurité alimentaire dans ce pays et à lutter contre la pauvreté, tout en valorisant les ressources naturelles 
dans des environnements arides, hostiles et très variables. 

J'irai droit à l'essentiel en partageant avec la salle les raisons qui nous ont poussés à soutenir 
l'organisation de ce colloque. Notre intime conviction est que la capacité à nourrir la population du Tchad, en 
valorisant ses ressources naturelles, passe par des politiques agro-sylvo-pastorales adaptées et équitables. 

Notre souhait aujourd'hui est que le colloque puisse mettre à la disposition des décideurs de ce pays 
et de ses partenaires, des recommandations réalistes et valables. Mais aussi que ces recommandations 
puissent se transformer en orientations politiques effectives, capables de sécuriser des systèmes pastoraux 
productifs, en intégration avec les autres modes de production présents dans le territoire. 

Productivité et intégration constituent d'ailleurs des "mots clés", le "fil conducteur" de ce colloque qui 
s'inscrit dans un contexte global marqué par de nombreux défis pour le pastoralisme. Pour en citer quatre : 
(i) la croissance démographique, (ii) la hausse de la demande en aliments, notamment en protéines, (iii) les 
antagonismes parfois conflictuels dus à la course aux ressources naturelles, aux terres fertiles, aux 
hydrocarbures et (iv) la remise en question des systèmes de production extensifs considérés anachroniques, 
au profit de l'intensif, vu comme plus productif et moins conflictuel. 

Mais qu'en est-il exactement au Tchad ? Quelles orientations politiques capables de sécuriser des 
systèmes pastoraux productifs et intégrés aux autres modes de production dans ce contexte global ? Ce 
sont ces deux questions que nous laisserons aux intervenants de ces trois journées de travail, que nous 
remercions d'avance pour toutes les clarifications qu'ils pourront nous apporter dans ce domaine. Merci de 
votre attention. 

 

                                                 
2 Délégation de l’Union Européenne, Agence Française de Développement, Coopération Française au Tchad. 
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Discours d’ouverture du colloque national sur le pa storalisme 
au Tchad  

SE Monsieur Ahmed Rakhis MANNANY, Ministre de l’Ele vage et des 
Ressources Animales 

 
Messieurs les  membres du Gouvernement, 
Messieurs les ambassadeurs et représentants des missions diplomatiques au Tchad, 
Messieurs les responsables et représentants de différentes organisations nationales et internationales, 
Messieurs les responsables de différentes institutions, 
Messieurs les Secrétaires généraux, Directeurs généraux et directeurs de services, coordonnateurs et chefs 
de projets, 
Messieurs les chercheurs, Mesdames, Messieurs, 

Le secteur de l’élevage  occupe une place importante dans l’économie tchadienne. En effet, 
l’élevage représente 18% du PIB national (plus de 300 milliards de Fcfa), contribue à la subsistance 
d’environ 40% de la population rurale (près de 3 millions de personnes) et repose sur un important cheptel 
ruminant évalué à près de 20 millions de têtes dont 80 % appartient à des éleveurs transhumants. C’est 
pourquoi le Chef de l’Etat, Son Excellence Idriss DEBY ITNO, soucieux du développement socio-
économique des populations, accorde une attention particulière au développement de l’élevage pastoral, 
gage d’une croissance économique forte. 

A travers son mandat social, le Président de la République porte le Plan National de Développement 
de l’Elevage (PNDE) qui intègre parfaitement la Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté. Cet intérêt 
n’est d’ailleurs pas nouveau. Depuis le milieu des années 90 de nombreux partenaires  ont été encouragés 
pour investir dans le secteur du développement pastoral. Je citerai l’exemple de l’Agence Française de 
Développement qui a financé plusieurs centaines d’ouvrages hydrauliques dans la zone sahélienne. Plus 
récemment encore d’autres bailleurs notamment, l’Union Européenne, la Banque Africaine pour le 
Développement, le Fonds International pour le développement agricole, la FAO, apportent actuellement des 
appuis importants et multiformes dans le secteur, en vue de sécuriser les systèmes pastoraux. 

En 2005, il y a eu une rencontre importante  intitulée « Enjeux et défis du pastoralisme tchadien ». 
Ce séminaire a vu la participation de près de 200 personnes de l’intérieur comme de l’extérieur du pays  
pour discuter et échanger autour de l’élevage pastoral. Des recommandations importantes ont été formulées 
à l’endroit du Gouvernement et des partenaires. 

Ce colloque, qui nous réunit maintenant, arrive six (6) ans après le séminaire de 2005. Il nous 
permettra d’évaluer ensemble l’état d’exécution des recommandations et d’apprécier la situation actuelle à 
travers  des communications. Des éminents spécialistes et chercheurs vous présenteront quatre thèmes 
durant les deux premiers jours, qui sont : i) Systèmes de production et aménagements du territoire ; ii) 
Pastoralisme et impact environnemental ; iii) Pastoralisme : productivité et secteur socio-économique ; iv) 
Pastoralisme et intégration sociale, qui feront l’objet d’un état des lieux et d'une vision prospective de 
l’élevage pastoral. Par ailleurs lors de la troisième journée, une table ronde en présence des acteurs 
politiques est prévue dans le but d’engager un débat ouvert autour des propositions de recommandations 
faites les deux  premiers jours. 

Je vous invite donc chers participants, à la sortie de ce colloque, de faire des recommandations qui 
nous permettront de mieux  orienter la politique du secteur. 

Mesdames et Messieurs, d’ores et déjà, je vous affirme que ce colloque est rendu possible grâce à 
l’Union européenne, l’Agence Française de Développement, le Service de Coopération et d’Action Culturelle 
(SCAC) qui n’ont pas hésité de cofinancer avec le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales cette 
importante rencontre. Qu’ils trouvent ici au nom du Gouvernement toute ma gratitude. 

Mes félicitations vont également au comité d’organisation composé de cadres nationaux et des 
représentants des bailleurs de fonds qui n’ont ménagé aucun effort pour rendre effective la tenue de ce 
colloque. 

En vous souhaitant plein succès dans vos travaux,  je déclare ouvert le colloque sur le pastoralisme 
au Tchad et je vous remercie. 
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Mot de clôture au nom des partenaires techniques et  financiers  

Jean-Marc PRADELLE, Agence Française de Développeme nt  
 
Monsieur le Ministre,  
Monsieur le représentant des organisations pastorales 
Messieurs les Secrétaires généraux,  
Mesdames et Messieurs,  
 

Le colloque national sur le pastoralisme, qui vient de se dérouler, a été un succès. Je suis convaincu 
que les différentes partenaires extérieurs qui ont cofinancé ce colloque, comme la Délégation de l’Union 
Européenne, le Service d’aide et de coopération de l’ambassade de France et ceux qui y ont participé 
comme le Fonds international pour le développement agricole, la FAO, la Banque africaine de 
développement et la Banque mondiale, partagent mon constat.  

 
Son organisation, sous le pilotage du Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales, a été 

remarquable. Ce colloque a rassemblé plus d’une centaine de participants de qualité et assidus de bout en 
bout. Les contributions écrites et leur présentation orale ont alimenté les débats, eux-mêmes de qualité.  

 
La table ronde finale rassemblait ce matin huit départements ministériels, en plus des représentants 

des organisations pastorales, dont 5 secrétaires généraux. Cela qui constitue une véritable avancée vers 
une approche interministérielle du pastoralisme, dépassant l’approche sectorielle qui figurait dans l’intitulé du 
colloque.  

 
Les recommandations finales soulignent l’importance de l’information, de sa qualité et de son 

partage en matière de pastoralisme. Elles invitent les différents acteurs à poursuivre, ensemble, la mise sur 
pied d’une véritable plateforme commune sur ce sujet qui est un enjeu pour l’avenir économique, social et 
environnemental du Tchad.  

 
Ce colloque est également le point de départ pour un nouveau programme d’appui à la politique du 

Tchad en matière de pastoralisme. Maintenons ensemble la dynamique engagée.  
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Discours de clôture des travaux du colloque nationa l sur le 
pastoralisme au Tchad 

SE Monsieur Ahmed Rakhis MANNANY, Ministre de l’Ele vage et des 
Ressources Animales 
 
Messieurs les Ministres, 
Messieurs les Secrétaires Généraux, Directeurs Généraux et Directeurs, 
Messieurs les Représentants des partenaires techniques et financiers, 
Messieurs les représentants des organisations de la société civile, 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 
 

Le 01 mars 2011, il a été procédé dans cette salle à l’ouverture officielle du Colloque national sur la 
politique sectorielle du pastoralisme au Tchad. Aujourd’hui, nous procédons à la clôture des travaux. 

Je voudrais une fois de plus saisir cette occasion pour exprimer au nom du Gouvernement toutes 
nos reconnaissances à l’endroit de l’Agence Française de Développement, de l’Union Européenne, du 
Service de Coopération et d’Action Culturelle et du PAFIB pour leurs contributions financières et leur 
implication très remarquable dans l’organisation du présent colloque. 

Mesdames et Messieurs, 

Trois jours durant, vous avez suivi et débattu des résultats des travaux se rapportant à la réalité du 
pastoralisme et de la mobilité pastorale au Tchad, tant sur le plan de sa caractérisation que sur la gestion 
des ressources, sa contribution à l’économie nationale et son impact sur l’environnement. Je ne doute pas 
un seul instant que la qualité des communications et le haut niveau de débats qui ont caractérisé le colloque 
ont permis d’appréhender l’intérêt de l’élevage pastoral. A cet titre, je m’empresse de remercier tous les 
experts et particulièrement les experts venus de l’extérieur spécialement pour mettre à profit leurs 
inestimables expériences. 

Chers participants,  

Les recommandations issues de ce colloque vont dans le sens de la consolidation du secteur 
élevage en général dont vous venez de réaffirmer l’importance dans l’économie nationale. Le Ministère de 
l’Elevage et des Ressources Animales avec l’appui des autres départements et celui du Chef du 
Gouvernement, s’attèlera à l’exécution de ces recommandations. 

Comme vous le savez, le Président de la République, Chef de l’Etat, son Excellence Monsieur Idriss 
DEBY ITNO, insiste sur la mise en place des stratégies permettant d’augmenter durablement les 
productions, gage de la sécurité alimentaire.  

Il est évident qu’en mettant des moyens sur le pastoralisme, nous accélérons la croissance 
économique nationale dont le moteur repose sur l’agriculture et l’élevage, cela est en adéquation avec 
l’engagement pris par son excellence en vue d’amener le Tchad au rang des Pays émergents. 

Mesdames et Messieurs, 

Avant de terminer mon propos, je réitère mes félicitations à tous les experts pour les efforts 
consentis et aux membres du comité d’organisation pour avoir su bien préparer et conduire à bon port les 
travaux du colloque même si quelques imperfections ont été constatées. Nos gratitudes vont également à 
l’endroit de tous les participants, pour leurs précieuses contributions. Une fois de plus aux experts venus de 
l’extérieur, je vous souhaite un bon  retour dans vos familles respectives. 

Sur ce, je déclare clos les travaux du Colloque national sur la politique sectorielle du pastoralisme. 

Je vous remercie. 
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Rapport général et recommandations finales 

1. Rapport général 
 

La cérémonie d’ouverture du colloque s’est déroulée sous la présidence de SE Monsieur Ahmed 
RAKHIS MANNANY, Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales, en présence de plusieurs 
personnalités dont SE Monsieur Hassan TERAP, Ministre de l’Environnement et des Ressources 
Halieutiques, SE Monsieur OUSMAN MOUSSA MAHAMAT, Ministre-Secrétaire Général Adjoint du 
Gouvernement, Monsieur Djimé ADOUM, Conseiller en Développement Rural du Président de la 
République, des représentants des agences bi- et multilatérales de développement, des chercheurs de pays 
de la sous-région, des organisations d’éleveurs, des services étatiques et de personnes ressources. 

La cérémonie d’ouverture a été marquée par trois allocutions et par le discours d’ouverture prononcé 
par le SEM le Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales.  

 La première allocution a été prononcée par Dr Djibrine KIRAM, Président du comité d’organisation.  

 La deuxième allocution a été présentée par M. Moubachar SALEH, Président du Collectif des 
associations des éleveurs du Tchad (CASSET). Tout en rappelant les apports importants de l’élevage 
pastoral au niveau de l’économie nationale, M. SALEH s’est appesanti sur les difficultés rencontrées par les 
membres de son organisation, notamment leur faible accès aux services de base (éducation, santé, eau, 
etc.). Il a souligné que pendant que le Gouvernement encaisse chaque année des milliards de FCFA en 
recettes du secteur de l’élevage, les éleveurs ne reçoivent rien. Il a rappelé en outre l’écart important entre 
les résultats de la recherche et les discours qui sous-tendent la politique de l’Etat. Il a conclu en interpellant 
le Gouvernement sur son rôle dans la mise en œuvre de la déclaration des Nations Unies sur la spécificité 
des  pasteurs. 

Au nom des partenaires techniques et financiers (Union Européenne, Service d’Action Culturelle de 
l’Ambassade de France, Agence Française de Développement et FAO), Mme Nicoletta AVELLA, Attachée à 
la Délégation de l’Union Européenne, s’est réjouie de la tenue de ce colloque qui selon son allocution vise à 
donner de bonnes réponses sur les orientations politiques du pastoralisme. Tout en rappelant les multiples 
apports des bailleurs de fonds dans l’appui à l’élevage en général, elle a relevé que la capacité à nourrir la 
population du Tchad passe par des politiques agro-sylvo-pastorales adaptées et équitables. Avant de 
conclure, elle a indiqué que ‘’productivité et intégration’’ sont les mots clés, le fil conducteur de ce colloque. 

Pour sa part, SEM le Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales a d’abord relevé la place 
importante de l’élevage dans l’économie nationale : il représente 18% du PIB national (plus de 300 Md 
FCFA), il contribue à la subsistance d’environ 40% de la population rurale (près de 3 M de personnes) et il 
repose sur un important cheptel de ruminants évalué à près de 20 M de têtes dont 80 % appartient à des 
pasteurs. 

Il a poursuivi en soulignant que c’est pour cette raison que le Chef de l’Etat, Son Excellence Idriss 
DEBY ITNO, soucieux du développement socio-économique des populations, accorde une attention 
particulière au développement de l’élevage pastoral, gage d’une croissance économique forte. Le Président 
de la République, à travers son mandat social, soutient le Plan National de Développement de l’Elevage 
(PNDE) qui intègre parfaitement la Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté. 

Le Ministre a rappelé les contributions importantes des bailleurs de fonds dans ce secteur, 
notamment l’AFD, l’Union Européenne, le FIDA, la FAO et le SCAC. 

Il a exhorté les participants au colloque à faire des recommandations qui permettront de mieux  
orienter la politique du secteur. Tout en remerciant les bailleurs de fonds qui ont contribué à la tenue de ce 
colloque, il l’a déclaré ouvert. 

2. Déroulement du colloque 
 

Après une suspension de séance, le colloque s’est déroulé à travers la tenue de quatre sessions, 
dirigées par différents bureaux de séance. Les 22 communications prévues ont été présentées et suivies de 
débats riches et variés pendant les deux premiers jours.  
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La dernière journée a été consacrée à la présentation des rapports des quatre sessions, à  l’examen 
et à l’adoption de recommandations finales. 

Enfin, une table ronde a regroupé le Conseiller chargé du Développement Rural auprès du Président 
de la République, des Secrétaires Généraux des Ministères impliqués dans la mise en œuvre harmonieuse 
du pastoralisme et des représentants d’éleveurs, d’un représentant de la République du Niger, d’un 
chercheur facilitateur et de personnes ressources. Au cours de la Table ronde, les participants ont débattu 
de plusieurs thèmes clés retenus comme pertinents par le colloque. Il s’est agi de : 

• la problématique de l’accès à l’eau par les pasteurs ; 

• l’aménagement du territoire et de la création d’un organe de régulation des ressources et de 
l’espace à usage pastoral, en gardant à l’esprit l’exemple de Dari dans le Mayo Dallah où un bon 
système de gestion de l’espace est en cours ; 

• la décentralisation administrative effective : celle-ci est en effet au cœur de l’aménagement du 
territoire. 

3. Recommandations finales 
 

Considérant l’importance du pastoralisme, les spécificités de ce mode de production et la 
méconnaissance des ses valeurs (sociales, économiques, culturelles, environnementales) ; 

Considérant les difficultés rencontrées par les pasteurs à cause de la caducité des textes régissant 
le monde pastoral ; 

Considérant la mise en place du Plan National de Développement de l'Elevage en cours ; 

Considérant le retard pris dans la mise en œuvre effective de la décentralisation au Tchad et le 
risque que les pasteurs soient oubliés dans le processus de sa mise en œuvre effective ; 

Considérant la problématique de l’accès à l’eau par les pasteurs ; 

Considérant le nombre de plus en plus croissant de conflits en milieu rural du fait de la raréfaction de 
ressources naturelles et de la pression exercée sur certaines zones du pays ; 

Considérant que les pasteurs sont souvent victimes de toutes sortes d’événements naturels ou 
humains ; 

Considérant le rôle éminemment positif joué par le pastoralisme sur l’environnement et son 
adaptation aux changements climatiques ; 

Considérant la faiblesse des services de base pour les pasteurs ; 

Considérant le taux élevé d’analphabétisme en milieu pastoral ; 

Considérant les difficultés rencontrées par les acteurs de la filière élevage dans la 
commercialisation et la transformation ; 

Nous, participants au Colloque national sur le pastoralisme tenu les 1er, 2 et 3 mars 2011 à 
N’Djaména, à la CEBEVIRHA, recommandons ce qui suit : 

 
3.1. Au Gouvernement de :  
 
1. Associer les pasteurs à toutes les concertations préalables aux prises de décisions qui concernent le 

pastoralisme ; 
2. Tout mettre en œuvre pour réactualiser les textes de base régissant l’élevage et le pastoralisme afin 

de faciliter le développement harmonieux de celui-ci ; 
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3. Accélérer le processus de décentralisation administrative afin de réglementer l’accès aux ressources 
naturelles à  une échelle territoriale plus adaptée ; 

4. Définir la place des pasteurs dans le mécanisme de décentralisation administrative ; 
5. Définir une politique sectorielle sur le pastoralisme au Tchad dotée d’un plan directeur ; 
6. Prendre en compte/intégrer systématiquement le pastoralisme dans l’aménagement du territoire ; 
7. Définir de manière consensuelle l’accès à l’eau pour les pasteurs ; 
8. Créer une direction de l’éducation des enfants des pasteurs au Ministère de l’Education Nationale ; 
9. Créer une direction de la santé de pasteurs au Ministère de la Santé Publique ; 
10. Définir des mécanismes de prévention et de gestion des conflits dans le monde rural en général et 

pour les pasteurs en particulier ; 
11. Tout mettre en œuvre pour garantir l’accès des pasteurs aux services de base (santé, éducation et 

scolarisation), à l’information et d’assurer leur sécurité et celle de leurs troupeaux ; 
12. Créer des marchés à bétail afin de réduire les frais divers et de tirer  meilleur profit des ventes de 

bétail ; 
13. Créer les conditions pour améliorer le transport et la transformation des produits d’élevage ; 
14. Créer un fonds pour la pérennisation des points d’eau ; 
15. Créer un fonds de sécurisation des pasteurs en cas de calamités naturelles ; 
16. Créer un fonds pour valoriser les produits d’origine animale ; 
17. Favoriser les débats dans les langues locales pour une pleine participation des pasteurs ; 
18. Réfléchir à de nouveaux financements innovants dans le domaine des changements climatiques en 

rapport avec le pastoralisme ; 
19. Contribuer à la modernisation du pastoralisme par l’utilisation de nouvelles technologies (GPS, 

Télédétection, téléphonie mobile, radios sans piles, etc.) ;  
20. Subventionner les sous produits agricoles au profit des pasteurs ; 
 
3.2. Aux partenaires de : 

 
1. Accompagner le Gouvernement sur le plan technique et financier dans la mise en œuvre des actions 

favorisant la mobilité pastorale ; 
2. Accompagner le Gouvernement sur le plan technique et financier dans le renforcement des 

capacités des pasteurs pour leur permettre de mieux être représentés et de défendre leurs intérêts ; 
3. Veiller à associer les pasteurs à toutes les concertations préalables aux prises de décisions qui 

concernent le pastoralisme ; 
 

3.3. Aux pasteurs de : 
 

1. A court terme, mieux s’organiser pour pouvoir mieux être pris en compte, mieux exprimer les 
préoccupations ; 

2. Veiller à l’éducation de leurs enfants ; 
3. Se faire reconnaître et respecter tout en veillant à remplir ses obligations (respect des règles 

établies par les autres, des autres usages, …). 
 

De manière générale, mettre en place une plate-forme permanente (Gouvernement, partenaires, 
pasteurs) pour le suivi de la matérialisation des recommandations du colloque et l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un planning des activités relatives au pastoralisme ; 

Mettre en place un observatoire chargé de rassembler, diffuser et valoriser l’information disponible et 
à venir sur le pastoralisme ; 

Enfin, il pourrait être suggéré de se retrouver dans un an pour mesurer les progrès accomplis dans 
la mise en œuvre des recommandations issues de ce colloque. 

 
Fait à N’Djaména, le 3 mars 2011 

Les participants 
 
 
 
 
 

 ا�&.�ی� ا��4م
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Session 1 : Systèmes de Production et Aménagement d u Territoire 
Aboubakar OURDE, Samba DIALLO, rapporteurs 
Présidents de séance : Saldj ASSO BENDIMAN et Abdoulaye SOULEYMANE 

 
Cinq communications ont été présentées respectivement par : 
 

• M. Idriss ALFAROUKH ‘’Enjeux et défis du développement pastoral au Tchad. Que sont devenues 
les recommandations du séminaire de 2005 ?" 

• M. Ousman SALEH ‘’L’élevage transhumant au Tchad : contraintes et actions en cours pour la 
sécurisation des systèmes pastoraux’’ 

• M. Bernard BONNET ‘’Le pastoralisme : contexte, enjeux et perspectives des politiques sectorielles. 
Etude comparée de trois pays sahéliens (Mali, Niger et Tchad)" 

• M. Boniface GANOTA ‘’Territoires agropastoraux et accès à l’eau en milieu sahélien camerounais’’ 
• M. François JULLIEN ‘’Les projets d’hydraulique pastorale financés par l’AFD au Tchad (leçons 

d’une longue expérience)". 
 
Au titre de la communication ‘’Enjeux et défis du développement pastoral au Tchad. Que sont 

devenues les recommandations du séminaire de 2005 ?",  on retiendra que 54 recommandations avaient été 
adoptées, dont la plus attendue était la mise en place d’un code pastoral. Plusieurs projets ont été financés 
depuis 2005 : un Plan National pour le Développement de l'Elevage élaboré dans le cadre de la gestion des 
ressources naturelles (notamment l’eau), une fête nationale de la transhumance retenue, et un premier 
avant-projet de code pastoral en phase d’élaboration. 

 
Au titre de la communication ‘’L’élevage transhumant au Tchad : contraintes et actions en cours pour 

la sécurisation des systèmes pastoraux’’, on retiendra ce qui suit : (1) un cheptel très important, (2) 
l’identification de 4 systèmes d’élevage, (3) des contraintes majeures auxquelles est confronté ce cheptel : 
les préjugés, l’inadaptation des lois, la difficile traversée des cours d’eau, la faible représentation des 
éleveurs dans les instances de concertation, l’absence de mécanismes adaptés pour les services sociaux de 
base et d’approvisionnement, en intrants..., (4) actions en cours : mention a été faite du PASEP, de 
l’assistance technique dont bénéficie la direction et des projets d'hydrauliques financés par l'Agence 
Française de Développement. 

 
Au titre de la communication ‘’Le pastoralisme : contexte, enjeux et perspectives des politiques 

sectorielles. Etude comparée de trois pays sahéliens (Mali, Niger et Tchad)", on retiendra ce qui suit : les 
trois pays présentent beaucoup de similitudes sur le plan historique et environnemental avec une 
démographie galopante, cependant, c’est au Tchad que l’amplitude de la transhumance est la plus forte. Au 
Niger, on remarque une délimitation entre une zone consacrée à l'activité pastorale et une zone d'activité 
agricole, le pays compte 19 sous-zones et 5 à 6 axes par zone ; il existe un code rural et une ordonnance 
pastorale récente. Le Mali a connu une politique précoce d’aménagement rural, et il possède une loi 
d’orientation agricole. Au Niger et au Mali, il existe une stratégie nationale d’hydraulique pastorale qui a 
dégagé une vision générale et des particularités stratégiques par région ; au Tchad une stratégie serait fort 
utile pour fixer une ligne de conduite pour le pastoralisme.  

 
Au titre de la communication ‘’Territoires agropastoraux et accès à l’eau en milieu sahélien 

camerounais’’, on retiendra que la zone septentrionale du Cameroun est caractérisée par une faible 
pluviométrie, une croissance du cheptel et une utilisation agricole de l’espace. L’auteur a répertorié, lors 
d'une étude spécifique, 24 conflits entre éleveurs et agriculteurs avec des affrontements violents. L’eau étant 
au centre des activités agricoles et piscicoles, l'auteur a remarqué une protection des points d’eau avec des 
fils barbelés et le paiement des taxes pour accéder à l’eau ; une organisation d'éleveurs s'est finalement 
mise en place en vue du règlement des conflits par concertation. 

 
Au titre de la communication ‘’Les projets d’hydraulique pastorale financés par l’AFD au Tchad 

(leçons d’une longue expérience)", on retiendra qu’en 25 ans de financement de l’AFD, des résultats 
importants sont obtenus dont plus de 1000 points d’eau, 2500 km de pistes de transhumance, une 
méthodologie d’intervention mise en place, et des instances de concertations installées. L’auteur met en 
exergue que l'eau est un facteur de stabilité (contre exemple le Darfour), que la mobilité est performante sur 
le plan environnemental et que l’élevage transhumant est de 25% plus productif que l’élevage sédentaire. 
Les enseignements à tirer sont, selon l'auteur, la nécessité de l'accompagnement dans la gestion des points 
d’eau et d’un travail avec les structures traditionnelles. L'auteur souligne l'importance d’un intervenant 
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extérieur pour faciliter le dialogue et l'implication d’autres bailleurs de fonds dans le domaine de l'hydraulique 
pastorale. De manière transversale, les sujets traités sont résumés aux points suivants : 

 
• La nécessité d'un cadre juridique favorable et promoteur du pastoralisme ; 
• Le besoin en eau par les éleveurs et l'inscription de l'accès à l'eau dans l’aménagement du 

territoire ; 
• L’aménagement du territoire qui doit découler de la concertation entre tous les acteurs. 

 
A l’issue de toutes ces communications, la séance de questions/réponses a permis de recueillir les 

préoccupations, constats et questions qui suivent : 
 

• La révision de la loi 04 de 1959 est indispensable dans le contexte des engagements des 
plus hautes autorités du pays de faire du Tchad un pays émergent. Pour ce faire, des 
actions immédiates doivent être entreprises ; 

• Le mécanisme de suivi des actions engagées sur le pastoralisme et la décentralisation 
administrative connaissent des retards importants. Il est temps de s’y pencher afin de 
proposer des recommandations appropriées ; 

• Où en est-on avec le code foncier ? ; 
• La question de l’accès à l’eau et sa tarification ; 
• Quelles sont les dispositions prises pour la prévention des conflits ? 
• Où en est–on avec le recensement de l'élevage ? 
• Quelles dispositions doivent être prises pour une meilleure organisation de la 

commercialisation du bétail ? 
 
Toutes ces interventions ont fait l’objet de réponses de la part des conférenciers, d’autres 

responsables du Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales, et du modérateur du colloque. 
Certaines préoccupations comme celles relatives au code pastoral ont été renvoyées à la session 4. 

 
Session 2 : Pastoralisme et impact environnemental 
Adyl BECHIR, Jeremy SWIFT rapporteurs 
Président de séance : Seiny BOUKAR 

 
Quatre communications ont été présentées respectivement par : 
 

• M. Bernard TOUTAIN « Dynamique actuelle des interactions entre l’environnement et 
pastoralisme au  Tchad » ;  

• M. Ali BECHIR « Fourrages ligneux des savanes du Tchad : Etat actuel des peuplements et 
utilisation pastorale » ;  

• M. Ibra TOURE « Système d’information  et d’alerte précoce pour accompagner  les prises 
des décisions dans le domaine du pastoralisme au  Sahel » ; 

• M. Edouard BOULANODJI « La problématique de conservation du Parc National de 
Manda ». 

 
Au titre de la communication « Dynamique actuelle des interactions entre l’environnement et 

pastoralisme au Tchad »  on retiendra qu’il existe une grande variété de fourrages en zone sahélienne, des 
animaux adaptés aux conditions difficiles et des pasteurs munis d’un savoir-faire qui leur a été transmis ; 
l’environnement pastoral a connu de grands changements, et de nouvelles tendances se dégagent visant à 
ouvrir des axes nouveaux tout en prenant en compte les préoccupations des agriculteurs et à permettre une 
meilleure gestion des crises et une amélioration des moyens de communication et d’information. Il est 
indispensable de créer des conditions qui facilitent l’activité pastorale et de sensibiliser les pasteurs en 
matière d’environnement.  

 
Au titre de la communication « Fourrages ligneux des savanes du Tchad : Etat actuel des 

peuplements et utilisation pastorale »  on retiendra que l’utilisation des fourrages ligneux dépend en grande 
partie des saisons et des disponibilités des herbacées, et qu’afin de préserver les espèces menacées il faut 
mettre en place un programme approprié et des formations/conseils pour leur bonne gestion. 

 
Au titre de la communication « Système d’information et d’alerte précoce pour accompagner les 

prises des décisions dans le domaine du pastoralisme au Sahel », on retiendra que le Système d’Information 
sur le Pastoralisme au Sahel (SIPSA) est une initiative interinstitutionnelle qui contribue à l’amélioration de la 
circulation de l’information et au développement durable des sociétés pastorales du Sahel ; c’est un 
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programme piloté par une coordination régionale, des comités nationaux et des points focaux dans les pays 
membres – Burkina Faso, Mali, Niger, Mauritanie, Sénégal et Tchad. Afin de pérenniser le réseau mis en 
place, il est important de capitaliser et de valoriser les acquis précédents en impliquant d’autres acteurs, 
entre autres les partenaires au développement. 

 
Au titre de la communication « La problématique de conservation du Parc National de Manda », on 

retiendra que la préservation du Parc National de Manda est confrontée à plusieurs contraintes à savoir 
braconnage, croissance démographique, introduction du bétail domestique, ou changement climatique. Pour 
les pallier, il est nécessaire de mener des actions permettant la reconstitution de la faune en associant les 
communautés locales et de veiller à ce que la gestion de la périphérie soit faite de manière compatible avec 
les actions de conservation.  

 
A l’issue de toutes ces communications, la séance de questions/réponses a permis de recueillir les 

préoccupations, constats et questions qui ont porté sur : 
 

• l’introduction du bétail domestique à l’intérieur des aires protégées ; 
• l’émission de gaz à effet de serre par les ruminants ; 
• la valeur nutritive de certains ligneux fourragers comme Afzelia africana.  

 

Session 3 : Pastoralisme, productivité et secteur s ocio-économique 
Haroun MOUSSA, Salifou BOULKASSIM rapporteurs 
Présidents de séance : Djimé ADOUM et Nestor DJIMASRA 

 
Quatre communications ont été présentées respectivement par :  
 

• M. Ali Brahim BECHIR  « Variation saisonnière des performances zootechniques du zébu 
arabe en zone soudanienne » ; 

• Mme Colette DIGUIMBAYE-DJAÏBE « Indicateurs de suspicion de la tuberculose chez les 
bovins au Tchad » ;  

• M. Mian Oudanang KOUSSOU « Economie et fiscalité pastorales : le cas du commerce 
d’exportation de bovins sur pied » ; 

• M. Mahamat Ahmat ABDERAMANE « L’élevage transhumant, base de la dynamique des 
marchés à bétail au Tchad ». 

 
Au titre de la communication « Variation saisonnière des performances zootechniques du zébu 

arabe en zone soudanienne », l’étude conduite par les auteurs visait à mettre en évidence les effets 
saisonniers sur l’évolution du poids et la note d’état corporel des animaux et à proposer des améliorations 
adaptées aux différentes phases du calendrier fourrager afin de minimiser les risques des aléas climatiques 
et de déficit alimentaire ; les résultats de l’étude ont montré des fluctuations pondérales variées, avec une 
augmentation importante en saison des pluies du fait d’une plus grosse disponibilité en ressources 
fourragères. Tous les animaux récupèrent pendant cette période, les jeunes de 3 à 6 ans plus rapidement. 
Les femelles de 3 à 6 ans et les mâles de 2 à 3 ans ont montré les fluctuations pondérales les plus 
significatives en saison des pluies. Il en a été déduit une corrélation significative entre la Note d’Etat 
Corporelle et la valeur pastorale des herbages chez les zébus femelles : on assiste à un début de perte de 
poids dès la saison sèche froide jusqu’en début de saison de pluies, en raison d’un manque de fourrage, 
d’où la nécessité d’agir sur l’adéquation à trouver entre ressources alimentaires et performances 
zootechniques. 

 
Au titre de la communication « Indicateurs de suspicion de la tuberculose chez les bovins au 

Tchad », les auteurs ont mis en évidence que la tuberculose bovine représente un fléau majeur dans les 
élevages bovins, car elle induit d’importantes pertes économiques en termes de tonnes de viande bovine 
saisies dans les abattoirs et aires d’abattage ; plusieurs travaux antérieurs ont été réalisés par le LRVZ, et 
ceux de 2009 conduits à Sarh ont permis de relever que la race Mbororo est très réceptive à la tuberculose ; 
les animaux âgés de 4 à 6 ans sont les plus concernés ; les animaux âgés de plus de 7 ans (60 %) sont 
porteurs de lésions tuberculeuses. La présence de Mycobacterium bovis sur les mamelles constituerait une 
source potentielle de contamination humaine ; il semble nécessaire de mettre en place une stratégie 
nationale de contrôle de la maladie, qui porterait sur la mise en œuvre d’un programme d’éradication de la 
tuberculose bovine sur la base de dépistage ; l’innovation d’un système de gestion des élevages en limitant 
la durée maximale d’exploitation à 6 ans ; la sensibilisation des populations pastorales sur l’obligation de 
pasteuriser le lait avant sa consommation. 
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Au titre de la communication « Economie et fiscalité pastorales : le cas du commerce d’exportation 
de bovins sur pied », l’orateur a souligné que malgré sa place dans l’économie nationale et son rôle dans la 
sécurité alimentaire, l’élevage pastoral reçoit une dotation d’à peine 1 % du budget national. Cela peut être 
dû à la difficulté de démontrer sa contribution effective. L’objectif de son étude était de quantifier les enjeux 
fiscaux afin d’orienter les décisions politiques et les investissements dans le secteur de l’élevage. Des 
opérations de dénombrement des animaux à partir de 8 marchés suivis, ont permis de montrer que 70 % 
des bovins présentés au marché proviennent des pasteurs transhumants. L’analyse faite sur les transactions 
met en évidence un chiffre d’affaire de l’ordre de 7 Md FCFA et des recettes fiscales importantes. En faisant 
une projection sur la base du comptage des animaux de passage, il est possible d’induire que les recettes à 
l’exportation des bovins s’élèveraient à plus de 5 Md FCFA et que les pasteurs transhumants seraient à 
l’origine de 70% de ces recettes. Cependant, les problèmes et contraintes suivants minimisent la 
contribution du pastoralisme à l’assiette fiscale : 

 
• insuffisance des infrastructures destinées à promouvoir la commercialisation ; 
• incohérence des actions des agents de l’Etat caractérisée par des mauvaises pratiques 

(corruption, tracasseries administratives, taxes informelles…) et insuffisance des moyens de 
travail ; 

• faiblesse des organisations professionnelles ; 
• manque d’un système de financement du secteur ; 
• deux mesures d’amélioration du secteur sont proposées par l’auteur : 

o réalisation d'infrastructures destinées à sécuriser les transactions commerciales ; 
o mise en place d'instances de concertation entre acteurs des filières et décideurs. 

 
Au titre de la communication « L’élevage transhumant, base de la dynamique des marchés à bétail 

au Tchad », les auteurs se sont appuyés sur les enseignements tirés de l’expérience du Projet d’Appui à la 
Filière Bovine (PAFIB), qui font ressortir que la commercialisation se trouve influencée par l’évolution de la 
consommation au Nigeria. Les acteurs de la commercialisation sont classés en trois groupes : (1) des 
acteurs essentiels qui prennent les risques, à savoir les pasteurs qui élèvent les animaux dans des 
conditions difficiles et les commerçants qui achètent et transfèrent les animaux jusqu’au Nigeria ; (2) des 
acteurs qui apportent une valeur ajoutée et un service à savoir les garants, les convoyeurs, les transitaires ; 
(3) des acteurs tirant profit de la filière de manière licite et illicite et constituant une charge importante. 
L’analyse de la situation des acteurs a relevé que le pasteur transhumant occupe une place marginale dans 
les transactions du fait de la présence de plusieurs intermédiaires, et qu’il est souvent victime d’arnaques. 
Dans le cadre de ses actions pilotes, le PAFIB privilégie une meilleure connaissance des stratégies 
développées par les pasteurs en fonction des contraintes climatiques, politiques et économiques, une 
implication des organisations des éleveurs dans la gestion de points d’eau et des marchés à aménager. 

 
A la fin des présentations, un débat a été ouvert couvrant l’ensemble des thèmes abordés au cours 

de la session. Il faut noter la forte implication de la Présidence de la session et du Secrétaire Général du 
Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales dans le but d’apporter des informations 
complémentaires et des précisions. Il a été relevé comme points d’attention : 

 
• la responsabilité de l’Etat dans les mauvaises pratiques relevées sur la commercialisation de 

bétail ; 
• une crainte sur les effets de la tuberculose sur la santé humaine ; 
• la finalité et la stratégie de mise en œuvre des résultats des études réalisées : par exemple, 

que faut il mettre en œuvre sur la base des conclusions de l’étude économie et fiscalité 
pastorale ? 

 
Dans la perspective de soutenir la productivité pour un réel apport du pastoralisme à la souveraineté 

alimentaire du pays, et pour réaffirmer son intégration dans le secteur économique, il a été recommandé : 
 

• des efforts pour l’amélioration de la gouvernance par un meilleur contrôle de l’Etat et pour le 
renforcement des capacités de ses services ; 

• la vulgarisation des résultats des travaux afin de mettre en œuvre le programme national de 
développement de l’élevage (PNDE) ; 

• le soutien à la recherche appliquée dans le secteur ; 
• la mise en place d’un système de financement et de suivi-évaluation du secteur. 
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Session 4 : Pastoralisme et intégration sociale 
Benjamin DJIKOLOUM et Bertrand GUIBERT, rapporteurs 
Présidents de séance : Ali Mahamat MAHAMOUDI et Moubachar SALEH 

 
La session « Pastoralisme et intégration sociale » a été subdivisée en deux sous-sessions. 

 
Sous-thème 1 : « Accès aux services de base et représentativité des populations pastorales »  
 
Ce sous-thème a fait l’objet de quatre communications présentés respectivement par : 
 

• M. Jeremy SWIFT « Education en milieu pastoral » ;  
• M. Hamit KESSELY « L’accès aux services de base par les populations nomades : la santé 

humaine et animale » ;  
• M. Samba DIALLO « La formation des éleveurs au plaidoyer sur le pastoralisme » ; 
• Mme Hindou OUMAROU « Campagne de formation sur les droits des peuples 

autochtones ». 
 
Au titre de la communication « Education en milieu pastoral », l’auteur a tenu à préciser que sa 

communication porte plus particulièrement sur l’éducation des éleveurs nomades et que les communautés 
pastorales représentent 500 000 à 600 000 personnes au sein de la population tchadienne. Ces 
communautés sont hélas marginalisées dans le domaine de l’éducation, et il est essentiel d’opérer une 
distinction entre « scolarisation » (qui est le processus d’enseigner ou d’être enseigné à l’école) et 
« éducation » (qui est le processus d’acquérir toutes les connaissances nécessaires à une vie productive et 
satisfaisante). L’éducation couvre un domaine plus vaste que la scolarisation. Des facteurs tels que 
l’environnement, le rôle économique des enfants, la gestion des écoles, … constituent des obstacles à 
l’éducation au sein des communautés pratiquant le pastoralisme. L’utilité de l’école est reconnue par les 
pasteurs depuis quelques années car elle ouvre une fenêtre sur le monde extérieur, mais leur souhait est 
que la scolarisation se fasse dans le campement pour ne pas négliger les autres aspects de l’éducation ainsi 
que la transmission du savoir-faire pastoral. Ce souhait exclut la scolarisation dans les écoles fixes, et les 
écoles mobiles sont à encourager. Les écoles saisonnières, organisées pendant les périodes de 
rassemblement, peuvent également constituer une solution. Le recours aux technologies nouvelles, dont la 
radio et le téléphone cellulaire, est aussi possible. Des propositions portent sur la préparation d’une stratégie 
nationale spécifique, la désignation d’une institution responsable de l’éducation en milieu pastoral, la 
traduction dans les faits des engagements internationaux spécifiques ratifiés par le Tchad, l’affirmation d’un 
droit à l’accès universel à l’éducation… Dans tous les cas, l’éducation des nomades doit se faire dans leur 
milieu afin que les enfants n’aient plus à choisir entre l’élevage et l’école. 

 
Au titre de la communication « L’accès aux services de base par les populations nomades : la santé 

humaine et animale », l’auteur a mis en évidence que la santé humaine et animale constitue le domaine 
d’intervention du Centre de Support en Santé Internationale de l’Institut Tropical Suisse (CSSI). D’une étude 
menée entre 1996 et 1999 dans les régions du Chari-Baguirmi, du Kanem et du Lac, il ressort que les 
pasteurs sont les laissés pour compte du développement car ils ne bénéficient pas d’un accès aux services 
sociaux de base. Il convient d’adopter une approche d’intervention conjointe entre services de santé 
publique et de l’élevage. A la suite de cette étude, un programme d’intervention proposé par le LRVZ et le 
PEV, a permis de mettre en place un dispositif d’accès aux soins préventifs et curatifs par des communautés 
pastorales, en adoptant une stratégie mobile entre 2002 et 2006. Cette expérience a été étendue dans la 
Région du Dar Sila depuis 2011.  

 
Au titre de la communication « La formation des éleveurs au plaidoyer sur le pastoralisme », l’auteur 

a voulu partager les expériences d’une ONG de droit américain basée à Dakar, l’Association de Recherche 
en Education pour le Développement (ARED) dans le domaine de la formation des formateurs sur le 
développement des systèmes d’élevage et du pastoralisme au Sahel. L’auteur à mis en exergue que le 
pastoralisme au Sahel est confronté à des défis dans le contexte de la décentralisation. Il importe d’informer, 
de former les pasteurs et leur donner les outils nécessaires à la négociation avec les autres utilisateurs des 
ressources naturelles. ARED propose de nombreux modules de formation dans les domaines de la 
décentralisation, de l’adaptation des pasteurs, du commerce du bétail et de l’analyse des systèmes de 
production pastoraux. La formation assurée n’est bénéfique que dans une langue maîtrisée par les pasteurs, 
et le processus de formation des formateurs se fait en trois paliers : la formation sur le contenu, la formation 
sur la pédagogie, et l’accompagnement. Ce processus est sur le point d’être mis en œuvre au Tchad. 
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Au titre de la communication « Campagne de formation sur les droits des peuples autochtones », 
l’auteure a souligné que les droits de l’homme sont un aspect fondamental de tout être humain, puis s’est 
appesantie sur le sort des Peuls du Tchad. Ces communautés sont confrontées à des multiples problèmes : 
litiges entre avec d’autres communautés de pasteurs, insécurité, kidnapping d’enfants, accès difficile aux 
pâturages, vols d’animaux, aucune facilité d’accès aux services de soin, d’éducation, quasi-inexistence dans 
les sphères de décisions… Face à ces situations, l’Etat semble rester inerte, mais néanmoins, les 
communautés Peuls sont courtisées par les politiques à l’approche des élections. L’Association des 
Femmes Peules Autochtones au Tchad (AFPAT) a été créée pour faire face à ces difficultés. Elle a pour 
objectif d’assurer la formation au sein des communautés Peuls, la mise en place d’un service d’appui 
juridique de recenser les cas de violation des droits et la défense des droits de ces communautés. 

 
A l’issue de toutes ces communications, la séance de questions/réponses a permis de recueillir les 

préoccupations et contributions suivantes : 
 

• il a été déploré l’inexistence de centres de santé dans les couloirs de transhumance, et 
l’absence d’une vision claire des questions ayant trait à l’éducation et à la santé des 
pasteurs, alors que cela devrait constituer une préoccupation des pouvoirs publics ;  

• le recours aux technologies nouvelles à savoir le système radio, internet, le GPS, peut 
contribuer à l’éducation en milieu pastoral. Dans tous les cas, la création d’un système 
éducatif en milieu pastoral, la création d’écoles nomades, constituent autant de priorités ; 

• une interrogation sur le devenir de la transhumance ;  
• il a été convenu que les questions ayant trait à l’éducation et à la santé en milieu pastoral, 

pouvaient être abordées à l’occasion de la table ronde censée clôturer le colloque. 
 
Sous-thème 2 : « Nouveaux modèles d’intégration sociale et défense des droits des populations 
pastorales pour une représentation effective et une cohabitation harmonieuse » 
 

Il a fait l’objet de cinq communications présentées respectivement par : 
 

• M. Djimadoum DJIALTA « Pastoralisme et intégration sociale » ;  
• M. Pabamé SOUGNABE « Pastoralisme en zone de savane : entre conflits et intégration 

sociale » ;  
• M. Malachie MBAIOGAOU « Pastoralisme, facteur d’intégration ou de désintégration 

sociale : analyse des conflits liés au pastoralisme au Tchad » ; 
• M. Boulkassim SALIFOU « L’ordonnance relative au pastoralisme au Niger : un outil pour 

faciliter l’accès des pasteurs aux ressources naturelles » ; 
• M. Ousman SALEH « Le code pastoral au Tchad : la formule du consensus ». 
 

Au titre de la communication « Pastoralisme et intégration sociale », l’auteur a partagé l’expérience 
d’un projet intitulé « Almy Afia », mis en œuvre entre 2004 et 2007 dans des localités du Batha-Ouest et du 
Guéra. Il a mis en évidence que la zone d’intervention du projet est une importante zone pastorale, riche en 
eau et présentant une multitude de groupes sociaux. Il peut exister des mécanismes de prévention de 
conflits liés à l’usage des ressources pastorales : l’accès aux espaces pastoraux fait l’objet d’une entente 
tacite, l’exploitation des ressources naturelles est régie par des règles traditionnelles, les alliances diverses 
constituent le socle des relations entre les différentes communautés. Une enquête a permis de répertorier la 
nature des conflits rencontrés, dont la divagation des animaux, le refus d’accès à un point d’eau, ainsi que 
l’échelle de résolution de ces conflits utilisée. Les chefs de canton semblent plus à même de résoudre ces 
cas de conflits compte tenu de leur rapidité dans le traitement des cas soumis et de la confiance que la 
population ressent envers eux.  

 
Au titre de la communication « Pastoralisme en zone de savane : entre conflits et intégration 

sociale », l’auteur a partagé les résultats d’une enquête réalisée dans la zone de la Kabia et du Mayo-Dallah 
sur les pratiques pastorales des pasteurs et agro-pasteurs peuls dans trois campements. D’après cette 
enquête, il ressort que l’émergence du pastoralisme dans la zone de savane a été favorisée par 
l’introduction du coton dans les années 1930 et par l’introduction de la culture attelée en 1957. Les pasteurs 
peuls s’efforcent de s’intégrer dans le milieu par le biais de contrats de fumure avec les agriculteurs, en 
mettant à disposition leur main-d’œuvre salariée, par la garde d’animaux appartenant à des commerçants et 
à des fonctionnaires, etc. ; il existe néanmoins des relations conflictuelles, causées par les dégâts dans les 
champs, le non respect des couloirs de passage, les feux de brousse, les actes de cruauté sur l’animal. Les 
conflits sont de nos jours amplifiés par des considérations politiques, religieuses, régionalistes… Le pasteur 
est contraint d’élargir ses réseaux de relation pour se maintenir dans la zone de savane : la zone de savane 
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constitue 10 % de la superficie nationale, mais accueille 50 % de la population et 30 à 50 % de l’effectif du 
cheptel tchadien. 

 
Au titre de la communication « Pastoralisme, facteur d’intégration ou de désintégration sociale : 

analyse des conflits liés au pastoralisme au Tchad », l’auteur a présenté les actions entreprises dans le 
cadre du Programme de médiation entre éleveurs et cultivateurs (MEC) au Tchad, un programme qui existe 
depuis dix ans et est appelé à prendre fin cette année, dont la zone d’intervention concerne tout le Tchad à 
l’exception des régions du Borkou, de l’Ennedi et du Tibesti. Dans les années 1950-1960, il y avait une sorte 
de bipolarisation du territoire : des zones d’élevage se distinguaient nettement des zones de culture. 
Cependant, la sécheresse des années 1970 et 1980 a amené les éleveurs à développer des stratégies dans 
leur quête de pâturage, qui a été source de conflits quant à l’accès aux ressources naturelles, exacerbés par 
des considérations politiques. Le programme s’est fixé pour objectif de mettre à contribution les différents 
acteurs des conflits liés à l’activité pastorale pour leur résolution. Les causes de ces conflits sont 
principalement le non-respect des calendriers agricoles, des couloirs de transhumance, des us et coutumes 
des populations autochtones, ainsi que l’émergence de nouvelles classes d’éleveurs et de cultivateurs 
composés de militaires et de commerçants. Malheureusement, ces conflits ne sont pas bien gérés par les 
autorités administratives, et l’intervenant suggère que la nouvelle classe d’éleveurs puisse être dirigée vers 
l’élevage intensif, le développement de la filière, et que les producteurs ruraux soient encouragés à régler 
pacifiquement leurs conflits. 

 
Au titre de la communication « L’ordonnance relative au pastoralisme au Niger : un outil pour faciliter 

l’accès des pasteurs aux ressources naturelles », l’intervenant a souligné qu’il a fallu 10 ans pour élaborer la 
loi relative au pastoralisme et 2 ans pour réussir à le mettre en vigueur au Niger. Les principaux enjeux sont 
la restauration de la paix sociale par le maintien d’un climat favorable au développement, l’amélioration des 
revenus et des conditions de vie des éleveurs, le développement de la contribution de l’élevage à l’économie 
nationale dans un contexte de crise écologique et économique, de rareté de surfaces cultivables, de 
démocratisation de la vie politique, d’une volonté affichée pour le développement du pastoralisme. Il s’agit, à 
travers ce texte, de faciliter l’adaptation des sociétés pastorales aux mutations socio-économiques en cours 
en préservant leurs identités culturelles. L’ordonnance comporte 8 titres concernant la mobilité, la 
surveillance et le contrôle des animaux, la concession rurale, le droit des animaux, les aménagements des 
espaces pastoraux, les règles de gestion des espaces fonciers, le statut du berger ou gardien de bétail, les 
règles de gestion et de règlement des conflits ruraux, les commissions paritaires de conciliation, les 
dispositions pénales. Le texte adopté, il ne reste qu’à procéder à l’élaboration des textes complémentaires. Il 
s’agit d’un projet financé par la FAO pour un montant de 360 000 dollars, couvrant une période allant du 16 
novembre 2009 au 15 novembre 2011. Les organes du projet se composent d’un comité technique de 
pilotage, d’un organe d’orientation du projet constitué des ministères, de la société civile, des bailleurs, des 
programmes et projets, d’une équipe nationale, d’un coordonnateur technique contractuel de la FAO et d’un 
pool d’experts nationaux appuyés par des experts internationaux. L’élaboration d’un code pastoral s’impose 
dans un contexte de flou juridique et de conflits récurrents sans un dispositif conséquent de prévention. Le 
projet doit être réalisé en 4 phases : le cadrage méthodologique, la collecte des données et la rédaction du 
rapport diagnostic, les ateliers régionaux de restitution et de concertation, la rédaction de l’avant-projet de 
loi. La phase n° 1 est définitivement terminée. Le choix des sites retenus pour la collecte des données, au 
nombre de 5, dépend d’un ensemble de critères. L’intervenant a conclu que le code pastoral en cours 
d’élaboration n’était pas un code pour les éleveurs, mais un outil de gestion rationnelle et concertée des 
ressources naturelles. 

 
A l’issue de ces communications, la séance de questions/réponses a permis de recueillir entre 

autres la contribution de la Médiature qui a précisé que la gestion et la prévention des conflits font partie des 
missions du Médiateur.  
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Introduction à la table ronde du colloque 
 

Bernard TOUTAIN 
Ancien chercheur du Cirad, consultant, Montpellier - France  

 
Transcription de la présentation orale de Bernard Toutain faite le jeudi 3 mars 2011 à l’attention des 

participants invités à la table ronde, hautes personnalités de l’État, dont les Secrétaires Généraux de 9 
Ministères.  

 
Introduction 
 
Les lignes qui suivent ne sont ni un résumé des communications présentées, ni un condensé des 

recommandations. Il s’agit essentiellement d’une libre appréciation des sujets qui ont paru les plus 
importants, soit qu’ils soient nouveaux et d’une particulière actualité, soit qu’ils aient semblé particulièrement 
pertinents aux participants, d’après les teneurs des questions faites au cours des débats.  

Au préalable, trois lignes de force me sont apparues au cours de ces journées : 
D’abord l’évidence que la politique dite sectorielle annoncée dans le titre du colloque a été largement 

dépassée et est devenue une politique intersectorielle sur le pastoralisme. Preuve en est le nombre très 
impressionnant de Ministères qui ont tenu à participer à la table ronde, en la personne même de leurs 
Secrétaires Généraux. Il est vrai que le secteur du pastoralisme est complexe et concerne en réalité de 
nombreux domaines ministériels. Mais un tel événement tout à fait nouveau montre l’attention désormais 
portée au pastoralisme au sommet de l’État.  

Ensuite, on perçoit au fil des exposés et des débats que l’enjeu du développement pastoral est 
désormais celui de son intégration dans la société tchadienne tout entière, tant au point de vue technique et 
économique que social. Alors que les pasteurs mobiles ressentent encore fortement  des sentiments 
d’incompréhension, voire d’exclusion, à leur égard, il apparaît désormais comme une évidence que le 
pastoralisme ne pourra se développer et rendre les meilleurs services productifs, économiques et 
environnementaux que dans la mesure où il aura trouvé sa juste place dans les terroirs et la société.  

Enfin, quelques interrogations pessimistes sont apparues, à propos de l’avenir de la mobilité et des 
transhumances au Tchad. Pourtant cette mobilité est une condition essentielle de pratique du pastoralisme. 
Ces doutes sont-ils visionnaires, présageant un certain avenir ? (Personnellement je ne le crois pas car des 
sociétés plus avancées les ont conservées). Ou au contraire ne sont-ils que l’expression d’un malaise 
devant les difficultés à adapter ces pratiques au monde moderne ? De toute façon le message est 
préoccupant et mérite notre attention. La pratique de la transhumance au Tchad, avec toutes ses 
particularités et dans toute sa complexité, peut être considérée comme un patrimoine national, non 
seulement pour l’habileté technique qu’elle suppose, mais aussi pour son contenu culturel, riche de son 
organisation interne au monde des éleveurs, et des relations établie tout au long des déplacements.  

Les thèmes de réflexion proposés 
 
Voici maintenant les 4 grands champs de préoccupations qui méritent l’avis et l’engagement des 

Ministères et pourraient alimenter les discussions au cours de la table ronde. 
 
Les accès aux ressources : l’eau, la terre, la végétation 
 
Leurs justifications reposent sur l’augmentation constante du cheptel qui nécessite une meilleure 

organisation du partage des ressources, l’indispensable gestion de l’environnement, de façon à éviter les 
conditions de surpâturage, et l’augmentation forte de la demande en viande et lait dans le pays et dans la 
sous-région. Il convient en effet de faciliter la mobilité, d’ouvrir de nouveaux espaces de parcours et de 
sécuriser l’accès à ces ressources pour que les pasteurs se consacrent le mieux possible à leur bonne 
gestion.  

 
1a- L’accès à l’eau est le plus sensible. Les efforts du Tchad pour investir en hydraulique pastorale 

sont très remarquables, et cela doit être reconnu ; ces efforts ont donné de bons résultats et méritent d’être 
complétés, tout en améliorant les conditions d’accompagnement des ouvrages pour leur utilisation équitable 
et durable. La question se pose de la suite qui sera donnée aux projets déjà réalisés ou en cours.  

 
Quelques autres points méritent de retenir particulièrement l’attention : la question délicate du 

paiement ou de la gratuité de l’eau pastorale (considérée comme un bien public), les montages à prévoir 
pour disposer des fonds nécessaire aux travaux d’entretien et de pérennisation des ouvrages (notamment 
l’éventualité de la création d’un fonds spécial), et le sujet des points d’eau à disposer le long des pistes à 
bétail, notamment de commerce.  
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1b- L’aménagement du territoire doit être organisé en tenant compte des besoins et des 

infrastructures du pastoralisme, en harmonie avec les autres utilisations de l’espace et des ressources. Ce 
sujet très sensible est la clef d’une bonne intégration des activités pastorales avec les autres activités 
rurales. Il est indispensable que dans les débats et négociations avant décisions d’aménagement, la 
profession pastorale soit participante et puisse faire valoir ses besoins et ses droits.  

 
1c- La prévention et le règlement des conflits d’usage et d’accès aux ressources. Beaucoup d’études 

et d’initiatives ont déjà été menées pour remédier à l’accroissement des cas de conflits. Ceux-ci trouvent 
parfois des issues dramatiques avec mort d’hommes, mais de toute façon ils représentent un gaspillage 
économique considérable. Autant les autorités doivent éviter de s’immiscer dans les tentatives de résolution 
en proximité, autant il leur revient de créer les conditions claires et équitables qui évitent les situations de 
tensions. Ainsi le fait de préciser clairement les droits et devoirs des différentes parties, de mettre un terme à 
l’esprit de marginalisation des pasteurs encore trop répandu, d’inciter les unions au sein d’organisations 
professionnelles, d’organiser l’harmonisation des calendriers culturaux et pastoraux, sont autant de voies à 
explorer. Cela renvoie en partie au thème de l’organisation du territoire.  

 
1d- La prise en compte de l’environnement durable et de la protection des écosystèmes et de la 

biodiversité. Malgré l’importance croissante de ces questions dans le monde contemporain, le sujet a été 
relativement peu débattu. Le pastoralisme exercé avec souplesse et sans entraves n’a pas été ressenti 
comme particulièrement dégradant pour l’environnement. L’environnement est un bien public, il revient à la 
gouvernance nationale de tenir compte de cet objectif dans ses décisions et ses réglementations dans tous 
les domaines.  

 
L’intégration du pastoralisme dans les activités productives et économiques du pays 
 
Ce domaine de discussion se justifie par le poids économique considérable du pastoralisme au 

Tchad, la part énorme du territoire ainsi valorisée, et les besoins du secteur en investissements à usage 
collectif de l’État et de la société civile.  

 
2a- La collecte, le traitement et la diffusion de l’information pour le pastoralisme. Il est surtout 

question de soutenir le système d’information et d’alerte précoce Sipsa parce qu’il est destiné à devenir un 
outil d’information précieux tant pour les pasteurs que pour les responsables au niveau des Ministères. C’est 
à ce niveau que bien des résultats de la recherche trouvent leur place. 

 
2b- L’amélioration des conditions de commercialisation et des marchés. Une plus grande maîtrise 

par les services de l’État des flux commerciaux et de l’équité des transactions enrichirait les connaissances 
statistiques et permettrait de mieux recouvrer les taxes légales. Les infrastructures de commercialisation 
telles que les marchés et les aires d’abattage (et pourquoi pas un abattoir aux normes internationales) ainsi 
que les voies et moyens de transports auraient de multiples effets profitables. Il faudrait aussi clarifier pour 
les usagers la destination des taxes sur le bétail, montrant leur retour pour l’appui au secteur de l’élevage.  

 
L’intégration sociale des acteurs du pastoralisme dans la société tchadienne.  
 
En d’autres termes, il s’agit d’investir dans le capital humain. Plusieurs considérations le justifient : le 

nombre important de personnes vivant du pastoralisme, leur faible niveau d’alphabétisation actuel, les 
habitudes de discrimination et d’injustice à leur égard, les hauts niveaux de risques climatiques, sanitaires, 
techniques, sécuritaires etc. du secteur, les difficultés de la vie courante liées à la mobilité.  

 
Le développement social des acteurs du pastoralisme passe d’une part par l’éducation et d’autre 

part par l’accès aux soins de santé.  
 
3a- L’éducation, la scolarisation et les formations. La difficulté de scolariser des enfants de nomades 

est considérable et les méthodes essayées dans divers pays se sont révélées rarement satisfaisantes. Le 
Tchad doit trouver des solutions adaptées au pays. L’État doit construire sa propre vision sur cette question. 
Les expériences passées montrent qu’il est indispensable de faire la scolarisation dans les campements, 
avec des curricula adaptés et des enseignants probablement polyvalents, exerçant aussi d’autres activités, 
mais bien encadrés. Ils pourraient s’appuyer sur les outils modernes d’éducation comme la radio et les 
téléphones portables. La création d’une division spéciale au Ministère pour les écoles nomades semble 
indispensable.  
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Des formations pour adultes, y compris des femmes, en langues locales, doivent pouvoir être 
organisées, pour permettre aux pasteurs d’organiser leurs actions collectives et de prendre part aux débats 
nationaux et locaux qui concernent leur secteur (cf. les actions de l’ARED).  

 
3b- L’accès à la santé humaine et animale. Il doit s’appuyer sur les campagnes de médecine 

préventive et sur l’accès aux soins et services de santé. En matière de santé vétérinaire, l’attention portée 
sur les zoonoses doit être maintenue, voire accrue. C’est une question de santé publique. Peut-être faut-il 
songer à créer un fonds d’indemnisation des éleveurs pour les cas où des animaux devraient être abattus 
pour raisons épidémiologiques.  

 
Le développement du cadre juridique dans lequel évolue le pastoralisme 
 
L’augmentation de la population accroît au fur et à mesure les tensions sur les terres et les 

ressources. Dans ces conditions les alliances traditionnelles s’affaiblissent. Des règles de vie en société plus 
nombreuses et plus précises deviennent indispensables. Dans la mesure où le cadre juridique pour le 
pastoralisme sera mis au point en concertation avec les parties prenantes et sera équitable entre les 
différentes catégories de producteurs et les différentes régions, il pourra être un élément important 
d’atténuation des conflits.  

 
Les vieux textes devenus obsolètes ou considérés comme injustes doivent être revisités et 

éventuellement abolis (cas le la loi 04 de 1959 par exemple). Le prototype de code pastoral en cours 
d’élaboration est le point central de l’effort législatif pour le secteur, même s’il est destiné à être d’abord un 
outil de gestion des ressources naturelles. La participation des pasteurs et de leurs représentants à son 
élaboration est indispensable, même ceux qui se trouvent hors des cinq régions expérimentales.  

 
Le code ne pourra s’exercer pleinement que quand un code foncier rural sera promulgué et quand la 

décentralisation fonctionnera complètement.  
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Enjeux et défis du développement pastoral au Tchad : Que sont 
devenues les recommandations du séminaire national de 2005 ? 

Frédéric REOUNODJI*, Idriss O. ALFAROUKH** 
* Université des Sciences et Techniques, Ati, Tchad 
** Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales, N’Djaména, Tchad  
 
Résumé . Le présent colloque intervient 6 ans après la tenue du Séminaire national sur les enjeux et défis du 
développement pastoral au Tchad organisé par le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales en 
partenariat avec le Collectif des Associations des éleveurs et grâce au soutien financier du Service de 
Coopération et d’Action Culturelle (SCAC) de l’Ambassade de France à travers le Projet de Sécurisation des 
Systèmes Pastoraux (PSSP), du Projet d’Appui au système d’élevage pastoral (PASEP), du Projet d’Appui 
au développement local (PROADEL), et de la CEBEVIRHA. L’objectif principal dudit séminaire était 
d’assurer les conditions nécessaires à la promotion de l’élevage pastoral au Tchad. A l’issue de ce 
séminaire, plusieurs recommandations avaient été formulées à l’endroit de tous les acteurs (décideurs, 
organisations d’éleveurs et partenaires). Parmi celles-ci figurent en première position les préoccupations 
liées à l’élaboration d’un Code pastoral en vue d’améliorer la gestion des ressources pastorales, réduire les 
conflits récurrents entre les usagers et promouvoir le développement social des pasteurs.  

La présente communication a pour objet de faire le bilan de la mise en œuvre des recommandations 
formulées en 2005, notamment en ce qui concerne l’amélioration du cadre réglementaire et législatif de la 
gestion des ressources pastorales, et le développement socioéconomique des pasteurs et des filières. Dans 
la mesure où le présent colloque s’interroge sur le devenir des pasteurs et du système pastoral au Tchad 
dans ses dimensions socio-économiques et environnementales, il est important de faire le point sur les 
acquis et les limites du séminaire de 2005 en vue de tirer des enseignements pour la suite et, surtout, 
d’éviter de rééditer les mêmes choses.  
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Introduction 
 

Le pastoralisme est un mode d’élevage de certaines espèces animales qui consiste à assurer la 
production des ressources animales et l’entretien des animaux essentiellement à l’aide de l’exploitation 
mobile des ressources naturelles. Il se développe en général dans des milieux écologiques précaires et 
ingrats comportant des ressources variables dans le temps et dispersées dans l’espace. Ce type d’élevage 
demeure également très compétitif économiquement du fait qu’il permet une production à moindre coût, 
mais implique en même temps un investissement humain considérable (Banzhaf, 2005). Depuis quelques 
années, les plus hautes autorités du pays ont pris conscience de l’importance du pastoralisme à travers son 
apport à l’économie nationale, et ont commencé à accorder une attention particulière à cette pratique. Ainsi, 
se sont multipliés des stratégies et moyens d’action tendant à accroître la productivité de l’élevage et à 
améliorer les conditions de vie des éleveurs. Cependant, beaucoup reste à faire. Les éleveurs transhumants 
et nomades demeurent dans une large mesure des éternels oubliés dans les programmes de 
développement rural et social (Wiese et Daumagoum, 2005). 

Au regard de ces considérations générales que justifiait l’ampleur des contraintes de développement 
de l’élevage pastoral au Tchad, l’organisation d’un forum national de concertation, élargie à tous les acteurs 
était nécessaire. La tenue de ces assises nationales devait permettre de : (1) examiner les stratégies 
existantes afin de proposer de solutions pouvant permettre l’accroissement de la productivité et 
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l’amélioration des conditions de vie des éleveurs transhumants et nomades ; (2) jeter les bases d’une 
réflexion sur un cadre juridique et institutionnel prenant en compte tous les aspects du pastoralisme au 
Tchad et en impliquant les producteurs.  

Au-delà des questions liées aux aspects environnementaux, économiques et sociaux du 
pastoralisme, le séminaire s’est particulièrement appesanti sur la problématique de la gestion des 
ressources pastorales au regard de la caducité des textes juridiques régissant la gestion de ces ressources. 
Une des solutions serait d’assurer la gestion équitable et la meilleure utilisation des ressources par la mise 
en place d’un cadre réglementaire et législatif qui tienne compte des intérêts de tous les acteurs (Goislard, 
2005).   

Ce séminaire a été l’une des rares occasions pour les différentes sensibilités nationales de 
s’exprimer sur les grands défis du pastoralisme. Eleveurs, agriculteurs, administrateurs, chefs traditionnels, 
chercheurs, agents de développement, associations de la société civile …, avaient réfléchi pendant 3 jours 
dans le sens de la recherche de solutions politiques et techniques nécessaires à l’amélioration des 
conditions de vie des pasteurs. Des recommandations pertinentes avaient été formulées dans ce sens. 

Aujourd’hui, les acteurs du pastoralisme reviennent à la charge en se posant les mêmes questions 
que celles de 2005, même si celles-ci sont orientées cette fois-ci vers les perspectives pastorales, ce qui 
témoigne du regain d’intérêt en faveur de ce système de production. Mais la question est maintenant de 
savoir quelle est la suite donnée aux assises nationales de 2005 quant à la mise en œuvre des 
recommandations formulées. Cette communication a donc pour objet d’évaluer en particulier le niveau de 
mise en œuvre des recommandations liées à l’élaboration du cadre réglementaire devant régir la pratique 
pastorale. Avant d’aborder le contexte et les éléments de justification du séminaire sur le pastoralisme de 
2005, il convient de rappeler brièvement les enjeux et défis de quelques points du développement pastoral 
autour desquels étaient organisés les débats. L’analyse des recommandations formulées, en ce qui 
concerne la réglementation des pratiques pastorales, et l’évaluation de leur mise en œuvre, seront traitées 
en dernière position. 
 
1. Enjeux et défis du développement pastoral 

 
La conduite des systèmes de production pastorale est traditionnellement caractérisée par la mobilité 

des éleveurs et de leurs troupeaux. Cette mobilité permet aux éleveurs de valoriser les ressources 
pastorales en fonction de leurs disponibilités, selon les saisons, et de bénéficier des facilités d’échanges 
économiques et sociaux avec les populations sédentaires des milieux d’accueil. Menés par le passé dans 
des contextes démographiques faibles et d’exploitation des ressources satisfaisante, le pastoralisme est à la 
fois un mode de vie et de production qui fait la fierté de nombreuses communautés qui vivent de ce système 
(Arabes, Peuls, Goranes). Les modes de gestion et d’exploitation des ressources pastorales requièrent 
souplesse et réciprocité au sein des groupes d’usagers. Les conditions d’accès à ces ressources sont régies 
par des règles consensuelles fondées sur la complémentarité entre les différents systèmes de production, ce 
qui garantit l’entente et la cohabitation pacifique entre les groupes d’utilisateurs des ressources naturelles 
(Banzhaf, 2005).  

Depuis bientôt 3 décennies, les systèmes pastoraux font face à de multiples contraintes et de 
nombreux défis. Sur le plan climatique tout d’abord, les systèmes pastoraux sont durement affectés et 
fragilisés par les sécheresses récurrentes, à l’origine de la dégradation des ressources pastorales, même si 
la mobilité demeure une stratégie traditionnelle d’adaptation aux changements climatiques. D’un point de 
vue politique ensuite, ce mode de production n’a pu bénéficier de toutes les considérations politiques qu’il 
méritait et il évolue dans un contexte où la législation foncière ne reconnaît aucun droit aux pasteurs. Enfin, 
sur le plan socio-économique, les mécanismes de reconstitution du troupeau ne semblent plus s’opérer de 
manière efficace parce que les conditions de production ne s’y prêtent guère, tandis que les rapports de 
cohabitation entre les différentes communautés deviennent de plus en plus conflictuels. Les effets conjugués 
de ces contraintes constituent des entraves à la mobilité et accentuent la vulnérabilité des éleveurs qui sont 
contraints de développer de nouvelles stratégies de survie. 

Ceux des pasteurs qui s’accrochent à leur mode de vie essaient tant bien que mal de survivre en 
adoptant leurs propres stratégies (transhumance de grandes amplitudes vers le sud du pays, séjours de plus 
en plus prolongés dans les zones d’accueil, déstockage, contrats de pacage, etc.). La production laitière 
n’étant pas suffisante pour compenser directement les carences alimentaires ou pour l’échanger contre les 
céréales, nombreux parmi ces pasteurs sont obligés de vendre leurs animaux pour assurer la survie des 
ménages.  

D’autres au contraire abandonnent progressivement la mobilité et se sédentarisent, s’adonnant à la 
fois à l’élevage et à l’agriculture. Pour ces derniers, l’association de ces deux activités leur semble largement 
profitable, à travers l’amélioration de la gestion de la fertilité des sols, la diversification des cultures 
permettant de faire face aux pénuries alimentaires, la constitution des stocks de fourrage, l’amélioration des 
performances zootechniques et l’intensification des échanges (Réounodji, 2009).       
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Dans le sud du pays, où de nombreux éleveurs ont actuellement trouvé refuge, la situation n’est pas 
tout à fait salutaire, aussi bien pour les éleveurs que pour les agriculteurs, en raison de l’ampleur des 
pressions sur les ressources naturelles qui sont accentuées, dès lors, par de fortes densités humaines. 
L’extension des exploitations agricoles diminue à l’inverse considérablement l’espace sylvo-pastoral. Faute 
d’espaces pastoraux suffisamment vastes, la conduite des troupeaux numériquement importants devient 
difficile à contrôler, ce qui explique l’ampleur des dégâts sur les cultures et les heurts qui en résultent. 
Partout, aussi bien dans la zone sahélienne que dans la zone soudanienne, les systèmes pastoraux mobiles 
sont fragilisés socialement et économiquement (Wiese et Daumagoum, 2005).  

Face à cette fragilité quasi permanente, de nombreux défis restent à relever. Un des défis majeurs 
sur lesquels ont insisté et insistent encore de nombreux acteurs est d’améliorer la gestion des ressources 
naturelles, perçues comme bases des productions pastorales. Cette amélioration passe par l’édiction d’un 
cadre réglementaire adapté au contexte actuel du pastoralisme. C’est bien évidement autour de cette 
problématique globale, axée sur les enjeux et défis du développement pastoral, que les débats avaient été 
menés au niveau national en 2005. 

 
2. Préparation et organisation du séminaire 
 

2.1. Une initiative fondée sur le fait que le pastoralisme est marginalisé. 
L’idée d’organiser une réflexion élargie à toutes les sensibilités nationales pour débattre de la 

question est née d’une initiative conjointe du Ministère de l’Elevage et du Collectif des Associations des 
éleveurs nomades. Elle s’inscrivait dans la poursuite des initiatives communes en faveur de la sécurisation 
des systèmes pastoraux, initiatives qui remontent à 1999 lors du séminaire national sur les conflits entre 
agriculteurs et éleveurs organisé par la Médiation nationale à N’Djaména, et à l’issue duquel une 
recommandation formelle pour la révision de la loi N°04 du 31 octobre 1959, qui constituait en elle-mê me 
l’objet à problème, a été adoptée par l’ensemble des participants et soutenue par le gouvernement tchadien. 
Cette recommandation a abouti en 2002 à la proposition d’un avant-projet de loi portant « Réglementation 
du nomadisme, de la transhumance et de la garde du bétail au Tchad ». Mais avant son adoption par 
l’Assemblée nationale, cet avant-projet a été soumis à l’appréciation des parties prenantes lors d’un atelier 
national pour son amendement et sa validation. Faute d’information et de sensibilisation à la base, le projet 
de loi a été vivement critiqué par les participants issus de différentes sensibilités politiques et de divers 
groupes socio-économiques. La majorité des participants, essentiellement des représentants d’éleveurs, ont 
estimé que le projet de loi avait été trop hâtivement préparé et qu’il ne modifiait pas certaines dispositions de 
la loi n°4 posant problèmes. 

Finalement, cet avant-projet de loi n’était pas parvenu à l’Assemblée nationale. Eu égard aux 
nombreuses limites que comporte le projet de loi de 2002, l’option retenue, en particulier par les associations 
d’éleveurs, est de s’orienter désormais vers l’élaboration d’un code pastoral. D’après ces dernières, seul ce 
code permettra au pastoralisme de s’affirmer, de faire reconnaître la mise en valeur pastorale et la mobilité 
des troupeaux. Cette position a été soutenue par le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales à 
travers le Projet de sécurisation des systèmes pastoraux (PSSP), dont l’un des objectifs était de contribuer à 
l’appropriation institutionnelle des pratiques sociales en matière de gestion concertée des ressources 
pastorales. Dans la logique du PSSP, les réflexions menées devraient être diffusées par un réseau 
d’échanges et servir de référence pour l’élaboration d’un code pastoral. 

C’est dans ce souci d’appuyer le processus d’élaboration de ce code qu’un accord conjoint a été 
signé en juillet 2002 entre le Ministère en charge de l’Elevage et les Associations des éleveurs, en vue de 
mener des actions communes en faveur de la mobilité pastorale. Parmi ces actions figurait le projet 
d’organisation du séminaire national sur les « Enjeux et défis du développement pastoral au Tchad». Une 
équipe de cadres supérieurs a été désignée pour réfléchir sur les aspects thématiques, financiers et 
organisationnels du séminaire. Différentes notes de services (Arrêtés, Décisions) ont été prises pour 
formaliser la démarche, qui s’est traduite entre autres par la nomination des présidents des comités 
techniques et d’organisation et la nomination des membres de ces comités. 
 

2.2. Les axes de réflexion retenus 
Le séminaire national sur les enjeux et défis du développement pastoral de 2005 visait plusieurs 

objectifs spécifiques. Partant de son objectif général qui consistait à jeter les bases d’un ensemble d’outils 
d’aide à la décision en vue de promouvoir le développement pastoral au Tchad, l’organisation de ce 
séminaire devait permettre de : (1) identifier les bases scientifiques et techniques de la gestion des zones 
arides et semi arides et les goulots d’étranglement du pastoralisme ; (2) poser les jalons d’une 
recherche/action pour le développement social des zones arides et semi arides ; (3) proposer des stratégies 
de sécurisation de la pratique pastorale à travers un cadre réglementaire adapté et la structuration du milieu 
nomade. 
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Dans le souci d’aborder la problématique sous un angle global, prenant en compte les dimensions 
environnementales, politiques, économiques, sociales et éducatives du pastoralisme, les organisateurs ont 
proposé plusieurs thèmes qui sont rappelés ici : 

 
• Pastoralisme et gestion des ressources naturelles ; 
• Economie et pastoralisme ; 
• Développement social et pastoralisme ; 
• Rapports sociaux et cohabitation ; 
• Législation et pastoralisme ; 
• Décentralisation et pastoralisme. 

 
Une vingtaine de contributions ont été reçues sur les six thèmes affichés, dont 12 présentées lors 

des assises.  
 

2.3. Les substances des communications et débats 
Des communications présentées et des débats qui ont suivi, l’on peut retenir plusieurs conclusions 

pertinentes. Tous les participants au séminaire ont alors reconnu, constaté et confirmé que : 
 

• L’élevage pastoral demeure le système d’exploitation le mieux adapté aux zones arides et semi-
arides, économiquement viable et culturellement intégré aux valeurs sociales ancestrales en tant 
que mode de vie ;  

• Le pastoralisme représente un potentiel économique important aussi bien en terme de capital que 
de valeurs ajoutées pour l’économie nationale ; 

•  Les pasteurs ne bénéficient pas de l’attention qu’ils méritent dans le cadre des politiques de 
développement : absence de services sociaux de base (santé publique et éducation), absence de 
structures d’animation et d’encadrement de proximité ; 

• Les problèmes du développement pastoral sont liés à des crises à la fois internes et externes ;  
• Le contexte actuel nécessite la mise en place d’un cadre législatif approprié qui prenne en compte la 

mise en valeur pastorale, la sécurisation de la mobilité, et la flexibilité en tant que fondement et 
facteur de promotion de la pratique pastorale ; 

• Les autorités militaires, administratives et politiques sont parfois les principaux responsables de 
l’exacerbation et de l’amplification des conflits pasteurs/pasteurs et pasteurs/agriculteurs ; 

• L’élaboration d’un code pastoral issu d’un consensus national pourrait favoriser la complémentarité 
entre les activités et renforcer la cohabitation pacifique entre tous les utilisateurs des ressources 
naturelles ;  

• L’absence de politique incitative, doublée des mauvais traitements infligés aux éleveurs par des 
autorités administratives et militaires, est pour une grande part à l’origine de l’immigration et de 
l’installation massive des éleveurs tchadiens dans les pays voisins ;  

• Les différents acteurs politiques, techniques et les pasteurs eux-mêmes sont en partie responsables 
des résultats mitigés des différentes stratégies de développement pastoral ; 

•  Les efforts de développement de l’élevage pastoral doivent dorénavant être portés par le pasteur en 
tant que promoteur de la pratique pastorale dans le cadre de la reproduction sociale.  

 
3. Rappel et analyse des recommandations 
 

A l’issue de ce séminaire, qui a réuni plus de 300 participants nationaux et internationaux, 54 
recommandations touchant 5 thématiques avaient été édictées en vue de promouvoir le développement du 
pastoralisme. Quarante-deux recommandations sont adressées à l’Etat, 7 aux éleveurs et à leurs 
associations, et 5 et aux partenaires techniques et financiers (tableau I).  

Au stade actuel, Il serait fastidieux de faire la situation de chaque recommandation. Cependant, sur 
le plan politique, la quasi-totalité de ces recommandations ont été prises en compte dans la stratégie 
nationale de développement de l’élevage, notamment le Plan National de Développement de l’Elevage 
(PNDE) validé par le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales en 2008. 

 
Tableau I : Nombre des recommandations formulées par rapport aux thématiques et aux destinataires  
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N° 
 

Thématiques Total Etat Eleveurs Partenaires 

1 Législation pastorale pour le Tchad  8  4 3 1 
2 Gestion des ressources naturelles et cohabitation 15 15 0 0 
3 Economie pastorale et organisation des éleveurs  8  7 0 1 
4 Décentralisation et perspectives pastorales 10 10 0 0 
5 Développement social du peuple pasteur 13 6 4 3 
     Total    54   42        7           5 

 
Pour rester dans le cadre logique de cette présentation axée sur le suivi des recommandations en ce 

qui concerne le processus de codification foncière pastorale, les participants au séminaire de 2005 avaient 
alors recommandé au Ministère en charge de l’Elevage, aux Organisations d’éleveurs et aux partenaires 
techniques et financiers ce qui suit : 

 
• Interpeller le gouvernement pour relancer le projet d’élaboration d’un texte destiné à la sécurisation 

du pastoralisme tenant compte de la complémentarité et de la cohabitation harmonieuse entre les 
différents utilisateurs de l’espace rural (éleveurs/agriculteurs) ; 

• Mobiliser les ministères et services concernés par ce projet sur la nécessité d’emprunter cette voie ; 
• Sensibiliser les organisations de pasteurs et d’agriculteurs pour qu’elles fassent pression auprès des 

autorités pour déclencher le processus ; 
• Sensibiliser les membres des organisations des producteurs sur la nécessité de s’investir dans cet 

exercice pour qu’ils prennent réellement en compte leurs intérêts ; 
• Capitaliser les savoir-faire des éleveurs et agriculteurs ; 
• Enfin, les participants ont exhorté les partenaires techniques et financiers à soutenir le 

gouvernement tchadien dans ce processus de codification foncière pastorale. 
 

Il convient de noter que l’ensemble des éléments proposés convergent finalement vers le même 
objectif, celui de soutenir politiquement et socialement le processus d’élaboration du code pastoral. Dans la 
mesure où la vulnérabilité des sociétés pastorales provient pour une grande part de la politique d’utilisation 
des terres qui sous-estime la mise en valeur de l’espace pastoral, l’édiction d’un cadre juridique adapté au 
contexte actuel est une condition primordiale pour sécuriser la mobilité. 

La question est de savoir où on en est avec la mise en œuvre de ces recommandations, ou du 
moins du processus d’élaboration du Code pastoral ?  
 
4. Le suivi du processus d’élaboration du code pastoral 
 

La mise en œuvre effective des recommandations pour accompagner le processus d’élaboration du 
code pastoral est une réalité. Ce processus est intermittent, mais la volonté politique y est quant à elle à son 
aboutissement. Comme les autres actions recommandées à l’issue du séminaire, l’élaboration du code 
pastoral figure en première place parmi les actions prioritaires du PNDE. 
 

4.1. Le temps de relâchement 
Lorsque le séminaire avait été organisé en octobre 2005, il ne restait plus que 3 mois au Projet de 

Sécurisation des Systèmes Pastoraux (PSSP) qui soutenait financièrement le processus pour clôturer ses 
activités. Les Associations des éleveurs, qui devraient suivre l’application des recommandations auprès du 
Ministère en charge de l’Elevage, avaient connu un moment de relâchement qui s’est poursuivi jusqu’à la fin 
de 2006. 
 

4.2. L’implication de la FAO dans la relance du processus 
Il a fallu attendre début 2007 pour qu’une autre initiative soutenue par la FAO puisse relancer le 

projet de code pastoral. Au démarrage de cette initiative, il s’agissait d’enclencher un processus national de 
formulation d’un Schéma d’aménagement et de gestion des ressources pastorales dans le but de soutenir le 
gouvernement dans l’amélioration de la gestion des ressources naturelles en zone pastorale. Dans l’esprit 
des décideurs, cette dynamique de gestion concertée permettrait de réduire le risque de conflits liés à 
l’exploitation des ressources naturelles. Pour y parvenir, la première étape du processus consistait à 
proposer un projet-pilote exécuté dans une zone-test. Les données capitalisées dans le cadre du projet-
pilote permettraient d’élaborer un schéma d’aménagement au niveau local, lequel servirait de référence à la 
formulation d’un schéma national d’aménagement assorti d’un code pastoral. Mais l’idée de réaliser un 
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schéma national à partir d’une expérience provenant d’une seule zone-test a été considérée finalement 
irréaliste, compte tenu de la diversité des situations au Tchad.  

A l’issue d’une réunion de concertation avec les partenaires sur le contenu du projet, un consensus 
s’est dégagé autour de la nécessité de s’orienter directement vers l’appui à l’élaboration d’un avant-projet de 
code pastoral. Le projet proposé dans le cadre de ce processus, d’un coût total de 200 M FCFA, est prévu 
pour une durée de 2 ans. Sa formulation a vu la participation d’un groupe d’experts nationaux appuyés par 
une expertise internationale fournie par la FAO. Le but est d’accompagner le processus d’élaboration d’un 
code pastoral, dont l’adoption permettra de réduire les risques de conflits liés à l’utilisation des ressources 
pastorales par différents acteurs, d’une part, et de sécuriser les systèmes pastoraux, d’autre part. La 
démarche d’élaboration du Code retenue s’inscrit dans une dynamique participative associant les principaux 
acteurs des secteurs publics, associatifs et privés, les décideurs politiques et les leaders d’opinion. 

Le projet en question a été validé en septembre 2008, et la convention de financement entre le 
gouvernement tchadien et la FAO n’a pu être signée qu’en novembre 2009. Plusieurs missions de recadrage 
et de propositions méthodologiques ont été organisées par la FAO, dont la dernière a eu lieu en mai 2010. 
Par la suite, les activités ont connu un net ralentissement qui a mis en cause la programmation initiale de la 
mise en œuvre du code pastoral.  

Il a fallu attendre jusqu’en novembre 2010 pour que la nouvelle programmation soit validée lors de la 
première réunion du comité technique de pilotage. Durant cette période de la tenue de ce colloque organisé 
du 01 au 03 mars 2011, les activités de terrain sont sur le point de démarrer, ce qui revient à dire que le 
processus suit son cours. Il revient maintenant aux participants du présent colloque de soutenir la relance du 
projet de code pastoral. 
 
Conclusion  
 

La présente communication n’est certes pas à la hauteur des attentes des participants au présent 
colloque. Ceux-ci souhaiteraient être informés de façon exhaustive de la suite donnée à toutes les 
recommandations du séminaire de 2005 afin de mieux appréhender les acquis et les limites de leur mise en 
œuvre. Une telle appréhension permettrait de comprendre que la tenue du colloque de 2011 n’en est pas un 
de trop, mais que celui-ci répond bel et bien aux soucis des acteurs de proposer d’autres stratégies pour 
compléter ou renforcer les actions en cours. C’est à dessein que la réflexion est orientée vers le processus 
de codification pastorale. L’attention portée à cette question n’est pas hasardeuse. Elle justifie non 
seulement son importance dans les stratégies de sécurisation des systèmes pastoraux, mais aussi l’intérêt 
que suscitait ce sujet lors des débats au cours du séminaire tenu en 2005.  

Si les autres recommandations sont valorisées au niveau gouvernemental dans les stratégies 
nationales de développement rural, il convient de noter tout de même que leur mise en œuvre est souvent 
retardée, ou restée tout simplement sans suite. Plusieurs raisons justifient la difficulté de mise en œuvre de 
certaines recommandations. Il y a d’abord l’insuffisance des moyens, marquée par une faible allocation des 
ressources budgétaires et la mauvaise gestion de celles-ci, ensuite les problèmes liés à la coordination et au 
suivi des recommandations. Le constat serait bien plus amer quand on s’intéresse aux suites réservées aux 
recommandations faites à l’endroit des organisations des producteurs, très souvent déconnectées et 
incapables financièrement de les traduire en actes concrets.  
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L’Elevage transhumant au Tchad : Contraintes et act ions en 
cours pour la sécurisation des systèmes pastoraux 

Ousman M. SALEH 
DOPSSP/MERA, BP 750, N’Djaména (Tchad)  
 
Résumé . Au Tchad, l’élevage est pratiqué par une importante partie de la population dans les zones 
pastorales, ainsi que par les agro-pasteurs, les agriculteurs et de nouveaux propriétaires de bétail qui sont 
des émigrés et de hauts cadres. Il joue un rôle majeur dans l’économie nationale, dans l’emploi et dans la 
sécurité alimentaire des ménages, surtout dans les zones arides et semi-arides où toute autre production 
alimentaire n’est plus possible. La grande partie du cheptel tchadien est conduit en système mobile pour 
permettre de mieux valoriser, selon les saisons, les différentes ressources au niveau national et / ou 
transfrontalier. Si, avant les années de sécheresse de 1973, la disponibilité en matière de ressources 
naturelles était importante, avec les changements climatiques et la croissance démographique, on assiste à 
des bouleversements qui sont à l’origine du déséquilibre des rapports sociaux entres les usagers de ces 
ressources, avec des conséquences parfois désastreuses pouvant compromettre l’avenir de ce système de 
production. Au cours des deux dernières décennies, des actions importantes en matière de sécurisation des 
systèmes pastoraux ont été réalisées par l’Etat et ses partenaires. Mais il reste encore un travail important 
pour consolider les acquis et combler les insuffisances, afin de donner à l’élevage pastoral la place qu’il 
mérite. La présente contribution donne un aperçu général de l’élevage pastoral au Tchad, avec ses 
avantages et ses contraintes, en se basant sur la stratégie de différents types d’éleveurs pour la gestion des 
ressources pastorales. Les actions en cours pour la sécurisation des systèmes pastoraux seront également 
abordées. 
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Introduction 
 

Avec un effectif estimé à environ 20 M de têtes de ruminants (PNDE, 2009), le Tchad est l’un des 
principaux pays d’élevage du Sahel, et le premier pays d’élevage en Afrique centrale dont la production 
animale est excédentaire.  Il est pratiqué par une partie importante de la population, en premier lieu les 
populations des zones pastorales du nord, puis les agro-pasteurs, les agriculteurs et les nouveaux 
propriétaires de bétail, commerçants ou fonctionnaires. L’élevage joue un rôle majeur dans l’économie 
tchadienne, avec une contribution qui s’élève à plus de 18 % du PIB national et 53 % du PIB du secteur 
primaire. Il procure également des revenus directs ou indirects à 40 % de la population. Les productions 
pastorales sont commercialisées localement, ou exportées sur pied vers le Nigeria, le Cameroun, la RCA 
pour les bovins, ainsi que vers la Libye et le Soudan pour les dromadaires et les ovins. En 2004, 
l’exportation du bétail représentait plus de 30 % des exportations du pays, soit une valeur de 134,7 Md 
FCFA, bien que seulement 35 % des exportations seraient déclarées (PNDE, 2009).  

En zone pastorale, l’élevage reste un élément constitutif du capital et de l’épargne, un moyen de 
transport et une importante source de protéine en lait et viande. Il joue aussi un rôle social et culturel 
important pour la dot, le prix du sang, « la Dia », et les prêts. Il entre également dans la création d’emplois 
dans toute l’étendue du territoire, et surtout en milieu rural. Il contribue enfin à assurer la sécurité alimentaire 
et est la seule source de revenus pour les populations vivant dans les zones arides et semi-arides. 



 
 

40 

L’élevage tchadien est régi par divers systèmes de production dont les plus importants sont les 
systèmes pastoraux, les systèmes agropastoraux, les systèmes agricoles et les systèmes urbains ou 
périurbains. Bien que le Tchad soit un pays naturellement favorable à l’élevage, plusieurs facteurs entravent 
son développement et son épanouissement. 

 
1. Situation générale 

 
1.1. Les zones pastorales 
D’après Toutain et al. (2000) in Reounodji (2010), le territoire national est découpé en 5 zones 

pastorales, selon un ensemble de critères liés à la mobilité pastorale (fréquence, itinéraires, type de 
pâturage ….) et tenant compte du fait que les éleveurs nomades ou transhumants retrouvent tous les ans 
des sites d’installation fixes. 

 
1.1.1. La région saharienne 
Dans ces zones de Borkou, Ennedi et Tibesti, c’est l’élevage camelin qui est dominant et qui se 

pratique d’un point d’eau à un autre selon les disponibilités fourragères. Dans l’Ennedi et le Tibesti, l’élevage 
s’est adapté aux pâturages des montagnes, très riches particulièrement au Tibesti en raison de sa spécifité 
climatique. 

 
1.1.2. La région du Lac Tchad et le Kanem- Bahr Ghazal 
Dans cette zone se pratiquent les élevages de bovins et de camelins. Les transhumants se 

déplacent dans les zones autour du Lac Tchad, vers le Lac Fitri dans le Batha et au Chari Baguirmi. Les 
parcours utilisés par ces pasteurs comprennent également les ressources minérales pour les cures salées. 
On y trouve également les agropasteurs et petits transhumants Kouri et Boudouma, essentiellement 
bouviers, qui effectuent des déplacements entre les îles du lac et les zones exondées. 

 
1.1.3. La région centrale 
Cette région est exploitée par les éleveurs transhumants et agropasteurs du grand Batha, du Guera 

et une partie de Hadjer Lamis et Chari Baguirmi. En saison des pluies, la grande partie des éleveurs 
remontent au nord du 13ème parallèle pour exploiter les pâturages du nord très appréciés par les animaux. 
Les abords du Batha, du Lac Fitri, du Bahr Signaka et du Batalerie, constituent des lieux de concentration 
importants. La partie nord de cette zone est reconnue pour ses puits très anciens et profonds (70- 80 m) 
avec un système d’exhaure qui utilise la force animale. Dans la dernière décennie la zone a bénéficié d’une 
vingtaine de stations de pompage thermique et solaire pour faciliter l’abreuvement du bétail. Malgré la 
performance de ces équipements, quelques problèmes liés à l’entretien et à la dégradation de pâturage 
commencent à se faire sentir. 

 
1.1.4. La région orientale 
Le Tchad oriental couvre le sud du BET, le Wadi Fira, le Ouaddaï, et le Salamat jusqu’à la frontière 

de la République centrafricaine (Barraud et al, 2001). Cette une vaste zone de plus de 800 km de long (du 
nord vers le sud) et de plus de 300 km de large (d’ouest à l’est) jusqu’à la frontière soudanaise, qui abrite 
plus de 70 % des éleveurs (agropasteurs, transhumants). Comme dans la région centrale, les pasteurs en 
bonne année pluvieuse remontent jusqu’au 16 - 17ème parallèle. En saison sèche, les principaux lieux de 
concentration sont les grands ouadis du Ouaddaï, Wadi Fira, le Biteha, le Batha, le Bahr Azoum, les abords 
du Lac Iro et du Bahr Aouk. 

 
1.1.5. La région méridionale du Chari et du Logone 
Cette région correspond au lieu de mouvement de pasteurs en provenance de l’intérieur du pays 

ainsi que du nord Cameroun, notamment ceux à destination des pâturages exondés du Mayo-Kébbi et de la 
Kabbia. 

 
1.2. Les effectifs 
Les statistiques d’élevage au Tchad sont très anciennes car le dernier recensement exhaustif du 

cheptel date de 1976. Le cheptel est estimé actuellement à environ 18 à 20 M de têtes (PNDE, 2009) de 
ruminants (bovins, ovins, caprins et camelins). Le taux de croît utilisé pour estimer l'évolution des effectifs au 
fil des ans a été arrêté à 2,4 % pour les espèces bovines, ovines et caprines et 3 % pour les camelins. Cette 
méconnaissance constitue un handicap majeur pour le développement du secteur, dont les principales 
filières restent informelles. De ce fait, il fait face à un problème récurrent lié au montant des investissements 
publics, faute de connaissance de ses contributions directe et indirecte au PIB national, et de son poids réel 
dans l’économie aux niveaux régional et local, mais également dans le revenu des ménages. Mais de façon 
générale, le territoire tchadien est un milieu très favorable à son développement, dans le mesure où 
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l’élevage tchadien a la faculté de croître très rapidement bien qu’il ait connu de nombreuses crises (1973, 
1983, 1987) qui ont parfois décimé presque tout le cheptel. 

 
1.3. Les différents systèmes d’élevage  
Les principaux systèmes d’élevage identifiés sont :  
 

• Le système pastoral pour les nomades et les transhumants, pour lesquels la seule activité 
demeure l’élevage. Il est pratiqué dans les zones arides et semi arides, et concerne près de 
80 % du cheptel tchadien (Barraud et al., 2001). La mobilité qui est à la base de ce système 
permet de tirer le meilleur parti des conditions de pâture et de disponibilité en eau, variables 
selon les saisons et la région ; 

• Le système agropastoral, qui concerne des éleveurs pratiquant en plus de l’élevage une 
agriculture souvent vivrière ; 

• le système agricole, dans lequel les producteurs ne mènent aucune activité spécifique 
d’élevage, bien qu’ils élèvent parfois 2 à 3 bœufs d’attelage pour la culture ainsi que des 
petits ruminants ; 

• Le système urbain et périurbain, qui relève pour l’essentiel d’initiatives privées. 
 
1.4. La typologie du système d’élevage transhumant 
La transhumance, et la mobilité en général, prend des formes variées suivant les zones pastorales. Il 

n’existe pas encore au Tchad une typologie standard utilisée officiellement. Pour des raisons 
d’opérationnalité les projets ASETO et Almy Bahaim (Barraud et al., 2001) avaient établi une typologie des 
éleveurs dans la zone orientale en se basant sur des critères simples :  

 
1.4.1 En fonction du type de troupeau  
 

• Bouviers, éleveurs de bovins avec ou sans petits ruminants ;  
• Chameliers, éleveurs de dromadaires avec ou sans petits ruminants ; 
• Moutonniers, qui élèvent exclusivement de moutons, tels que certains éleveurs peuls ; 
• Mixtes, qui élèvent toutes ces espèces avec des effectifs plus ou moins équilibrés. 

 
1.4.2. En fonction de l’amplitude de la transhumance 
 

• La petite transhumance concerne les éleveurs effectuant de déplacements saisonniers ne 
dépassant pas 150 km par an. On les trouve dans toutes les zones pastorales. Certains 
d’entre eux pratiquent l’agriculture de subsistance, d’autres non, tels que les chameliers des 
zones pastorales sahariennes. Dans les zones pastorales septentrionales, en saison sèche, 
ce système est adapté au pâturage sec autour des puits profonds (60 – 70 m) avec un 
système d’exhaure animale ; 

• La moyenne transhumance concerne les éleveurs qui effectuent des déplacements 
saisonniers d’amplitude comprise entre 150 et 400 km par an. Les déplacements 
s’effectuent généralement entre le 11ème et le 14ème parallèle. En saison des pluies, ils 
dépassent le 13ème parallèle si l’année est pluvieuse. Ce groupe d’éleveurs passent la 
saison sèche généralement autour des grands ouadi (Batha, Bitéha, Azoum, Ouadi Hamra, 
…) ou aux abords des rives des fleuves (Chari) ou des lacs (Lac Tchad, Fitri). Une grande 
partie de ces éleveurs pratiquent l’agriculture et le commerce, et mènent d’autres activités 
lucratives tels que la cueillette de gomme arabique ou le transport ; 

• La grande transhumance ou transhumance de forte amplitude concerne les éleveurs qui 
effectuent des déplacements supérieurs à 400 km par an. Certains éleveurs de ce système 
passent la saison sèche en République centrafricaine et remontent au nord jusqu’au 16ème 
parallèle en cas d’une bonne pluviométrie, faisant plus de 2000 km par an. Mais nombreux 
sont également ceux qui passent la saison sèche vers Mangueigne, Haraze ou Lac Iro. Ce 
système est adapté le plus souvent au système de pâturage en vert et à l’utilisation des 
eaux de surface durant toute l’année. 

 
Les éleveurs en fonction des types ou sous types dans lesquels ils se trouvent adoptent chacun leur 

stratégie spécifique pour la mobilité. Ainsi, un petit transhumant chamelier n’a pas forcément la même 
stratégie qu’un petit transhumant bouvier ou un éleveur mixte. Ces stratégies de la mobilité ne sont pas 
seulement bâties sur la recherche de pâturage et d’eau, et d’autres facteurs socio-économiques, culturels ou 
de gestion de risque peuvent intervenir. 
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2. Contraintes de l’élevage pastoral au Tchad 
 
2.1. Situation générale 
Avant les années 70, la mobilité des éleveurs ne posait pas de problèmes, et il existait un équilibre 

entre le cheptel et les systèmes de production. Les ressources pastorales étaient disponibles, et les espaces 
valorisés conjointement avec les autres usagers des ressources. Les échanges socioéconomiques 
existaient. Les éleveurs et les agriculteurs avaient des liens traditionnels qui faisaient d’eux tacitement des 
véritables complices. Aujourd’hui, avec les changements climatiques et l’augmentation démographique 
humaine et animale, l’élevage pastoral fait face à une problématique résumée par les points ci-après :  

 
• Une dégradation des ressources naturelles, due à la fois aux différentes sécheresses 

cycliques en zone sahélienne et aux fortes pressions humaine et animale ; 
• Une concurrence accrue autour des ressources disponibles, qui se traduit par un 

dysfonctionnement des liens traditionnels entre éleveurs et agriculteurs,  à l’origine de heurts 
récurrents parfois très meurtriers 

• Un allongement dans l’espace et dans le temps de la durée de la transhumance, qui fait 
perdre assez d’énergie et réduit les performances zootechniques ; 

• Une augmentation de la vulnérabilité des pasteurs qui ne peuvent plus apporter de solutions 
durables aux crises auxquelles ils sont confrontés. 

 
2.2. Principales contraintes 
Force est de constater que l’élevage pastoral reste en réalité un mode de production plus valorisant 

et plus susceptible de contribuer à la conservation des ressources naturelles. Pourtant il fait face à des 
contraintes multiples et de plusieurs ordres : 

 
• Une mauvaise perception de l’élevage pastoral : l’élevage pastoral fait à présent face à des 

préjugés défavorables, le qualifiant de contemplatif, de prestige, d’archaïque, de non 
productif, de cause de désertification, de cause de conflits,… Cette perception négative, par 
certains techniciens, hommes politiques et hauts cadres, ne favorise pas une bonne 
intégration politique du développement pastoral ; 

• Des textes inadaptés : la loi qui réglemente le nomadisme et la transhumance en 
République du Tchad date de 1959. Elle n’a pas connu de décret d’application. Depuis cette 
date, les contextes physique, social, politique… ont beaucoup évolué et actuellement la loi 
se trouve contraignante et ne répond plus aux exigences de l’heure ; 

• La non reconnaissance des activités pastorales comme activités de mise en valeur, au 
même titre que l’agriculture et les autres productions ; 

• L’empiétement des espaces pastoraux au profit d’autres spéculations : la transformation du 
milieu liée aux changements climatiques a induit un besoin croissant en terres cultivables. 

 
Le foncier pastoral se trouve menacé face à l’encouragement de certaines spéculations, telles que la 

création des gommeraies, les aménagements pétroliers (pipe line), et les autres aménagements urbains, au 
détriment de l’élevage (Reounodji, 2010). Certains agriculteurs se sont mis à cultiver les couloirs de 
transhumance utilisés par les éleveurs, entraînant souvent des tensions entre agriculteurs et éleveurs. 
D’autres sites stratégiques utilisés par les pasteurs tels que bas-fonds, mares, etc… se voient occupés par 
des agriculteurs (la culture du riz est ainsi encouragée au Salamat). D’autre part, de nombreux accès aux 
gués et aux rives des cours d’eau importants, tels que le Chari, ont été obstrués par des jardins, surtout en 
périphérie des grandes agglomérations. Cela handicape énormément les éleveurs qui doivent les contourner 
en faisant plusieurs kilomètres. C’est là l’une des contraintes reprise dans la liste ci-dessous : 

 
• Traversée des cours d’eau : l’une des contraintes importantes des éleveurs est la traversée 

de cours d’eau, tels que le Batha, pendant la remontée de la transhumance. En cas de crue 
précoce, certains éleveurs, notamment les chameliers dont les animaux ne sont pas adaptés 
à la nage, se trouvent bloqués au sud du fleuve, ce qui cause la divagation des animaux 
dans les champs à l’origine de tensions. Le blocage temporaire ou définitif provoque la 
promiscuité des animaux et quelquefois le développement de maladies. Les pâturages 
riches des zones du nord ne seront pas atteints et les animaux ne reconstituent pas leurs 
réserves. D’importantes pertes en vies humaines et des animaux sont enregistrées chaque 
année. 

• Faible participation des pasteurs dans les instances de concertation locales : compte tenu 
de leur mobilité, les pasteurs participent très rarement aux instances locales de concertation. 
Ils sont souvent représentés par des personnes en ville quelquefois éloignées de leurs 
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réalités quotidiennes, ce qui est dommageable tant ce sont des acteurs incontournables du 
développement au même titre que les autres producteurs. Il est important que des 
mécanismes répondant à ce système de production soient mis en place pour faire participer 
massivement les pasteurs dans les réflexions et les prises de décisions les concernant. 

• Pas de mécanisme ou de politique adapté pour faire bénéficier les éleveurs des services 
sociaux de base (éducation, santé,…) : vivant très loin des agglomérations ou des villages, 
les éleveurs ne bénéficient que très peu ou pas du tout des services sociaux de base, pas 
forcément adaptables au contexte des pasteurs nomades. Cette situation très contraignante 
constitue même la faiblesse du système. 

• Absence de système d’approvisionnement en intrants (produits vétérinaires, aliments de 
bétail, …) : il n’existe pas un système d’approvisionnement en intrants structuré et formel 
pour desservir les zones pastorales. Les produits vétérinaires ou les aliments de bétail 
vendus par les commerçants dans les différents marchés sont souvent de très mauvaise 
qualité. Les aliments ne sont pas souvent disponibles et quelquefois leur prix n’est pas 
abordable. Cela constitue une contrainte majeure chez les éleveurs mobiles qui ont besoin 
d’un service adéquat et de proximité. 

• Un investissement faible : l’élevage tchadien contribue à hauteur de 18% au PIB national. 
Cela est très important même si ce chiffre est sous-estimé. En dehors des efforts consentis 
ces dernières années par quelques partenaires étrangers, l’Etat investit très faiblement sur 
ce secteur, pourtant d’une importance socio-économique capitale (Aubague et al., 2009). 

 
3. Actions en cours pour la sécurisation des systèmes pastoraux 

 
Le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales a finalisé son document stratégique, 

dénommé Plan National de Développement de l’Elevage (PNDE) 2011 - 2017. Ce document, validé 
techniquement, et composé de 2 programmes et de 7 sous-programmes, attend son adoption politique. L’un 
de ces programmes est intitulé « Aménagement et gestion des ressources naturelles » et consacre une part 
importante au développement pastoral ; le PASEP, le PAFIB, le projet Code pastoral, le Projet Grippe 
Aviaire… s’insèrent dans ce Plan. 

 
3.1. Le Projet d’Appui au Secteur de l’Elevage Pastoral (PASEP) 
Le projet est financé par la BAD, l’OPEP et la BADEA à hauteur de 24 Md FCFA. Il a pour objectif la 

professionnalisation des acteurs, l’appui à la production, à la transformation et à la commercialisation des 
produits d’élevage, et le renforcement des capacités des services publics. En vue d’améliorer les conditions 
d’accès aux ressources pastorales, le PASEP a prévu plusieurs réalisations, à savoir la construction et 
réhabilitation des points d’eau pastoraux (puits et mares), la matérialisation des couloirs de transhumances 
et des pistes de convoyage, les ouvrages de passage sur les cours d’eau ainsi que la création de périmètres 
pastoraux. 

 
3.2. Les Projets d’hydraulique pastorale au Tchad oriental et Central (PHPTO et PHPTC) 
Ce sont les projets Almy Bahaim et Almy Al Afia financés par l’Agence Française pour le 

Développement (AFD). Commencé en 1995, Almy Bahaim a fini son troisième mandat mi 2010. Almy Al Afia 
commencera sa deuxième phase au courant du premier trimestre 2011. Ces deux projets ont beaucoup 
œuvré dans la sécurisation des systèmes pastoraux, à travers la construction-réhabilitation des points d’eau, 
les couloirs de transhumance et la gestion des ressources pastorales, en mettant l’accent sur la prévention 
des conflits. Une innovation dans le cadre du projet Almy Al Afia est la construction d’un pont sur le Batha, 
pouvant sécuriser le passage des animaux. 

 
3.3. L’assistance technique auprès de la Direction de l’Organisation Pastorale et de la 

Sécurisation des Systèmes Pastoraux (DOPSSP) 
L’Assistance à la DOPSSP financé par l’AFD (mars 2009- mars 2011) a mené beaucoup d’actions 

allant dans le sens de la capitalisation, l’animation et le renforcement des capacités. Des études 
prospectives ont été réalisées, un site web sur le pastoralisme au Tchad a été créé et des séances de 
formation et d’animation ont été organisées. 

 
3.4. Le Projet d’Appui à la Filière Bovine 
Le PAFIB intervient à travers 3 axes qui sont 1) Améliorer la qualité et les conditions de vente 

formelle du bétail sur pied, 2) Appuyer l’industrie de la transformation et du conditionnement de la viande, et 
3) Appuyer durablement la qualité des sous-produits (cuirs et peaux). Il est financé par l’Union européenne. 

 
3.5. Le Projet d’Hydraulique Pastorale au Kanem (PROHYPA) 
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Le Projet d’Hydraulique Pastorale du Kanem est financé par le FIDA. Il interviendra dans le Kanem, 
le Bahr Ghazal et au Batha-Guera (en complémentarité au projet Almy Al Afia). Ce projet a été lancé en 
2010 et a pour objectif la sécurisation des systèmes pastoraux à travers la construction-réhabilitation de 
points d’eau, l’appui à la gestion des ressources pastorales ainsi que d’autres actions socio-économiques. 

 
3.6. Le Projet d’Appui à la Gestion des Ressources Pastorales au Tchad (PAGRPT) 
Le PAGRPT a pour but l’élaboration d’un avant–projet du Code pastoral que le Ministère de 

l’Elevage soumettra au Gouvernement. Le projet est financé par la FAO à hauteur de 360 000 US$. 
 
3.7. Le Projet d’Etude cartographique des axes de transhumances 
L’étude cartographique des axes de transhumance a pour objectif de recenser tous les axes de 

transhumance au niveau national et d’identifier les pistes conflictuelles ainsi que les zones de concentration 
de saison sèche et de saison de pluies. L’étude a été réalisée à 60 % par rapport à la prévision de départ. 
Un atlas cartographique sera disponible en 2011. Le financement a été assuré par les Fonds des Facilités 
en Faveur des Etats Fragiles de la BAD.  

 
3.8. Le Projet d’Infrastructures Rurales, Pastorales et de la Transhumance (PIRPT) 
C’est un projet initié dans le cadre du DSPAR 2010- 2014 de la Banque Africaine de Développement 

en cours d’évaluation. Le but du projet est d’améliorer les conditions de vie des populations transhumantes 
et sédentaires de la zone d’intervention ciblée, à travers l’amélioration de l’accès aux infrastructures 
pastorales et aux services sociaux de base. 

 
3.9. La Fête Nationale de la Transhumance (FENAT) 
Un Décret a été signé en date 21 septembre 2010 par Le Président de la République pour instituer 

une fête nationale des éleveurs transhumants. Cette fête a pour objectif, parmi d’autres, de favoriser des 
rencontres et des échanges annuels entre éleveurs, techniciens et hautes autorités du pays. 

 
3.10. Les Actions des Associations et ONGs nationale et internationales 
Eirène et ses partenaires (ACTT, ATNV, AMECET) mènent depuis une dizaine d’années des actions 

dans le cadre des renforcements de capacités des acteurs pour la prévention et gestion de conflits, 
notamment éleveur- cultivateur. 

 
3.11. Les Associations de développement 
Plusieurs associations d’éleveurs : Association des Eleveurs nomades (AEN), Association des 

jeunes nomades (AJN), Association pour le Développement de l’élevage de Massakory (ADEM), … se sont 
fédérées au sein d’un Collectif des Associations des Eleveurs du Tchad (CASSET). Ces associations ont 
pour objectif le développement pastoral et la défense des intérêts des éleveurs. Elles sont présentes sur le 
terrain mais leurs actions restent très limitées à cause de leurs faibles capacités. 
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Résumé . L’élevage pastoral se trouve à la croisée des politiques publiques au Sahel. Le positionnement 
économique de ce secteur, largement ouvert aux exportations de millions d’animaux sur pieds vers les pays 
côtiers, n’est pas étranger à ce constat. Une progression toujours plus forte des pratiques d’élevage, comme 
autant de tactiques de diversification du risque agricole des ménages, couplées à une démographie 
galopante, expliquent également la nécessité d’anticipation du pouvoir politique sur ce secteur primordial 
des économies nationales de demain.  
Une étude de cas, comparant les situations contrastées du Tchad, du Mali et du Niger, se propose de mettre 
en exergue ces enjeux. Elle tentera de démontrer l’intérêt pour les États de se pencher sur les politiques 
publiques en matière d’élevage sur le moyen terme et, en particulier d’hydraulique pastorale. S’appuyant sur 
une description des diverses pratiques d’élevage des sociétés pastorales, nous soulignerons d’abord les 
enjeux futurs d’intégration des activités de l’élevage sur les espaces ruraux sahéliens. À ce titre, les rapports 
parfois tendus entre l’agriculture et l’élevage seront rappelés car ils illustrent les usages des ressources 
naturelles qui sont activés par les sociétés sur les écosystèmes pastoraux. Ensuite, il sera rappelé 
succinctement les cadres législatifs des trois pays, tant dans les similitudes liées à une histoire récente 
commune (en particulier, les politiques coloniales), que dans leurs spécificités majeures (existence ou pas 
de codes généraux et sectoriels définissant l’exercice public dans le monde rural). Enfin, à l’aube de cette 
décennie, seront avancées les différentes stratégies nationales en hydraulique pastorale mises en œuvre ou 
souhaitables pour les trois pays sahéliens.   
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Introduction 
 

L’élevage pastoral, longtemps négligé, voire marginalisé, se trouve maintenant à la croisée des 
politiques publiques de plusieurs États sahéliens qui tentent d’améliorer leur politique foncière, de mettre sur 
pieds une stratégie d’hydraulique pastorale, de redéfinir les orientations de développement de l’élevage. 
Longtemps considérés comme extensifs et peu productifs, les systèmes pastoraux demeurent en définitive 
d’une grande vitalité, générant en particulier une activité économique importante, là où l’agriculture est 
beaucoup plus exposée aux aléas climatiques. Le dynamisme des marchés à bétail et des flux d’exportation 
vers les pays côtiers, fait souvent de l’élevage une des premières productions agricoles d’un pays comme le 
Niger et de plusieurs pays sahéliens. L’analyse des chaînes de valeurs tout au long des filières de 
commercialisation du bétail montre que très nombreux sont les acteurs institutionnels (collectivités 
territoriales et État) qui effectuent des prélèvements sur la plupart des transactions. Pourtant, on constate 
que très peu d’investissements publics sont réalisés en retour dans ce secteur par l’État ou les collectivités 
territoriales (Lhoste, 2005). Faute d’une prise en compte de la mobilité des éleveurs dans les 
aménagements et d’une reconnaissance politique de celle-ci pendant de nombreuses années, le 
pastoralisme est confronté aujourd’hui à de graves entraves. Plusieurs expériences développées depuis une 
quinzaine d’années, en particulier au Tchad, montrent que lever ces obstacles favoriserait en même temps 
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la sécurisation des conditions de vie des pasteurs, le développement des économies des zones pastorales 
et agro-pastorales et enfin la réduction d’une bonne partie des conflits entre agriculteurs et éleveurs (Bonnet 
et al., 2010 ; Ickowicz et al., 2010).  

Comment intégrer les différents versants des politiques publiques essentielles que sont le foncier, la 
décentralisation, l’hydraulique et l’élevage ? Comment une telle relecture des politiques, en lien avec les 
pratiques pastorales, peut-elle se nourrir des initiatives innovantes, associer les analyses des spécialistes 
aux propositions des acteurs de la société civile ? Le Tchad, le Niger et le Mali, ces trois pays sahéliens 
disposent d’un potentiel pastoral reconnu. Depuis une dizaine d’années, ils ont simultanément engagé 
différentes actions qui ambitionnent de sécuriser leurs systèmes pastoraux.  

Cette étude se propose d’examiner comment un tel travail de révision des politiques publiques, à la 
lueur du pastoralisme actuel, de sa dynamique et de ses contraintes, pourrait stimuler plus durablement les 
conditions de vie des pasteurs et ce faisant, plus largement les économies nationales de demain. 

 
1. Diversités des sociétés pastorales, des pratiques d’élevages et enjeux futurs 

 
1-1. Des sociétés pastorales en forte mutation… 
D’une réputation de sociétés campées sur leur passé, les pasteurs se trouvent, comme partout 

ailleurs, en forte mutation, tel un grand dérangement nous obligeant à une approche dynamique de l’analyse 
des sociétés (Balandier, 2005). Divers groupes occupent le milieu sahélien en composant avec de très 
vastes espaces pastoraux, considérés comme marginaux en terme de production de matière sèche, mais 
déterminants par leur qualité essentielle pour l’alimentation et la santé des animaux. Ces zones de 
dispersion, situées à la lisière sud du Sahara, sont articulées à des zones de repli qui débordent dans les 
zones soudaniennes méridionales pendant une partie de la saison sèche. L’organisation sociale des 
différents groupes est bien loin d’être uniforme•, malgré des constantes majeures de leur milieu (importance 
de l’eau, immensité des parcours, faible densité humaine, latitudes chaudes, rapports singuliers avec les 
pouvoirs étatiques, etc.).  

Le mode de vie qu’est le pastoralisme, contrairement à certaines idées trop rapidement affirmées, 
n’est pas en régression (Hesse et Cavanna, 2010). Par contre, il est largement en danger du fait de 
nouvelles contraintes de déplacement des hommes et des troupeaux. Migrations nouvelles, allongements 
des transhumances vers des zones quasi forestières avec des animaux plus adaptés, diversification 
d’activités, fixation en vue d’ancrage via l’agro pastoralisme, implication dans le commerce y compris 
d’animaux avec les nouvelles technologies de l’information et de la communication (comme la téléphonie 
mobile, les réseaux sociaux…), sont quelques exemples de mutations générales touchant le cœur des 
sociétés pastorales (Djerma et al., 2009). Inévitablement, les pratiques pastorales telles que l’accès à l’eau, 
l’usage partagé des ressources pastorales et les pratiques agraires s’en sont trouvées modifiées.  

 
1-2. Face aux aléas, les pratiques pastorales sont en quête d’une constante adaptation 
L’analyse des pratiques pastorales souligne d’abord une grande diversité de situations, résultant 

d’une pluralité des écosystèmes et des sociétés qui les fréquentent. Ensuite, la récurrence d’aléas divers 
(climatiques, sanitaires, sécuritaires) et leur virulence sur les hommes et les troupeaux soulignent des 
adaptations spectaculaires (Dupire, 1970 ; Pouillon, 1990).  

Face à l’usage pastoral des ressources naturelles, paradoxalement deux phénomènes se 
distinguent. D’une part, de véritables complémentarités entre les groupes d’éleveurs, mais aussi avec les 
agriculteurs, sont maintenues, voire diversifiées (alliances plus ou moins anciennes, échanges lait/céréales, 
fourniture de bœufs de trait et confiage d’animaux en réciprocité, etc.), comme le décrivent Marty et al. 
(2009). D’autre part, une forte compétitivité d’intérêt fuse de partout, y compris au sein de groupes 
anciennement soudés. L’entrave à la mobilité se focalise à l’accès des points d’eau, au coût inéquitable de 
l’eau, au rétrécissement des aires pastorales et des chemins de transhumance. De nombreux litiges ayant 
pour origine des dégâts champêtres, des spoliations ou des non-respects de droits d’usage des ressources 
naturelles, entraînent l’accroissement de tensions qui s’avèrent parfois mortelles (Arzika et al., 2008, au 
Niger ; Marty et al., 2010, au Tchad). L’homogénéisation d’un monde rural, souhaitée par la pratique d’un 
agro pastoralisme intégrateur, n’est pas effective, ni possible partout. Du coup, la rivalité de deux pratiques 
distinctes, à savoir l’agriculture et le pastoralisme, s’avère flagrante, par manque de concertations dans la 
mise en valeur du milieu rural. Face à cette situation, l’insécurité grandit. Tout un pan des économies 
nationales ainsi que le maintien d’une paix sociale entre les communautés sont donc en jeux. Le pouvoir 

                                                 
•   Baroin soulignait en 1981 combien le milieu écologique saharo sahélien, particulièrement contraignant, 

n’avait finalement que peu d’influence sur la détermination des formes sociales qui l’habitent. En effet, 
les groupes de pasteurs sahéliens entretiennent des modes d’organisation et les rapports sociaux 
structurellement très différents. Baroin Catherine, 1981, Ecologie et organisation sociale : 
Comparaison de tribus sahariennes. In Revue de l’occident musulman et de la Méditerranée, pp. 9-22. 
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politique central mais aussi celui situé au niveau des collectivités territoriales, doivent donc relever le défi 
d’enjeux pluriels. 

 
1-3. Quels enjeux actuels et futurs pour le pastoralisme ? 
L’élevage pastoral se situe au carrefour de plusieurs enjeux cruciaux (Bonnet et al., 2004) qu’il s’agit 

d’intégrer dans la définition d’une politique pastorale à moyen terme (au moins à périodicité quinquennale).  
Ce sont d’abord des enjeux économiques de la sécurisation du pastoralisme et de sa mobilité qui 

permettent de valoriser des ressources naturelles importantes et en même temps variables d’une année sur 
l’autre. Cette valorisation des ressources pastorales permet non seulement aux familles d’éleveurs d’en tirer 
des revenus, mais stimule également une large série d’acteurs et d’institutions qui se succèdent dans la 
chaîne des valeurs : communes, État, organisations socioprofessionnelles œuvrant dans le commerce du 
bétail.  

Ce sont ensuite des enjeux d’aménagement du territoire. La conception d’infrastructures pastorales, 
de points d’eau, d’axes de déplacements, d’aires de pâturage constituent une étape cruciale de 
l’aménagement de l’espace communal, mais nécessite également une mise en cohérence à une échelle 
plus large, soit au niveau intercommunal, voire même régional.  

Ce sont également des enjeux juridiques importants sur lesquels repose la conception d’une telle 
stratégie. En effet, elle doit favoriser, en même temps, l’application des textes mais également leur mise en 
cohérence : textes sur la décentralisation et le mandat des communes, sur la politique nationale de l’eau, sur 
le code rural et la charte pastorale, sur la politique nationale de l’élevage… 

Ce sont enfin des enjeux sociaux particulièrement importants à considérer pour que la stratégie, tant 
dans son élaboration que lors de sa mise en œuvre, favorise le renforcement des liens sociaux entre les 
communautés. L’implantation des puits pastoraux, comme la négociation pour la délimitation d’espaces 
pastoraux, peuvent être génératrices de conflits si des accords sociaux solides ne sont pas construits au 
préalable. 

L’imbrication de ces différentes dimensions, économique, spatiale, juridico-politique et sociale 
débouche sur un véritable défi méthodologique afin de mener à bien le processus proposé. Ce processus 
doit s’appuyer sur une analyse des politiques pastorales de chaque pays.  
 
2. Cadre commun, grandes évolutions et situations des politiques pastorales 

 
2.1. Au temps colonial, un cadre historique de différenciation plus ou moins commun… 
L’histoire récente souligne une généralisation des divisions administratives entre les sédentaires, 

plutôt agriculteurs, et les nomades ou transhumants ayant un mode de vie spécifique et pratiquant 
exclusivement l’élevage extensif sur des espaces complémentaires. 

La structuration administrative coloniale a volontairement fragmenté les grands espaces dédiés au 
pastoralisme, mais aussi à la cueillette, à la chasse et à la pratique d’une agriculture extensive, en des 
territoires spécifiques de mise en valeur. Une certaine « ethnicisation » des groupes sociaux (Amselle, 1999) 
et de leurs territoires respectifs a ainsi vu le jour, en lieu et place de pratiques inter communautaires basées 
sur l’échange et les réciprocités tant symboliques que matérielles.  

Une vaste politique d’aménagement a progressivement écarté les pasteurs des milieux humides et 
des bas-fonds, parcours privilégiés de repli en cas de sécheresse : zones irriguées ou consacrées aux 
cultures de rente (coton, arachide en particulier). Une des conséquences majeures de cette politique a induit 
une crispation sur l’usage des ressources naturelles du fait des délimitations administratives largement 
incompatibles avec l’exercice d’un pastoralisme performant, donc nécessairement très mobile.  

Cette distinction a contribué à mettre en exergue des explications très simplistes du devenir de 
l’élevage. Selon certains aménagistes, la modernisation passerait par un élevage où le contrôle de la charge 
animale sur un territoire, forcément restreint, serait la base de la stratégie (ranchs, parcs et stations 
d’élevages modernisés, etc.). De ce fait, l’élevage pastoral a été alors indexé comme archaïque. Il s’est 
trouvé refoulé dans les zones marginales où les aléas climatiques demeurent des plus virulents et récurrents 
(zones sahariennes et sahéliennes Nord).    

Les politiques en faveur du secteur de l’élevage ont donc été, d’une part, orientées vers des 
aménagements hydrauliques (forages et puits de grands diamètres) pas toujours judicieux sur le plan 
écologique (Thébaud, 1990) et, d’autre part, l’ébauche d’une couverture de soins vétérinaires contre les 
principales épizooties frappant régulièrement le Sahel.  

Globalement les politiques de développement, du fait des difficultés liées à l’isolement et 
l’éloignement des zones pastorales, n’ont pas pu, ou su, assurer les grands services attendus de l’État : 
scolarisation, santé humaine, sécurité, commerce. Le clivage entre les grands groupes de producteurs 
(agriculteurs et éleveurs transhumants) n’a fait que s’accentuer.  
 

2.2. Quelques bouleversements à partir des années 1970-80 
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La période suivant l’Aube des indépendances a été marquée par un désengagement des États, et ce 
dans de nombreux domaines, marginalisant des générations de pasteurs (insécurité dans les zones 
pastorales, analphabétisme chronique, faible croissance démographique du fait de l’absence de soins de 
santé de proximité, etc.). Si le pluralisme politique, favorisé par la démocratisation, a permis l’émergence de 
certaines organisations de producteurs, les bases sous-jacentes de leurs fonctionnements souffrent encore 
de partialités ou de corporatismes alors qu’elles devraient être englobantes, intégrant l’ensemble des 
acteurs des échelles locales, nationales, voire régionales.   

Avec la décentralisation plus ou moins précoce, les collectivités territoriales ouvrent de nouvelles 
possibilités de gestion locale des ressources. Cependant, l’élevage pastoral apparaît quelque peu 
incompatible avec les principales échelles d’intervention de la décentralisation. De plus, le développement 
communal bénéficie largement de recettes locales provenant du secteur de l’élevage, sans toutefois investir 
en faveur de l’élevage.  

Faisant suite aux dramatiques sécheresses et ses cohortes de drames, les États ont tenté d’intégrer 
le pastoralisme dans l’économie nationale, et de revaloriser les pratiques ancestrales qui ont fait leurs 
preuves dans les milieux sahéliens. Les investissements conséquents en termes d’infrastructure n’ont pas 
toujours été à la mesure de la demande de la base. Les conditions de vie des pasteurs se sont globalement 
différenciées, notamment à l’occasion de ventes massives d’animaux, suite aux sécheresses (notamment en 
1972-73 et 1984) et aux situations flagrantes ou latentes d’insécurité sur certaines zones.  

 
2.3. Les évolutions majeures nationales constatées 
Prenant conscience de la montée des entraves à la mobilité, au vu des situations très conflictuelles 

qu’elles génèrent, et interpellés par des acteurs de plus en plus nombreux de la société civile, les États 
sahéliens ont pris un certain nombre de mesures courageuses et novatrices pour tenter de sécuriser la 
mobilité de l’élevage pastoral.  

Au Mali, les politiques publiques ont précocement mis en avant des aménagements ruraux majeurs : 
démarrage des aménagements de l’Office du Niger en 1936 et appuis constants au développement de la 
zone cotonnière de Mali–Sud. Toutefois, la prise en compte du pastoralisme dans les aménagements 
étatiques n’a pas été effective. En conséquence, de précieuses zones de repli pour l’élevage pastoral ont 
été progressivement perdues ou sous-valorisées. Or dans ce pays, le développement pastoral reste 
étroitement lié à l’accès et à la mobilisation des eaux de surface et des pâturages de repli en cas de 
sécheresse (bourgoutières). La stratégie nationale en cours d’adoption• a largement insisté sur ce point ainsi 
que sur la concrétisation d’accords sociaux par la ratification, à l’échelle locale, de conventions de mise en 
valeur de milieux intéressant le pastoralisme. 

Au Niger, le cadre juridique ancien reste prégnant, notamment avec la distinction dans les textes 
d’une zone exclusivement pastorale (Loi de 1961). Celle-ci s’avère aujourd’hui obsolète, contestée dans sa 
partie sud (remontée des cultures) et problématique (cause de tensions entre agriculteurs pionniers et 
éleveurs transhumants dans une zone informelle intermédiaire). Un code rural a été élaboré dans le début 
des années 1990. À ce code général sont venus s’articuler des codes spécifiques (codes de l’eau, forestier, 
etc.). Parallèlement à ce cadre juridique, la mise en place de la décentralisation avec l’avènement des 
communes en juillet 2004 et la généralisation d’un réseau de commissions foncières permettent d’ébaucher 
une gestion locale des ressources naturelles propice à l’intégration et à la reconnaissance des usages 
pastoraux et de la mobilité. Dans le cadre de la réforme de l’État et des accords de Paris, la Stratégie de 
Développement Rural a fait une place remarquable à la mobilité en inscrivant « L’aménagement pastoral et 
la sécurisation des systèmes pastoraux » comme programme prioritaire•. Enfin, issu d’un long débat sur plus 
de 10 ans, impliquant l’État, la société civile et des organisations non gouvernementales, une ordonnance 
pastorale a été récemment approuvée (2010) et une stratégie nationale en hydraulique pastorale est en 
cours de validation au niveau national•.  

Le Tchad demeure un grand pays d’élevage pastoral par excellence du fait de l’importance de son 
effectif (30 M de têtes) mais également par la latitude des transhumances effectuées et la diversité de 
l’élevage que cela implique (savoir-faire, races spécifiques, critères empiriques de sélection, 
complémentarités d’usage des ressources naturelles). Hormis le Plan National de Développement de 
l’Élevage et le Schéma Directeur de l’Eau, les textes juridiques précisant l’exercice du pastoralisme sont 
                                                 
•  Celle-ci a été formulée en 2010 dans le cadre de l’approche programme du sous-secteur « eau » et à 

été financée par la Coopération Technique Belge (CTB). La Stratégie nationale de l’hydraulique 
pastorale se trouve actuellement en phase terminale dans la procédure de validation au niveau du 
Gouvernement. 

•  Ce programme 12, Sécurisation des systèmes pastoraux est soutenu depuis 2010 dans sa mise en 
œuvre dans trois régions du pays par la Coopération Belge. 

•  La Coopération Danoise (DANIDA) a apporté son concours financier à ce processus stratégique 
échelonné sur 2 ans. L’ultime relecture pour la validation technique à l’échelle nationale de la Stratégie 
est programmée pour mi 2011. 
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souvent anciens, épars et incomplets. La décentralisation n’est pas encore aboutie. Un code pastoral est en 
cours de réflexion. Les enseignements et acquis des nombreuses interventions dans le secteur pourraient 
apporter une contribution certaine aux débats. Un cadre d’orientation stratégique du pastoralisme mieux 
défini serait susceptible d’offrir aux pasteurs des conditions d’exercice normal de l’élevage, secteur 
particulièrement prometteur. En effet, la faible exploitation agraire de nombreux terroirs, y compris dans les 
zones méridionales, demeure un sérieux atout, comparativement au Niger voisin, par exemple. 
 

2-4. Des enseignements importants tirés des projets d’hydraulique pastorale 
En lien avec l’évolution des cadres juridiques du pastoralisme des trois pays, de nombreux projets 

se sont engagés dans l’aménagement pastoral de points d’eau et d’axes de transhumance. Les plus anciens 
ont démarré au Tchad, axés sur une recherche-action pragmatique, développés avec le soutien de l’Agence 
Française de Développement (AFD) durant plus de deux décennies (Jullien, 2004). Les stratégies 
d’intervention de ces projets intègrent quelques grands principes qui sont adaptés aux différents contextes 
du Tchad et du Niger :  

 
• Intégration des leaders des transhumants et des autorités locales aux choix prioritaires et au 

suivi des réalisations (hydraulique et balisages des espaces sécurisés) ; 
• Construction d’une stratégie d’aménagement pastoral à l’échelle de l’élevage mobile 

(« stratégie murhal » au Tchad, « approche intercommunale » au Niger) ;  
• Accompagnement patient, site par site, des concertations et des négociations pour aboutir à 

des accords sociaux durables sur l’implantation des puits et des délimitations des parcours ;  
• Précaution environnementale pour écarter les zones non propices à l’implantation de puits ;  
• Diversification des appuis à la mobilité (puits neufs, réhabilitations, mares, balisages de 

couloirs de passage, d’aires de pâturages, d’accès aux mares, pont pastoral…) ;  
• Renforcement des capacités locales de gestion des ouvrages (gestion traditionnelle des 

puits au Tchad, chartes de gestion avec les communes au Niger). 
 
Les réalisations de ces projets sont conséquentes, avec au Tchad 363 puits réhabilités, 194 puits 

neufs réalisés, 191 mares surcreusées, 1.350 km de balisages pour un coût total de 23 Md FCFA ; au Niger 
une centaine d’ouvrages (69 puits neufs, 33 réhabilitations et plus de 2.000 km de balisage des aires de 
pâturages et de couloirs de transhumance achevés début 2011). 

Mais au-delà des réalisations physiques, les évaluations externes récentes conduites au Tchad 
soulignent particulièrement les acquis dans deux domaines d’impact. Il s’agit d’abord de l’amélioration 
sensible du réseau de points d’eau pastoraux permettant une sécurisation de la mobilité et l’ouverture de 
nouveaux pâturages à une gestion plus sécurisée. Par ailleurs, on note la réduction des conflits graves 
grâce aux concertations pour l’implantation et les modes de gestion des ouvrages s’appuyant sur les 
pratiques traditionnelles (Ickowicz et al., 2010).    

Au demeurant, ces projets ont montré que l’hydraulique pastorale offre une porte d’entrée au 
développement du pastoralisme particulièrement opportune et ce, pour les différents acteurs. Elle constitue 
une des clefs déterminantes de la pérennité du pastoralisme en tant que mode de vie et de production 
spécifiques.  

Ces expériences ont également mis en lumière les grandes spécificités de l’hydraulique pastorale 
dans sa dimension intersectorielle eau-élevage. C’est ce qui a persuadé les autorités du Niger et du Mali de 
la nécessité d’élaborer une stratégie nationale en hydraulique pastorale. Elle est clairement affichée par le 
pouvoir politique en vue de la planification des investissements sectoriels en faveur du pastoralisme.  

Au Tchad, s’est développé un soutien croisé de l’AFD au Ministère de l’Hydraulique (projet AB1-2-3, 
PHPK, TC1-2) et au Ministère de l’Élevage et des Ressources Animales (appui à la DOPSSP). Dans le 
même sens, l’Union Européenne (UE), par son soutien au projet PAFIB (Projet d’Appui à la Filière Bovine), 
expérimente une action qui croise le commerce des produits de l’élevage et l’hydraulique pastorale en vue 
de sécuriser la vente du bétail. Au Niger, le montage du Projet de Sécurisation des Systèmes Pastoraux 
(PSSP) s’est construit sur un soutien au Ministère de l’Élevage et des Industries Animales (maître 
d’ouvrage), au Ministère de l’Hydraulique et au Code Rural (deux maîtres d’ouvrage délégués). 

 
 
 
 
 

3. Définir des stratégies nationales et locales en faveur du pastoralisme 
 
3.1 Le pastoralisme, un mode de mise en valeur difficilement planifiable 



 
 

50 

L’absence de stratégies nationales en faveur du pastoralisme provient principalement de raisons 
institutionnelles. En effet, le pastoralisme, et l’hydraulique pastorale en particulier, se trouvent à la croisée 
des prérogatives de plusieurs ministères. La synergie n’est pas facile s’il n’y a pas de grandes orientations 
décidées collectivement vers un objectif commun. Pourtant, l’intervention dans le domaine du pastoralisme 
permet l’instauration d’un dialogue indispensable entre ces instances nationales. Par ailleurs, les 
organisations des éleveurs sont certes insuffisamment représentatives pour espérer un partenariat intense 
mais elles constituent un acteur incontournable dans la réussite d’une bonne planification d’appuis nationaux 
conséquents.  

Les interventions dans l’hydraulique pastorale peuvent d’ailleurs constituer une opportunité pour une 
évolution de ces institutions professionnelles. Leur implication dans la détermination de nouveaux points 
d’eau, dans la mise en place d’un mode de gestion adapté et soucieux de la diversité des éleveurs, sont 
pour elles de la première importance. Enfin, les partenaires financiers se montrent intéressés de l’évolution 
de l’élevage tant il pèse sur l’économie nationale ainsi que sur la cohésion du pays. L’hydraulique pastorale, 
à l’image des infrastructures routières, constitue un secteur privilégié à accompagner. 
 

3.2 Favoriser l’action intersectorielle entre l’hydraulique, l’élevage, le foncier et les marchés 
L’imbrication de ces différentes dimensions (économique, spatiale, juridico-politique et sociale) pour 

la planification impose un véritable défi méthodologique afin de mener à bien un processus stratégique dans 
des espaces aussi vastes et diversifiés. Mais on peut transformer une contrainte structurelle en atout 
fonctionnel. En effet, élaborer une stratégie nationale du pastoralisme (hydraulique pastorale, éducation en 
milieu pastoral ou encore conservation de races animales locales•, par exemple) doit s’inscrire 
nécessairement dans une démarche d’intégration des nombreuses institutions concernées au niveau 
national. Cette intégration est d’autant plus précieuse qu’elle converge vers l’approche sectorielle•. Celle-ci 
permet une meilleure planification et harmonisation des actions au sein d’un même programme 
d’investissement. 

Ce processus doit en même temps accorder une place importante à l’écoute des problèmes souvent 
très spécifiques au niveau local (au plan des ressources en eau et pâturage, des droits fonciers ou encore 
des organisations sociales en présence), et prendre le temps d’intégrer une lecture critique des 
enseignements tirés par chacune des précédentes expériences en hydraulique pastorale. Dans cet exercice 
d’élaboration concertée d’une stratégie nationale, la formulation doit ensuite pouvoir déterminer les horizons 
et les principes clefs qui sont en même temps pertinents et suffisamment concrets pour la diversité des 
situations.  

Il y a d’abord lieu de distinguer quelques axes stratégiques généraux qui s’appliquent à l’échelle 
territoriale. Pour le Mali, deux axes forts mis en avant résident dans une politique offensive de mobilisation 
des eaux de surface en faveur de l’abreuvement des animaux ainsi qu’une fluidité des déplacements des 
animaux par des conventions locales vers les marchés côtiers. Quant au Niger, devant les problèmes 
récurrents d’insécurité pastorale, l’accent sera mis sur des moyens supplémentaires en faveur d’une 
meilleure intégration des ouvrages hydrauliques vis-à-vis des populations (négociations préalables 
imbriquées entre les départements et les communes en vue d’accords sociaux entre les acteurs).   

Ensuite, devant la diversité des espaces pastoraux de chaque pays, il est primordial de définir des 
axes cernant des entités géographiques plus réduites. Ces dernières peuvent être issues de zonages 
multicritères abordant d’une manière croisée l’hydrogéologie, la biomasse pâturable, les eaux de surface, les 
équipements existant avec leurs fonctionnalités, les pratiques d’élevages, les zones conflictuelles, etc. De ce 
zonage multicritères vont se dessiner des unités présentant des problèmes et des potentiels spécifiques. La 
concertation avec l’ensemble des acteurs locaux permet d’ébaucher quelques priorités spécifiques à chaque 
unité ainsi délimitée. La stratégie nationale du Mali a distingué quinze unités tandis que le Niger consolide 
actuellement l’hypothèse de dix-neuf zones spécifiques. 

Cependant, une fois la visée stratégique formulée et validée par l’ensemble des acteurs 
institutionnels concernés, une place importante doit être accordée à la négociation locale. Elle seule est 
capable de préciser l’application spécifique de cette stratégie. De même, la négociation demeure 
significative pour permettre la maturation des accords sociaux indispensables afin d’envisager une 
exploitation équitable et durable des ressources pastorales. 

Enfin, une stratégie pastorale fixe de grandes orientations générales : elle n’est pas immuable et doit 
être régulièrement réajustée. Elle représente la construction progressive d’un consensus entre acteurs pour 
aller vers une vision commune, non contradictoire avec d’autres orientations. Elle doit aussi éviter le risque 
de la dispersion, en se centrant sur quelques champs intersectoriels prioritaires pour ne pas renouveler les 
travers rencontrés par les approches intégrées des années 1990. 
 

                                                 
•   Cas du Mali depuis 2008. 
•   Exigence des États et des bailleurs de fonds, dite Déclaration de Paris (2005). L’aide internationale est 

tenue d’être planifiée et exécutée en direct par les budgets nationaux. 
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Conclusion 
 

En guise de conclusion nous réaffirmons que le pastoralisme sécurise la paix et que sa sécurisation 
oblige les décideurs à travailler sur les secteurs complémentaires de l’hydraulique, de l’élevage, du foncier, 
de la décentralisation et des marchés. Il y a donc lieu d’anticiper davantage le développement au sens 
global du terme des activités pastorales. Nous pensons en particulier aux différentes facettes de 
l’aménagement du territoire qui inclut tant les préoccupations de valorisation du milieu physique que le 
souhait de sortir une majorité de la population rurale d’un cercle vicieux impliquant une pauvreté latente. Les 
interventions à conduire doivent donc continuer à innover pour favoriser ces approches intersectorielles 
efficaces, centrées sur la sécurisation du pastoralisme sahélien.  
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Territoires agropastoraux et accès à l’eau en milie u sahélien 
camerounais 
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Résumé . La cohabitation entre éleveurs et agriculteurs en zone soudano-sahélienne n’est pas sans conflits. 
Au-delà de ceux relatifs à la gestion des espaces de labour et de parcours à bétail, le problème d’accès à 
l’eau constitue un autre obstacle à l’harmonie entre les deux communautés. La rareté des points d’eau en 
saison sèche rend la situation plus complexe. Le problème qui se pose est celui de la définition des règles 
qui régissent la gestion de l’eau par les éleveurs immigrés et autochtones et les agriculteurs pratiquant des 
cultures de contre saison. L’objet de cette étude qui s’appuie sur les recherches documentaires, les 
enquêtes de terrain et les levés des points d’eau est de montrer comment les éleveurs et les agriculteurs 
s’organisent pour la gestion de l’eau dans leurs communautés respectives et d’analyser les difficultés qui 
sont inhérentes à la gestion des points d’eau. Les résultats montrent que, dans la zone soudano-sahélienne 
camerounaise, la gestion des points d’eau en période sèche obéit à un certain nombre de règles définies par 
les communautés d’éleveurs et d’agriculteurs. Mais ces règles de gestion ne sont pas toujours présentes 
dans toutes les communautés, d’où la naissance de conflits récurrents en matière d’accès à l’eau. Cette 
question mérite une attention particulière pour une gestion durable des points d’eau en milieu éleveurs et 
agriculteurs et une harmonie entre ces acteurs. 
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.وهBC ا�����E �����6 اه����ً� -�Tً� �1 أج� إدارة دائ�ً� h��آ1 ا���� �� B����Y ا�	�6ة وا��_ار1�6 واeن���م %�1 آ� اIh	اف  
 
Introduction  
 

L’agriculture et l’élevage sont les principales activités qui régissent l’économie rurale camerounaise 
et occupent une fraction importante de la population. Les relations entre agriculteurs et éleveurs ont été 
dans la plupart des cas perturbées par des compétitions croissantes pour l’accès aux ressources naturelles 
en forte régression, débouchant sur des conflits latents ou ouverts : affrontements, dégâts, sévices corporels 
et même morts d’hommes… ; ceci, depuis les conquêtes Fulbé des XVIIème et XVIIIème siècles 
(Mohammadou, 1976) jusqu’à aujourd’hui (Seignobos, 2002) en passant par la période coloniale. La 
compétition foncière entre éleveurs et agriculteurs a toujours été au centre de ces conflits (Boutrais, 1983 et 
2000). La croissance des besoins et de la population agricole va rendre la situation plus complexe. En effet, 
la concurrence entre l'élevage et la production agricole par la conversion des terres de pâturage en terres de 
culture d’une part, et l’expansion de l'agriculture irriguée autour des points d'eau, limitant l’accès à l'eau et au 
pâturage en saison sèche d’autre part, commencent à prendre une ampleur considérable. En exploitant les 
pistes à bétail et les zones réservées aux pâturages, les agriculteurs sédentaires limitent la mobilité des 
troupeaux des éleveurs, causant des conflits en cas de piétinement et de destruction des cultures. Ces 
conflits trouvent également leur origine dans une proximité géographique des protagonistes, étant donné 
qu’auparavant les éleveurs ne faisaient que passer sur le territoire alors que maintenant ils s’y sont installés. 
Les affrontements entre éleveurs et agriculteurs sont alors récurrents (Hurault, 1994 ; Gonné et al., 2010). 
L’action des chercheurs, des pouvoirs publics et des ONG, mais aussi celle des organisations des éleveurs 
et agriculteurs, des projets et programmes de développement, apporteront tout de même des résultats 
notables : délimitation des espaces de parcours à bétail (MIDIMA3, SNV4), pistes à bétail, et évolution vers 

                                                 
3 MIDIMA : Mission de Développement Intégré des Monts Mandara 
4SNV : Organisation Néerlandaise de Développement (Equipe du Nord et l’Extrême-Nord (Cameroun)) 
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des relations de complémentarité entre agriculteurs et éleveurs. Cette situation jugée efficace fait face à un 
nouveau défi dans la partie sahélo-soudanienne où la pluviométrie annuelle moyenne est de 650 mm 
(L’Hôte, 2000). Faire face à l’insuffisance des ressources hydriques pendant la longue saison sèche (sept à 
neuf mois sur l’année), dont les effets sont accentués par les déficits pluviométriques constants, constitue 
alors un enjeu permanent pour les populations rurales. Dans les terroirs où cohabitent éleveurs en transit ou 
sédentarisés et agriculteurs pratiquant les cultures de contre saison (sorgho ou muskuwaari, …), la 
compétition pour l’accès aux différents points d’eau demeure quotidienne. Il est alors important de 
s’interroger sur les mécanismes mis en place par les agriculteurs et les éleveurs pour une gestion durable 
des points d’eau dans la zone soudano-sahélienne camerounaise (figure. 1), dans un contexte marqué par 
l’insuffisance de ressources hydriques dans la plupart des terroirs ruraux. Ceci revient (1) à déterminer les 
causes ou les facteurs conduisant aux conflits et leurs manifestations autour des points d’eau, (2) à identifier 
les outils utilisés par les différents acteurs pour construire des mécanismes de gestion des points d’eau et de 
résolution de conflits, (3) à étudier les méthodes et outils adéquats pour accompagner ces acteurs locaux 
dans la gestion durable des points d’eau. 

 
Figure1. Localisation de la zone d’étude 

1. Méthodologie  
 

Cette étude s’appuie sur les concepts de Territoires agropastoraux, Compétition et accès à l’eau, 
gestion durable. Le concept de « territoire » traduit une portion de l’espace appropriée par un groupe social, 
une étendue aménagée et gérée par un groupe, une unité de fonctionnement où interviennent des acteurs 
d’Etat, la collectivité territoriale, l’entreprise, le groupe et l’individu, avec leurs perceptions et leurs stratégies 
(Dongmo, 2006). Il se confond au terroir qui est ici le cadre d’action construit par les populations (Blanc-
Pammard, 2005). En tenant compte des types d’acteurs construisant le territoire, on peut distinguer les 
territoires agricoles, les territoires pastoraux et les territoires agropastoraux. Ces derniers peuvent se 
caractériser par un dualisme des systèmes sociaux, des systèmes de production, des systèmes spatiaux ; 
ou alors une association de l’agriculture et de l’élevage sur les mêmes espaces, par les mêmes producteurs. 
Une typologie des territoires agropastoraux est donc nécessaire pour différencier les pratiques selon les 
types. La gestion des ressources est au centre des rapports entre les différentes communautés qui occupent 
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ces territoires. Il s’agit des terres agricoles et de pâturage, des points d’eau autour desquels on note une 
compétition croissante. Celle-ci constitue d’ailleurs un concept clé de notre étude. La « compétition pour 
l’accès à l’eau »  est une dimension de la crise en ressource hydrique. Elle se caractérise par les conflits 
entre les différents acteurs ruraux pour l’accès, le contrôle et la gestion des points d’eau. Quant à l’accès, il 
tient compte de la facilité ou de la difficulté à disposer des quantités nécessaires et des modalités d’accès à 
l’eau. Il faut aussi prendre en compte la durabilité des points d’eau disponibles, d’où la notion de « gestion 
durable ». La durabilité est de plus en plus associée à la gestion des ressources et à la protection de 
l’environnement, on parle alors de gestion et de développement durable (Brundtland, 1987). Les principales 
ressources naturelles présentes dans la plupart des territoires agropastoraux soudano-sahéliens sont les 
fonciers agricole et pastoral qui regroupent l’ensemble des espaces de culture et de pâture, les points et les 
cours d’eau, la faune et parfois les forêts communautaires (Dongmo, 2006). La principale ressource 
naturelle qui nous intéresse dans cette étude est l’eau. Sa gestion concertée pour un accès permanent et un 
usage non abusif par tous les acteurs ruraux est considérée comme durable. La compréhension et l’analyse 
de la gestion de l’eau dans les terroirs agropastoraux nécessite une approche méthodologique qui allie 
recherche documentaire, entretiens et enquêtes auprès des éleveurs, des agriculteurs et des autorités 
traditionnelles des territoires agropastoraux étudiés d’une part, et d’autre part, auprès des responsables des 
ONG, des projets et programmes de développement, des délégués d’arrondissement, de département et 
des régional du MINADER5 et du MINEPIA6.  

Les enquêtes se sont appesanties sur l’accès à l’eau, les mécanismes de gestion des points d’eau 
et de la résolution des conflits liés à l’eau. La cartographie des points d’eau grâce aux relevés GPS a permis 
de spatialiser le phénomène étudié. Nous avons insisté sur les informations relatives (1) aux besoins en eau, 
quantifiés en fonction des activités et des saisons, et (2) à la disponibilité de l’eau, à travers la cartographie 
des points d’eau dans la région étudiée et la quantification de l’offre hydrique dans les différents territoires 
agropastoraux. 

 
Tableau I. Population et communes enquêtées 

Communes/Effectifs enquêtés 
 

Agriculteurs Eleveurs Total 

Mindif 35 62 97 
Moulvoudaye 28 75 103 
Moutourwa 67 32 99 

Kaélé 55 48 103 
Méri 53 23 76 

Gazawa 66 54 120 
Total 304 294 598 

Source : enquête de terrain, mars-avril 2010 
 

Les données secondaires issues de l’exploitation des rapports d’étude des ONG, des services 
agricoles et d’élevage, des services administratifs ont été d’un grand apport. L’analyse de contenu, les 
traitements statistique (rapport population/points d’eau,…) et cartographique ont été les principales 
techniques utilisées pour le traitement des données.  
 
2. Résultats  
 

2.1. L’eau au centre des activités agropastorales et piscicoles dans les terroirs soudano-
sahéliens 
L’une des caractéristiques de la zone sahélienne est sa pluviométrie annuelle relativement faible qui 

dépasse difficilement 700 mm d’eau. L’eau qui constitue une ressource rare, surtout en saison sèche, est au 
centre des différentes activités économiques rurales (agriculture de contre-saison, élevage…). Pour pallier 
ce manque, des ouvrages ont été réalisés dans les terroirs agropastoraux. Les besoins sont ainsi satisfaits 
grâce aux forages, aux puits à ciel ouverts et surtout aux mares artificielles (figure 2). 

2.1.1. Une agriculture de contre-saison consommatrice d’eau  
L’agriculture de contre-saison occupe une place importante dans le calendrier agricole au Nord 

Cameroun (Seignobos et Lyébi-Mandjek, 2000). Elle est diversifiée et regroupe la culture du sorgho repiqué 
ou de contre-saison, le maraîchage et d’autres cultures irriguées, comme le riz dont la pratique exige des 
quantités d’eau importantes. 

 

                                                 
5 Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 
6 Ministère de l’Elevage, de la Pêche et de l’Industrie animale  
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• Le sorgho de contre saison 
La production de la pépinière pendant la saison des pluies, le repiquage des plants dans les vertisols 
désherbés dès le départ des pluies et l’essartage constituent les principales étapes qui régissent la culture 
du sorgho repiqué ou muskuwaari (Raimond, 1999). Si la première étape bénéficie des eaux pluviales, la 
seconde qui nécessite aussi de l’eau se déroule pendant la saison sèche. L’eau des mares et des puits 
creusés dans les lits des cours d’eau est utilisée pour le repiquage. Les quantités utilisées varient en 
fonction des superficies mises en valeur et du type de terroir pédologique. La quantité d’eau utilisée d’un 
terroir à un autre est sensiblement la même (0,2 m3 en moyenne par quart d’ha soit 0,8 m3/ ha), ce qui 
constitue déjà une quantité considérable surtout dans les terroirs où les superficies exploitées sont énormes.  
 

 
 
Source : levé de terrain, mars-juin 2010 
Figure 2. Répartition des mares dans les communes enquêtées 
 

• Les cultures maraîchères   
Pratiqué en saison sèche, le maraîchage dépend entièrement de l’irrigation quotidienne et par conséquent 
nécessite beaucoup d’eau. La quantité d’eau utilisée varie en fonction du type de culture et des superficies 
exploitées. 
 

2.1.2. La riziculture pluviale et le remblaiement des mares 
La riziculture pluviale est pratiquée dans les zones humides (bas-fonds, sols hydromorphes, mares). 

Les mares sont donc convoitées par les riziculteurs. La pratique de cette culture constitue une entrave à leur 
pérennisation et leur usage en saison sèche pour l’abreuvement. En effet, elle favorise l’ensablement et la 
disparition des mares. C’est l’exemple de la première mare de Mowo (photo 1) aujourd’hui comblée suite à 
la pratique de la riziculture et du sorgho pluvial sur ses berges.  
 

  
Photo 1. Riziculture pluviale dans la première mare de Mowo 
Cliché WATANG ZIEBA, juillet 2010 
De gauche à droite, en avant plan, on observe un plan d’eau résiduel menacé de disparition suite à la pratique de la riziculture et 
l’occupation du reste de la mare par le riz. La culture de sorgho pluvial est pratiquée sur les berges.  

2.1.3. La pêche artisanale dans les eaux de surface 
Les techniques utilisées par les paysans pour la pratique de la pêche artisanale varient d’une 

communauté ethnique à une autre. Chez les Toupouri par exemple, la pêche des anguilles hibernées dans 
les couches superficielles des fonds des mares se déroule pendant la saison sèche. Ceci nécessite leur 
assèchement naturel ou anticipé (certaines mares sont vidangées par les pêcheurs).  
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2.1.4. Les activités pastorales (abreuvement) 
L’existence d’un point d’eau dans les espaces de parcours à bétail constitue une condition 

essentielle à l’installation des éleveurs. Pendant la saison sèche, les mêmes points d’eau sont utilisés pour 
l’irrigation et l’abreuvement du bétail.  

 
En somme, on constate que la survie des populations rurales dans la zone soudano-sahélienne est 

étroitement liée aux nombreuses activités nécessitant absolument de l’eau en saison sèche d’où des 
compétitions croissantes entre les différents usagers de cette ressource. Ces compétitions pour l’accès à 
l’eau se traduisent par des conflits dont les manifestions sont diverses.  

 
2.2. Les manifestations des conflits autour des points d’eau   
La situation de la ressource en eau que l’on peut observer aujourd’hui dans la zone soudanienne en 

générale et la région de l’Extrême Nord Cameroun en particulier est le résultat de l’interaction entre certains 
facteurs fondamentaux, notamment les potentialités des sols qui varient au sein de ce vaste espace  et le 
climat qui induit également un développement et une dynamique bien spécifique des ressources en eau 
dans la zone. L’extrême sensibilité aux variations climatiques et la faible disponibilité caractérisent la 
ressource en eau dans la région, dont la raréfaction a pour conséquences des comportements de 
compétitions et de conflits entre les différents usagers. Les problèmes se posent concrètement en termes de 
compétition pour l’accès à l’eau.  

 
2.2.1. Les affrontements 
Les affrontements sont fréquents autour des points d’eau entre communautés comme entre 

individus. Dans le terroir villageois de Moulvoudaye, on a enregistré 4 conflits intercommunautaires entre 
2009 et 2010, opposant les éleveurs Fulbé et les pêcheurs Toupouri, les premiers accusant les seconds de 
tarissement précoce des mares par la pratique de la pêche. La situation est identique dans le terroir de 
Tchéodé, où les éleveurs refusent strictement l’accès aux ménages. 

 
2.2.2. Les empêchements au bétail ou à l’agriculteur d’accéder à l’eau. 
Les conflits se manifestent par la protection des points d’eau par une communauté en vue d’en 

empêcher l’accès aux membres déviants et/ou à l’autre communauté. C’est l’exemple des barrières de fils 
barbelés, de haies vives d’Acacia sp.(photo 2) qui permettent de contrôler l’accès aux points d’eau dans les 
terroirs villageois de Mogom (commune de Moutourwa), de Kolara (commune de Moulvoudaye). Dans le 
terroir de Tchéré (commune de Méri), les aménagements faits dans les lits de mayo en saison sèche pour 
l’abreuvement du bétail sont protégés par les éleveurs afin d’en empêcher l’accès aux agriculteurs et autres 
ruraux (ménagères…) 

 

  
Photo 2. Barrières de contrôle des accès autour des mares 
Cliché Boniface GANOTA, juillet 2010 
De gauche à droite, en avant plan, des barrières en parpaings et en fils barbelés qui permettent de contrôler les accès aux mares. 

 
 En 2010, plus d’une vingtaine de conflits a été relevée. L’essentiel d’entre eux oppose les 
agriculteurs aux éleveurs (tableau II). Plus de 66% des conflits enregistrés en 2010 opposent les éleveurs 
aux agriculteurs. D’autres acteurs sont tout de même concernés. C’est le cas des pêcheurs dans la 
commune de Moulvoudaye qui réclament un droit de pêche dans les mares en début de saison sèche, des 
ménagères de Tchéodé qui s’opposent à l’usage exclusif de certains forages par les éleveurs, des autorités 
traditionnelles dans la commune de Moutourwa qui réclament une taxe foncière sur les points 
d’abreuvement construits sur les vertisols par les éleveurs. De nombreux facteurs conduisant aux conflits 
caractérisent donc la soudano-sahélienne. 
 
Tableau II. Les conflits liés à la ressource eau dans quelques terroirs en 2010 
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Localité Nombre de conflits             Acteurs impliqués 

Commune de Moulvoudaye 4 Eleveurs/Pêcheurs 

Commune de Moutourwa 3 Eleveurs/Agriculteurs/Autorités traditionnelles 

Commune de Kaélé 4 Eleveurs /Agriculteurs 

Commune de Mindif 3 Eleveurs/Agriculteurs 

Mokolo 2 Eleveurs/Agriculteurs 

Méri 5 Eleveurs/Agriculteur 

Bogo 2 Eleveurs/Agriculteurs 

Tchéodé 1 Eleveurs/Ménages 

Total 24  

Source : Enquête de terrain, mars-mai 2010 
  
2.3. Les facteurs conduisant aux conflits 
Les facteurs conduisant aux conflits liés à l’eau sont principalement l’insuffisance de la ressource 

hydrique, l’augmentation des besoins en eau et l’expansion de l’agriculture irriguée autour des points d’eau. 
L’insuffisance de la ressource hydrique est surtout liée à la pluviométrie. En effet, depuis plusieurs 
décennies déjà, les pluies sont peu abondantes (Figure3) et ne favorisent pas l’approvisionnement des 
nappes phréatiques qui alimentaient les points d’eau utilisés par les agriculteurs et les éleveurs.  

 

 
Source : Fouka Palaï, 2008 
Figure 3. Evolution de la pluviométrie dans la région de l’Extrême-Nord Cameroun de 1985 à 2007 
 

A cette insuffisance s’ajoutent l’augmentation des besoins en eau provoquée par la croissance des 
cheptels (bovins, ovins) (figure 4) et celle de la population rurale (figure 5).  
 

 
Figure 4. Evolution du cheptel bovin 
dans la région de l’Extrême-Nord 
 

De fait, après une faible évolution de l’effectif bovin entre 1948 et 1964 dans la région de l’Extrême-
Nord, on notera une croissance vertigineuse entre 1964 et 1980, soit de 500 000 à 900 000 têtes. Il connaît 
aujourd’hui une évolution continue, en raison d’un meilleur suivi du bétail notamment en matière de l’offre 
des centres zootechniques et vétérinaires, du personnel, de la facilité d’accès aux soins …). La population 
rurale quant à elle, est passée de 1 688 000 à 2 641 383 âmes entre 1997 et 2010 soit une augmentation de 

Figure 5. Evolution de la population rurale et des 
superficies cultivées dans la région de l’Extrême-Nord 
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plus de 36 % en 13 ans. Les migrations de retour des citadins suite à la crise économique (Gubry et al., 
1995) vont favoriser la croissance démographique rurale de ces dernières années. Par ailleurs on note aussi 
l’expansion des surfaces des cultures de contre saison (figure 5). Celle-ci a connu une forte accélération ces 
quinze dernières années. 

La croissance de la population s’est faite en même temps celle des espaces exploités en cultures de 
contre-saison. En effet, trois phases distinctes caractérisent l’évolution des espaces de cultures de contre-
saison, avec une augmentation de 17 % de 1984 à 1990, puis de 50 % jusqu’en 1999, et enfin une 
croissance exponentielle de plus de 100 % jusqu’à aujourd’hui. Cette situation se justifie par la croissance 
démographique, la chute des cours du coton et surtout par les déficits hydriques dus à une pluviométrie très 
faible et irrégulière. Ces différents facteurs expliquent la pression sans cesse croissante sur les ressources 
hydriques tant par les éleveurs que par les agriculteurs, d’où les initiatives de gestion durable des points 
d’eau existants. 
 
3. La gestion des points d’eau et règlement des conflits 
 

La recherche de l’eau pour le cheptel occupe un temps important et influence considérablement la 
mobilité des éleveurs et de leurs troupeaux. Les points d’abreuvement les plus généralement utilisés pour 
les animaux sont les cours d’eau dont les eaux tarissent généralement en saison sèche, et surtout les mares 
naturelles et artificielles. Si en saison des pluies, les points d’abreuvement sont nombreux, dispersés et 
accessibles à tous, en saison sèche, le problème de l’eau se pose avec acuité et on observe une 
convergence des acteurs autour de quelques points d’eau permanents à la disponibilité variable. Différentes 
approches de gestion de ressources naturelles existent : (1) la cogestion, qui consiste en un partage des 
prises de décisions, le partenariat et les systèmes paritaires ; (2) la concertation et la négociation, où la 
population donne son avis et pose des questions, et (3) la participation, dans laquelle la population associée 
et consultée fournit des informations, assure la main d’œuvre ou une contribution monétaire. Dans les 
terroirs ruraux de la zone soudano-sahélienne du Cameroun, au-delà cette typologie généralement connue, 
la gestion de la ressource eau repose sur la régulation de l’accès aux points d’eau et les règlements des 
conflits.  

 
3.1. La régulation de l’accès aux points d’eau 
En général, le paiement d’une somme fixe suivant une certaine périodicité constitue la principale 

condition d’accès à l’eau. La quote-part varie en fonction des localités, de l’effectif du bétail et de la famille, 
du sexe et selon que l’on est habitant du village ou nomade de passage (tableau III).  
 
Tableau III. Coût d’accès à l’eau (en FCFA) dans quatre terroirs 
 

Quota annuel Terroirs 
Agro-éleveur Eleveur transhumants Ménages (Travaux ménagers) 

Moulvoudaye 10000   10000  / 
Moutourwa 20000   20000   500  
Laf 3500   3500   1000 
Mowo 100 / tête  150 / tête  1000  
Source : enquête de terrain, mars-avril 2010 
 

Le taux de participation est le résultat d’une décision prise d’un commun accord entre les différents 
utilisateurs. Le respect des engagements pris lors des assemblées est assuré par un organe de contrôle élu 
par la population locale qui collecte les fonds résultant des cotisations et de l’appui octroyé par des tiers 
(ONG, élites, bienfaiteurs etc.). Il veille aussi au respect des règles d’usage de l’ouvrage et œuvre pour la 
durabilité des points d’eau. 

 
3.2. Les règles d’usage des points d’eau 

L’usage des points d’eau est régi par un règlement rigoureux qui vise à maintenir l’ordre et à 
pérenniser les ouvrages. Pour l’usage des mares et des forages, des abreuvoirs (photo 3) sont construits à 
quelques mètres de la clôture de protection de barbelés, en haies vives ou en parpaings. Dans les terroirs 
où l’on ne dispose pas de motopompe, les abreuvoirs sont remplis par un employé qui utilise un puisard 
traditionnel et qui est payé à la tâche (cas de Zalavad dans la commune de Moutourwa). Cette organisation 
des usagers conduit à la pérennisation des ouvrages existants. 
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Photo 3. Abreuvoirs construits à Mowo (commune de Mokolo)  
Cliché WATANG ZIEBA, juin 2010 
On distingue à gauche l’abreuvoir de petit bétail et à droite celui du gros bétail. Les abreuvoirs construits à la berge de la mare sont 
remplis à l’aide d’une motopompe.  

 
3.3. La pérennisation de l’ouvrage 
Il s’agit d’un aspect important de la gestion durable des points d’eau. Les fonds récoltés sont utilisés 

pour l’entretien des points d’eau (dragage et élargissement des mares, maintenance des forages) et parfois 
pour la construction de nouveaux ouvrages (photo 4). 

 

 
Photo 4. Ouvrages de protection des mares dans les terroirs de Zidim et de Mowo   
Cliché GANOTA, juillet 2010 
A gauche, en arrière plan, une haie vive renforcée par un mur en parpaing, en avant plan une canalisation en béton armé qui sert de 
conduit d’eau des petites mares creusées à quelques mètres de la principale afin de décanter les eaux de ruissellement. Ce qui permet 
d’éviter l’ensablement de la mare. Au centre et à droite, en avant plan, un mur de protection et une barrière de barbelés autour de la 
mare qui empêchent l’accès direct aux animaux et limite la dégradation des berges. 
 

3.4. Les règlements des conflits 
Le règlement des conflits se fait à travers des concertations entre les acteurs. Les agriculteurs et les 

éleveurs s’organisent et définissent des règles d’accès à l’eau. Ainsi, dans les communes de Moutourwa et 
Kaélé, l’accès à l’eau est subordonné au paiement d’une somme définie en fonction des catégories sociales. 
Dans le même sens, le droit coutumier stipule que la ressource en eau est un bien commun et doit être 
utilisée par tous.  
 
4. Discussion et conclusion : pour une gestion durable des points d’eau dans la zone 
soudano-sahélienne 

 
Il est question dans cette étude de montrer comment les éleveurs et les agriculteurs s’organisent 

pour la gestion de l’eau dans leurs communautés respectives, et d’analyser les difficultés qui sont inhérentes 
à la gestion des points d’eau. Il en résulte que les mécanismes originaux sont mis en place par les acteurs 
ruraux afin de réguler l’accès et l’usage et d’assurer la pérennisation des ouvrages. Pour ce faire, les 
organes de contrôle et de gestion de la ressource hydrique sont créés d’un commun accord ; des 
contributions en fonction de la taille du bétail, du sexe, selon qu’on est nomade ou non, sont définies. 
D’autre part, des aménagements sont réalisés pour lutter contre l’ensablement des mares (clôture de 
protection en parpaings, en fils barbelés, haies vives et dallage des parois). En dépit du fait que seuls 
quelques terroirs témoins ont été étudiés, et que les données socio-économiques et cartographiques sont 
insuffisantes, ce travail montre que les populations des terroirs agropastoraux en zone soudano-sahélienne 
font face à des problèmes d’accès et de gestion de ressources hydriques et arrivent à mettre en place 
quelques mécanismes pour la gestion des ouvrages existants. Il est cependant important de définir des 
stratégies de gestion durable des points d’eau afin de satisfaire efficacement les besoins des différents 
acteurs ruraux. Ceci passe par : 

• la mise en place d’un observatoire chargé d’analyser les problèmes liés à l’usage, l’accès, la 
pérennisation des ouvrages. Cet observatoire peut être constitué des acteurs ruraux, des 
autorités municipale et administrative, des ONG et des scientifiques, 

• la mise sur pied d’une plateforme de concertation entre les principaux utilisateurs de la 
ressource eau pour débattre et arrêter des mesures nécessaires au règlement des conflits,  
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• la régulation de la taille du cheptel et des superficies des cultures de contre saison, à travers 
l’évaluation de la situation relative au rapport eau/besoins et l’intensification des cultures et 
de l’élevage pour limiter l’augmentation du cheptel et des superficies. 
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Les projets d’hydraulique pastorale financés par l’ AFD au 
Tchad (leçons d’une longue expérience) 
 

François JULLIEN 
AFD, 5 Rue Roland Barthes – 75 598 PARIS CEDEX 12 – France 
 
Résumé . Contrairement à certains présupposés privilégiant l’élevage sédentaire, les systèmes traditionnels 
centrés sur la mobilité des parcours font la preuve de leur efficacité environnementale et économique tout en 
contribuant à la réduction des risques dans un contexte de très grande incertitude sur le plan notamment 
des précipitations.   

L’AFD intervient de façon massive dans le financement du développement de l’hydraulique pastorale 
au Tchad depuis 1990 : au total 60 M d’euros ont été investis, ayant permis la réalisation d’un millier de 
points d’eau. Les projets financés couvrent l’ensemble de la zone pastorale du pays (BET, Kanem, Batha, 
Tchad oriental). 

La démarche retenue vise à favoriser la mobilité de l’élevage et à maximiser l’utilisation de la 
ressource pastorale en créant ou réhabilitant des points d’eau dans des zones dotées de pâturages sous-
utilisés faute de ressources en eau accessibles (surtout le Nord soudano-sahélien), et en ralentissant et en 
sécurisant la descente des animaux vers le Sud agricole par la construction de mares et le tracé de piste de 
transhumance. 
L’expérience accumulée démontre la quadruple nécessité : 

• d’un accompagnement par des opérateurs spécialisés conjuguant compétences hydrauliques et 
pastorales (pour aboutir à un consensus sur la localisation et la gestion des ouvrages), cet 
accompagnement pouvant représenter une part importante de coût total de l’intervention (40 %), 
• de l’implication des structures traditionnelles (chefferies) dans le système de gestion des ouvrages, 
• d’une action sur la durée (une quinzaine d’années au maximum), 
• d’une échelle d’intervention suffisamment vaste pour recouper la totalité d’un circuit de transhumance. 
L’analyse des effets des interventions démontre que des aides bien ciblées dans le domaine des 

réalisations physiques (puits et aménagements des parcours) permettent d’accroître les performances 
économiques (accroissement du cheptel grâce à l’ouverture de pâturage autour des nouveaux points 
d’eau) ; elles contribuent également à améliorer l’environnement (diminution du surpâturage) et jouent un 
rôle essentiel dans la prévention des conflits : les projets de ce type ressortent autant de la « gouvernance » 
que de la simple hydraulique. 

Les besoins en matière d’hydraulique pastorale sont encore loin d’être satisfaits, il est donc 
indispensable de poursuivre et d’amplifier l’action dans le domaine, mais aussi d’initier une réflexion en 
matière de politique pastorale impliquant le Ministère de l’Elevage ainsi que celui de l’Agriculture, de l’Eau, 
de l’Environnent, des Finances, de la Santé, de l’Education etc. Pour y parvenir, la mise en place d’un 
observatoire du pastoralisme pourrait être un outil efficace. 
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1. L’hydraulique pastorale représente un axe important des interventions de l’AFD au 
Tchad 
 

Depuis 1990 l’AFD a concentré une part importante de ses investissements au développement de 
l’hydraulique pastorale dans le Nord et l’Est du Tchad :  

 
• Projets BET 1 et 2 (entre 1990 et 1998 dans le Tibesti, l’Ennedi et le Borkou,  
• Projets Kanem à l’Ouest du pays, 
• Projets Almy Bahaim 1, 2 et 3 dans le Ouaddaï, l’Est Batha et une partie du Salamat, 
• Projet Tchad central dans l’Est Batha Ouest, le Guéra, le Barh Koh et le lac Iro, 
• Enfin, le projet d’hydraulique pastorale dans le Tchad central (phase 2) et oriental qui démarre 

actuellement ses activités et est monté en étroite coordination avec le projet PROHYPA financé par 
le FIDA avec une démarche similaire et des zones d’intervention qui se complètent (Kanem et Tchad 
central). 

 
La figure 1 représente la carte localisant les différentes interventions. 

 
 
 

Au total les 60 M d’euros investis ont assuré la réalisation ou la réhabilitation d’un millier de points 
d’eau (puits ou mares surcreusées) et la construction de 2000 km de pistes de transhumance. Ils ont surtout 
permis la construction progressive de mécanismes de concertation entre les diverses parties prenantes 
(éleveurs et agriculteurs avec pour objectif d’assurer la gestion durable de la ressource fourragère et 
hydraulique). 
 

Trois raisons principales expliquent la priorité stratégique donnée par l’AFD aux interventions dans 
ce secteur : 
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• Son importance pour l’économie. Bien qu’assez mal cerné par l’outil statistique national, l’élevage 

représente selon les estimations entre 11 à 16 % du PIB et de 30 à 50 % de la valeur FOB des 
exportations déclarées, hors pétrole. Il concerne 1,8 M de Tchadiens. 

• Son importance pour la stabilité politique et sociale. Comme le montre le contre exemple du Darfour 
limitrophe du projet Almy Bahaim, la zone concernée par les projets financés par l’AFD est une zone 
où des conflits dramatiques peuvent se développer. La mise en place de mécanisme de régulation, 
d’arbitrage et de gestion concertée de l’utilisation de l’espace pastoral et agricole est un facteur clé 
de prévention des conflits.  

• L’importance du potentiel de développement du secteur.  
 
Au Tchad central et oriental, compte tenu de la faiblesse relative de la densité de population 

humaine et animale, la ressource pastorale reste encore abondante7 et permet d’asseoir pour quelques 
années encore le développement harmonieux de la production animale à partir de système mobile extensif – 
ce qui n’empêche pas de réfléchir à leur évolution à moyen terme en liaison avec l’accroissement prévisible 
des densités.   

 
2. Les projets avec l’appui de l’AFD ont développé sur une grande échelle une approche 
originale et novatrice qui vise avant tout à sécuriser la mobilité des systèmes pastoraux 
traditionnels 
 

Cette approche part d’un constat de base : les systèmes d’élevage mobiles (nomadisme ou 
transhumance) sont le mode de faire-valoir le plus adapté et le plus performant dans les zones saharo-
soudano-sahéliennes. Les systèmes mobiles permettent en effet d’adapter de façon permanente et avec 
une grande souplesse la charge en animaux à la capacité des pâturages, contribuant ainsi à éviter la 
dégradation qui résulte d’un séjour prolongé d’animaux sur la même parcelle dans les systèmes sédentaires. 
Ces systèmes sont bénéfiques pour la qualité des pâturages car ils évitent le piétinement prolongé et le 
broutage sélectif générateur de surpâturage. De plus, ils favorisent la germination des semences et 
multiplient leur diffusion par le biais des excréments des animaux transhumants, ce qui contribue à 
l’enrichissement des pâturages en espèces appétées. Ainsi l’élevage mobile contribue de façon efficace à la 
lutte contre la désertification. De plus, contrairement aux systèmes intensifs qui reposent sur une 
alimentation animale à partir de productions agricoles fortement consommatrices d’intrants polluants, ou sur 
une destruction de couvert forestier (exemple amazonien), l’avantage comparatif de l’élevage mobile est 
d’être faiblement émetteur de gaz à effet de serre. 

Les systèmes mobiles sont de plus très productifs : ils produisent en moyenne 3 fois plus de 
protéines à l’ha que les systèmes sédentaires et avec des coûts beaucoup plus faibles selon les études les 
plus récentes, et permettent de dégager un revenu sans commune mesure avec l’agriculture très peu 
productive et fortement dégradante pour l’environnement dans ces zones marginales.  

Ces systèmes ont permis aux éleveurs qui les pratiquent de traverser avec des dommages limités 
les grandes sécheresses des décennies 70 et 80 (10 à 20 % de pertes contre 50 à 100 % dans des zones 
plus sédentaires (Chapelle, 1986). 

Cette démarche reposant sur les recherches récentes en matière de pastoralisme s’oppose aux 
approches « modernisantes » traditionnellement retenues dans le passé avec l’appui des grands bailleurs de 
fonds, qui visaient à intensifier l’élevage en le fixant autour de points d’eau, en développant les cultures 
fourragères ou en promouvant des systèmes complexes de rotation des troupeaux et des pâturages au sein 
de périmètres pastoraux enclos inspirés de modèles développés en Australie ou dans les zones arides des 
Etats-Unis.  

Deux idées fondatrices guident les interventions de l’AFD au Tchad : 
 

• La ressource pastorale des vastes zones soudano-sahéliennes du pays étant abondante et 
largement sous-utilisée faute d’une desserte suffisante en points d’eau, le développement raisonné 
d’ouvrages hydrauliques permet en desserrant cette contrainte d’accroître la production animale et 
en conséquence le revenu des éleveurs. 

• La multiplication des points d’eau permet de sécuriser la mobilité et les revenus des éleveurs en 
multipliant les opportunités de pâturage et en retardant leur descente vers le sud soudanien, où ils 
peuvent entrer en conflit avec les agriculteurs sédentaires, tandis que la création de réseaux de 
pistes de transhumance, dont le parcours a été négocié entre éleveurs et agriculteurs, fluidifie les 
parcours et contribue à la diminution des conflits.  

                                                 
7 Une cartographie des pâturages réalisée par le CIRAD dans l’est du Tchad en 1998 apporte la 
démonstration de l’importance du potentiel sous utilisé 
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3. Les principaux enseignements tirés de l’expérience 
 

Une expérience de près d’un quart de siècle a démontré la grande efficacité de ce type de projet à 
condition que sa mise en œuvre bénéficie d’une approche et d’un suivi appropriés : 

 
• Les actions d’accompagnement revêtent un caractère essentiel. Confiées à des opérateurs 

spécialisés, elles doivent associer compétences sociologiques et expertise en matière d’élevage et 
d’hydraulique. Elles requièrent un effort financier important qui peut atteindre 40 % du coût total du 
projet. Dans un contexte complexe, aléatoire et peu prévisible, qui est celui du pastoralisme au 
Tchad, toute démarche de planification trop précise et rigide s’avère contre-performante. Aussi la 
démarche retenue dans les projets d’hydraulique pastorale laisse-t-elle une grande initiative à 
l’opérateur responsable de la mise en œuvre du projet. Les projets se sont construits et affinés « en 
marchant », au fur et à mesure de l’approfondissement de la connaissance du milieu et des 
réactions des diverses parties prenantes. Ainsi, les programmes en matière de réalisations 
physiques ont-ils été sensiblement modifiés en cours de projet8 et la méthodologie s’est construite 
de façon pragmatique mais en respectant la stratégie de base définie dans un « cadre logique » 
dessiné au démarrage de l’opération. L’existence d’un système de suivi-évaluation opérationnel 
performant intégré au projet et géré par l’équipe de l’opérateur s’est révélée être un instrument de 
base indispensable dans cette approche. 

• La localisation des ouvrages est une opération stratégique : un puits mal situé peut générer des 
conflits sanglants entre clans et tribus et ne pas être utilisé9. Il est donc essentiel que ce choix soit 
réalisé par les bénéficiaires avec l’appui de l’opérateur, celui-ci devant savoir organiser concertation 
et sélection en accord avec le pouvoir « traditionnel » (chefs de clan, de lignage, chefs de point 
d’eau) et les autorités administratives (pour officialiser les décisions). L’obtention d’un consensus est 
un préalable incontournable à la réalisation d’un ouvrage, et le programme d’infrastructures 
hydrauliques initialement prévu doit souvent être très sensiblement modifié en cours de projet.  

• Les ouvrages hydrauliques à privilégier sont des puits à exhaure manuelle ou animale ou des mares 
(en l’absence de nappe souterraine). Les forages mécanisés doivent être exclus car ils favorisent, 
du fait de leur débit élevé, des concentrations importantes de bétail qui peuvent mener à du 
surpâturage et à une dégradation de l’environnement.  

• Le financement de l’entretien lourd des ouvrages (hors de portée des éleveurs car il nécessite le 
recours à des entreprises spécialisées) ne peut s’envisager par la mise en place d’un système de 
paiement de l’eau. En effet, un tel système, outre qu’il s’avère difficile à mettre en place du fait de la 
mobilité des éleveurs, aboutit la plupart du temps à une appropriation des puits par les sédentaires 
(agriculteurs, agropasteurs) aux dépens des éleveurs mobiles. En revanche la création de fonds 
spécifiquement affectés à l’entretien des ouvrages et alimentés par des ressources fiscales (une part 
par exemple des taxes sur les marchés du bétail) est la solution la plus appropriée. Un tel fond 
pourrait être cogéré par des organisations d’éleveurs. La réhabilitation des ouvrages (souvent 
indispensable au bout d’une vingtaine d’années, compte tenu de leur usure liée à leur très haut 
niveau d’utilisation) doit être recherchée sur des financements nationaux, les financements 
extérieurs se concentrant sur la prise en charge de l’ingénierie.   

• L’accompagnement des projets en matière sociale est indispensable du fait du caractère souvent 
conflictuel des rapports entre éleveurs d’une part, et entre éleveurs et agriculteurs d’autre part. La 
mise en place d’institutions diversifiées (commissions mixtes départementales ou au niveau de 
chaque couloir de transhumance) permet la résolution des conflits à l’échelle où ils se posent. Il 
convient de ne faire remonter que les arbitrages les plus délicats au niveau de l’administration 
départementale en laissant une place clé aux structures traditionnelles (chefferies, imams, chef de 
clans et de tribus) mais en y associant, quand elles existent, les organisations d’éleveurs.  

• L’échelle pertinente d’intervention doit être suffisamment vaste pour recouper la totalité d’un circuit 
de transhumance : le projet Almy Bahaim par exemple couvre une zone de 300.000 km2, peuplée 
d’environ 150 000 éleveurs10, et contient un cheptel estimé à 3,7 M UBT11. 

• Enfin, les actions d’hydraulique pastorale doivent être appuyées sur une durée suffisante (au 
minimum 15 ans) pour avoir des perspectives crédibles de pérennisation et le bailleur de fonds doit 

                                                 
8 Par exemple aucune mare n’avait été prévue au démarrage du projet Almy Bahaim, alors qu’elles ont 
représenté une part importante des réalisations. 
9 Le cas du puits de Derbé 2 dans le Batha, situé à la limite de deux canton rivaux (Missirié et Ouled Rachid) 
est particulièrement significatif à cet égard. 
10 Moyenne entre la fourchette haute et basse des estimations. 
11 Source comptage effectué par le projet ASETO en 2000. 
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en conséquence prendre cet engagement moral : le projet Almy Bahaim « de l’eau pour le bétail » 
dans l’Est du Tchad dont la troisième phase s’est achevée récemment a démarré il y a plus de 15 
ans. Des suites sont actuellement à l’étude. 

 
L’analyse des effets et impacts des interventions démontre que des aides bien ciblées dans le 

domaine des réalisations physiques (puits et aménagements des parcours) permettent d’accroître les 
performances économiques (accroissement du cheptel grâce à l’ouverture de pâturage autour des nouveaux 
points d’eau). Une analyse économique sur les projets d’élevage mobile (GIRAUD P-N., 1999.) fait ressortir 
un taux de rentabilité qui s’étage entre 11 % (projet Almy Bahaim) et 17 % (analyse économique modélisée 
au niveau national intégrant l’impact positif de la mobilité pendant les période de sécheresse) ; elles 
contribuent également à améliorer l’environnement (diminution du surpâturage) et jouent un rôle essentiel 
dans la prévention des conflits : les projets de ce type ressortent autant de la « gouvernance » que de la 
simple hydraulique. 
 
Conclusions et perspectives 

 
L’importance des connaissances acquises sur les systèmes d’élevage et les dynamiques sociales 

par les projets réalisés est un gage de succès pour la poursuite de ces interventions dans ce secteur. Elle 
devra être renforcée notamment par la mise en place sur les projets de systèmes de suivi – évaluation plus 
élaborés permettant notamment de quantifier plus finement les impacts. 

Les interventions d’hydraulique pastorale ont contribué de façon très significative à sécuriser la 
mobilité de l’élevage et à prévenir les conflits. Mais la progression des activités agricoles en zone 
soudanienne est cependant une tendance lourde, liée à la pression démographique, potentiellement 
explosive avec laquelle il faudra compter dans l’avenir. Un blocage des accès aux pâturages des zones 
soudaniennes en saison sèche fait peser une lourde menace sur la pérennité du système transhumant dans 
son ensemble. Une autre tendance est génératrice de conflits, l’appropriation des troupeaux par des 
propriétaires urbains moins préoccupés que les éleveurs nomades de l’équilibre éleveurs/agriculteurs.  

La rationalité économique et technique milite en faveur d’une complémentarité organisée entre les 
deux systèmes : 

 
• L’élevage mobile est le seul mode de production susceptible de mettre en valeur de façon durable et 

rentable les vastes espaces saharo-sahéliens mais il suppose un séjour en saison sèche des 
éleveurs en zone soudanienne. 

• Le mode de production le plus approprié dans les zones soudaniennes concernées par les projets 
d’hydraulique pastorale est un système agropastoral laissant une large place à l’agriculture vivrière 
mais en étroite relation d’échange et de complémentarité avec les éleveurs transhumants (vente de 
céréales, gardiennage du bétail, fumure des parcelles). 

• De plus, l’évolution constatée depuis une vingtaine d’années va dans le sens de 
l’approfondissement de cette complémentarité : développement du confiage de troupeaux 
appartenant à des sédentaires à des bergers transhumants, séjour parfois permanent des femmes 
et des enfants de transhumants dans les zones agricoles. 

 
Cependant la mise en place d’un « équilibre coopératif » entre agriculteurs, agro-pasteurs et 

éleveurs mobiles est une œuvre de longue haleine et particulièrement délicate, pour laquelle les projets de 
développement ont un avantage comparatif (principe de subsidiarité) du fait de leur neutralité par rapport 
aux parties prenantes. Ces projets devront appuyer sur la durée un exercice concerté de planification de 
l’aménagement de l’espace en zone soudanienne ayant pour objectif l’optimisation de l’utilisation des 
ressources (pâturages, terres agricoles, réserves cynégétiques). 

Une des retombées principale des interventions est d’avoir convaincu par les dynamiques de terrain 
développées, les éleveurs, les agro-pasteurs ainsi que les autorités administratives traditionnelles et 
gouvernementales du bien- fondé de cette approche. 

Il conviendrait à l’avenir de conforter cette dynamique en mettant l’accent sur la pérennisation des 
structures décentralisées de concertation mises en place et sur les appuis à la gestion concertée de l’espace 
et des pâturages et en faisant « percoler » l’expérience positive des actions menées sur le terrain à l’échelon 
central et dans d’autres régions du Tchad auprès des ministères concernés  

Par ailleurs, le maintien à long terme de l’élevage transhumant ne peut s’envisager sans que des 
efforts importants soient consentis en matière d’éducation et de santé en faveur de populations concernées 
qui sont actuellement totalement laissées à l’écart dans ce domaine. Mais ces appuis devront être consentis 
avec une approche originale compatible avec la mobilité des populations transhumantes (écoles et centres 
de santé mobiles, saisonnalité des enseignements). 

Le très haut niveau de fréquentation des points d’eau réalisés (dont l’usure est de ce fait rapide) et la 
magnitude prouvée des besoins encore insatisfaits, justifie la poursuite et le renforcement des interventions 
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en hydraulique pastorale (notamment dans les zones Est du Tchad où des troupeaux ont migré avec les 
réfugiés du Darfour). L’arrivée de nouveaux bailleurs dans le secteur, notamment le FIDA et l’Union 
européenne, témoigne de l’intérêt nouveau de la communauté financière pour ce secteur ; l’importance des 
enjeux et l’existence d’un savoir-faire accumulé (méthodologie d’intervention éprouvée, équipe nationale 
formée) devraient permettre de poursuivre cette indispensable mobilisation.   

Compte-tenu des enjeux et de la complexité des dynamiques prévisibles, l’AFD s’est engagée dans 
un appui à une réflexion à moyen terme sur les perspectives d’évolution des systèmes de production et 
d’utilisation de l’espace dans les zones soudano-sahéliennes du Tchad et des pays limitrophes, avec pour 
objectif de renforcer la capacité des autorités tchadiennes à définir une politique pastorale L’assistant 
technique en place depuis 2 ans auprès du Ministère de l’élevage (Aubague, 2009) a su assurer un appui 
efficace à la coordination de cette réflexion en liaison avec les intervenants sur le terrain, les autorités et des 
représentants des éleveurs. 

C’est dans le cadre de cet appui qu’ont pu être réalisés des échanges régionaux notamment avec le 
Niger, des formations ainsi que des études thématiques dans le domaine de l’économie et de la fiscalité 
pastorale, la conflictualité et l’éducation en milieu pastoral. Ces études permettent de nourrir la réflexion du 
présent séminaire qui marque une étape importante de cette entreprise. Cette étape pourrait déboucher sur 
une phase de réflexion prospective et de débat sur la politique nationale, associant tous les acteurs 
concernés. 

Cette capitalisation nationale et la réflexion en matière de politique pastorale devront être 
poursuivies. Elles pourraient prendre la forme d’un observatoire national et régional de l’élevage pastoral qui 
pourrait impliquer aux côtés du Ministère de l’élevage d’autres Ministères concernés (hydraulique bien sûr 
mais également agriculture, commerce, intérieur, économie et plan).  

Il faut souligner l’originalité et le caractère novateur de la démarche entreprise qui est un exemple 
semble-t-il unique en matière de politique agricole, d’approche ascendante « bottom up » : c’est en effet à 
partir de l’expérience acquise sur le terrain, et non d’une analyse théorique, qu’a pu s’engager sur la durée 
et de façon concertée la mise au point progressive d’une politique pastorale donnant une large place à la 
mobilité.  
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468 avenue du Miradou, 34980 St Clément de Rivière, France.  
 
Résumé . L’élevage pastoral tient une place importante dans les activités économiques au Tchad, en raison 
de nombreuses conditions favorables. Malgré les contraintes fortes qui caractérisent les milieux pastoraux, 
les pasteurs ont élaboré des stratégies d’élevage propres à contourner les difficultés ou à en atténuer les 
effets pour permettre la survie et la pérennité du système.  

Le pastoralisme tchadien est soumis à des changements de son environnement, non seulement 
climatique, mais aussi démographique, sanitaire et économique. Il en résulte que les impacts du bétail sur 
l’environnement se sont amplifiés. Les effets sur la végétation, les sols, la faune, l’eau et l’atmosphère, c’est-
à-dire les différentes manifestations de la désertification, sont passés en revue. En contrepartie, ces impacts 
au sein des systèmes pastoraux sont contrebalancés par des mécanismes écologiques qui permettent aux 
cycles biologiques de se perpétuer. Diverses mesures ont déjà été prises et ont atténué les pressions des 
activités humaines. Malgré cela, les exploitations excessives des ressources naturelles représentent une 
menace grandissante.  

Sur les bases des mécanismes écologiques en jeu, des pratiques des pasteurs et des observations 
qui posent problème, quelques lignes directrices pour favoriser un pastoralisme « durable » sont 
proposées, notamment les mesures en faveur de la mobilité, la poursuite des investissements dans les 
infrastructures pastorales et l’adaptation des lois foncières.  
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Introduction 
 

L’élevage tient une place importante dans les activités économiques du Tchad. Si le système 
pastoral est largement présent, c’est parce que de nombreuses conditions environnementales lui sont 
favorables. Pour contourner les fortes contraintes auxquelles ce système est soumis, les pasteurs ont 
développé des techniques spécifiques et adaptent en permanence leurs pratiques aux circonstances. En 
termes de production, il est très efficace au regard de l’étendue et de la dispersion des ressources 
pastorales.  

Pourtant, les irrégularités actuelles du cycle climatique et les crises récentes de sécheresse ont 
aggravé les risques de dégradation que le bétail peut infliger aux ressources qu’il exploite. La forte demande 
en viande et autres produits animaux de la sous-région résulte des évolutions démographique et sociale 
actuelles mais se heurte aux limites de production propres aux systèmes extensifs. Les pasteurs se trouvent 
pris en tenaille entre les besoins alimentaires nationaux et régionaux, l’extension géographique de 
l’agriculture et la nécessité de préserver l’environnement.  
Les interactions entre l’élevage et l’environnement sont en débat au niveau mondial depuis vingt ans 
(Steinfeld et al., 2010) et l’élevage pastoral, où qu’il soit, n’échappe pas aux controverses. Dans le cas du 
Tchad, des mécanismes de dégradation par le bétail sont apparus en de nombreux endroits, mais il est 
nécessaire d’approfondir les mécanismes en cause pour apprécier le risque réel d’impacts durables et 
irréversibles. En effet des processus biologiques sont à l’œuvre dans les différents écosystèmes pâturés, 
ces mêmes mécanismes qui ont permis au pastoralisme d’exister et de durer depuis des millénaires.  

L’examen un peu technique des mécanismes d’interactions entre le milieu et le bétail, ainsi que la 
connaissance des comportements et des décisions des éleveurs, permettent aux divers preneurs de 
décisions de placer ces éleveurs dans les conditions qui leur donnent la possibilité de minimiser leurs 
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impacts sur l’environnement. Les propos qui suivent résument les éléments du problème et proposent 
quelques orientations de stratégie.  
  
1. La chaîne fonctionnelle Environnement – Ressources – Bétail – Eleveur   
 

Il existe des raisons environnementales précises pour que le pastoralisme ait été la principale, voire 
la seule, activité vivrière dans le contexte sahélien et se poursuive encore. Les nettes spécificités 
climatiques et de végétation de la région n’offraient guère d’autres alternatives pour maîtriser une 
production. Tous les éléments du système pastoral sont en interconnexion : l’environnement physique, 
l’environnement biologique, le bétail et le pasteur avec ses pratiques.  
 

Particularités de l’environnement physique :  
- Le climat des pays sahéliens est caractérisé par deux contraintes majeures : i) le régime de pluies 

qui revient régulièrement chaque année mais sur un petit nombre de mois, le reste de l’année étant 
très sec ; ii) la variabilité interannuelle et l’irrégularité spatiale importantes des précipitations. Comme 
la biomasse fourragère est étroitement dépendante des pluies, il résulte une grande incertitude de 
disponibilité des pâturages d’un lieu à l’autre, d’une saison à l’autre, d’une année à l’autre.  

- Les sols reposent sur des roches très anciennes et s’avèrent assez peu fertiles : cela limite la 
productivité de la végétation.  

- L’eau est saisonnière et précieuse en saison sèche. Heureusement, nombre de ces régions semi-
arides disposent de ressources souterraines, nappes phréatiques et nappes profondes accessibles 
par des puits ou des forages. Il existe aussi des réservoirs naturels superficiels plus ou moins 
permanents et des cours d’eau.  

 
Caractéristiques de l’environnement biologique : 
- Les végétations sahéliennes, et jusqu’aux savanes soudaniennes, comprennent naturellement une 

importante strate herbacée ; en particulier la flore graminéenne est riche et abondante. Au cours de 
leur évolution en Afrique, les plantes soumises à de tels climats ont subi les prélèvements d’animaux 
herbivores et ont développé des dispositifs d’adaptation et de résistance à la pâture. De fait, 
beaucoup d’espèces ont des qualités fourragères. Herbivores et herbes ont co-évolué. Le bétail 
introduit par l’homme s’est intégré sans peine dans les habitats des grands ruminants sauvages ; il 
est donc d’une certaine façon à sa place dans ces écosystèmes.  

- Les espèces végétales sahéliennes et soudaniennes ont été soumises, dans les temps géologiques, 
à des fluctuations considérables du climat, des incendies et des dévastations diverses. Elles 
révèlent non seulement une bonne adaptation aux conditions sévères actuelles de l’environnement 
mais aussi de fortes capacités de régénération.  

 
Le bétail : 
- Il s’agit de ruminants, dont la physiologie digestive et la symbiose avec la flore ruminale permettent 

de tirer parti de fourrages relativement grossiers et de faible valeur nutritive. Les espèces et races 
locales, adaptées au fil des temps, supportent des périodes de sous-nutrition grâce à des 
mécanismes physiologiques de constitution de réserves et de croissance compensatrice. Elles 
représentent un capital génétique irremplaçable. Les mobilités récentes vers la zone soudanienne 
ont conduit les éleveurs à croiser et sélectionner leurs animaux pour obtenir du bétail plus résistant 
aux maladies propres à cette zone.  

- Le bétail pastoral est marcheur : il se déplace sans cesse pour accéder aux fourrages et aux lieux 
d’abreuvement.  

 
Les pratiques des pasteurs : 
- Être pasteur, c’est être mobile. Les sociétés de pasteurs et leurs familles sont organisées en 

fonction de cette mobilité, qu’il s’agisse d’habitat, de hiérarchie et relations sociale, de modes de 
communication. Ce mode de vie a généré des cultures spécifiques très vivaces.  

- Les pasteurs sont aussi porteurs de savoirs spécifiques, en partie transmis, en partie acquis par la 
pratique, sur la conduite des animaux, la nature et les espèces sauvages, les règles relationnelles 
avec les autres groupes sociaux.  

 
2. Dynamiques actuelles des interactions entre environnement et pastoralisme  
 

2.1. Changements environnementaux actuels 
 

Les changements du climat  
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Les périodes annuelles et bisannuelles de sécheresses survenues dans les décennies 1970 et 1980 
étaient inattendues car elles suivaient une longue période marquée par une certaine constance des 
précipitations, dans la limite de la forte variabilité interannuelle propre aux climats arides.  

Un Indice Pluviométrique Standardisé (IPS), qui représente par année la moyenne des cumuls 
pluviométriques des 600 stations sahéliennes retenues, a été calculé sur plus d’un demi-siècle, de 1950 à 
2006 (Agrhymet, 2009). Il a permis la mise en évidence de 3 séquences bien distinctes sur la période : la 
première, de 1950 à 1969, caractérisée par une succession d’années humides, la deuxième, de 1970 à 
1993, par plus de vingt années sèches marquée par les deux sécheresses catastrophiques de 1973-74 et 
1983-84, et la troisième, après 1993, marquée par une alternance brutale entre années très humides (1994, 
1999, 2003) et années très sèches (Figure 1). Cette rupture climatique des années 70 qui a frappé 
simultanément tout le Sahel n’a pas été observée dans d’autres régions du monde.  

 
Figure 1. IPS de 600 stations sahéliennes sur la période 1950 – 2006 (source Agrhymet, 2009). 
 

Autre évolution nouvelle, la partie ouest de cette région sahélienne vers le Sénégal et le Mali est 
restée marquée par des précipitations plutôt déficitaires tandis que la partie est, donc le Tchad, connait un 
retour progressif à des conditions plus humides.  

La persistance de la sécheresse au Sahel est expliquée par les effets conjugués d’un réchauffement 
de la partie intertropicale des océans, en particulier la zone équatoriale de l’océan indien, un réchauffement 
relatif de l’Atlantique sud et un refroidissement de l’Atlantique Nord. Ces changements ne sont peut-être pas 
sans liens avec l’augmentation des gaz à effets de serre dans l’atmosphère, mais la relation avec le 
réchauffement climatique n’a pas été établie ; les divers modèles de prévision des conséquences du 
réchauffement climatique sont, pour le Sahel, contradictoires.   

Les impacts des fortes sécheresses furent dramatiques, entraînant la mortalité d’une partie du 
cheptel et l’appauvrissement brutal des pasteurs. Elles sont encore dans les mémoires. La descente des 
isohyètes vers le sud pendant la période 1970-1995 a favorisé une redistribution du cheptel national au profit 
de la zone agropastorale (voir plus bas). On peut s’attendre à de nouvelles sécheresses au Sahel, c’est 
pourquoi les mécanismes de surveillance du climat et de la « vague verte » (progression saisonnière du 
couvert végétal vert) à l’aide des satellites, en amont de dispositifs d’alerte précoce destinés aux pasteurs, 
restent indispensables.  
 

L’augmentation du cheptel 
Les statistiques montrent l’important accroissement actuel du cheptel tchadien. L’examen des 

données depuis les années 1960 montre que la croissance est forte pour toutes les espèces de ruminants 
depuis les années 1990 (tableau I). Par contre la période 1970-1990 est marquée par la diminution des 
cheptels bovin et ovin (animaux paisseurs, soit mangeurs d’herbe) ; par contre les effectifs de caprins et de 
camelins (animaux brouteurs, soit mangeurs de feuillage) n’ont cessé de croître et connaissent actuellement 
une forte dynamique.  

Tout le cheptel national n’est pas pastoral. Une analyse de données par préfectures il y a dix ans 
avait montré le déplacement géographique de la répartition du bétail entre 1966 et 1996 : initialement il était 
concentré dans les zones pastorale et agropastorale. En 1976, les effectifs avaient chuté dans presque 
toutes les régions. En 1991 les élevages étaient en croissance, mais surtout en zones soudanienne et 
agropastorale. En 1996, il s’était encore accru en zone soudanienne et le Sahel était redevenu pastoral 
(Toutain et al., 2000). Si l’on estime qu’il faut entre 2 et 10 hectares de parcours selon les régions pour 
nourrir un bovin adulte ou 10 petits ruminants, on se fait une idée de l’impact que représentent ces 
accroissements sur la végétation pastorale.  

 
Année Bovins Caprins Ovins Camelins 
2009 7,2 6,4 2,9 1,3 
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2000 5,8 5,1 2,3 0,8 
1990 4,3 2,8 1,9 0,5 

(1970) (4,5) (2,3) (2,3) (0,3) 
 
Tableau 1 : Évolution du cheptel national tchadien, en millions de têtes (Source : FAOStat 2011). 
 

L’environnement sanitaire 
Les progrès en santé animale accomplis depuis plus d’un demi-siècle ont sécurisé les élevages de 

façon considérable. Ce sont les vétérinaires et infirmiers spécialement formés, les infrastructures de santé 
animale et les actions réalisées telles que les vaccinations, notamment l’éradication presque complète de la 
peste bovine, et les luttes contre les parasites et contre leurs vecteurs, qui ont permis de les atteindre. En ce 
qui concerne les trypanosomoses, les changements environnementaux actuels (changement climatique et 
changements de l’occupation des sols en zone soudanienne) ont restreint les aires de répartition des tsé-tsé 
(Cuisance, 1996), ce qui facilite les transhumances vers le sud. Les répercussions sur les revenus des 
éleveurs et l’alimentation de leur famille ont permis sur le long terme d’atteindre les croissances numériques 
que l’on observe actuellement. Ces progrès doivent être consolidés, notamment au niveau des services 
vétérinaires de proximité, pour maintenir la protection du cheptel et contribuer à réduire la vulnérabilité des 
pasteurs. 
 

Les infrastructures pastorales  
L’accès à l’eau est une préoccupation majeure des éleveurs. Pour y répondre, des programmes 

d’hydraulique pastorale, soit de forages, soit de creusement de puits pastoraux et de mares, ont ouvert, 
depuis les années 1960, des étendues considérables de parcours et facilité des déplacements de 
transhumance. Ils sont poursuivis jusqu’à nos jours. Sans entrer dans les importantes considérations de 
règles d’accès à l’eau, on comprend l’effet bénéfique de répartition des animaux sur les parcours que ces 
réseaux hydrauliques ont pu apporter, tant au bénéfice du bétail que de la végétation.  

D’autres infrastructures sont à la fois bénéfiques à l’élevage et indirectement à l’environnement. Les 
réseaux de marchés à bétail favorisent l’écoulement des animaux finis, donc potentiellement le déstockage. 
Le maillage de postes vétérinaires contribue à sécuriser le capital des éleveurs et à améliorer la productivité 
du bétail. Réduire les risques de perte d’animaux diminue la vulnérabilité des pasteurs et le nombre 
d’animaux qu’ils doivent posséder pour garantir la survie de la famille.  

L’usage des moyens de communication, qu’il s’agisse de véhicules ou de téléphones, se développe 
rapidement. Cela crée de nouvelles possibilités de déplacement rapide du bétail ou du fourrage, et de 
nouvelles formes d’accès à l’information, y compris spécialisée.  
 

2.2 Impacts du bétail sur l’environnement 
Le bétail a une action complexe sur les écosystèmes et se comporte vis-à-vis du milieu et des autres 

espèces comme tout autre organisme vivant. Il reçoit des services de l’environnement mais en rend aussi ; 
c’est bien l’un des éléments des écosystèmes, au même titre que les espèces sauvages.  
 

Sur la végétation  
Le bétail, au même titre que les herbivores sauvages, se comporte en consommateur et prédateur 

de la végétation. L’animal en broutant coupe ou arrache des feuilles, des tiges, des extrémités de branches, 
des fleurs et des fruits. Pâturer des plantes jeunes a un effet dépressif plus important que s’il s’agit de 
plantes bien développées, pourvues de mécanismes de compensation (repousses, tallage, multiplication 
végétative). Il n’est pas anormal en fin de saison sèche de ne plus voir sur le sol que des débris de pailles et 
des souches d’herbes : une nouvelle génération de plantes apparaîtra à la saison des pluies suivantes. 
Cependant, si le sol est fragile et que sa surface est dénudée, il est exposé aux agents d’érosion. En régions 
de savanes, selon l’humidité du sol, des repousses de graminées pérennes peuvent être produites. La 
pâture stimule cette production de repousses. Mais des prélèvements répétés (pâture continue) épuisent les 
souches et favorisent la concurrence d’autres espèces moins utiles.   

Le comportement des pasteurs intervient dans la bonne ou la mauvaise utilisation des pâturages. En 
déplaçant le troupeau lorsque la végétation a été en partie exploitée pour chercher des zones mieux 
pourvues, il évite les situations de surpâturage. Certains bergers pratiquent l’émondage d’arbres fourragers, 
c’est-à-dire la coupe modérée de branches, pour offrir les feuilles à leurs animaux. De cette façon, l’arbre 
pourra repousser. Par contre, l’abattage ou la coupe de grosses branches tue l’arbre. 

Au Sahel, les feux de brousse sont une perte sèche de fourrage pour la saison sèche. En savane, ils 
sont utilisés comme moyen de reverdir le pâturage. En réduisant la biomasse d’herbe sur pied, les 
herbivores réduisent indirectement les risques de feu ou au moins leur violence. On constate par exemple 
au Sahel que les années où la production d’herbe est forte sont aussi celles où les feux de brousse, en 
principe accidentels, sont les plus menaçants et peuvent s’étendre parfois fort loin sans pouvoir être arrêtés.  
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Sur le sol 
Les pattes et sabots exercent une pression à chaque pas. Selon la nature du sol, le tassement 

provoqué peut avoir des conséquences sur les végétaux, car en réduisant la capacité de pénétration et de 
rétention de l’eau et de l’air dans les horizons superficiels, les racines se trouvent moins bien alimentées, 
l’activité biologique est diminuée et la transformation de l’humus est ralentie. La formation d’une croûte 
superficielle constitue aussi un obstacle à la germination de certaines plantes. Lorsque la terre est sèche ou 
sableuse, le piétinement peut favoriser l’incorporation à la terre des litières (débris végétaux morts gisant en 
surface) et l’enfouissement des semences, ce qui est favorable à la densité du couvert herbacé.  

Le bétail contribue au « nettoyage » du tapis herbacé : il broie les tissus végétaux, les digère avec 
l’aide de microorganismes et disperse les déchets. En diminuant la masse de litière (matière végétale morte 
gisant au sol) en fin de saison, il favorise l’établissement de la génération d’herbe suivante, car les 
germinations de graminées sont gênées par un tapis trop important de plantes sèches en train de moisir.  

Dans les lieux de stationnement du bétail, que ce soit dans des terres de culture, près des 
campements (parcs de nuit) ou près des points d’eau, le sol est fumé par les déjections des animaux et 
enrichi en matière organique et en azote ; il gagne en fertilité.  
 

Sur la faune et la biodiversité 
Les animaux sauvages ne sont pas directement concernés par le passage des troupeaux, sauf 

quand les bergers éloignent ou chassent les fauves et les serpents dangereux. Mais les troubles sont surtout 
indirects : les réactions de fuite qui résultent de la seule présence des troupeaux et de l’homme et la 
concurrence pour le fourrage avec les herbivores sauvages réduisent les habitats de beaucoup d’espèces. 
La plupart des espaces protégés situés dans ou à proximité des zones pastorales recèlent des ressources 
pour le bétail et sont donc très attractives pour les pasteurs malgré les interdictions. Les infractions sont 
conflictuelles avec les gardes et sévèrement réprimées.  

Par les organismes vivants plus ou moins désirables (microorganismes, parasites, semences 
végétales) qu’il transporte et dissémine, le bétail participe au brassage des espèces et à l’expansion de 
certaines d’entre elles, notamment des mauvaises herbes ou des maladies.  
 

Sur l’eau 
L’eau, élément précieux au Sahel, se trouve polluée par le bétail dans les mares ou les rivières, 

beaucoup moins dans les puits. En termes de quantités, ce que boit le bétail est faible en comparaison de ce 
qui s’évapore naturellement ou disparaît par infiltration. Les puits pastoraux et les forages apportent du 
même fait l’eau aux populations ; reste à contrôler que les nappes exploitées se réalimentent naturellement 
en compensation des débits extraits. Il ne faut pas oublier que les points d’eau superficiels sont des lieux de 
contamination potentiels par des parasites.   
 

Dans l’atmosphère  
Les masses d’air subissent quelques pollutions originaires des zones pastorales : l’érosion éolienne, 

accrue par la désertification, soulève des particules fines sur de grandes hauteurs ; la transparence de l’air 
est diminuée, ce qui augmente les températures au sol.  

Par les gaz produits par leur digestion, les ruminants contribuent aux émissions de gaz à effet de 
serre (GES). Sur l’ensemble de la planète, cela représente 17% de l’ensemble des émissions, tant naturelles 
que produites par les activités humaines (Steinfeld et al., 2006). Or le système extensif est un gros émetteur 
de méthane (CH4, gaz très actif) par rapport aux productions animales obtenues car sa productivité est 
faible. Cependant, les systèmes plus intensifs font appel à des intrants (aliments issus de l’agriculture) dont 
la production et le transport sont producteurs de dioxyde de carbone (CO2) et d’oxyde d’azote (N2O), autres 
gaz actifs qu’il faut ajouter au bilan des animaux. La contribution du pastoralisme au réchauffement 
climatique mérite d’être plus précisément évaluée mais reste modeste.  
Le carbone est séquestré par les parcours dans les matières végétales vivantes et mortes et la matière 
organique des sols. Il est libéré dans l’atmosphère au fur et à mesure de l’utilisation de la biomasse, puis 
réintégré lors des processus de photosynthèse. Au bilan, seules les dégradations de végétation et de sol 
peuvent contribuer aux émissions durables de CO2. Toute action de lutte contre la désertification participe au 
stockage du carbone, même si les quantités en jeu sont faibles.  
 
 
 

Effets sur la désertification 
La dégradation des terres correspond à la diminution de leur productivité biologique et économique. 

Outre des causes naturelles, les facteurs de désertification au Sahel sont la surexploitation des terres 
agricoles et le surpâturage. La dégradation de la végétation au Sahel se repère à certains indices : i) la 
baisse de densité des ligneux pouvant aller jusqu’à leur disparition, la présence de vieux individus sans 
générations de remplacement ; ii) la diminution notable du couvert herbacé et de sa diversité floristique, la 



 
 

72 

simplification en termes d’espèces, certaines devenant nettement dominantes tandis que d’autres 
disparaissent ; l’invasion de lieux de stationnement du bétail par des plantes envahissantes et inappétibles, 
comme par exemple Cassia obtusifolia ou Sida rhombifolia. Le phénomène de surpâturage apparaît dans 
les lieux les plus fréquentés ou fréquentés de façon permanente : c’est le cas autour des villages et des 
points d’eau. Autour des grands puits pastoraux, des mares et des forages se forment de vastes auréoles de 
dégradation dont la surface dépend de l’importance et de la durée de la fréquentation : leur rayon peut 
atteindre plusieurs kilomètres. En contrepartie les animaux apportent une certaine restitution de matière 
organique. 

Il faut avoir recours à des comparaisons, soit d’images, soit de relevés anciens avec des récents 
pour montrer ces changements. Le pastoralisme n’est pas la seule activité d’exploitation, car les forestiers, 
les agriculteurs, etc. ainsi que certaines calamités (sécheresses, invasions de criquets) contribuent aussi aux 
changements du paysage. Le Tchad apparaît comme un pays relativement peu marqué par la désertification 
en zone pastorale, mais la zone agropastorale doit être surveillée.  
 

2.3 Résilience et régénération écologique  
De nombreux mécanismes biologiques propres aux espèces et aux communautés d’espèces 

régénèrent en permanence les écosystèmes. Dans les parcours, les plantes pâturées peuvent généralement 
repousser ou se reproduire grâce à la production abondante de semences, les rejets sur des bourgeons 
latéraux, le tallage, ou la multiplication végétative à partir des racines.  

Selon les dynamiques propres aux espèces constituantes, les systèmes écologiques tendent à 
compenser les effets des perturbations subies. Lorsqu’il y a des changements durables ou des perturbations 
répétées, les interactions entre espèces de la biocénose se modifient et s’ajustent en permanence. Le 
concept de climax, sorte de référence immuable, n’est pas applicable en milieu sahélien pâturé et l’on 
préfère celui de successions : après une perturbation, un nouvel écosystème se constitue, ressemblant à 
l’ancien mais plus jamais identique, et de perturbation en perturbation, le système dans son ensemble 
évolue. L’utilisation pastorale a modifié à la longue la présence des espèces et les proportions entre elles, 
conférant aux zones parcourues des physionomies et des compositions propres. La résilience est la 
capacité d’un écosystème à se reconstituer après une perturbation. Les études menées sur les végétations 
sahéliennes ont révélé leur forte résilience, même si elle est lente.  

L’exploitation est excessive (surpâturage) si la perturbation ne trouve plus la capacité ou le temps 
d’en résorber les effets, entraînant une baisse de l’activité biologique globale. Pourtant, entre la végétation et 
les herbivores des parcours africains, une forme de régulation naturelle a été montrée : en cas d’années 
sèches ou de succession d’années sèches, le manque de nourriture décime la faune ; lorsque les pluies 
redeviennent normales, la végétation prospère d’autant mieux que la pression pastorale est faible puis la 
qualité du pâturage favorise l’accroissement numérique des animaux, ce qui conduit à des surcharges ; les 
conditions deviennent telles que la sécheresse qui surviendra entraînera beaucoup de mortalités. Le 
concept de parcours en perpétuel déséquilibre ainsi décrit explique ce que l’on a observé dans les milieux 
pastoraux (Behnke et al., 1993). Contrevenir à ce mécanisme, par exemple en maintenant artificiellement 
une forte charge animale, crée un risque de dégradation.  
 
3 – Les leçons à tirer pour des orientations stratégiques  
 

Au bilan, la pratique du pastoralisme est devenue plus difficile que jadis et les risques afférents se 
sont accrus. S’appuyant sur les constatations précédentes, les propositions qui suivent visent à la fois à 
sécuriser le pastoralisme et à protéger l’environnement et les ressources, selon le principe « gagnant-
gagnant » : 
 

3.1 La mobilité pastorale 
Il s’agit là d’une condition essentielle pour prévenir les risques de surcharge animale localisée. 

Faciliter la mobilité des pasteurs, c’est reconnaître ce droit fondamental et favoriser les conditions d’une 
bonne fluidité des déplacements d’animaux. Cela repose tant sur des textes juridiques que sur des 
investissements tels que l’aménagement des voies de transhumances, équipées de points d’eau et d’aires 
de repos, et menant à des espaces pastoraux (Hesse et Cavanna, 2010). En la matière, le Tchad peut faire 
état de résultats intéressants, notamment dans l’est (Barraud et al., 2001). On doit éviter aussi que des 
champs installés inconsidérément et leurs clôtures ne viennent fragmenter les pâturages, obturer des 
couloirs de passage, et même accroître les risques de dégâts du bétail sur les cultures. Les traversées des 
frontières par les pasteurs doivent pouvoir être faciles quand les règles sanitaires internationales ont été 
respectées.  

Les pâturages de décrue situés dans les zones basses sont des ressources de grande importance 
en fin de saison sèche (par ex. les lacs Tchad et Fitri). Or ces terres sont l’objet de nombreux enjeux comme 
l’agriculture de décrue et la conservation de la biodiversité. Des couloirs pour l’accès à l’eau doivent être 
réservés, ainsi que des pâturages. Il est important que les autorités puissent arbitrer équitablement entre les 
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divers objectifs, en faisant notamment participer les pasteurs aux consultations, et faire respecter les 
décisions.  

La place de l’espace pastoral doit faire partie des débats nationaux sur l’aménagement de l’espace 
rural. La répartition des terres par secteurs d’activités doit tenir compte des besoins du pastoralisme, non 
seulement globaux mais aussi en fonction des saisons. La décentralisation doit pouvoir faciliter les 
concertations.  
 

3.2 Les infrastructures d’élevage et l’hydraulique pastorale 
L’eau est l’élément clé de la structuration de l’espace pastoral et de la possibilité de dispersion du 

cheptel selon les disponibilités fourragères. Eaux de surface, puits traditionnels et forages profonds doivent 
pouvoir constituer un réseau qui permette une répartition souple des charges animales. Puits villageois et 
pastoraux doivent être séparés dans la mesure du possible. Le Tchad s’est engagé dans des 
investissements en hydraulique pastorale, en particulier en zone orientale et au Kanem (Barraud et al., 
2001 ; Ickowicz et Guerin, 2001), même si d’autres régions sont moins bien couvertes. Il faut cependant 
éviter le risque d’une multiplication inconsidérée des points d’eau, ce qui mènerait probablement à un 
accroissement excessif du cheptel, hors de proportion avec les ressources en fourrage et serait cause de 
désertification.  

Le réseau des marchés à bétail et des pistes de commerce est nécessaire à l’écoulement des 
productions et au déstockage. Quant aux infrastructures vétérinaires, elles contribuent au soutien de la 
productivité du bétail, donc la limitation du gaspillage des ressources, et à la sécurisation du capital animal 
des éleveurs. La lutte contre les feux accidentels par l’entretien des pare-feux doit être en permanence 
réanimée et réaffirmée puisqu’elle protège un bien collectif.  
 

3.3 La législation foncière et pastorale 
En raison de son poids économique et en même temps des enjeux environnementaux qui lui sont 

attachés, le pastoralisme mérite que les droits qui le régissent et les appuis de l’État soient équitables et 
harmonisés avec ceux des agriculteurs et des autres exploitants ruraux. Protéger l’étendue et la qualité des 
espaces pastoraux et des couloirs qui les réunissent sont des conditions pour que les pasteurs utilisent les 
ressources au mieux de leur durabilité.  

Légalement, l’usage pastoral au Sahel ne donne aucun droit sur la terre, seuls les aménagements 
forestiers et les activités agricoles sont susceptibles de conférer des droits fonciers. Ce principe laisse aux 
transhumants beaucoup de liberté de déplacement, mais les place en position de faiblesse pour défendre 
l’usage pastoral de terrains revendiqués pour d’autres utilisations. L’élaboration d’un code rural et de lois 
pastorales doit permettre de préciser les droits et obligations de chacun. Des pays comme la Mauritanie et le 
Niger, par exemple, ont avancé sur ce point.  

Les points d’eau sont régis au Tchad par divers droits d’usage et de contrôle. Une attention 
particulière doit être portée à ces droits, tant pour éviter les conflits que pour équilibrer les densités de bétail. 
Il convient aussi de réexaminer un certain nombre de règlements anciens adressés aux populations mobiles 
quand ils brident leurs déplacements et leur capacité à gérer leur élevage en fonction des ressources 
pastorales.  

Les bonnes relations des pasteurs avec les autres pasteurs, les agriculteurs et les forestiers 
permettent l’usage équilibré des ressources et sont préventives de dégradations. Le bétail rend des services 
importants à l’agriculture : fumure, nettoyage des chaumes, animaux de trait, etc. Les conflits, en hausse 
actuellement, révèlent que les intérêts divergents se multiplient. C’est aux pouvoirs publics de gérer ces 
conflits équitablement et d’en tirer les leçons pour améliorer les droits de chacun.  

L’information et la sensibilisation des pasteurs et des ruraux en général à l’évolution des techniques 
d’élevage et à l’environnement ne sont possibles que si elles s’appuient sur l’amélioration du niveau 
d’éducation, donc des services sociaux (éducation, santé) aux éleveurs mobiles. Cet objectif fait partie de 
l’ensemble des politiques en faveur du secteur pastoral dont les effets indirects sur l’environnement seraient 
très positifs à long terme.  
 

3.4 Les mesures de prévention des crises 
Réduire la vulnérabilité du pastoralisme face aux risques naturels revient à éviter des mortalités 

inutiles de bétail et surtout la misère et la déstabilisation des éleveurs, ce qui réduirait leur capacité à la 
gestion des ressources. Au niveau national, la prise en compte des changements climatiques et de leurs 
effets sur le pastoralisme implique de développer et maintenir de façon permanente les divers dispositifs 
spécifiques de suivi des ressources tels que ceux en œuvre pour les systèmes d’alerte précoce (CILSS, 
FEWS) mais adaptés au secteur de l’élevage. La production de l’information doit ensuite permettre de mettre 
sur pied des plans d’urgence, organisés au préalable et exécutables rapidement. Par ailleurs, des systèmes 
d’information en pastoralisme tels que le SIPSA doivent pouvoir toucher de façon régulière les pasteurs et 
les professionnels du secteur, voie permettant non seulement de renseigner sur l’état des ressources et des 
marchés mais aussi de diffuser des messages techniques et pédagogiques.    
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Conclusion 
 

Le pastoralisme est écologiquement acceptable et justifié dans les pays sahéliens, et donc au 
Tchad, dans la mesure où il garde sa mobilité. Mais l’accroissement rapide de la population et de ses 
pressions sur les ressources oblige à réglementer les droits de chacun. Il revient aux administrations 
d’arbitrer et de contrôler leur bonne application. L’information du public sur l’environnement et les 
conséquences de l’utilisation de ces ressources pour l’avenir est à terme la base d’une prise de conscience 
collective pour leur bonne gestion.  
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Résumé . Par leur apport en protéines durant la saison sèche, les ligneux jouent un rôle important dans les 
bilans fourragers des systèmes d’élevage extensifs. La présente étude a pour objet de faire un diagnostic de 
l’état des peuplements ligneux, sur la base de l’analyse de leur distribution et de leur structure évaluées par 
les méthodes de relevés phytosociologiques et de sondage systématique. En raison de leur intérêt pastoral, 
6 espèces ligneuses ont fait l’objet de mesures de dendrométrie et d’observations phénologiques. Leurs 
potentialités de régénération ont été appréciées par un inventaire quantitatif et une analyse des 
caractéristiques démographiques de la strate juvénile. Les relevés de terrain ont montré une flore ligneuse 
riche de 165 espèces regroupées en 69 genres et 35 familles, totalisant 4205 individus. La densité moyenne 
des ligneux a été de 1248 individus adulte à l’hectare. Les espèces les plus représentées ont été 
Anogeissus leiocarpus, Combretum collinum et Pterocarpus erinaceus. L’inventaire de la strate ligneuse 
juvénile a permis de dénombrer 588 jeunes individus à l’hectare représentant 31 espèces regroupées en 27 
genres et 16 familles. L’étude de la structure démographique des ligneux a montré une bonne régénération, 
mais le peuplement n’est pas en équilibre en raison d’une baisse de distribution des individus à partir de la 
classe inférieure. L’étude de la phénologie des ligneux montre une grande variabilité dans les cycles des 
espèces. Une meilleure méthode d’aménagement et de gestion des ligneux fourragers du terroir en vue de 
leur utilisation optimale a été proposée.  
 
 

� &��Dد �N2 �5س�E�� ت�Lا��01 ا��> ����D5 وا4QD+Rام ا�
	�ي :   
-	�
.  6<� إ%	اه�� %  
  ش�ن��ل آ�%"ري زن^	ان� -

  أن����� 433ب .��m/	 ا�/$p ا�/�N	ي وا�$�"ان� ص
 ��m/	 ا��راس�ت وأ%$�ث ا��"ارد ا�N/���� و6<"م ا�/�.� 

) %"رآ�����س"(ج���� %"%"دی"\س"   
 ��s����و���ف هBC ا��راس� إ�X إج	اء �$, �$��� . X>6 ا�/	و����ت I"ال ا�[�i�>� ، r ا��/���ت ا�<���� دوراً ه��ً� �� ��<�r أن�� �	%�� ا��"اش�%�

���.ا�����	 ا�<��� X>6 أس�س �$<�� �"زی��� و�	آ�/��� ا��� �?���� إ�[�ئ��ت ا������ت ا��/���� وا\س�/�ر ا��  
� ، س�� أج��س ����� �e Y#mج	اءات ز���� و��	اV/� ا��Eث	ات ا����-�� ��p �?�ر إ�^�ن��ت ���ده� %{�[�ء آ�� و�$<�� �<m"اص و%�/i ��ئ���� ا�	6"ی

.ا��^�ن��  
�[�ئ��ت ا����ان�� وج"د ن/�ت ���� ��t %ـ eا U$أوض �V165و �� Yد4205 �6ئ<� %?�ر إج���� �ـ 35 ن"ع و 69 ج�7 ی��	�  .�Nوا�^(��� ا���"س BC�� 

آ�� أن ". أن"ج���7 ، ��"آ	%�7 ، آ"�/�	�"م ، %�	وآ�ر%�7 ای	ی��س"س"واhج��س اhآ(	 ��(�lً آ�نU .  �	د %��� �� ا��^��ر ا�"ا��1248ا��/���ت آ�نU �ـ 
 	]$% nس� �V �%�
وأن دراس� ا�/��� ا��^�ن�� . �ئ<� 166 ن"ع و27 ج� 7���Y �� 31 �	د ش�ب �� ا��^��ر ��� ی�(� 588إ�[�ء I/?� ا��/���ت ا�<���� ا�

X>���ض �"زیY ا�h	اد انVlNً� �1 ا�N/?� ا��mان i/�� �ً_ن��7 �� 	ی�اً ج��اً إ\ أن ا�������� U$أوض ���.��Cا ا��"ع �1 ا��/���ت ا�<�  
�U أ�#� I	ی?� ��$��1 إدارة هBC ا��/���ت ا�<���� �� اhرض ا������ �1 أج� اس��mا��� %N	ی?� 	�Vأ�#�وا.  

 
Introduction 
 

Les ligneux fourragers jouent un rôle prépondérant dans les bilans fourragers des systèmes 
d’élevage extensifs, tant est important leur apport en protéines indispensables à l’équilibre alimentaire du 
cheptel sur pâturage naturel au cours de la saison sèche. Par la forte contribution de leurs fruits, fleurs et 
feuilles dans l’affourragement du bétail (N’Gawa et al., 2000), les ligneux deviennent indispensables durant 
la saison sèche conditionnant ainsi la mobilité du cheptel. Cependant, l’homme, par ses pratiques locales 
d’utilisation des terres, provoque une transformation des écosystèmes qui augmente au rythme de la 
croissance démographique (Ouédraogo et al., 2006). Les travaux de recherche effectués sur les pâturages 
naturels tropicaux visaient dans leur grande majorité à caractériser et à préserver l’écosystème pâturé par la 
typologie des formations végétales pâturables, l’estimation de leur productivité, leur évolution et la recherche 
d’innovations susceptibles d’améliorer leur productivité. Les ligneux fourragers ont déjà été décrits dans des 
travaux de synthèse régionaux en Afrique (Toutain et al., 2000 ; Ickowicz et Mbaye, 2001). Mais parmi les 
nombreuses études réalisées sur la végétation, très peu portent sur leur dynamique et leur structure, et 
surtout sur leur utilisation par les éleveurs. Les faibles connaissances biologiques et écologiques des 
essences fourragères ligneuses de la zone constituent une limite et un grand handicap pour l’aménagement 
et la conservation de ces ressources. L’objectif de l’étude est d’apprécier simultanément la structure, la 
diversité et la dynamique des ressources fourragères ; la connaissance de la composition et de la structure 
de la végétation devrait ainsi permettre de renseigner sur les variations qualitatives et quantitatives des 
fourrages disponibles pour le bétail. 
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1. Matériel et méthodes 
 

1.1. Distribution et structure des peuplements ligneux 
Afin de déterminer les différents types de pâturages, une étude de la végétation herbacée et 

ligneuse a été réalisée selon la méthode des relevés phytosociologiques. L’unité d’échantillonnage est un 
carré de 900 m² de surface. Les relevés de terrain ont été effectués par la méthode de sondage orienté. La 
structure des populations a été évaluée à partir d’échantillonnage aléatoire sur des parcelles unitaires de 50 
m x 25 m et l’inventaire a concerné les arbres, arbustes et lianes dont le diamètre à 1,30 m du sol (D1,30) 
est supérieur ou égal à 5 cm. Les paramètres mesurés sont la circonférence du tronc à 1,30 m de hauteur, 
dont le diamètre D a été déduit, et la hauteur de l’individu.  

 
1.2. Régénération naturelle 
La régénération a été appréciée dans des sous-parcelles de 5 m x 5 m installées à l’intérieur de ces 

mêmes placeaux de 50 m x 25 m. Dans chaque sous-parcelle, tous les sujets dont D1,30 est inférieur à 5 
cm sont comptés et considérés comme jeunes individus ou juvéniles (Dickinson et al., 2000). La structure 
démographique des populations adultes a été construite en répartissant les individus en 13 classes : [0-0,5 [, 
[0,5-1 [, [1-1,5 [, [1,5-2 [, [2-2,5 [, [2,5-3 [, [3-3,5 [, [3,5-4 [, [4-4,5 [, [4,5-5 [, [5-5,5 [, [5,5-6[ et > 6m. La classe 
[0-0,5m [ comprend des rejets et de jeunes individus de semis. Le taux de recouvrement et les hauteurs 
moyennes ont été estimés visuellement.  

 
1.3. Etude phénologique des ligneux 
Six espèces ligneuses fourragères Afzelia africana, Daniellia oliveri, Anogeissus leiocarpa, 

Combretum collinum, Combretum glutinosum et Pterocarpus erinaceus ont été étudiées dans 7 formations 
végétales reparties entre 10 sites. Au total 300 arbres et arbustes, représentant 6 espèces ligneuses 
fourragères, ont été étudiés dans 4 formations végétales et 5 sites. Au niveau de chaque site, 10 pieds 
représentatifs des espèces étudiées ont été marqués de 1 à 10. Les échelles utilisées dérivent de celles qui 
sont connues dans la littérature. Les observations ont été réalisées par un passage régulier sur les sites tous 
les 15 jours. Les observations ont porté sur les stades de feuillaison (F), floraison (Fl) et fructification (Fr). 
Cependant, afin de caractériser morphologiquement les différents stades, 6 phases ont été identifiées à 
l’intérieur de chacun des stades : (i) sans feuilles, (ii) 5 à 10 % de feuilles, (iii) 10 à 40 % de feuilles, (iv) 40 à 
60 % de feuilles, (v) 60 à 80 % de feuilles et (vi) plus de 80 % de feuilles. A chaque relevé, la présence des 
feuilles, fleurs ou fruits est notée. La fréquence de chacun des six stades aux différentes périodes de saison 
a été calculée.  
 
2. Résultats et discussion 

 
2.1. La description du peuplement ligneux : structure démographique des peuplements 
Les inventaires réalisés en 2006 et 2007 ont montré que le peuplement ligneux est composé de 165 

espèces ligneuses regroupées en 69 genres et 35 familles, totalisant 4205 individus. Les familles les plus 
représentées en nombre d’individus sont les Caesalpiniaceae (13,45 %), les Mimosaceae (11,42 %), les 
Combretaceae (10 %), et les Rubiaceae (8,5 %). Ces familles représentent 43 % de l’ensemble des espèces 
recensées. Ouédraogo et al. (2006) et Ouédraogo (2009) ont obtenu dans les mêmes latitudes des résultats 
similaires avec les mêmes familles représentées. 
 

2.1.1. Etude de la régénération des ligneux  
L’inventaire de la strate ligneuse juvénile a permis de dénombrer 588 jeunes individus à l’hectare, 

représentant 31 espèces ligneuses regroupées en 27 genres et 16 familles. Les familles qui dominent par 
leur contribution spécifique, et qui rejoignent les résultats des auteurs précédemment cités, sont les 
Combretaceae (32,23 %), les Caesalpiniaceae (24,07 %), les Mimosaceae (14,26 %) et les Rubiaceae (8,54 
%). Anogeissus leiocarpa, Combretum collinum, Combretum glutinosum et Detarium microcarpum sont les 
mieux représentées en termes de régénération. Ces dernières espèces se sont distinguées des autres par 
une forte densité d’individus jeunes. En revanche, la régénération a été nulle pour Afzelia africana, Khaya 
senegalensis, Parkia biglobosa, Lonchocarpus laxiflorus, Stereospermum kunthianum, Pterocarpus 
erinaceus, Sterculia setigera, Monotes kerstingii, Vitex doniana et Hymenocardia acida. En effet, la longue 
saison sèche, les fluctuations climatiques et les fortes pressions anthropiques rendent la régénération 
ligneuse plus aléatoire en zone sahélo-soudanienne (Gijsbers et al., 1994).  
 

2.1.2. Caractéristiques des classes de hauteur des peuplements ligneux 
Les densités de la population juvénile dans les différents sites sont de 1298 tiges de plus de 2 m et 

1528 tiges de plus 1,50 m à l’ha. La structure verticale de la végétation a été appréciée sur la base de la 
représentation des espèces en fonction de leur hauteur. La distribution des hauteurs est assez régulière et le 
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peuplement paraît cependant équilibré (Figure 1). Les formations ripicoles et les savanes boisées denses 
bien drainées ont montré le potentiel le plus élevé en jeunes individus. Toutefois, le déséquilibre 
proportionnel entre les deux premières classes contiguës est relativement faible, avec un écart de 8,14 %. 
Cela traduirait un faible taux de pertes d’individus entre les classes [0-0,5 [ et [0,5-1m [ (Ouédraogo et al., 
2006). En général, la baisse des effectifs est aussi forte entre ces deux premières classes qu’entre les 
classes contiguës supérieures. En effet, l’alimentation continue de la classe [0,5-1m [ en individus juvéniles 
est limitée par des facteurs comme les feux de brousse et la pâture qui ont des effets graduels (Ouédraogo, 
2009). Toutefois, la hauteur moyenne de 4,12 ± 0,2 m est relativement faible et la majorité des individus 
recensés appartient aux classes comprises entre 0,5 et 4 m (Figure 1). En raison de la présence régulière 
des feux, les jeunes individus des classes supérieures à [0-0,5 [ sont constitués en grande partie des rejets 
de souches, excepté les formations ripicoles. Cette stratégie de survie est une forme d’adaptation des 
espèces soudaniennes et sahéliennes à la sécheresse et aux pressions anthropiques (Bationo et al., 2001; 
Ouédraogo et al., 2006). La distribution du peuplement est croissante à partir de la classe de [0-0,5 m [ 
jusqu'à [1-1,5 m [. Le peuplement ligneux a montré une distribution assez régulière jusqu'à la classe de [1-
1,5 m [. La régénération est très bien assurée mais le peuplement n’est pas en équilibre en raison d’une 
chute de distribution à partir de la classe [1,5-2m [. La distribution s’estompe à partir de la classe [5,5-6m [ 
(Figure 1).  
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Figure 1. Distribution des ligneux selon les classes de hauteur 
1 = [0-0,5[ ; 2 = [0,5-1[ ; 3 = [1-1,5[; 4 = [1,5-2[ ; 5 = [2-2,5[ ; 6 = [2,5-3[ ; 7 = [3-3,5[ ; 8 = [3,5-4[ ; 9 = [4-4,5[ ; 10 = [4,5-5[ ; 11 =  [5-5,5[ ; 
12 = [5,5-6[ ; 13= > 6m 
 

2.1.3. Répartition des principales espèces fourragères par classe de diamètre 
La figure 2 donne pour les principales espèces ligneuses fourragères la répartition des individus 

selon les classes de diamètre. Toutes les espèces ont présenté des classes significativement différentes. 
Avec un diamètre moyen de 8,8 ± 0,52 cm, la végétation montre un peuplement relativement équilibré bien 
qu’une forte proportion (62,3 %) soit représentée par des individus de diamètres compris entre 5 et 10 cm. 
Les peuplements d’Anogeissus leiocarpa, Detarium microcarpum, Combretum collinum et Combretum 
glutinosum apparaissent plus équilibrés (Figures 2a et 2c). La régénération est bonne chez ces espèces qui 
se sont distinguées des autres par une forte représentation des classes inférieures, traduisant une bonne 
dynamique de réjuvénilisation. Les peuplements relativement stables d’Anogeissus leiocarpa sont 
caractérisés par les classes de diamètre [5-10[ et [10-15[. En revanche, la régénération a été nulle pour A. 
africana (Figure 2b), Khaya senegalensis, Pterocarpus erinaceus et Prosopis africana. Ces espèces ne sont 
pas représentées dans les classes inférieures et sont en général caractérisées par des grandes classes de 
diamètre [50-55[, qui sont spécifiquement des peuplements vieillissants. Afzelia africana, Prosopis africana, 
Terminalia avicennioides, Isoberlinia doka, Burkea african et Anogeissus leiocarpa sont cités par les 
populations locales comme bio-indicatrices des sols riches. En effet, ces espèces se développent le plus 
souvent sur les sols propices à l’agriculture et sont systématiquement défrichées. Pterocarpus erinaceus est 
en revanche caractérisé par les classes de diamètre [25-30 [ et [30-35 [ (Figure 2d).  

En milieu anthropisé caractérisé par un système d’exploitation extensif des terres, la survie de 
certaines espèces est beaucoup plus liée aux types de stations qu’elles occupent (Ouédraogo et al., 2006). 
La hauteur et le diamètre moyens des ligneux sont toutefois influencés par la forte contribution spécifique de 
jeunes arbustes ou arbres comme Gardenia spp. (3,21%), Strichnos spinosa (2,08 %), Flueggea virosa 
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(1,23 %), Piliostigma thonningii (1,24 %) Grewia spp. (0,28 %) et Annona senegalensis (3,72 %). Ces 
espèces sont rencontrées à l’état de jeunes individus dont les hauteurs moyennes dépassent rarement 2 m, 
et occupent une place importante dans la régénération. 
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Figure 2. Structure démographique selon les classes de diamètre des principales espèces fourragères 
1 = [5-10[ ; 2 = [10-15[ ; 3 = [15-20[ ; 4 = [20-25[ ; 5 = [25-30[ ; 6 = [30-35[ ; 7 = [35-40[ ; 8 = [40-45[ ; 9 = [45-50[ ; 10 = [50-55[ ; 11 = 
[55-60[ ; 12 = [60-65[ ; 13 = [65-70[ ; 14 = [70-75[ ; 15 = ≥ 75cm 
 

2.2. Cycle phénologique des ligneux fourragers  
2.2.1. Spectre phénologique global des ligneux 
Les observations effectuées ont permis de connaître la tendance générale des différents stades 

phénologiques observés (Figure 3). Une grande partie des ligneux a commencé à développer des feuilles 
juste au début de la saison des pluies (avril / mai). L’optimum de feuillaison a été observé en juillet / août / 
septembre durant la saison pluvieuse. Le nombre d’espèces portant des feuilles en cette période a été de 86 
%. Le nombre d’espèces défeuillées a aussi varié suivant la saison : certains arbres ont commencé à perdre 
leurs feuilles en début de saison sèche (octobre) et la défeuillaison a été maximale (84 %) en février et mars, 
en saison sèche chaude, surtout pour les espèces caducifoliées. Durant cette période, le taux d’humidité de 
l’air est très bas (inférieur à 20 %). Ce sont les conditions climatiques notamment l’humidité atmosphérique 
qui conditionne les phases de foliation et de défoliation. La baisse de l’humidité relative provoque ainsi une 
augmentation de la température et de l’évapotranspiration potentielle (ETP). Face à ces changements et en 
réponse au stress hydrique, les végétaux réagissent le plus souvent par la perte brutale de leurs feuilles. Le 
plus grand nombre d’individus défeuillés a été observé durant cette période (75 à 85 %). Le nombre 
d’espèces ayant perdu leurs feuilles a considérablement diminué de mai à novembre où le taux d’individus 
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défeuillés a varié entre 0 et 28 %. Des fleurs ont été observées durant toute l’année mais la floraison a été 
maximale en février et mars. En revanche, la fructification a été prépondérante en avril, mai et juin. 
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Figure 3. Phénologie globale des espèces ligneuses : phase de feuillaison 
 

Le démarrage du cycle végétatif chez Pterocarpus erinaceus a lieu en avril et mai. La chute des 
feuilles intervient précocement dès les premiers mois de la saison sèche (novembre/décembre). Le taux 
d’individus portant des feuilles en cette période a diminué considérablement (20 %). Pterocarpus erinaceus 
passe une bonne partie de la saison sèche (février, mars et avril) défeuillé, portant uniquement des fleurs ou 
des fruits. On peut classer dans cette catégorie d’espèces : Bombax costatum, Stereospermum kunthianum, 
Sterculia setigera et Lannea fruticosa. Chez Anogeissus leiocarpa, la feuillaison intervient en fin de saison 
sèche et début de saison des pluies (avril / mai). Le démarrage du cycle végétatif de l’espèce coïncide avec 
les premières pluies dans la zone. Comparé à Daniellia oliveri, Anogeissus leiocarpa se caractérise par une 
chute plus tardive des feuilles. La défeuillaison commence en saison sèche chaude (février, mars, avril) où 
le maximum d’individus observés (65 %) a perdu ses feuilles : Anogeissus leiocarpa est une espèce semi-
caducifoliée. Peuvent aussi être classées dans ce groupe : Combretum aculeatum, Combretum nigricans, 
Crossopterix febrifuga et Dichrostachys cinerea. La feuillaison et le renouvellement des feuilles sont en 
revanche étalés sur une longue période chez Combretum collinum et Combretum glutinosum. Ces espèces 
gardent leurs feuilles toute l’année. Peuvent être classées dans ce groupe : Guiera senegalensis, Diospyros 
mespiliformis, Kigelia africana, Isoberlinia doka et Terminalia avicennioides. La perte des feuilles chez ces 
espèces est échelonnée dans le temps. Chez Afzelia africana en revanche, le développement foliaire débute 
dès le début de la saison sèche pour atteindre le maximum en décembre-janvier. La plante reste ensuite 
feuillue jusqu’au mois d’août puis commence la chute des feuilles jusqu’au mois de septembre où la 
défeuillaison devient maximale (54 %). La disposition naturelle au sein du cycle phénologique de cette 
espèce permet une bonne dissémination des semences qui pourront germer à la saison des pluies.  
 
Conclusion 
 

La structure de la population ligneuse a permis de suivre la distribution des effectifs, de l’abondance, 
du recouvrement et de la régénération du peuplement et des espèces. L’étude de la structure 
démographique des peuplements a montré une assez bonne régénération, mais le peuplement n’est pas en 
équilibre en raison d’une chute de distribution à partir de la classe inférieure. Cependant, les espèces 
ligneuses étudiées présentent de bonnes dispositions naturelles de régénération. L’étude de la phénologie 
des ligneux fourragers a montré l’existence d’une grande variabilité dans les cycles phénologiques des 
espèces. L’observation des feuilles, des fleurs et des fruits durant toute l’année est un atout pour l’élevage, 
car le cheptel pourra disposer d’un fourrage varié et permanent, tout comme l’éleveur a la possibilité de 
constituer des stocks de fourrage pour la complémentation. Ces résultats montrent que la phénologie des 
espèces est à prendre en compte pour expliquer la dynamique saisonnière du couvert ligneux, et qu’elle est 
donc à insérer dans un modèle de gestion rationnelle des fourrages ligneux. Les variations saisonnières des 
différents types de fourrages ont fait ressortir l’existence d’indicateurs simples pouvant permettre de 
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caractériser la dynamique de chaque ressource, ainsi que l’évolution de sa disponibilité au cours de l’année. 
Les contraintes anthropiques étant trop fortes, on peut assister à la disparition de certaines espèces 
surexploitées si des mesures de gestion efficaces ne sont pas prises. Une gestion rationnelle des ligneux 
fourragers de la zone consistera à mettre en adéquation la production et les besoins des troupeaux par la 
mise en œuvre de règles de gestion adaptées aux objectifs de production animale. Un programme de 
restauration ou de conservation des espèces menacées par la mise en défens des peuplements au bon 
potentiel de régénération des parcours pourrait être envisagé. 
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Résumé . L’élevage extensif mobile joue un rôle prépondérant dans l’économie des pays de l’Afrique 
sahélienne. Pratiqué avec une grande diversification des espèces élevées, il contribue à la sécurité 
alimentaire des ménages ruraux et urbains. Ces interactions avec l’environnement sont nombreuses et 
ambivalentes. L’élevage induit des impacts négatifs comme des pressions de pâturage extrêmes ou des 
risques sanitaires du fait de la pollution des eaux. Il peut aussi induire des impacts positifs sur les 
écosystèmes, par exemple en assurant l’amélioration de la fertilité des sols par un meilleur recyclage de la 
matière organique ou en augmentant la biodiversité herbacée et la variété des paysages. Ce système de 
production apparaît comme la principale activité de valorisation durable d’une ressource naturelle fragile et 
éparse dans les zones sèches sahéliennes. Il affronte cependant de nombreux défis, liés notamment à la 
marginalité des populations pastorales, à la compétition croissante pour l’accès aux ressources ainsi qu’à sa 
fonction économique de production. Les éleveurs et les politiques manquent d’informations et d’indicateurs 
spécifiques sur les enjeux et la viabilité de ce système de production. Si des Systèmes d’Information sur la 
Sécurité Alimentaire (SISA), et des Systèmes d’Alerte Précoce (SAP) existent déjà, ils ne permettent pas de 
répondre à ce besoin : d’une part ils ne véhiculent pas l’information nécessaire à la prise en compte des 
interactions pastoralisme – environnement, et d’autre part, ils ne sont pas adaptés aux prises de décision à 
l’échelle locale. Face à ce contexte, l’initiative Elevage et Environnement et Développement (LEAD) a lancé 
à partir de 2002 un projet de recherche-action visant à concevoir et à mettre en place un système d’aide à la 
décision pour anticiper, gérer et suivre les interactions entre le pastoralisme et l’environnement dans la zone 
sahélienne, et contribuer à l’évolution des systèmes pastoraux dans 6 pays du CILSS (Burkina, Mali, 
Mauritanie, Niger, Sénégal et Tchad). Ce système régional d’information et d’alerte précoce doit à terme 
combler le manque de données, d’indicateurs et d’informations pour contribuer à la formulation de politiques. 
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Introduction 

 
Dans les pays sahéliens le pastoralisme apparaît comme la principale activité de valorisation durable 

d’une ressource naturelle fragile et irrégulière. Il met en œuvre la flexibilité et la réactivité nécessaires pour 
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s’adapter à une ressource dont la disponibilité spatiale et temporelle est particulièrement variable. Pour ces 
pays, la contribution du secteur élevage au PIB atteint 5 à 10 % et les systèmes pastoraux fournissent plus 
de 50 % de la production en viande et en lait (De Hann et al., 1999).  

Aujourd’hui, ce système de production est confronté aux mutations rapides de son environnement 
général. De grands changements institutionnels et agro écologiques tels que croissance démographique, 
changement climatique, internationalisation des marchés, évolution de la demande en produits animaux, 
décentralisation et désengagement de l’Etat, bouleversent le contexte dans lequel les sociétés pastorales 
opèrent. L’évolution endogène des systèmes doit aussi être accompagnée pour mieux répondre à ces 
changements, et la mise en œuvre de politiques adaptées apparaît nécessaire, afin de prévenir crises et 
conflits. 

L’exacerbation des problèmes sociaux et environnementaux au Sahel et dans certains pays de 
l’Afrique de l’Ouest est liée à l’apparition de sécheresses dans les années 1974, 1984, 1990. Ces problèmes 
ont des causes complexes d’ordre éco climatique et anthropique. L’augmentation du cheptel et l’extension 
des surfaces cultivées ont entraîné une réduction de la fertilité des terres et une baisse des ressources 
pastorales disponibles, compromettant ainsi la résilience de l’écosystème. Dans les deux dernières 
décennies, de nombreux travaux ont été menés autour de cette problématique majeure (Bille, 1992, De 
Haan et al., 1999, Steinfeld et al., 2006). Ceux de l’Initiative Elevage Environnement et Développement 
(Livestock Environment And Development LEAD) ont notamment permis de réaliser une «ToolBox» ou Boîte 
à outil. Elle a pour but d'identifier et de structurer conceptuellement les aspects techniques, institutionnels et 
politiques des interactions élevage / environnement pour faciliter leur prise en compte lors de la formulation, 
la mise en œuvre et l'évaluation des politiques. Elle peut-être également utilisée dans les phases amont de 
préparation et de mise en œuvre de projets et programmes participatifs de développement de l’élevage.  

Par ailleurs, le Cilss, à travers le Centre Régional Aghrymet, a développé des outils d’alerte précoce 
(SIAP, PRVS, Modèle Biomasse et expérience APELZP) qui permettent une meilleure surveillance des 
parcours à l’aide des images de télédétection et la prise en compte de l’exploitation du cheptel dans les 
analyses de vulnérabilité. Mais en dépit des références scientifiques et des outils développés, les systèmes 
d’alerte précoce manquent de données historiques pertinentes et d’indicateurs spécifiques pour caractériser 
les crises et les tendances évolutives que subissent les systèmes pastoraux sahéliens. 

C’est dans ce cadre que le programme Pastoralisme et Environnement au Sahel (Pesah), financé et 
coordonné par l’initiative LEAD et la FAO, le Pôle Pastoral Zones Sèches (PPZS) du groupement d’intérêt 
scientifique CIRAD-CSE-ENEA-ISRA-UCAD, et l’Agrhymet, a mis au point un prototype de système 
d’information sur le pastoralisme (SIPSA) (Ickowicz et al., 2005). L’objectif général du SIPSA est de mettre 
en place un système d’aide à la décision pour anticiper, gérer et suivre les interactions entre le pastoralisme 
et l’environnement dans la zone sahélienne et contribuer à l’évolution des systèmes pastoraux dans six pays 
du CILSS (Burkina, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal et Tchad). Sa finalité est de produire des indicateurs et 
des informations adaptées aux systèmes pastoraux devant servir à la planification de politiques agricoles 
durables en phase avec la demande des sociétés rurales sahéliennes. Aussi, le SIPSA s’est fixé comme 
objectifs spécifiques de (1) fournir des informations pertinentes et actualisées sur l’état et les tendances 
évolutives des systèmes pastoraux sahéliens ; (2) élaborer des produits informationnels répondant aux 
besoins des différents acteurs et partenaires situés à divers niveaux de décision; (3) faciliter la circulation et 
la diffusion des produits finalisés ; (4) favoriser la prise de décision au niveau des éleveurs en matière de 
formulation et de mise en œuvre des politiques pastorales. 

 
1. Mise en œuvre du SIPSA 

 
La mise en œuvre du système d’information sur le pastoralisme au Sahel s’est basée sur une 

démarche de recherche-action qui a mobilisé et impliqué tous les acteurs et bénéficiaires du système 
(éleveurs, techniciens, décideurs politiques, élus, chercheurs, ONG, OP, projets de développement...) durant 
son processus d’élaboration. Ainsi, plusieurs phases ont sous-tendu sa réalisation. 

 
1.1. Première phase (2002-2005) 
Cette première phase avait pour but d’identifier les besoins en information afin de proposer un 

système adapté à la demande. Elle s’est organisée autour de trois activités principales : (1) analyse des 
systèmes de décision et des contextes d’application des politiques pastorales et environnementales, (2) 
élaboration d’un modèle de système d’information sur les interactions Pastoralisme et Environnement 
adapté aux spécificités régionales sahéliennes, (3) évaluation des stratégies d’utilisation du système 
d’information sur des études de cas de terrain. Cette phase a permis de créer dans la sous-région 
sahélienne un réseau de partenaires qui soutiennent aujourd’hui le programme. Les contextes nationaux 
d’information sur le pastoralisme ont été décrits ainsi que les systèmes d’information existants, tant au 
niveau des administrations que chez les éleveurs. Des produits informationnels, des indicateurs et un 
prototype de système d’information spécifiques au pastoralisme ont été élaborés et testés positivement au 
Sénégal par les partenaires (Services techniques, Instituts de recherche, ONG, …) de la zone CILSS 
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impliqués dans le développement du pastoralisme (Ickowicz et al., 2005). Partant de ces acquis le contenu 
d’activités d’une deuxième phase a été élaboré sous forme de note conceptuelle en 2005 et soumis aux 
partenaires financiers en 2006 pour son opérationnalisation dans les pays sahéliens concernés (Burkina, 
Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal et Tchad). 

 
1.2. Deuxième phase (2007-2009) 
Son objectif était d’améliorer la prise de décision en matière de formulation et de mise en œuvre de 

politique pastorale en favorisant la circulation d’information spécifique et actualisée, et en proposant un 
soutien direct à la formulation de politiques appropriées à l’élevage extensif. Les activités de cette phase ont 
été axées sur (1) la sensibilisation des acquis de la première phase, (2) l’ancrage institutionnel du SIPSA 
aux échelles nationale et régionale, (3) le développement et la mise en œuvre technique du SIPSA, (4) le 
suivi-évaluation du réseau. Ces activités ont abouti à la consolidation institutionnelle du réseau SIPSA, à 
travers les appuis de la Coordination Technique Régionale (CTR), à la création de Comités Nationaux de 
Coordination (CNC), à la finalisation d’indicateurs spécifiques au pastoralisme et à la diffusion de produits 
informationnels nationaux et régionaux (De Cao et al., 2008, Touré et al., 2009) 

 
1.3. La phase en cours (2010-2011) 
Elle a pour objectifs (1) de contribuer à la vulgarisation des résultats et des acquis du réseau SIPSA, 

(2) de comprendre les impacts du changement climatique sur les systèmes pastoraux en Afrique 
subsaharienne et (3) d’identifier des stratégies à proposer pour des projets de recherche potentiels sur le 
thème de l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans les systèmes pastoraux sahéliens. 
Elle est animée et exécutée par l’équipe de la coordination technique régionale. 
 
2. Résultats et produits du SIPSA 
 

Partant d’une revue des SI et SAP traitant de la vulnérabilité, le SIPSA propose un modèle 
conceptuel de sécurisation du mode de vie pastoral (Ancey et al., 2009) élaboré à partir du contexte pastoral 
du Ferlo et des données disponibles au Sénégal, puis testé avec les partenaires de la sous-région (figure 1). 
Il s’appuie sur les outils conceptuels élaborés par Amartya Kumar Sen, repris par Jeremy Swift dans une 
perspective rurale et renseigné à partir d’enquêtes socio-économiques en milieu pastoral. A partir de ces 
travaux, pour les systèmes d’alerte précoce adaptés aux systèmes pastoraux, une première liste 
d’indicateurs optimaux, hors contrainte de disponibilité des informations, comporterait :  

• le suivi des ressources disponibles (endowments) : pluviométrie ; production céréalière ; 
disponible fourrager ; ressources en eau ; 

• le suivi des indicateurs d’accès aux ressources / aptitudes à mobiliser (entitlements) : 
indicateurs de marché (termes de l’échange céréales/ bétail, ampleur et structure de l’offre) ; 
changements de stratégies (gestion du troupeau ; modification de la composition du 
troupeau en espèces, mode de complémentation ; recours au salariat ; ampleur de la 
monétarisation ; diversification locale ou migrations…) ; recours (prêts de bétail ; entraide ; 
captation de ressources externes…).  

 
Sécurisation du mode de vie pastoral

Troupeau
Main d’œuvre 
Epargne
Equipements
Greniers

Stock
Activités locales
Mobilité
Régime alimentaire
Recrutement
Commercialisation
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Stratégie

Crédit 
Prêts 
Entraide
Accès prise de décision
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Recours

Droits et usages 
fonciers
Usages des 
services
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Végétation
Eau
Terre
Infrastructure d’aménagement
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Végétation
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Infrastructure d’aménagement

Ressource disponible

 
Figure. 1 : Modèle conceptuel de sécurisation du mode de vie pastoral 

 

Ces indicateurs se rapportent à quatorze thématiques principales intégrées dans le SIPSA : 1 
Végétation, 2 Occupation du sol, 3 Météorologie, 4 Hydrologie, 5 Situation sanitaire, 6 Mouvements du 
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bétail, 7 Données démographiques, 8 Infrastructures, 9 Marché, 10 Résidus et sous-produits, 11 
Ressources des ménages, 12 Droits et textes, 13 Administration et partenaires, 14 Contribution du secteur 
élevage (figure 2). 

Thèmes Indicateurs Données de base SI  

concerné

Fonction Support

1.Végétation Biomasse de fin de saison des pluies Moyenne  NDVI décadaire N SAP Cartes,courbes,

bulletins

2.Occupation des terres % superficie des zones pastorales Cartes d’occupation  du sol NetL SAP/ LT Cartes, rapports,

bulletins

3.Situation météorologique Evolution historique de la pluviométrie par 

zone 

Données climatiques (DMN) NetL LT Cartes,

courbes, rapports

4.Situation hydrologique Débit potentiel - eaux souterraines et cours 

d’eau 

Localisation des ouvrages hydrauliques et 

débit associé et carte des cours d’eau 

NetL LT Cartes, rapports

5Situation sanitaire

(humaine etanimale)

Nombre de foyers de maladies

Taux vaccination

Nombre de foyers de maladie et 

vaccination

NetL SAP/ LT Cartes, rapports

6.Mouvements de bétail

Transhumances

Indices attractivité et émissivité des zones Points remarquables et axes de 

transhumance

Effectif et origine du cheptel

NetL SAPLT Cartes, rapports

7.Données démographiques Effectif et densité Recensements N LT Cartes, rapports

8.Infrastructures Indice d’équipement par  type d’habitat Cartes des villes et localités 

Bases de données des infrastructures

N SAP/ LT Cartes, rapport,

bulletins

9.Marchés (bétail etcéréales) Tendance des termes de l’échange 

(céréales/bétail) 

Données sur vente de céréales et bétail N LT Courbes

10.Résidus et Aliments bétail Quantité et prix Taux emblavure et Enquêtes sur quelques 

dépôts

NetL SAP/ LT Cartes, rapports,

bulletins

11.Ressources des ménages Durée moyenne d’autoconsommation / an Enquêtes L SAP/ LT Graphiques

% d’éleveurs ayant d’autres activités Recensement, enquêtes L LT Graphiques

12. Source d’information pour les

droits pastoraux

Existence des textes traduits en langues 

nationales 

Publication ARED N LT Bulletins

13.Administration/partenaires Participation des populations aux structures 

d’appui à travers les organisations locales

Inventaire des organisations 

locales

NetL LT Rapport

14.Contribution élevageà l’économie Taux d’exploitation bétail Enquêtes NetL LT Rapport

 
Figure. 2 : Quelques indicateurs et données de base du SIPSA  

 
Compte tenu de la diversité des produits, des échelles et des d’utilisateurs, le modèle de 

données a été structuré autour d’une entité générique «Unité Territoriale» utilisant la technique de 
généralisation/spécialisation qui permet d’accueillir les entités spatiales pertinentes et de supporter les 
associations avec les entités thématiques identifiées (figure 3). Le niveau spatial est défini par rapport à 
un emboîtement vertical des différents échelons administratifs et/ou territoriaux d’un pays considéré. Ceci 
permet d’adapter le modèle aux différents contextes nationaux et de créer autant de sous-modèles (vues 
partielles) que de thèmes. 

 

 

Figure 3 : Modèle conceptuel des jeux de données du SIPSA  
 

Parallèlement un sous modèle explicite a été dédié aux métadonnées pour contenir les références 
aux produits, qu’ils soient sous forme de tables, de requêtes, d’états de sortie de la base ou de documents 
déjà élaborés et figés (rapports, plaquettes, images, cartes, photos…). Tous les produits référencés seront 
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décrits par un ensemble d’éléments indispensables à son catalogage (auteur, organisme, localisation, 
langue, thématique, type de produit, date de création, fréquence de mise à jour, unité territoriale concernée, 
type d’utilisateur, cas d’utilisation..) consultables en ligne à l’adresse http://www.ppzs-esp.ucad.sn. A partir 
de l’interface principale, il est possible d’accéder aux métadonnées de chaque produit informationnel. La 
recherche des produits peut se faire par zone géographique, multi-critères (Où ? - N :S, ; Quand ? - Date de 
début, de fin,… ; Sur quoi ?; quel type de produits ?), par type de produits et ou par produits récents (figure 
4). 
 

  

Figure 4 : Interfaces du serveur de métadonnées du SIPSA  
 
Les indicateurs simples ou composites proposés par le SIPSA aux échelles nationale et régionale 

correspondent aux deux situations (crise ou suivi long terme) et permettent de répondre aux questions 
potentielles posées par un décideur. Ils sont sensés apporter des informations compréhensives sur l’état et 
l’évolution des zones pastorales pour simplifier l’interprétation, faciliter la décision et améliorer le ciblage des 
interventions. 

 
2.1. Fonction d’alerte 
La fonction d’alerte du SIPSA répond aux questions de caractérisation d’une crise dans un système 

pastoral donné, et sa localisation précise à partir de la combinaison d’indicateurs de la pluviosité, de la 
biomasse et des termes de l’échange comparés à des seuils de différentes granularités temporelles (figure 
5). Ces indicateurs d’état et de localisation d’une situation de crise peuvent-être calculés à partir des 
données suivantes : 

 
• Pluviométrie : suivi en temps réel du cumul des précipitations décadaires par rapport à la 

courbe moyenne sur trente ans de ce cumul ; 
• Biomasse des parcours : suivi en temps réel du cumul de l’indice de végétation (NDVI) 

décadaire par rapport à la courbe moyenne sur 15-20 ans et à la meilleure et la plus 
mauvaise année ; 

• Termes de l’échange : évolution des prix et marchés par rapport à la moyenne ; 
• Indicateur déficit de biomasse : kg matière sèche de biomasse / par zone de parcours / 

Unités de Bétail Tropical – UBT - sédentaires/ unité territoriale pertinente ; 
• Indicateur de zone enclavée : indicateur structurel (par exemple distance au réseau routier, 

infrastructures, accès aux marchés, accès à l’information…) ; 
• Indicateur de déficit en biomasse des zones d’accueil du bétail : pour les zones d’accueil, 

biomasse disponible / an par rapport à la biomasse moyenne disponible sur les 15 dernières 
années, assortie de seuils pour mieux caractériser une crise ; 

• Indicateur structurel de vulnérabilité : par exemple coût réel de l’abreuvement au forage, 
modes d’entente / tensions locales foncières, termes de l’échange, structure des ventes. 
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2.2. Fonction suivi à long terme 
La seconde fonction du SIPSA sur le suivi à long terme permet d’interroger et d’analyser les 

données historiques pour mieux comprendre la dynamique des systèmes pastoraux afin de planifier des 
politiques adéquates d’aménagements et de développement de l’élevage extensif. Les indicateurs proposés 
(figure 6) dans ce cas d’utilisation peuvent par exemple concernés les actions suivantes : 

 
• les zones prioritaires d’aménagement en infrastructures hydrauliques, sanitaires, de 

marchés : Indice d’aménagement prioritaire ; 
• les zones de tensions avec des risques de conflits : Indice de risque de conflit ; 
• les zones prioritaires de réhabilitation écologique : Indice d’évolution des parcours, Indice de 

productivité des parcours ; 
• les zones prioritaires de lutte contre les feux : Indice d’occurrence ou de risque de feux  
• les zones d’opportunités de diversification des activités : Indice de développement potentiel 

des filières. 

 

 

 

 

 

 

 

A partir des indicateurs du SIPSA développés et testés au Sénégal, d’autres indicateurs ont été 
testés et adaptés par d’autres pays du réseau et intégrés dans les bulletins SIPSA publiés par le CNC du 
Niger (figure 7). 

 

 
A l’échelle régionale un certain nombre d’indicateurs biophysiques (à court et long terme) liés à la 

productivité des parcours (Dry Matter Productivity - DMP, Normalized Difference Vegetation Index - NDVI,), 
à l’état de la végétation (Front De Végétation - FDV), aux étendues d’eaux de surfaces (Small Water Bodies 
- SWB) ou aux foyers de feux ont été élaborés par l’équipe de la coordination technique régionale (figure 8) 

  
 

Figure 5: Exemples d’indicateurs biophysique de caractérisation de crise 

 
 

Figure 6 : Exemples d’indicateurs biophysiques de suivi à long terme 

 
  

Figure 7 : Exemples d’indicateurs socio-économiques utilisés le bulletin SIPSA du CNC du Niger 
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à partir d’imagerie satellitaire de Spot Végétation et Modis (Moderate Resolution Imaging 
Spectroradiometer).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces indicateurs ont été testés et validés par l’Agrhymet et sont actuellement utilisés dans le cadre 

des programmes régionaux tels que l’AMESD (African Monitoring of Environment for a Sustainable 
Development), ou dans le cadre de l’étude sur la situation alimentaire et nutritionnelle en zone pastorale de 
Kidal-Gao au Mali (Wane, 2010). Le défi pour le SIPSA est d’améliorer les indicateurs destinés à la 
caractérisation en temps réel ou sur le suivi à long terme des tendances évolutives des systèmes de 
production pastoraux sahéliens. Ce sont ces indicateurs issus des deux fonctions que nous proposons 
d’intégrer et d’adapter aux dispositifs des systèmes d’alerte précoce et de suivi à long terme existants. Les 
données de base de ces indicateurs sont à collecter sur des sites pastoraux de référence localisés dans les 
différentes sous-zones pastorales (départ, transit et accueil) des axes de transhumance. Sur le plan 
méthodologique, il s’agit de choisir des marchés (de céréales et de bétails) et d’identifier des ménages-
sentinelles à enquêter régulièrement tout au long de l’année pour suivre les dynamiques en cours. Aussi 
dans le cadre de l’animation des CNC, ces indicateurs à-dire d’experts peuvent être croisés, vérifiés et 
validés par les signes annonciateurs ou des indicateurs à-dire d’acteurs utilisés par les éleveurs sur le 
terrain. Des sessions de formation et vulgarisation/sensibilisation sont nécessaires pour accompagner le 
personnel technique des systèmes d’alerte précoce des différents pays impliqués dans l’appropriation de la 
chaîne de traitement et d’analyse des données de base. 
 
Conclusions et Perspectives 

 
Le Système d’Information sur le Pastoralisme au Sahel a permis de consolider un partenariat 

national et régional composé d’acteurs et de décideurs de divers niveau de décision. Ce réseau partage des 
objectifs communs et œuvre pour la prise en compte des réalités de l’élevage mobile dans la formulation des 
politiques nationales et régionales (Loi d’orientation agro-sylvo-pastorale  au Sénégal, et projet de code 
pastoral en cours au Tchad, Programme régional sur de transhumance transfrontalière entre : OCDE, 
CEDEAO, UEMOA, CILSS, ROPPA…). Les activités réalisées par les CNC d’une part et la CTR d’autre part 
ont abouti à des résultats tangibles comme : la création institutionnelle, l’adhésion d’autres partenaires en 
particulier d’ONG et d’OP (Action Contre la Faim, Télécoms Sans Frontières, AREN…), la réalisation et la 
diffusion de produits informationnels (cartes, fiches, bulletins, …) et le développement d’un serveur de 
métadonnées du SIPSA. Cependant, force est de constater que les comités nationaux de coordination 
n’avancent pas au même rythme à cause des difficultés liées à l’autofinancement national de leurs activités. 
Actuellement, le SIPSA jouit d’un contexte très favorable à la pérennisation de ses acquis à travers des 
programmes et d’initiatives en cours d’exécution. Aussi la coordination technique régionale et les comités 
nationaux de coordination des pays concernés doivent saisir ces opportunités pour valoriser leurs résultats 
et contribuer à la formulation des politiques de développement durable des sociétés pastorales au Sahel. 
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Résumé. Un des problèmes auquel est confronté l’élevage en zone soudanienne est l’importante variation 
selon la saison du poids vif et de l’état corporel des animaux. L’objectif de cette étude a été de déterminer 
les effets saisonniers sur l’évolution du poids et de l’état corporel des zébus Arabe du Tchad conduits en 
élevage extensif. Durant les 5 saisons liées au calendrier fourrager, des mesures barymétriques et des 
notations d’état corporel ont été effectuées sur 40 bovins (20 mâles et 20 femelles). Les mensurations ont 
concerné le périmètre thoracique. La note d’état corporel a été déterminée par palpation de la région 
lombaire de l’animal. L’alternance saisonnière a provoqué de grandes variations de poids et de l’état 
corporel des animaux. La variabilité des performances pondérales et de l’état corporel des animaux étudiée 
à partir des facteurs individuels (sexe ou âge) et saisonniers (disponibilité fourragère) a montré que ce sont 
les animaux d’âge supérieur à 6 ans qui ont perdu plus de poids en saison sèche. Les femelles de 3-6 ans 
(64 ± 44,8 kg) et les mâles de 2-3 ans (54 ± 43 kg) ont montré les fluctuations pondérales les plus 
significatives en saison des pluies. Les taux de croît brut et les croissances relatives ont été significatifs (P< 
0,05) chez les jeunes et les animaux d’âge moyen (3-6 ans) de tous les sexes. Afin de minimiser les risques 
et de maximiser la production en élevage extensif, des améliorations dans la conduite des animaux ont été 
proposées. 
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Introduction 
 

En système d’élevage extensif, la variabilité saisonnière et interannuelle des conditions climatiques 
constitue une caractéristique essentielle. Associées à des contraintes édaphiques très variées, ces 
conditions du milieu peuvent provoquer pour les animaux une offre fourragère très faible et de mauvaise 
valeur pastorale. Cela conduit le bétail à s’inscrire dans une dynamique de stockage et de mobilisation des 
réserves corporelles qui assure alors l’ajustement entre l’offre alimentaire et les besoins des animaux et 
permet à la fois au cheptel de s’adapter aux conditions extrêmes, et à l’éleveur de bien valoriser le potentiel 
fourrager. Les réserves corporelles constituent un bon indicateur de l’état nutritionnel, et notre étude a eu 
pour objet de les mettre en relation avec les variations des ressources fourragères disponibles chez le zébu 
Arabe du Tchad qui domine le cheptel bovin tchadien. L’objectif de cette étude a été de déterminer 
l’influence des effets saisonniers sur l’évolution du poids et de la note d’état corporel chez les zébus arabe 
du Tchad, à partir de facteurs individuels (sexe ou âge) ou saisonniers (disponible fourrager), afin de 
proposer des améliorations adaptées aux contexte de l’élevage extensif au Tchad. 
 
1. Matériels et Méthodes 
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1.1. Milieu de l’étude 
Le travail a été réalisé dans le terroir de N’Guetté 1, en zone soudanienne du Tchad, caractérisé par 

des plateaux s’élevant de 300 à 550 m, mollement ondulés et entaillés de vallées. Le climat est de type 
tropical unimodal, avec une pluviométrie variant entre 700 et 1200 mm et 2 saisons distinctes : une saison 
de pluies d’avril à octobre, et une saison sèche de novembre à mars. La moyenne pluviométrique de ces dix 
dernières années a été de 923,12 mm. 

L'étude s'est déroulée à 5 périodes qui correspondent au découpage du temps par les éleveurs 
(Tableau I). Afin de mettre en évidence l’évolution pondérale au cours chaque saison, toutes les mesures se 
sont déroulées en fin de saison.  

 
1.2. Constitution des lots expérimentaux 
Le suivi s’est déroulé de janvier à octobre 2008 et a concerné 40 animaux de race zébu Arabe (20 

mâles et 20 femelles) retenus sur la base du poids de la NEC et de l'âge. Les animaux étaient repartis de 
façon aléatoire en 4 lots expérimentaux homogènes de 10 animaux chacun, identifiés par une boucle 
auriculaire. Avant le début du suivi, ils ont fait l’objet d’un déparasitage interne et externe, avant d’être traités 
à l’oxytétracycline et vaccinés contre la péripneumonie contagieuse bovine, la pasteurellose, la fièvre 
aphteuse et le charbon bactéridien. 

 
Tableau I. Caractéristiques climatiques des saisons selon les agro-éleveurs et éleveurs du Tchad 
 

  Type de saison en langues locales 
Arabe             Peul                Zimé* 

Appréciations qualitatives 
caractéristiques 

Mois ou 
périodes 

Kharif Ndungu N’Dorhilim Saison des pluies bien installée, tous les 
pâturages sont verts, abondance de l’eau 
(mares, flaques…) 

 
mai à 

septembre 
Darat Djamde Wakaria Début de saison sèche ou période de 

récolte. Les pluies sont rares, et les 
points d’eau temporaires tarissent 
progressivement. 

 
septembre à 
novembre 

Chité Dabbundé Tersimède Saison sèche froide, le degré 
d’hygrométrie de l’air est très bas. 

novembre à 
février 

Seyf Ceedu Terhasse Saison sèche chaude, évaporation très 
intense, la température ambiante 
augmente considérablement. Seuls les 
points d’eau permanents subsistent 
(période de soudure). 

 
 

mars à avril 

Rouchach Seeto Mbirou 
Koygoura 

Début de saison des pluies, pré-
hivernage. Arrivée de premières pluies 
éparses et apparition de pousses de 
premiers pâturages verts localisés. 

 
 

avril à mai 

 * Zimé = ethnie dominante dans le terroir de N’Guetté 1 
 
1.3. Alimentation des animaux 
Les animaux, conduits selon un système extensif traditionnel, ont reçu en une distribution en masse 

des résidus de culture et du tourteau de coton (2 kg par bovin par jour) le soir au retour des pâturages. La 
strate herbacée des parcours naturels est dominée par Andropogon gayanus, Hyparrhenia rufa, Hyparrhenia 
baguirmica, Pennisetum pedicellatum, Loudetia togoensis et Andropogon pseudapricus. Les ligneux 
dominants sont Anogeissus leiocarpa, Pterocarpus erinaceus, Combretum collinum, et Terminalia 
avicennioides. Le temps de pâture est de 12 heures en moyenne. Les animaux sont abreuvés 
quotidiennement une seule fois en saisons sèche froide, sèche chaude et en début de saison des pluies, 
plusieurs fois en saison des pluies et en début de saison la sèche. La composition floristique des différents 
parcours a été établie à partir des relevés phytosociologiques réalisés sur une superficie de 900 m². La 
valeur pastorale a été déterminée en attribuant un indice global de qualité spécifique (Is) aux herbages 
(Akpo et al., 2002), et le critère de qualité pour les espèces herbacées a été établi sur une échelle de 
cotation de 5 classes : 

 
• très bonne valeur pastorale (TBVP) : espèces dont l’Isi est égal à 4 ; 
• bonne valeur pastorale (BVP) : espèces dont l’Isi est égal à 3 ; 
• valeur pastorale moyenne (VPM.) : espèces dont l’Isi est égal à 2 ; 
• valeur pastorale médiocre (VPm) : espèces dont l’Isi est égal à 1 ; 
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• valeur pastorale nulle (VPN) : espèces dont l’Isi est égal à 0. 
 
La valeur pastorale a été calculée selon la formule de Daget et Poissonet (1971). Des échantillons 

de feuilles des principales espèces ligneuses et herbacées les plus consommées par les ruminants ont été 
récoltés puis analysés au LERNSE. 
 

1.4. Mesures sur les animaux 
Le poids vif des animaux (PV, en kg) a été estimé par la mesure du périmètre thoracique (PT, en 

cm) avec un mètre ruban, placé immédiatement en arrière des épaules, tôt le matin avant le départ des 
troupeaux pour le pâturage, selon les formules de Njoya et al. (1997) : 

 
PV = 85,81 x PT3  (R² = 0,95) pour les mâles  
PV = 81,71 x PT3 (R² = 0,95) pour les femelles  
La NEC a été déterminée par palpation de la région lombaire et par observation et appréciation de 

l’aspect général de l’animal. Les notes ont été attribuées de manière concertée (moyenne des notes 
attribuées par 3 notateurs) selon une grille de notation correspondant à une échelle de 6 points : 0 = 
condamné, 1 = très maigre, 2 = maigre, 3 = moyen, 4 = gras, 5 = très gras (Cissé et al., 1995).  

 
2. Résultats  

 
2.1. Evolution du poids vif des animaux 
Le tableau II présente les données des croîts brut, journalier et relatif des animaux en fonction du 

sexe et de l’âge en période de compensation (du début de la saison des pluies à la saison des pluies). 
 
Tableau II. Evolution comparée des croîts brut et relatif des animaux durant la période de compensation (du 
début de la saison des pluies à la saison des pluies) 

 
Âge (an) Sexe Croît brut (kg) Croît journalier (kg/jour) Croît relatif (g/jour/kg poids 

vif) Mâle 54,0 ± 29,6a 0,6 ± 0,08a 0,8 ± 0,2a 2 - 3 

Femelle 48,3 ± 12,8a 0,5 ± 0,02a 0,6 ± 0,5a 

Mâle 42,5 ± 15,4a 0,4 ± 0,01a 0,8 ± 0,3a 3 - 6 

Femelle 63,8 ± 14,6a 0,6 ± 0,03a 0,7 ± 0,6a 

Mâle 4,6 ± 21,7b 0,04 ± 0,05b 0,4± 0,2b > 6 

Femelle 16,3 ± 13, 2b 0,2 ± 0,03b 0,3 ± 0,1b 

a, b : Les poids d’une même colonne ayant des lettres différentes sont significativement différents au seuil 
de 5 p.100 

 
2.1.1. Effets de l’âge  
L’âge a un effet significatif (P < 0,001) sur les fluctuations pondérales des animaux. Les variations 

de poids ont été moins marquées chez les femelles âgées de plus de 6 ans. En effet, ce sont les femelles 
d’âge moyen (3-6 ans) et les jeunes mâles (2-3 ans) qui sont sujets aux amplitudes de fluctuation pondérale 
les plus significatives (64 ± 44,8 kg et 54 ± 43 kg respectivement). Toutefois, la compensation a été plus 
rapide chez les jeunes mâles de 2 à 3 ans contrairement aux femelles chez lesquelles la reprise de poids a 
été très lente (Figures 1 et 2). 

 
2.1.2. Effets du sexe 
Le sexe a un effet significatif sur les variations de poids des animaux (P < 0,001). Le gain de poids 

moyen le plus élevé (64 ± 44,8 kg), tout comme la perte la plus sévère (31 kg ± 18,3 kg) ont été notés chez 
les femelles de classe d’âge moyen (3-6 ans). Aussi, les femelles âgées de plus de 6 ans ont été les seules 
chez qui on a enregistré un gain de poids (8,0 ± 15,0 kg) au cours de la saison sèche froide (décembre/ 
janvier, Figure 1). Chez les mâles, ce sont les jeunes de classe d’âge de 2 à 3 ans qui ont le gain de poids 
moyen le plus élevé (54 ± 10,6 kg). Tous les mâles de toutes les classes d’âge ont perdu de poids durant la 
saison sèche froide (décembre/janvier). Les pertes de poids (27,4 ± 14,6 kg) ont été en revanche les mêmes 
chez les jeunes de 2-3 ans et ceux d’âge moyen (Figure 2).  

 
2.1.3. Effets de la saison 
L’analyse de variance a montré un effet significatif (P < 0,001) de la saison sur la variation pondérale 

des animaux de toutes les classes d’âge. Le poids moyen minimum (163,4 ± 38,2 kg) observé chez les 
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femelles s’est situé en début de saison des pluies (avril/mai) et le poids moyen maximum (534,5 ± 20,3 kg) a 
été observé chez les mâles durant la saison sèche froide (décembre/janvier). Tous les animaux (âge et sexe 
confondus) à l’exception des femelles de plus de 6 ans ont perdu du poids (7,7 à 19,6 ± 15 kg) entre la 
saison sèche froide et le début de saison des pluies (avril/mai) (Figure 1). Les pertes de poids ont été moins 
sévères chez les mâles et les femelles de tous les âges en début de saison sèche (septembre/octobre). La 
perte moyenne de poids en saison sèche chaude (mars/avril) et en début de saison des pluies (avril/mai) a 
été sensiblement la même chez les femelles comme chez les mâles : 18,8 ± 14,5 kg (P < 0,001). En saison 
sèche chaude (mars/avril), elle a été moins importante chez les mâles de classe d’âge de 3 à 6 ans (1,1 ± 
12,2 kg) et supérieure à 6 ans (1,7 ± 14,2 kg). Tous les animaux (âge et sexe confondus) ont par contre 
enregistré un gain de poids durant la saison des pluies (mai à août). Le gain de poids moyen maximum (64 ± 
44,8 kg) a été noté pendant la saison des pluies (mai à août) alors que les pertes les plus sévères (31 kg ± 
18,3 kg) l’ont été en début de saison des pluies (avril/mai). (Figures 1 et 2). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DSP, Début SP ; SP, Saison des pluies ; DSS, Début saison sèche ; SSF, saison sèche froide ; SSC, Saison sèche chaude ; 

Figure 1 : variation de poids chez les femelles             Figure 2. Variation de poids chez les mâles 
selon les classes d’âge 

 
2.2. Les notes d’état corporel  
2.2.1. Evolution des notes d’état corporel 
On note une corrélation positive entre le poids et la NEC des bovins (r = 0,48; P <0,001). L’évolution 

générale de l’état corporel des animaux a significativement varié selon le sexe et la saison (P < 0,001).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DSP, Début SP ; SP, Saison des pluies ; DSS, Début saison sèche ; SSF, saison sèche froide ; SSC, Saison sèche chaude ; 

Figure 3 : évolution des NEC chez les femelles          Figure 4 : évolution des NEC chez les mâles 
 
La proportion d’animaux ayant un bon état corporel (NEC > 3) a été maximale en saison des pluies 

et en début de saison sèche. Au cours de la saison des pluies, l’amélioration de l’état corporel a été plus 
importante chez les femelles (64,2 %) que chez les mâles (53,7 %). La proportion des femelles et des mâles 
ayant des NEC < 3 a été maximale en saison sèche chaude (58 et 71 %, respectivement) et en début de 
saison des pluies (60 et 75 %, respectivement). La proportion des femelles (59 %) et des mâles (56 %) 
ayant des NEC égales à 3 a été maximale en saison sèche froide (Figures 3 et 4).  

 
2.2.2. Relation entre valeur pastorale et état corporel des animaux 
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L’inventaire floristique de l’ensemble des stations a identifié 97 espèces herbacées, réparties en 35 
familles dont les plus représentées ont été les Poaceae (27 %) et les Fabaceae (16 %). Les relevés 
floristiques ont montré une variabilité dans la diversité spécifique des différentes catégories d’espèces 
fourragères. Les espèces VPN ont été les plus nombreuses (32 %) suivies de celles de VPm (28 %). Les 
espèces de TBVP et celles de BVP ont été peu représentées (11 et 18 %, respectivement). Le nombre 
d’espèces dans les différentes catégories fourragères a aussi varié selon la saison. En saison des pluies et 
en début de saison sèche, la distribution des espèces dans les catégories TBVP, BVP et VPM a été assez 
homogène (30 à 45 %). En saison sèche chaude et en début de saison des pluies, les espèces VPm et VPN 
ont été largement dominantes (48 %). Pendant ces deux dernières saisons, les espèces TBVP et BVP ont 
été particulièrement rares. Ainsi, selon la saison, la valeur pastorale des différents parcours a été influencée 
par la variation du nombre d’espèces des différentes catégories et leur contribution spécifique. La valeur 
pastorale maximale a été observée en début de saison sèche (61,2 ± 7,0 %) et la plus faible en début de 
saison des pluies (18,1 ± 3,6 %). L’augmentation de la valeur pastorale des herbages (42,3 ± 8,9 % à 61,2 ± 
7,0 %) en saison des pluies et en début de saison sèche s’est accompagnée d’une amélioration de l’état 
corporel des animaux : 0,3 point de la saison des pluies jusqu’au début de saison sèche, et 0,6 point entre le 
début de saison des pluies et la saison des pluies. A contrario, la valeur pastorale a considérablement 
baissé durant la saison sèche chaude et le début de saison des pluies (18,1 ± 3,0 % à 20,3 ± 3,5 %), alors 
que durant la même période, on a observé une dégradation de l’état corporel des animaux de 0,4 à 0,8 point 
(Figure 5).  
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Figure 5 : évolution saisonnière de la note d’état corporel des animaux en relation avec la valeur pastorale 
des parcours 
 
3. Discussion 

 
La valeur pastorale a connu une variation saisonnière importante malgré la présence dans certaines 

stations d’espèces de bonne valeur pastorale (Andropogon gayanus, Hypparrhenia baguirmica, Andropogon 
chinensis, Sporobolus pyramidalis et Blepharis linearis), qui ont conféré aux pâturages un intérêt fourrager 
surtout en fin de saison des pluies. En saison sèche chaude et en début de saison des pluies, l’abondance 
d’espèces à faible indice pastoral (Schizachyrium brevifolium, Sorghastrum bipennatum, Andropogon 
pseudapricus, et Loudetia togoensis) ont entraîné une baisse de cette valeur, et les graminées vivaces de 
bonne valeur n’ont occupé qu’une faible surface. Les espaces entre les touffes ont été peuplés par des 
annuelles moins productives et de valeurs pastorales moyennes à faibles, et la phytomasse maximale 
herbacée disponible pour les animaux a été limitée par les feux de brousse. La biomasse restante en saison 
sèche chaude a été faible pour couvrir les besoins, le déficit a été plus marqué et les animaux n’ont eu à leur 
disposition que le pâturage aérien. La recherche du meilleur pâturage en période de déficit a entraîné la 
surexploitation de certaines zones avec l’apparition des plages d’érosion et de dégradation des sols. 
Chacune des phases du calendrier fourrager a pu être analysée plus finement. L’évolution de la courbe du 
poids et de la note d’état corporel des animaux suivant les saisons a reflété assez fidèlement la chronologie 
des disponibilités en ressources fourragères du terroir. Les animaux abordent l’année dans de bonnes 
conditions puis perdent du poids régulièrement jusqu’en début de saison de pluies. 

- En saison des pluies, les animaux bénéficient de conditions d’alimentation favorables, et on 
observe une amélioration de l’état corporel des animaux, plus marquée chez les mâles. Il y a un regain du 
tapis herbacé vert de bonne qualité, dont la valeur nutritive baisse progressivement (Zoumana et al., 1994), 
et avec sans doute un déséquilibre du rapport azote/énergie qui pourrait expliquer la dégradation très rapide 
de l’état corporel des femelles de 2 à 6 ans. Les NEC sont supérieures à la valeur de 2,5 qui, selon Vall et 
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Bayala (2004), marque le seuil d’alerte entre une situation où une amélioration de l’alimentation s’impose et 
une autre où l’état corporel est satisfaisant. 

- En début de saison sèche, le gain pondéral des animaux a repris, ce qui confirme que la saison 
des pluies et le début de saison sèche sont les deux époques les plus favorables : le déplacement des 
animaux est limité, la disponibilité en eau leur a permis de s’abreuver plusieurs fois par jour, ce qui a 
augmenté leur capacité d’ingestion et de digestion. Les récoltes marquent également un mouvement du 
bétail vers les champs, où les résidus de cultures ont pendant deux mois participé à l’alimentation. Cette 
période est également celle de la descente des pasteurs transhumants et de leurs animaux vers le sud.  

- En saison sèche froide, les pâturages et les points d’eau sont encore disponibles et l’abreuvement 
se fait sans trop de difficulté. Les animaux exploitent encore les résidus de récolte et quelques repousses de 
graminées pérennes provoquées par les feux de brousse précoces. Certains troupeaux effectuent 
également une transhumance de saison sèche froide, qui doit leur permettre d’accéder à des pâturages qui 
ne seront plus exploitables par la suite, lorsque certains points d’eau seront taris. Cela explique la 
stabilisation du poids de certains animaux, ainsi que leur note d’état corporel assez bonne.  

- En saison sèche chaude, on observe une perte de poids et la chute des notes d’état corporel des 
animaux, résultantes d’une moindre offre fourragère et du début des grandes chaleurs. Les animaux puisent 
sur leurs réserves corporelles. Le fourrage disponible a subi une augmentation de sa valeur 
d’encombrement et une réduction à la fois de son ingestibilité et de sa valeur nutritive. Les conditions 
d’abreuvement très difficiles et les feux de brousse tardifs qui ont détruit les réserves de pailles sur pied, les 
résidus de récolte et les jachères contraignent les animaux à effectuer de grandes distances pour pâturer et 
s’abreuver. La dégradation de l’état général des femelles en cette saison pourrait être également liée au 
groupement saisonnier des naissances chez les zébus femelles Arabe qui présentent deux saisons de 
vêlage : une première de mars à mai et une seconde de septembre à décembre (Bertaudiere et Landry, 
1976). 

- En début de saison des pluies, l’eau se trouve soudainement disponible dans les dépressions, 
parfois sous forme de simples flaques, et permet l’accès à de nouveaux pâturages des animaux qui 
rapidement retrouvent un bon état corporel.  

En zone de savane du Tchad, les aliments de complémentation tels que les sous produits agricoles 
et agro-industriels (SPAI) font l’objet d’une grande spéculation, et deviennent très chères et difficilement 
accessibles. L’intérêt accordé par les éleveurs à l’entretien des jeunes femelles, des bovins en lactation et 
de trait plutôt qu’aux autres animaux traduit la caractéristique fondamentale des exploitations mixtes 
agriculture-élevage. Les objectifs visés par ce type de complémentation sont plutôt guidés par des soucis de 
gestion des risques (mortalité, baisse de production laitière…) pendant la « période de soudure ». Les profils 
d’évolution des poids et des notes d’état corporel ont confirmé et précisé le rôle des réserves corporelles 
dans les systèmes d’élevage extensif. Ces différences de profils d’évolution qui existent entre les troupeaux 
ont été également mises en évidence à l’intérieur d’un même troupeau, selon les catégories d’animaux. 
Ainsi, les animaux de plus de 6 ans (surtout les femelles) ont montré des amplitudes de fluctuation d’état 
corporel plus importantes que les animaux plus jeunes. Les animaux âgés restent maigres, ils reconstituent 
peu de réserves en saison des pluies et en début de saison sèche et en mobilisent peu en fin de gestation et 
en période de lactation. Dans un contexte caractérisé par des fluctuations saisonnières des ressources 
fourragères, les animaux réagissent en assurant un certain ordre de priorité entre leurs différentes fonctions 
physiologiques, qui entrent ainsi en concurrence directe. Les profils d’évolution des poids et des NEC ont 
confirmé et précisé le rôle des réserves corporelles dans les systèmes d’élevage traditionnels. Ainsi, la 
mobilisation des réserves corporelles par les animaux constitue-t-elle une forme d’adaptation et une réponse 
à leur environnement.  
 
Conclusion 

 
Cette étude a permis de suivre l’évolution des performances zootechniques des animaux exploités 

selon un mode extensif en relation avec la valeur pastorale des parcours qu’ils utilisent. Les longues 
sécheresses saisonnières et l’installation tardive de la saison des pluies sont dommageables, et in distingue 
3 périodes critiques : la fin de la saison sèche froide, la saison sèche chaude et le début de saison des 
pluies. En revanche, la saison des pluies, le début de saison sèche et dans une moindre mesure la saison 
sèche fraîche ont constitué les meilleurs périodes de l’année, avec la récupération ou la reconstitution des 
réserves corporelles, qui conditionnent surtout l’état des femelles en début de gestation et en lactation. 
Pendant la période de tarissement, l’éleveur doit songer à couvrir les besoins d’entretien de la femelle afin 
de lui permettre d’atteindre un bon état corporel au vêlage. Le zébu Arabe possède une grande aptitude à la 
récupération, et une complémentation peu coûteuse par le biais d’améliorations pastorales de diverses 
natures peut lui être rapidement bénéfique. En sécurisant les disponibilités alimentaires, elle pourrait 
permettre aux animaux d’atteindre la saison sèche chaude dans un bon niveau d’état corporel, tout en 
atténuant les effets récurrents de la faible productivité pastorale des parcours. Afin de permettre une 
meilleure valorisation des produits de substitution, et contribuer ainsi à la réduction des coûts d’alimentation, 
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les problèmes de stratégie d’alimentation des ruminants dans des systèmes mixtes ont été à la base de 
plusieurs travaux de recherche. Toutefois, chez les femelles, une attention particulière doit être portée sur la 
période « Tarissement-Pic de lactation », car le pic de lactation est très souvent bien en-deçà du potentiel de 
la vache, avec des conséquences futures négatives sur le couple mère-veau. 
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Indicateurs de suspicion de la tuberculose chez les  bovins du 
Tchad 
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Résumé . La tuberculose bovine est une maladie très contagieuse qui peut affecter presque tous les 
mammifères incluant l’homme. Elle est due à une infection de Mycobacterium bovis, membre du complexe 
Mycobacterium tuberculosis. La tuberculose bovine est une maladie chronique et représente un fléau majeur 
dans les élevages bovins des pays en voie de développement. Au Tchad, l’impact de cette maladie sur 
l'économie nationale n'a pas encore été évalué, néanmoins les pertes en termes de tonnes de viande bovine 
saisie au niveau des abattoirs et des aires d’abattage sont importantes. La mise en évidence de la maladie 
chez des bovins sur pied n’est possible que par le test cutané à la tuberculine (IDC) qui reste à ce jour 
l’unique test de référence. La sensibilisation des éleveurs à cette technique de dépistage permettrait 
d’assainir les troupeaux en éliminant les sujets atteints. Les travaux du LRVZ, réalisés sur les animaux 
d’abattoir, inspectés en ante et post mortem, ont permis d’obtenir des informations utiles au diagnostic de la 
tuberculose dans un troupeau de bovins : (1) la race zébu Mbororo a été révélée très sensible à la 
tuberculose ; (2) plus de 85% des animaux âgés de 4 à 6 ans ont réagi à l’IDC ; (3) les animaux âgés de 
plus de 7ans (60 %) sont porteurs de lésions tuberculeuses. Ces indications permettront de cibler les 
groupes d’individus qui feront l’objet d’investigation dans la recherche de la maladie au sein du troupeau. 
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Introduction 

 
La tuberculose bovine est l’une des maladies les plus répandues et les plus dévastatrices dans les 

pays en développement, elle a été notifiée dans un grand nombre de pays africains et est répartie sur 
l’ensemble du continent (Njanpop-Lafourcade et al., 2001, Mfinanga et al., 2004, Diguimbaye-Djaibé et al., 
2006, Müller et al., 2008, Berg et al., 2009, Sahraoui et al., 2009). La distribution de la tuberculose bovine 
reste cependant mondiale. C’est une maladie qui a un impact hygiénique et économique, transmissible à 
l’homme, et considérée comme une zoonose majeure (Cosivi et al., 1998, Dankner et Davis, 2000, Kazwala 
et al., 2001). Sur le plan économique, elle occasionne des pertes dans les productions animales par perte de 
poids, diminution de la production laitière, et saisies au niveau des abattoirs (Sidibé et al., 2003, Assaged et 
al., 2004). 

Le contrôle de la tuberculose bovine dans les pays développés n’a pu être effectif que par la mise en 
place de programmes d’éradication de la maladie axés sur :  

 
• une inspection post-mortem des viandes ;  
• une surveillance intensive comprenant des visites en exploitation ;  
• le dépistage systématique des bovins par test individuel ; 
• l’élimination des animaux infectés et de ceux ayant été en contact avec ces derniers ; 
• le contrôle des mouvements d’animaux. 
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Ces actions ont donné des résultats très satisfaisants en termes de réduction ou d’élimination de la 

maladie, et, associées à la pasteurisation du lait d’animaux infectés à une température suffisante pour tuer 
les bactéries, elles ont empêché la propagation de la maladie chez l’homme (Pritchard, 1988). Au Tchad, la 
recherche sur la tuberculose bovine a été basée sur les enquêtes au niveau des abattoirs et des aires 
d’abattage. La méthodologie utilisée a été évolutive, depuis la détection des lésions tuberculeuses suite à 
l’inspection post-mortem, à la microscopie (bacillioscopie), l’isolement, et l’identification jusqu’au typage de 
l’agent causal (Mycobacterium bovis). Un bref récapitulatif peut être fait des travaux de recherche menés au 
Laboratoire de Farcha : 

 
• L’étude rétrospective sur les causes de saisie après l'inspection des carcasses à l'abattoir 

frigorifique de Farcha a permis d’identifier la période d’abondance des carcasses avec lésions 
tuberculeuses entre juillet et novembre, et de relever que les bovins de race Mbororo comptaient 
plus de carcasses tuberculeuses que ceux de race Arabe (Maho et al., 1994) ;  

• L’enquête menée dans différents abattoirs du Tchad a montré que la tuberculose est une cause 
importante de saisie avec une prévalence d’environ 9 % de toutes les carcasses inspectées (Maho 
et al., 1999) ;   

• Mémoire sur les mycobactérioses bovines et saisies à l’abattoir de Farcha (Doutoum et Toko, 
2002) ; 

• Les études microbiologiques des prélèvements collectés à l’abattoir ont permis d’isoler et de 
caractériser l’agent causal de la tuberculose bovine (Diguimbaye-Djaibé et al., 2006, Ngandolo et al., 
2009).  

 
Le dépistage de la maladie dans les élevages par tuberculination n’est pas systématique, néanmoins les 

tests effectués ont révélé la présence de la maladie dans les troupeaux (Schelling et al., 2000, Delafosse et 
al., 2002, Ngandolo et al., 2009). Après avoir fait l’état des lieux de cette maladie, au niveau du Tchad, les 
résultats de recherche doivent nous permettre de proposer des stratégies de lutte, en vue de réduire la 
propagation de la tuberculose bovine dans les élevages et partant dans la population tchadienne. 
 
2. Matériels et méthodes 
 

2.1. L’échantillonnage 
Entre juillet et novembre 2005, 4590 bovins ont été convoyés à l’abattoir privé de Sarh, ville située 

au sud du Tchad, parmi lesquels 919 ont été échantillonnés. Suite à un consensus obtenu avec le 
groupement des bouchers de Sarh, les animaux échantillonnés ont été bouclés, les paramètres 
zootechniques (sexe, âge et race) ont été enregistrés, et les animaux ont été examinés, tuberculinisés et 
maintenus pendant 72 heures dans l’enclos du marché à bétail après tuberculination. Après lecture du test 
de tuberculination, les animaux ont été abattus et les carcasses inspectées. 
 

2.2. Examen clinique 
Il a consisté en une appréciation à l’œil nu de l’état d’embonpoint des animaux et en la palpation des 

ganglions lymphatiques, lieu de développement de la réaction immunitaire contre toutes les infections. Des 
cas d’ectoparasite constatés et d’autres infections susceptibles de provoquer une réaction ganglionnaire ont 
été également enregistrés. Trois états d’embonpoint ont été spécifiés : bon, mauvais et très mauvais.  
 

2.3. Test d’intradermo - tuberculination comparative (IDC) 
L’IDC a été réalisé avec les tuberculines M. bovis (PPD Bovina N° 812) et M. avium (PPD avian N° 

814) de l’Instituto Zooprofilattico Sperimentale dell’Umbria e delle Marche (Perugia, Italie). Les tuberculines 
ont été injectées dans l’épaisseur du derme de l’encolure à raison d’une unité internationale (UI), soit 0,2 ml 
pour M. avium et 0,1 ml pour M. bovis. Une première mensuration du pli cutané a été effectuée au niveau de 
chaque site d’inoculation à l’aide d’un pied à coulisse, et enregistrée avant injection de la tuberculine. La 
lecture a consisté à faire une seconde mensuration de l’épaisseur de la peau au point d’inoculation des 
protéines, 72 heures après inoculation puis enregistrée sur une fiche avec l’identification individuelle des 
animaux (OIE, 2001). 
 

2.4. Diagnostic Post Mortem (DPM) 
Il a été réalisé en deux étapes : (i)- l’Inspection post mortem à l’abattoir et (ii)- la microscopie directe 

des échantillons de lésions au laboratoire.  
 
2.4.1. L’inspection à l’abattoir 
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L’inspection de viande a été effectuée sur toutes les carcasses et abats provenant des bovins 
échantillonnés. La méthode d’inspection utilisée est celle décrite par la Division de mise en Quarantaine et 
d’Inspection des Viandes du Ministère de l’Agriculture de l’Ethiopie (Teklu et al., 2004). Les lésions 
constatées ont été prélevées et conservées dans des flacons stériles, identifiés avec le numéro de la boucle 
de l’animal correspondant et placés sous glace jusqu’au LRVZ / Farcha à N’Djamena. 

 
2.4.2. Etude microscopique 
Les prélèvements effectués ont été traités selon la méthode décrite par Diguimbaye-Djaibé et al. 

(2006). Des frottis ont été confectionnés à partir des broyats obtenus puis colorés par la méthode de Ziehl 
Neelsen (Narvaiz de Kantor et al., 1998). Les lames colorées ont été observées au microscope sous 
immersion pour la recherche des BAAR à l’objectif x 100. La quantification des Bacilles a été faite 
conformément aux directives de l’Organisation Mondiale de la Santé (Narvaiz de Kantor et al., 1998). 
 

2.5. Critères d’identification des animaux suspects de tuberculose. 
Ces critères ont été définis à partir de la combinaison des résultats issus du diagnostic ante mortem 

(IDC) et le diagnostic post mortem (DPM). Ont été considérés comme animaux suspects de tuberculose, 
ceux qui ont répondu aux critères suivants :  

 
•  IDC+ / DPM- ;  
•  IDC- / DPM+ ;  
•  IDC+ / DPM+ ; 
•  IDC ± / DPM+. 

 
Le statut des bovins présumés indemnes de tuberculose a été IDC- / DPM-.  

 
2.6. Analyse statistique 
Les données ont été saisies en double en utilisant le logiciel Microsoft ACCESSTM, comparées avec 

EpiInfo et analysées par le logiciel STATA 9. Le transfert des données du logiciel ACCESS au logiciel 
STATA a été fait par le biais du logiciel STATA / transfert. Le "taux de prévalence" a été utilisé comme 
mesure statistique pour exprimer le ratio des bovins tuberculeux identifiés par chacune des techniques de 
diagnostic mise en œuvre au moment de la collecte des données par rapport au nombre total échantillonné. 
La fréquence relative a été utilisée pour exprimer le nombre de cas ou des individus dans les classes d’âge, 
les sexes, les races et les différents niveaux d’embonpoint. Pour montrer si la différence de pourcentage 
entre les bovins tuberculeux et indemnes détectés par chacun des tests provenait du hasard ou bien reflétait 
effectivement la différence dans la population d’étude, le test de Fisher a été utilisé. L’analyse multi variée et 
le Likelihood Ratio Test (LRT) ont été utilisés pour la mise en évidence des facteurs significativement 
dépendants de la maladie. Le test de Mc Nemar a été utilisé pour évaluer la sensibilité des méthodes de 
diagnostic utilisées. 
 
3. Résultats 
 

Neuf cent dix neuf bovins destinés à l’abattage étaient issus des 2 principales races bovines 
locales : 639 Arabe et 280 Mbororo ou Peuhl. L’analyse démographique sexe / âge a dénombré 595 
femelles et 324 mâles repartis dans les 4 classes d’âge. L’association entre le sexe et les classes d’âge a 
été statistiquement significative  (P < 0,001). Les mâles ont été plus nombreux dans la classe d’âge [1 – 3 
ans] contrairement aux femelles, plus nombreuses dans les classes d’âge [4 – 6 ans] et [7 – 9 ans] (Tableau 
I). 

L’IDC a mis en évidence 95 réagissants sur 919, soit un taux de 10,3 %. Les fréquences relatives 
ont été significativement inférieures parmi les animaux Arabe (8,6 %) comparés aux Mbororo (11,2 %) (P < 
0.05).  

Cent deux réactions douteuses réparties entre les 2 races ont été enregistrées, soit un taux de 
prévalence de 11 %. Les fréquences relatives ont été également significatives entre les deux races en ce qui 
concerne les réactions douteuses (P < 0.05). Les réactions douteuses ont été constatées en plus grand 
nombre dans les classes d’âge [4 – 6 ans] et [7 ans – 9 ans], ainsi que chez les bovins Mbororo. 

Sur les 919 bovins inspectés à l’abattoir, il a été enregistré 109 cas de saisies, soit une prévalence 
de 11,8 %. Un seul cas de saisie totale a été opéré. Des prélèvements ont été effectués sur 109 bovins 
ayant présenté au moins une lésion. Il a été constaté que plus de 73 % des lésions étaient localisées dans 
les parties antérieures de la carcasse : la tête (ganglions de la tête), l’encolure du cou (ganglions 
préscapulaires) et la cage thoracique (poumons, foie et rate). Les lésions observées dans les parties 
postérieures  ont concerné essentiellement les mamelles (31 / 109). Les fréquences des animaux porteurs 
de lésions tuberculeuses chez les bovins Arabe et Mbororo étaient respectivement de 10,6 % et 14,6 %. La 
différence entre les bovins porteurs de lésions tuberculeuses a été significative dans les deux races (P < 
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0,01). La répartition des animaux porteurs de lésions tuberculeuses a été significativement dépendante des 
classes d’âge (P < 0,01) (Tableau I). 

La microscopie directe n’a révélé que 47,7 % (52 / 109) des suspicions faites à l’inspection 
d’abattoir. La fréquence des animaux infectieux a augmenté avec l’âge, avec un risque d’infection très élevé 
dans la classe d’âge [7 – 9 ans] et chez les sujets de race Mbororo.  

 
Tableau I : Analyses multivariées avec IDC, lésions et BAAR comme variables dépendantes et classe d’âge, 
sexe et race comme variables explicatives 
 

Classe d’âge Sexe Race     
[1-3] [4-6] [7-9] [≥ 10] Male Femelle Arabe Mbororo 

 N 919 293 264 351 11 324                595 639              280 
IDC+ n+ 

% 
OR 
IC 

95 
10.3 

 
10.4-12.5 

20            
6.8                             
1 

37 
14         

2.3**          
1.2- 4.3 

37                  
10.5     
1.7            

0.8- 3.3 

1 
9.1 
1.6 

0.2- 14.1 

28                    
8.6 
1                   

67 
11.2                    
1.1 

0.6- 1.9 

57                 
8.9    
1             

38 
13.6                   
1.8* 

1.1-2.8 

IDC+/- n+/- 
% 
OR 
IC 

102 
11 
 

9.1- 13.3 

24           
8.2                               
1 

41    
15.5           
1.9* 

1.0-  3.6 

36             
10.2           
2.8**         

1.4- 5.4 

1 
9 

2.3 
0.2- 20.5 

35                  
10.8               

1   

67 
11.2                 
0.7 

0.4-1.3 

61                 
9.5  
1               

41 
13.5                   
1.9** 

1.2-2.9 
Lésion n+ 

% 
OR 
IC 

109 
11.8 

 
9.8- 14.1 

17 
5.8 
1 

33 
12.5 
2.7** 

1.4-5.2 

55 
15.6 

3.7*** 
1.9-7.5 

4 
36.3 

13.4*** 
3.2-55.0 

30 
9.2 
1 

79 
13.3 
0.9 

0.5-1.5 

68 
10.6 

1 

41 
14.6 
1.9** 

1.2-2.9 
BAAR n+ 

% 
OR 
IC 

52 
5.6 

 
4.2-7.3 

4 
1.3 
1 

12 
4.5 
4.7* 

1.4-15.5 

34 
9.7 

12.3*** 
3.7-40.8 

2 
18.2 

28.7** 
4.0-204.6 

13 
4.0 
1 

39 
6.5 
0.8 

0.3-1.4 

33 
5.1 
1 

19 
6.8 
2* 

1.1-3.7 

*p<0,05 ; **p<0,01 ; ***p<0,001 
IDC : intradermo-tuberculination comparative   n : taille de l’échantillon  
IDC+ : animaux ayant réagi positivement à l’IDC   + : animaux suspectés de tuberculose par 
un des tests 
IDC+/- : animaux ayant présenté une réaction douteuse à l’IDC OR : odds ratio 
BAAR : bacilles acido-alcoolo-résistants    IC : intervalle de confiance 
 

Le test McNemar a révélé une importante discordance entre les résultats issus de l’IDC et ceux 
issus du DPM (ddl = 1 ; χ2 = 16,98 ; P < 0,001). Il a été notifié 15 bovins ayant présenté une réaction 
douteuse mais qui étaient également infectieux. Ces derniers ont été considérés comme étant des animaux 
suspects (tableau II).   
 
Tableau II : Statut et répartition des bovins tuberculeux diagnostiqués par l’IDC et le DPM en fonction des 
classes d’âge  
 
Classe d’âge IDC+/DPM- IDC+/DPM+ IDC+/-/DPM+ IDC-/DPM+ Total 

[1-3] 
[4-6] 
[7-9] 
[≥ 10] 

12 
37 
30 
0 

0 
4 
11 
1 

2 
1 
11 
1 

2 
6 
12 
0 

16 
48 
64 
2 

Total 79 16 15 20 130 
 

L’analyse des données consignées sur le tableau II a montré que les 79 bovins réagissants ayant 
présenté au moins une lésion à l’inspection mais avec le statut (IDC+ / DPM-) étaient majoritaires dans la 
classe d’âge [4 – 6 ans]. Les trois autres statuts (IDC+ / DPM+), (IDC - / DPM+)  et (IDC ± / DPM+) ont été 
plus fréquemment enregistrés dans la classe [7 – 9 ans]. Au total, 130 sur 919 bovins ont été suspectés 
tuberculeux, soit une prévalence individuelle de 14,1 % (IC : 11,9 % – 16,5 %). 
 
4. Discussion  
 

L’étude a été effectuée sur des bovins locaux provenant essentiellement des élevages transhumants 
et destinés aux abattoirs, contrairement à la plupart des investigations du même genre réalisées en Afrique 
sur des bovins exotiques ou de race locale, tous élevés dans des conditions expérimentales ou de 
production laitière (Sidibé et al., 2003, Cadmus et al., 2004,). Bien qu’il ait été démontré que la transmission 
de l’agent causal de la tuberculose bovine serait faible dans un système extensif d’élevage transhumant, 
contrairement aux systèmes intensifs, des pratiques favorisant cette transmission sont présentes et de 
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routine dans l’élevage transhumant, comme la fréquentation des zones de pâturage et des points d’eau par 
des troupeaux venant de différentes zones, une forte contamination de ces points d’eau par des matières 
fécales, un confinement des animaux dans les enclos pendant la nuit, le manque d’une politique 
d’assainissement des troupeaux par utilisation combinée du test tuberculinique et de l’abattage systématique 
des animaux, ainsi que les pratiques des pasteurs nomades de conserver les vaches jusqu’à leur mort par 
suite de maladie ou de vieillesse, qui constituent des facteurs favorisant l’endémicité de la tuberculose 
bovine dans les élevages transhumants et nomades (Oloya et al., 2006). La situation qui est présentée dans 
ce dernier article est similaire à celle des bovins transhumants du Tchad, et les investigations précédemment 
effectuées dans divers campements et abattoirs ont montré que les bovins suspectés de tuberculose dans 
les campements par le test IDC, ou bien saisis pour la même cause dans les abattoirs, ont été en majorité 
des animaux de réforme (Maho et al., 1994). Lors de la présente étude, l’analyse par classe d’âge des 
bovins échantillonnés a montré une prédominance des veaux et des vaches respectivement dans les 
classes d’âge [1 – 3 ans] et [7 - 9 ans]. La totalité de l’échantillon était constituée de bovins de races Arabes 
et Mbororo, ce qui rejoint des faits déjà observés dans les études réalisées dans le bassin du lac Tchad 
(Maho et al., 1999, Doutoum et Toko, 2002). Les résultats de l’IDC, comparées aux études précédentes 
faites au Tchad et dans d’autres pays africains, ont mis en évidence que l’infection tuberculeuse chez les 
bovins était corrélée aux variables « race » et « âge » (Nfi et Ndi, 1997, Schelling et al., 2000, Ameni et al., 
2007,). L’étude a montré que les réagissants de race Mbororo étaient plus fréquents que ceux de race 
Arabes. La plus grande sensibilité de la race Mbororo à la tuberculose a été observée aussi au Cameroun 
(Nfi et Ndi, 1997) et au Nigéria (Cadmus et al., 2004). Par rapport à l’âge, il a été enregistré plus de 
réagissants dans la classe d’âge [4 – 6 ans] et une augmentation sensible des réagissants a été observée 
avec l’accroissement de l’âge, ainsi que la fréquence des lésions tuberculeuses détectées à l’abattoir. 
L’inspection à l’abattoir a révélé que dans 12,8 % des lésions étaient localisées dans la cage thoracique 
(poumons, foie et rate) et 28,4 % au niveau des mamelles. Ces résultats diffèrent de ceux de Miliano-Suazo 
et al. (2000) qui n’ont mis en évidence que 1,5 % de cas de lésions au niveau des pis et de Asseged et al. 
(2004) qui n’ont constaté aucune lésion au niveau de cet organe lors de leurs investigations. Cette forte 
fréquence des lésions au niveau des nodules lymphatiques mammaires pourrait constituer un risque de 
contamination pour les éleveurs nomades au Tchad dont l’alimentation est basée sur la consommation du 
lait (Zinsstag et al., 2002).  

Cette étude ante et post mortem effectuée sur un échantillon de bovins provenant d’élevages 
transhumants et destinés à la consommation a mis en évidence que l’âge et la race étaient les deux plus 
importants facteurs de risque de la tuberculose bovine. L’étude confirme une fois de plus la persistance de 
l’enzootie dans les troupeaux contaminés ainsi que sa dispersion par le biais de la transhumance. Cette 
tendance ne fera que se perpétuer si aucune mesure n’est prise pour l’estomper. Les méthodes de 
prophylaxie sanitaire qui ont fait leur preuve dans les pays développés ont montré leur limite quant à leur 
mise en œuvre dans les pays à faible revenus (Schelling et al., 2005).  

 
5. Recommandations  

 
Compte tenu de ce qui précède, quelques solutions sont envisagées, en vue de faire régresser 

l’enzootie : 
 

5.1. Programme d’assainissement des troupeaux 
 
• Instaurer au moins une fois un dépistage systématique de tous les bovins de l’élevage par test 

individuel et éliminer les animaux infectés.  
• Procéder à un dépistage ciblé sur les animaux de 4 à 6 ans. 
• Surveiller les individus âgés de plus de 7 ans par rapport aux symptômes cliniques de la TBB, dés 

l’apparition des signes cliniques, procéder à l’abattage et à l’inspection post mortem. 
• Dépister tout nouvel animal avant de l’introduire dans les élevages. 

 
5.2. Système de gestion des élevages basé sur les paramètres de l’âge et de la race 
 
• Pour les élevages constitués uniquement des animaux de race Arabe, fixer la durée maximale 

d’exploitation des femelles à 6 années. 
• Pour les élevages composés de bovins de race Mbororo, qu’il s’agisse de femelles ou de mâles, 

l’âge limite d’exploitation doit être fixé à 6 ans. 
5.3. Gestion des zoonoses et de la santé en milieu pastoral 
 
• Sensibilisation des populations pastorales sur les notions de zoonoses 
• Sensibilisation sur la pratique de pasteurisation du lait de vache avant toute consommation. 
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Cette prophylaxie sanitaire adaptée pourrait être associée à une prophylaxie médicale à travers une 

vaccination annuelle de tous les bovins jeunes déclarés indemne de tuberculose, comme proposé par 
Blancou et al. (1971) à Madagascar. 
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Résumé . L’objectif de l’étude est de produire des indicateurs simples sur la contribution des élevages 
pastoraux à l’économie nationale et de quantifier les enjeux fiscaux qui entourent la mobilité du bétail afin 
d’orienter les décisions politiques et les investissements dans le secteur de l’élevage. Pour cela, huit 
marchés à bétail ont été suivis et des opérations de comptage de bovins de commerce effectuées sur trois 
points de passage en direction de la frontière camerounaise pendant les mois de juillet et août 2010. Les 
résultats ont montré que les élevages transhumants fournissaient l’essentiel des bovins présentés (79 %) et 
commercialisés (82 %) sur les marchés. Les prix variables suivant la catégorie animale ont été étroitement 
corrélés avec la contribution des élevages transhumants à l’offre. Le montant des transactions a été évalué 
à plus de 6 Md FCFA, ce qui laisse augurer d’un montant annuel de plus de 44 Md FCFA. Le nombre de 
bovins d’exportation dénombrés a été de 48 720 têtes, pour un montant correspondant des recettes fiscales 
de près de 1 Md FCFA. Mais face à la multiplication des taxes illicites et aux tracasseries administratives, les 
commerçants vont développer des stratégies tendant à sous-déclarer les effectifs au profit de commissions 
plus ou moins licites. Le « manque à gagner » pour le trésor public s’élèverait à plus de 600 M FCFA. 
L’étude préconise la mise en place d'instances de concertation entre acteurs de la filière afin d’accompagner 
les évolutions de ce commerce. 
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Introduction 
 

L’élevage occupe une place importante au Tchad. En l’absence d’un recensement récent, les 
effectifs de ruminants sont estimés à près de 20 millions de têtes en 2009, 44 % de bovins, 38 % de petits 
ruminants et 18 % de camélidés (MERA, 2009). Ils sont majoritairement présents dans les zones saharienne 
et sahélienne. Plus de 80 % du cheptel appartient à des systèmes pastoraux. Le capital constitué par 
l’élevage représenterait un montant de près de 1000 Md FCFA (MERA, 2009). Les productions animales 
contribuent à l’économie nationale : 37 % du PIB agricole, 14 % du PIB national (INSEED, 2010). En effet, la 
production de bovins est exportée sur pied principalement vers le Nigeria où la demande est en constante 
augmentation, le Cameroun, le Soudan et la République centrafricaine (Koussou et Duteurtre, 2002 ; Liagre 
et al. 2004, Koussou et al., 2010). Elle engendrerait un flux monétaire annuel de près de 137 Md FCFA 
(Massuyeau, 2002). De tels chiffres ne peuvent laisser indifférents et justifient pleinement la volonté des 
pouvoirs publics de mener une étude résolument quantitative approfondie afin, tout d’abord, de mettre en 
lumière l’importance de la contribution des systèmes de production pastoraux dans l’économie et la fiscalité 
nationales et, dans un deuxième temps, d’accompagner la réflexion sur le dispositif juridique et institutionnel 
à développer pour pérenniser les aménagements pastoraux publics. 
1. La méthodologie de travail 
 

Deux enquêtes ont été mises en place aux mois de juillet et août 2010, en pleine saison des pluies. 
Les contraintes budgétaires ont été déterminantes dans le choix de la période d’enquête. 
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1.1. Le suivi de marchés 
Huit marchés à bétail ont été retenus sur la base de leur accessibilité et de leur fonctionnement en 

saison des pluies (carte 1). Les informations à collecter chaque jour de marché ont concerné les effectifs de 
bovins présentés et vendus, leur origine, leur destination et leur vente.  

 
1.2. Le comptage des animaux sur les axes de commercialisation 

 Cinq points ont été retenus pour servir de lieu de dénombrement des animaux de commerce (carte 
1). Il s’agit des points de passage suivants en direction des postes de sortie vers le Cameroun : Nahala, 
Linia, Galama, Guelendeng et Bongor. En plus du dénombrement, les enquêteurs ont interrogé les 
convoyeurs sur leur point de départ, le document de circulation en leur possession et le point éventuel de 
sortie du territoire. 
 
2. Observations sur les animaux 
 
 2.1. Les effectifs en présence 

L’offre en bétail sur les 8 marchés a été de 53 306 bovins. Elle a considérablement varié d’un 
marché à l’autre. Le marché de Diguel à N’Djamena a été le plus important par l’effectif des bovins 
présentés (figure 1) : il est approvisionné par les éleveurs et surtout les revendeurs, et il s’agit du principal 
marché qui ravitaille la ville de N’Djamena en bovins de boucherie. Les exportateurs viennent également s’y 
approvisionner en bétail. Les autres marchés importants par leur offre en bovins ont été : Moïto, Dourbali et 
Péni.  
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  Figure 1 : Variation de l’effectif de bovins présentés  

 
 

2.2. Origine des bovins présentés 
Sur les 53 306 bovins présentés, 41 952 (79 %) provenaient des élevages transhumants et 11 354 

(21 %) des élevages sédentaires. La contribution des élevages transhumants à l’offre en bétail a varié 

Carte 1 : Localisation des points d’observations et des marchés suivis 
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suivant le marché (figure 2). Les marchés de Diguel et Goudji à N’Djamena sont approvisionnés à plus de 90 
% par les bovins transhumants. 
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  Figure 2 : Variation de la contribution des bovins transhumants à l’offre  
 
2.3. Les ventes 
Les ventes ont concerné 34 729 bovins, soit 65 % de l’offre. La figure 3 présente leur répartition par 

catégorie. Plus de la moitié des bovins achetés étaient des mâles adultes (taureaux et taurillons). Les 
vaches ont occupé la seconde place. Ce sont là les catégories d’animaux généralement sorties par les 
éleveurs en période pastorale normale. Les mâles adultes sont principalement destinés à l’exportation ; 
quant aux vaches, elles ravitaillent les abattoirs et aires d’abattages. Les jeunes, interdits à l’exportation 
servent principalement au renouvellement ou à la constitution de troupeaux d’élevage.  
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  Figure 3 : Répartition des ventes suivant la catégorie de bovin 

 
2.4. Origine des bovins vendus 
Sur 34 729 bovins achetés, 28 362 (82 %) provenaient des élevages transhumants et 6 367 (18 %) 

des élevages sédentaires. La part des bovins transhumants dans les transactions effectuées est comprise 
entre 50 et 65 % sur les marchés de Karmé, Péni, Moïto, Dourbali. Elle a dépassé 80 % sur les deux 
marchés de la capitale. C’est sur le marché de Massaguet que la part des bovins transhumants dans les 
transactions a été la plus faible (figure 4). 
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  Figure 4 : Proportion des bovins transhumants vendus sur les marchés 
 
2.5. Destination des bovins vendus 
La figure 5 répartit des bovins suivant la destination. La circulation intérieure (CI) a été la destination 

la plus déclarée par les acheteurs au départ des marchés. Sur les marchés, les formalités d’exportation ont 
été effectuées pour moins d’un bovin sur trois. Les achats par les bouchers ont représenté moins d’un quart 
des transactions, ceux effectués par les éleveurs moins de 10 %. 
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Figure 5 : Répartition des bovins vendus suivant la destination 

 
3. Analyse économique 
 

3.1. Les prix 
Le prix d’achat d’un bovin varie en fonction de sa catégorie, de son sexe et de son âge. Les 

taureaux et les vaches plus âgés et plus lourds sont vendus à des prix plus élevés (tableau I). Les 
maximums de prix atteignent 425 000 FCFA pour un taureau et 300 000 FCFA pour une vache. 
 
Tableau I : Variation du prix d’un bovin en fonction de sa catégorie  
 
 Prix (FCFA) 
Catégorie Moyenne  Maximum Minimum 
Taureau 250 000 ± 71139 425 000 90 000 
Taurillon 134 827 ± 35 754 235 000 55 000 
Vaches 148 284 ± 40 273 300 000 125 000 
Génisses 123 677 ± 39 547 240 000 42 500 
Veau 71 672 ± 24 516 150 000 30 000 
Vêle 76 752 ± 27 882 180 000 40 000 
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Il existe une étroite relation entre le prix d’un taureau et la contribution des élevages transhumants à 
l’offre (tableau II). Les taureaux présentés par les transhumants de meilleure qualité sont vendus à des prix 
élevés. 
 
Tableau II : Relation entre le prix d’achat et l’origine de l’animal 
 

Sous-ensemble² homogène 
Marché % transhumant 1 2 3 

Massakory 32 160 543   
Massaguet 38 168256   
Dourbali 52  223 909  
Karmé 67  233 674  
Péni 67  237 900  
Moïto 68   273301 
Goudji 93   293 446 
Diguel 95   296 362 

 
 3.2. Les flux financiers 
 La vente de bovins génère des revenus importants pour les éleveurs. Pour chaque catégorie de 
bovins, les transactions se chiffrent à des centaines de millions de FCFA. Le chiffre d’affaires s’élève à plus 
de 6 Md FCFA sur 2 mois (tableau III), soit plus de 44 Md FCFA/an. 
 
Tableau III : Chiffres d’affaires générés par les transactions en deux mois (FCFA) 
 
Catégorie de bovin Effectifs vendus Prix moyen (FCFA) Montant des ventes 

Taureau 14 658 250 000 3 664 500 000 
Taurillon 4 103 134 827 553 195 181 
Vache/Génisse 14 406 148 284 1 910 035 908 
Veau/Vêle 4 080 74 212 228 647 172 
  Total 6 357 278 261 

 
 3.3. Les recettes fiscales 

Le montant des taxes perçues sur les marchés est très variable (tableau IV). En deux mois, la taxe 
sur la vente de bovin seule a rapporté 52 093 500 FCFA pour le compte du Trésor public. Les communes, 
les sous-préfectures et les cantons ont perçu sur la même période la somme de 83 571 000 FCFA au titre 
de taxes locales sur la vente de bétail.  
 
Tableau IV : Différentes taxes perçues sur les marchés 
 
 Peni Massaguet Moito Karmé Dourbali Massakory N’Djamena 
Taxe vente 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 
Garant 1000 1500 1000 1000 1000 1000 2000 
S/préfecture 0 1500 1500  500   
Canton 1000  1500     
Mairie     500  500 
Total 3200 4500 5500 2500 3500 2500 4000 

 
Le montant des commissions perçues par les Damine (garants) s’élève à 50 666 000 FCFA. Selon 

des études anciennes les marchés à bestiaux en zone sahélienne présentent un minimum d’activité en 
saison des pluies. Les chiffres d’affaires et les recettes fiscales obtenus sont donc des valeurs minimales. 
 

3.4. Le comptage  
Le nombre total de bovins d’exportation dénombrés en deux mois d’observation a été de 48 720 

têtes. Le poste de Linia a été le point par lequel il est passé le plus grand nombre de bovins de commerce. Il 
a été suivi de Bongor, Guelendeng et Nahala (tableau V). Galama est une bretelle le long du fleuve Chari qui 
à partir de Dourbali aboutit au village camerounais de Logone Birni, puis à la ville de Kousseri. Elle est 
empruntée par les troupeaux de bovins en saison sèche chaude à cause de la présence de l’eau tout le long 
du parcours. La faiblesse des effectifs enregistrés à cet endroit est due à l’impraticabilité des pistes à bétail 
pendant la saison pluvieuse.  
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Tableau V : Variation des flux de bovins d’exportation par mois et par point de comptage 
 
 Effectif % total 
Bongor 8 618 17,7 
Guelendeng  5 199 10,7 
Linia 30 046 61,7 
Galama 367 0,7 
Nahala 4 490 9,2 
Total 48720 100 

 
Les chiffres que nous avons enregistrés sur 2 mois représentaient plus des ¾ des effectifs contrôlés 

en 2009 par le bureau de Douane de Guelendeng, plus de 80 % pour Bongor et près de 40 % pour N’Guéli 
(tableau VI). Ces résultats montrent que le niveau de contrôle des bovins d’exportation varie suivant les 
postes. La part de bétail de commerce contrôlée serait de l’ordre de 22 % à Guelendeng, 20 % à Bongor et 
43 % à N’Guéli. La part des bovins officiellement contrôlés dans les 3 postes est de l’ordre de 36 %. Ce 
résultat est comparable à celui obtenu par le PRASAC (Pôle Régional de Recherche Appliquée au 
Développement des Systèmes Agricoles d’Afrique Centrale) en 2000 qui était de 35 %. 
 
Tableau VI : Variation mensuelle des flux de bovins d’exportation suivant le  point d’observation 
 
Poste  Juillet-août (2010) Douanes (2009) % 
Guelendeng 5 199 6 909 75,2 
Bongor 8 618 10 282 83,8 
N'Guéli 30 046 78 078 38,5 

 
Les extrapolations faites sur la base de nos enquêtes ont abouti à un minimum de 293 320 bovins 

exportables en 2010 pour les postes de sortie enquêtés. Ce chiffre, bien que partiel, est supérieur aux 
données nationales de la Douane et des services de l’Elevage pour chacune des trois dernières années 
(tableau VII). Il correspond aux déclarations officielles des commerçants et est en fait très éloigné de la 
réalité. Ainsi, il apparaît que les exportations de bovins sont largement sous-estimées par les données 
officielles des différents ministères.  
 
Tableau VII : Nombre de bovins exportés au cours des trois dernières années. 
  

Poste  2007 2008 2009 
Douane 222 696 219 159 196 104 
Elevage 167 674 103 948 98 160 
Rapport 1,3 2,0 2,0 

 
On note cependant, depuis trois ans, une tendance à la baisse du nombre de bovins exportés 

(tableau VII). S’agit-il d’un relâchement du contrôle sur le commerce de bétail ou d’une baisse de la 
demande en viande au Nigeria ? Les entrevues que nous avons réalisées auprès des acteurs et nos 
observations les jours de sortie de bétail penchent en faveur d’une augmentation de la part non déclarée. 
 

3.5. La fiscalité 
Sur la base des effectifs dénombrés (48 720 bovins), en deux mois, le montant des taxes et autres 

droits liés à l’exportation s’élèverait à près de 1 Md FCFA dont 939 321 600 FCFA, soit 92 %, reviendrait au 
Trésor public (tableau VIII).  

Les taxes sont assez élevées. Elles représentent 13 à 15 % du prix de vente. Sur ce total, une part 
variable est constituée de taxes et prélèvements illicites qui peuvent atteindre et même dépasser 1000 
FCFA/tête dans le cadre du commerce d'exportation. Les commerçants vont développer diverses stratégies 
pour contourner les réglementations en vigueur. Ces stratégies consistent à réduire au maximum le montant 
des taxes ou redevances officielles au profit des backchichs. Divers arrangements vont s’effectuer entre les 
commerçants et les autorités chargées du contrôle pour faire passer un troupeau en "fraude". Les pratiques 
suivantes sont souvent observées : 
 

• La sous-déclaration en douane des effectifs. Seule une partie du troupeau fait l'objet d'une 
déclaration ; 

• Le passage en fraude de la frontière dans des zones peu contrôlées, ou avec la complicité des 
autorités chargées du contrôle. 
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Tableau VIII : Montant des taxes perçues 
 
Service ou institution Montant (FCFA) Recettes 
Impôts 1000 48 720 000 
Bureau bétail (Douane) 12480 608 025 600 
Redevance fonds Elevage 5000 243 600 000 
Redevance CI 1000 4 872 000 
Mairie de N’Djamena 700 34 104 000 
Chambre consulaire 500 24 360 000 
SNER 250 12 180 000 
Sultan  100 4 872 000 
Service de sécurité 150 7 308 000 
Total 20 280 988 041 600 
 

 
Ces stratégies profitent évidemment à de nombreux individus (fonctionnaires ou bogo-bogo) au 

détriment de l'Etat. D’après les résultats de nos enquêtes, seulement 36 % des exportations faisaient l'objet 
d'un enregistrement par les services de Douanes et générait des taxes. Le « manque à gagner » pour le 
Trésor public s’élève sur les deux mois d’observations à plus de 600 M FCFA, soit environ 3,6 Md sur une 
année. 

 
Conclusion 
 

L’étude a mis en évidence l’insuffisance des infrastructures destinées à promouvoir la 
commercialisation, l’incohérence des actions des agents de l'Etat qui freine le déroulement des activités de 
commerce et de transformation, et enfin la faiblesse des organisations professionnelles des acteurs. Les 
priorités concernent surtout l'amélioration des conditions de commercialisation par la réalisation 
d'infrastructures destinées à sécuriser les transactions commerciales et la mise en place d'instances de 
concertation entre acteurs des filières et décideurs qui permettront un accompagnement plus facile des 
évolutions de ce secteur. Ces mesures permettront de renforcer la compétitivité de filière d’exportation de 
bétail. Les retombées pourraient être les suivantes : l’augmentation du revenu des acteurs ; l’amélioration 
des recettes de l'Etat, et un meilleur pilotage des évolutions du secteur par l'Etat. 
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Résumé . La commercialisation des bovins au Tchad, fortement influencée par l’évolution de la 
consommation au Nigéria, se traduit majoritairement par une exportation d’animaux sur pieds. A l’intérieur 
du pays, plusieurs types de marchés, généralement plurifonctionnels, sont identifiés. Les marchés de 
collecte et de regroupement sont relativement dépendants de la présence des transhumants avec une 
fréquentation, en nombre de têtes, qui peut, au rythme de la transhumance, être multipliée par 3 selon la 
saison. Les principaux marchés à bétail sont dominés, quantitativement et qualitativement, par des bovins 
provenant des élevages transhumants, qui présentent une valeur marchande plus importante à valoriser. 
Par ailleurs, les éleveurs transhumants parviennent à combiner mobilité et forte connexion aux marchés, 
grâce à une organisation sociale et des réseaux d’informations informels mais très fonctionnels. Ils 
développent des stratégies de commercialisation souvent méconnues avec pour objectifs de tirer au mieux 
parti des échanges entre bétail et céréales, mais aussi dans l’objectif de renouveler leur cheptel productif, 
notamment par l’achat de génisses. 

Malgré le potentiel, les éleveurs nomades et transhumants ne bénéficient que de peu de 
considération dans la mise en œuvre des actions censées améliorer leurs conditions. Cette situation est due 
aux limites des interventions classiques pour les toucher, mais surtout à la non-reconnaissance, dans le 
circuit formel, des organisations socioprofessionnelles de pasteurs transhumants, qui appuient de manière 
efficace et effective leurs membres en matière de gestion de la mobilité, de commercialisation et de défense 
des droits et des intérêts.  

Le PAFIB, dans le cadre du partenariat UE-Tchad, fait suite aux projets PARC et PACE (éradication 
de la Peste Bovine et épidémio-surveillance des épizooties). Il développe une stratégie en vue de contribuer 
à l’amélioration des conditions de la commercialisation du bétail qui nécessite, entre autres, de favoriser la 
prise en compte de ces organisations en vue (1) de mieux appréhender et faire connaître les savoirs faire et 
modes d’organisation de la commercialisation du bétail par ces éleveurs, (2) d’améliorer leur participation à 
la définition et à la mise en œuvre de la politique de l’Elevage et (3) de mettre sur pied avec eux des 
solutions adaptées aux contraintes qu’ils mettent en avant en matière de soutien en période de crise 
pastorale, d’accès aux aliments du bétail et aux médicaments vétérinaires, de réduction des taxes illicites, 
de défense des droits et d’amélioration des infrastructures pastorales. Bénéficiant d’une plus grande 
attention, l’élevage pastoral extensif devrait constituer un levier socio-économique au Tchad. Le PAFIB, 
dans le cadre du partenariat Tchad-UE, se doit de rechercher les voies de sécurisation des acteurs de la 
filière à travers la pérennisation et la poursuite des actions engagées.  
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Introduction 
 

L’élevage au Tchad présente une importance considérable pour l’économie du pays. Hors secteur 
pétrolier, il constitue, selon plusieurs sources concordantes, la première contribution au PIB du pays à 
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hauteur de 18%, soit environ 300 Mds FCFA (Bonnet et al., 2010 a). Selon ces mêmes sources, il assure la 
subsistance de 40 % de la population. Selon la version, révisée en 2008, du Plan National de 
Développement de l’Elevage, l’effectif du cheptel bovin est géré à 80 % par les systèmes pastoraux, 
caractérisés par une valorisation des espaces pastoraux basée sur la mobilité, qui constitue une stratégie 
plurielle de production et de gestion des risques (PNDE, 2008). Néanmoins, cette filière d’importance reste 
mal connue. Les données provenant des différentes structures qui suivent les évolutions du secteur diffèrent 
et sont difficiles à recouper pour en évaluer ses performances. Ainsi, il est peu aisé d’obtenir, de manière 
fiable, les effectifs du cheptel12, de la productivité des races locales et des systèmes d’élevage ainsi que des 
flux de commercialisation pour lesquels la fraude serait bien supérieure au commerce formel enregistré 
(Liagre et Koussou, 2004). 

Par ailleurs, la commercialisation des bovins au Tchad est fortement corrélée aux évolutions de la 
consommation au Nigéria : l’augmentation de la demande en viande, la hausse du prix de la viande et les 
nouvelles pratiques alimentaires font du Nigéria un marché attractif pour les commerçants de bétail 
tchadiens. Ainsi la commercialisation de la filière bovine se traduit majoritairement par une exportation sur 
pieds des troupeaux jusqu’aux marchés terminaux des villes nigérianes. 
 
1. Une organisation complexe de la commercialisation 

 
1.1. Différents types de marchés 
Parmi les différentes typologies de marchés à bétail, celle de Liagre et Koussou (2004) intègre les 

places commerciales où les animaux s’échangent entre les zones de collecte de l’Est du Tchad et les 
marchés de consommation terminaux des métropoles nigérianes. Elle distingue :  

 
• Les marchés de collecte situés généralement à proximité des zones de production : les transactions 

s’effectuent par petites quantités entre les éleveurs et les commerçants ; 
• Les marchés de regroupement localisés à l’intérieur du Tchad mais qui se concentrent à proximité 

de la frontière ouest : ils permettent le rassemblement des animaux collectés qui sont constitués en 
troupeaux ; 

• Les marchés relais situés au Cameroun ou au Nigéria : ils constituent des centres de régularisation 
et de remise en forme des animaux ; 

• Les marchés de consommation ou terminaux localisés à proximité des grandes villes et dont le 
fonctionnement est quasi quotidien. 

 
Les marchés de collecte et de regroupement sont généralement plurifonctionnels, même si une de 

ces deux fonctions peut dominer, cette dernière pouvant évoluer dans le temps. Leur fréquentation, 
saisonnière pour la plupart, évolue en fonction des conditions économiques et d’accès, de la sécurité ou de 
la pression forte de certains services13 et de la présence des transhumants, en termes de quantité et de 
qualité des animaux présentés. Par exemple, le nombre d’animaux présentés sur les marchés de Dourbali et 
de Mongo passerait respectivement de 1.000-1.300 et 2.000 têtes en saison des pluies à 300-400 et 700 en 
saison sèche, respectivement. En ce sens, l’activité des marchés est dictée par la présence des éleveurs 
transhumants ou nomades et leurs mouvements saisonniers. 

Les prix, sur ces marchés, outre le principe de l’offre et de la demande, se forment aussi sur la 
qualité des animaux en lien direct avec la présence des transhumants. Les commerçants exportateurs 
accordent un intérêt particulier aux animaux en provenance des élevages transhumants, plus nombreux, qui 
présentent un bel embonpoint et une valeur marchande plus importante. 
 

1.2. Une grande diversité d’acteurs 
Outre la dimension économique, les marchés constituent un espace d’expression et de négociations 

sociales qui s’inscrivent dans le tissage de liens de confiance rendus nécessaires par le contexte au vu des 
contraintes naturelles et de l’insécurité (Bonnet et al., 2010 a). La commercialisation fait intervenir une 
importante diversité d’acteurs (figure 1). Les acteurs essentiels de la commercialisation qui prennent le 
maximum de risques sont les éleveurs et les commerçants.  

Les éleveurs gèrent un risque à moyen terme dans l’élevage d’un bœuf sur 5 à 6 ans (risques de 
maladies, de mortalités, de vols…) pour ensuite le revendre environ 350 000 FCFA. En lien avec la diversité 
des systèmes d’élevage présents dans le pays, il existe une large gamme d’éleveurs qui ont accès aux 

                                                 
12 les données actuelles proviennent du recensement de 1976 actualisées par l’application d’un taux de croît 
annuel de 2,4 %. Un recensement de l’élevage, mené par le Ministère de l’Elevage et des Ressources 
Animales, est toutefois prévu pour l’année 2011. 
13 par exemple, le marché de Massaguet serait dans cette situation avec une équipe de douanes qui taxerait 
à l’exportation même les commerçants qui revendent le bétail à l’intérieur du pays.  
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marchés de collecte pour écouler leur production. Cette relation au marché se pratique néanmoins dans une 
grande dépendance à l’achat des céréales, ces besoins étant à couvrir même quand les termes de 
l’échange entre bétail et céréales leur est défavorable (Bonnet et al., 2010 a).  

Concernant les commerçants, le risque est géré sur une période plus courte (3-4 mois) et se 
concentre autour de l’achat de l’animal, sa « remise en forme » (embouche) et la revente 3000 km plus loin 
au Nigéria à un prix d’environ 500 000 FCFA. Plusieurs stratégies existent selon qu’il s’agît de commerçants 
collecteurs, de commerçants non patentés ou patentés et de transitaires agréés (Aubague et al., 2009).  

Une deuxième catégorie d’acteurs intervient dans la commercialisation à travers la fourniture de 
services et l’apport d’une valeur ajoutée. Ainsi, les garants (reconnus de tous) permettent de certifier la 
transaction, les convoyeurs acheminent le troupeau vers la frontière et/ou les marchés terminaux, les 
éventuels intermédiaires,… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Diversité des acteurs de l’exportation du bétail sur pieds (Bonnet et al., 2010 a) 
 

La dernière catégorie est composée d’acteurs tirant profit de la filière par le prélèvement de taxes 
licites (services des douanes, services déconcentrés du Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales, 
chefs de canton,…) et illicites (anafogas, hommes en uniforme agissant pour leur propre compte, 
voleurs,…). Comme indiqué ci-après, l’ensemble des prélèvements effectués sur la filière constitue une 
charge importante sur le prix de vente de l’animal.  
 

1.3. Autour des éleveurs, des organisations diversifiées 
Les éleveurs sont les acteurs les plus nombreux de la filière et tentent de se fédérer à partir de 

dynamiques plus ou moins endogènes. Trois grandes catégories d’organisations apparaissent en fonction 
de la nature et des fonctions qu’elles tentent de remplir :  

 
• Les organisations formelles sont relativement récentes, en grande partie suscitées par les projets et 

politiques de développement. Même s’il n’existe pas de situation exhaustive à l’échelle du pays, il 
est dénombré plusieurs milliers de ces organisations très diverses en fonction des structures qui les 
ont suscitées et des fonctions qu’elles sont censées remplir. D’autres organisations tentent de 
fédérer les organisations de base au travers d’une structuration par le haut et sont en recherche de 
reconnaissance politique et sociale (Bonnet et al., 2010 b). Les membres des organisations, dont le 
nombre est variable, sont souvent peu actifs à l’exception des dirigeants. Ces structures, peu 
autonomes, disposent de fonds propres restreints, remplissent des fonctions limitées et sont souvent 
peu viables sans appuis extérieurs. Elles présentent des besoins d’appui importants en termes de 
renforcement organisationnel (gestion, gouvernance, mise en place de services aux membres,…) ; 
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• Les organisations ad hoc, plus souples et adaptatives, constituées généralement autour d’un petit 
groupe de personnes afin de gérer l’approvisionnement en aliment bétail. Ces organisations perdent 
de leur dynamisme une fois le service d’approvisionnement bétail assuré ; 

• Les organisations socio-professionnelles pastorales et transhumantes dont le nombre est plus 
restreint et qui sont caractérisées par des liens familiaux et l’entretien de liens sociaux inter-
communautaires. Ces organisations sont souples dans leur organisation, font preuve d’autonomie, 
s’adaptent aux évolutions et s’inscrivent dans la durée. Elles réussissent à gérer efficacement la 
mobilité et l’accès aux marchés à l’aide de leurs représentants (les khalifas). Elles facilitent 
également la gestion de l’accès aux ressources partagées, la commercialisation, la reconstitution 
des troupeaux en période de crise ainsi qu’un appui à la défense des droits et à la prévention ou la 
médiation des conflits. 

 
2. Les savoir-faire, les contraintes et les attentes spécifiques des éleveurs transhumants, 
acteurs déterminants dans la commercialisation des bovins 
 

2.1. La place des éleveurs dans la commercialisation 
Une grande diversité de systèmes d’élevages, dont les bovins sont un élément clef, sont pratiqués 

par les éleveurs. Ces systèmes dénotent des savoir-faire importants au vu de l’aspect des animaux 
présentés sur les marchés. Bien que les éleveurs soient les acteurs les plus nombreux de la filière, ils sont 
souvent les moins intégrés dans la commercialisation : plusieurs intermédiaires constituent un écran entre 
l’acheteur et l’éleveur. Les éleveurs, en particulier les transhumants, se situent néanmoins à la base des 
échanges et de la dynamique des marchés. Les éleveurs transhumants, grâce à leur organisation sociale et 
des réseaux d’informations informels mais fonctionnels, arrivent à combiner la mobilité et une forte 
connexion aux marchés. Les khalifas, qui assurent la représentation des transhumants dans les localités où 
se tiennent les marchés, y jouent un rôle central. Ils peuvent rapidement apporter des informations sur la 
gestion des déplacements (disponibilité des ressources, éventuels problèmes sanitaires,…) et sur la 
commercialisation (prix et types d’animaux recherchés sur le marché, présence des commerçants, prix des 
céréales,…). Les groupes transhumants, grâce à ces informations, peuvent ajuster leurs décisions de vente 
à l’inverse des éleveurs sédentaires qui bénéficient rarement de ce type d’appuis de leurs organisations.  

Les « damin » (garants) jouent également un rôle important pour les éleveurs dans la transaction. Ils 
certifient à l’acheteur la provenance de l’animal et apportent la garantie que les animaux vendus ne sont pas 
volés.  

En termes de commercialisation, les éleveurs développent également des stratégies, souvent 
méconnues, qui vont souvent à l’encontre de clichés par rapport à un pastoralisme qualifié « d’élevage 
contemplatif » sans vocation commerciale ni intégration économique. Parmi les stratégies développées, ils 
recherchent :  

 
• A tirer le meilleur parti des rapports d’échanges entre les prix du bétail et des céréales : au vu de la 

dépendance des éleveurs pour l’approvisionnement en céréales destiné à l’alimentation de la 
famille, ils recherchent le meilleur rapport vente de l’animal / prix d’achat des céréales ; 

• A valoriser la vente des mâles de 5-6 ans en bon état : ce sont souvent ces animaux qui sont 
présentés sur les marchés et qui font l’objet de la plupart des transactions (Koussou et Aubague, 
2010). Ils présentent une valeur marchande plus importante et sont généralement destinés à 
l’exportation ; 

• A réformer les femelles improductives afin de ne pas conserver, dans les troupeaux, des animaux 
non laitiers et non fertiles. Les femelles improductives les plus valorisables partent pour l’exportation 
(lorsqu’elle n’est pas interdite !) alors que les autres sont destinées au marché de consommation 
intérieure ou abattues (et parfois transformées en « charmout ») ; 

• A acheter des génisses pour reconstituer le troupeau généralement après les périodes de crise. Il 
est en général peu courant qu’un éleveur se sépare de génisses productives, il préfèrera l’échanger 
avec un éleveur proche ou un allié contre des taureaux qu’il pourra vendre au marché afin de 
conserver les génisses au campement ; 

• A conclure des « contrats » de vente anticipés auprès de commerçants reconnus et de confiance les 
années où les pluies sont mauvaises et où le pâturage risque d’être insuffisant. En fin d’hivernage, 
une fois la crise passée, l’argent remboursé par le commerçant sur la vente des animaux confiés 
permet à l’éleveur de racheter des génisses de reconstitution ; 

• A acheter, individuellement ou collectivement, de l’aliment bétail (tourteaux, son,…), lorsqu’il est 
disponible, afin de complémenter les animaux en cas de saison sèche chaude et éprouvante pour 
les troupeaux ; 

• A contourner certains marchés jugés trop prédateurs où les prélèvements financiers sont trop 
élevés.  
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2.2. Les contraintes rencontrées par les éleveurs 
Les éleveurs rencontrent diverses contraintes dans l’exercice de leur activité. Ils relèvent, entre 

autres, l’obstacle de l’accès à l’eau en raison d’un manque de points d’eau, l’absence de services en période 
de crise avec la difficulté d’approvisionnement en aliment bétail ou en produits vétérinaires ainsi que des 
conflits qui surviennent pour l’accès aux ressources pastorales, en particulier dans les zones à plus forte 
densité (Dourbali, Guelengdeng,…). Les éleveurs regrettent également les nombreuses promesses, non 
tenues, émises par des projets et les doléances enregistrées par l’Etat ou les services publics non suivies 
d’effets.  

En termes de commercialisation, les éleveurs occupent une place parfois marginale : une fois 
l’animal mené au marché, l’éleveur est souvent contraint de le vendre car il lui est particulièrement difficile de 
rentrer au campement sans les produits domestiques (céréales, sucre,…) qu’il a prévu d’acheter avec 
l’argent de la vente. Lors de la transaction, l’éleveur est rarement en contact direct avec l’acheteur en 
raisons de la présence d’intermédiaires, certains rendant toutefois des services utiles, qui s’interposent et 
constituent un écran entre le vendeur et l’acheteur.  

Les éleveurs sont également parfois victimes d’arnaques au cours de la commercialisation. Elles 
peuvent être générées par des individus peu scrupuleux qui se positionnent comme intermédiaires (les 
anafogas) et qui piègent l’éleveur en lui promettant un prix avantageux pour son animal. Ils engagent 
l’éleveur en lui accordant une avance pécuniaire puis l’obligent à baisser son prix de vente lorsqu’il ne peut 
plus rembourser l’avance reçue. Sous une forme différente, les éleveurs sont parfois forcés de participer au 
paiement de taxes pour lesquelles ils ne sont légalement pas concernés (taxe de vente sur le bétail). Les 
éleveurs évoquent également les tracasseries par les hommes en uniformes (forestiers, douaniers, 
gendarmes,…) qui agissent pour leur propre compte et trouvent les prétextes pour faire croire aux éleveurs, 
ne disposant pas d’une connaissance de leurs droits, qu’ils sont en faute.  

Sur les marchés, les principales contraintes rencontrées par les éleveurs sont, en premier lieu, la 
tendance à la baisse des prix proposés pour leurs animaux : les acheteurs insistent sur l’augmentation des 
prédations et taxes qu’ils répercutent sur les éleveurs. Il ressort également que les marchés sont 
généralement des lieux non aménagés (« sur le marché on n’a même pas un endroit où se mettre à l’ombre 
dans la journée, on doit marcher une journée pour retourner au campement le lendemain ») et où les 
quelques services sont monopolisés par des individus (« on doit tout acheter pour les animaux que l’on 
essaie de vendre : l’eau, le fourrage,…»).  
 

2.3. Des contraintes pour les autres acteurs qui se répercutent sur les éleveurs 
Les commerçants évoquent des contraintes qui, se répercutant sur l’achat des animaux, participent 

à la baisse des prix. Il est relevé, en premier lieu, l’augmentation perpétuelle des taxes et redevances (licites 
et illicites) qui représentent une part importante de leurs charges. La figure 2 présente une expérience de 
commercialisation d’un troupeau de 60 bovins achetés au marché de Dourbali (Tchad) et vendus au marché 
de Lagos (Nigéria) en 2010. Les taxes prélevées représentent 63 % des charges de commercialisation pour 
le commerçant.  

Selon Koussou et Aubague (2010), le montant des taxes perçues sur un troupeau de 100 têtes, 
achetées au marché de Moïto (Tchad) et vendues au marché de Maïduguri (Nigéria) à 350.000 FCFA par 
tête s’élèverait à 45020 FCFA / tête. 

Par ailleurs, les investissements dans le secteur, en contrepartie de ces taxes ou redevances 
prélevées, restent très faibles, voire inexistants. Les commerçants partagent l’avis des éleveurs sur le 
manque d’aménagements des marchés pourtant actifs et générateurs de ressources substantielles. 

Les commerçants regrettent également la difficulté d’achat d’aliments bétail au Tchad dans une 
optique de faire reprendre du poids aux animaux éprouvés par les déplacements à pied. L’embouche est 
alors généralement effectuée au Cameroun ou au Nigéria où elle est moins coûteuse. 

D’autres contraintes, intégrés dans les risques que prennent les commerçants, influent également 
sur la commercialisation et sur le prix d’achat dont, en particulier, les textes non adaptés ou non appliqués 
par les acteurs institutionnels, qui permettent notamment le prélèvement des taxes illicites, ainsi qu’une 
insécurité extrême dans les transferts de bétail et d’argent (auxquels s’ajoute la non convertibilité de la 
naira).  

L’administration et ses services rencontrent également des contraintes dans la commercialisation à 
travers le développement considérable du commerce non contrôlé et peu transparent, une politique 
nationale d’exportation du bétail désorganisée et non coordonnée, ainsi qu’un dispositif de certification 
sanitaire obsolescent et non appliqué (Bonnet et al., 2010 a).  
 

2.4. Des contraintes et attentes plus spécifiques aux transhumants 
Les éleveurs transhumants, acteurs déterminants dans la commercialisation puisqu’ils dictent 

l’activité des marchés à bétail, rencontrent également certaines contraintes plus spécifiques. La principale 
réside dans l’absence de reconnaissance des formes d’organisations socio-professionnelles qui les 



 
 

115 

représentent. Ils estiment également n’être pas ou peu touchés par les interventions classiques qui sont 
souvent limitées par leur mode d’intervention : « on entend parler de beaucoup de projets mais ils ne nous 
appuient pas ». 
 
3. Quelle stratégie développer pour renforcer les capacités de commercialisation des 
pasteurs transhumants au Tchad ? 
 

3.1. Le PAFIB dans ce contexte 
La Convention du Projet d’Appui à la Filière Bovine a été signée le 25 février 2009 entre le 

Gouvernent du Tchad et l’Union Européenne (UE). Ce projet (encadré n°1) a pour objectif d’améliorer le s 
conditions de vie des populations tchadiennes, de lutter contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire à 
travers la création d’emplois dans le secteur de la transformation, et d’augmenter les revenus des acteurs de 
la filière de l’éleveur jusqu’au commerçant exportateur. Il s’inscrit dans le cadre du partenariat Tchad – UE 
qui définit le secteur rural comme un secteur de concentration du 10ème FED. Il fait suite aux programmes 
antérieurs de la coopération de l’UE au Tchad, et plus largement en Afrique dans la lutte contre les 
épizooties majeures, et notamment la peste bovine, à travers le PARC 1 et 2 (Campagne Panafricaine de 
Lutte contre la Peste Bovine) et le PACE (Programme Pan-Africain de Lutte Contre les Epizooties). Le 
PAFIB s’insère également dans le Plan National du Développement de l’Elevage (PNDE), politique 
sectorielle définit par le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales (MERA), notamment en matière 
de commercialisation et de renforcement des capacités des services techniques et des professionnels de 
l’élevage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Exemple d’une opération d’exportation Dourbali – Lagos (Bonnet et al., 2010 a) 
 

3.2. Une stratégie à mettre en œuvre 
Au moment du démarrage de la phase opérationnelle du projet, une des conclusions de la première 

mission d’appui au PAFIB a recommandé de recentrer la zone d’intervention du projet autour d’un des axes 
de commercialisation de manière à ne pas se disperser et pouvoir mieux appréhender les effets des actions. 
Le circuit de commercialisation Nord, dont les points de sortie de bétail du territoire pour l’exportation sont 
les postes de N’Gueli et de N’Djamena Farah, est apparu de loin le circuit le plus fréquenté. Outre les 
actions à dimension nationale, notamment en matière de renforcement de capacités des acteurs, la zone 

Frais de convoyage 821 000 35%
Abreuvement des animaux 30 000 1%
Taxes officielles et non officielles1 470 800 63%

Charges Conso Interm. 2 321 800

Achat des animaux 60 200 000 12 000 000
Vente à Lagos 58 350 000 20 300 000
Valeur ajoutée 8 300 000

Charges Conso Interm. 2 321 800

Marge brute 5 978 200

Charges d'une exportation formelle de 60 bovins de l'Est à Lagos

Frais de convoyage

Abreuvement des animaux

Taxes officielles et non officielles
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d’intervention retenue pour concentrer les aménagements à réaliser dans le cadre du PAFIB se situe sur la 
partie Ouest de l’axe Nord de commercialisation14 (« espace pilote »).  

La stratégie développée par le PAFIB vise à aider les professionnels de l’élevage à lever les contraintes 
majeures à la commercialisation au profit des éleveurs et des commerçants. Elle repose sur :  

 
• L’expérimentation et le développement, sur l’axe Nord de commercialisation, d’une stratégie de 

structuration, de suivi et d’aménagement, avec les acteurs, dans une logique de croisement des 
routes commerciales et de transhumance ; 

• Des aménagements en matière d’infrastructures pour améliorer la commercialisation : marchés, 
aires d’abattage, points d’eau le long des pistes de convoyage,… ; 

• La construction de systèmes de gestion des marchés à bétail et des axes de déplacement sécurisés 
en eau et en pâturage impliquant fortement les organisations d’éleveurs ; 

• Le renforcement de capacités des acteurs clefs dans la défense de leurs droits face aux entraves et 
taxes illicites pour favoriser les conditions d’un système d’exportation plus équitable pour les 
éleveurs, les commerçants, les collectivités et l’Etat ; 

• L’appui aux éleveurs, à travers un renforcement de capacités, pour accéder aux ressources 
stratégiques pour la sécurisation des troupeaux en période de crise, en particulier l’aliment bétail et 
les intrants vétérinaires ; 

• L’animation d’un espace de concertation national entre les Organisations Professionnelles de la 
filière et la mise en œuvre de services aux éleveurs et aux commerçants, pour la défense de leurs 
droits et de leurs intérêts ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré n°1 : Description du PAFIB 
 

3.3. Au travers d’activités 
Pour opérationnaliser cette stratégie et concourir à l’atteinte des résultats attendus, le PAFIB met en 

œuvre différentes activités. Plus spécifiquement sur cette problématique d’amélioration de la 
commercialisation, il s’agit :  

 
• D’appuyer l’aval de la filière au travers de la réalisation d’infrastructures ; 

                                                 
14 A l’Est et au Centre, deux projets d’hydraulique pastorale, Almy Bahaim et Almy Al Afia, sur financement 
AFD, ont procédé à des aménagements de points d’eau et de sécurisation des axes de transhumance.  

Le Projet d’Appui à la Filière Bovine (PAFIB) 
 
Le PAFIB, d’un montant de 6,5 millions d’Euros, a pour objectif spécifique l’augmentation 
durable de la valeur et des volumes des produits issus de la filière tant au niveau du bétail 
vendu sur pied que des produits de transformation : viande, peau et cuir. 
 
Les activités à mettre en œuvre s’inscrivent au travers de trois composantes : i) la qualité et 
les conditions de vente formelle du bétail exporté sur pied sont améliorées, ii) l’industrie de 
la transformation et du conditionnement de la viande émerge, l’artisanat de la boucherie / 
charcuterie est renforcé et iii) la qualité des sous produits de l’élevage (cuirs et peaux) est 
améliorée durablement.  

 
La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par le Ministère de l’Economie et du Plan, 
Ordonnateur National du FED. Le MERA a délégué la maîtrise d’œuvre à la Direction 
Générale du Développement de l’Elevage.  
 
Les bénéficiaires du projet sont i) les professionnels de la filière bovine, ii) les institutions en 
charge du suivi et de développement de l’Elevage, en particulier le MERA, et iii) plus 
largment la santé publique en matière de prévention des zoonoses et d’amélioration de la 
qualité des aliments. 
 
Les principes d’intervention du projet reposent sur i) l’implication et le renforcement des 
différents acteurs de la filière (éleveurs, commerçants, bouchers, tanneurs,…), ii) l’appui du 
MERA dans son rôle de maîtrise d’œuvre ainsi qu’une iii) une cellule de coordination légère 
pour permettre la mobilisation des acteurs. 
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• De renforcer les capacités des OP formelles par des actions d’appui-conseil et de formations sur les 
plans organisationnels, techniques, de gouvernance,… afin qu’elles puissent renforcer et mettre en 
place des services qui répondent aux besoins de leur membres ; 

• D’organiser des rencontres intercommunautaires afin de définir, avec les transhumants, une 
approche et des appuis répondant à leurs besoins ; 

• De diffuser des informations sur la filière utiles aux acteurs ; 
• D’évaluer le cadre réglementaire du secteur ; 
• De mettre en place un système d’appui juridique et de défense des droits. 

 
Le PAFIB a développé une approche participative et concertée avec les acteurs de la filière pour la 

mise en œuvre des activités prévues. Ainsi chacune des activités fait l’objet de plusieurs rencontres avec les 
différents acteurs afin de répondre aux attentes et décider ensemble des orientations à donner. Concernant 
les aménagements d’infrastructures, ils s’inscrivent dans des processus qui visent à cibler la localisation et 
prioriser les infrastructures par ordre d’importance en fonction de l’enveloppe disponible. Bien que ces 
processus diffèrent selon la problématique (par exemple l’identification d’un point d’eau et sa réalisation sont 
beaucoup plus complexes que l’aménagement d’u marché à bétail), ils suivent des étapes relativement 
similaires qui nécessitent de multiples concertations avec les acteurs :  

 
• Une première étape en plusieurs phases : i) une rencontre, au niveau central, avec les 

représentants des acteurs concernés, qui vise à identifier, sur la zone, une liste d’ouvrages 
prioritaires à réaliser, ii) une ou plusieurs visites, dans chaque localité identifiée pour confirmer, au 
cours de rencontres avec les différents acteurs (professionnels de la filière, autorités administratives, 
autorités traditionnelles et services déconcentrés de l’élevage) la nécessité de l’ouvrage et l’accord 
de toutes les parties pour sa réalisation (obtention d’un procès-verbal de consentement des parties 
sur le choix du site et acte administratif d’attribution du site pour la réalisation de l’ouvrage et iii) une 
restitution, au niveau central, des sites retenus en fonction du résultat des visites et de critères 
objectifs ; 

• Une deuxième étape de visites, dans chaque localité retenue, avec les différentes parties prenantes 
pour définir des principes d’aménagements, d’utilisation et de mode de gestion des ouvrages (ces 
discussions sont matérialisées à travers une Convention d’Accords Partie ou des Accords sociaux 
signés par les parties prenantes à l’issue d’une visite spécifique), ainsi que l’élaboration des 
spécifications techniques relatives aux ouvrages à réaliser ; 

• Une troisième étape, en perspective, d’élaboration de manuels de procédures et de règlements afin 
de préciser l’utilisation et la gestion des infrastructures sur chaque site répondant aux choix 
concertés des parties prenantes ; 

• Enfin, une étape de réalisation de travaux puis d’appui à la gestion des infrastructures 
conformément aux textes et procédures définis.  

 
La carte ci-dessous (figure 3) représente les tronçons de convoyage identifiés autour de l’axe Nord 

de commercialisation à l’issue de l’étape 1 du processus. Lors de la restitution au niveau central, 39 sites 
étaient considérés comme prioritaires. A l’issue des concertations avec les parties prenantes locales, 23 
sites ont été retenus pour y réaliser des stations thermiques (20) destinées, sans toutefois être exclusif par 
rapport aux troupeaux nomades et sédentaires, à l’abreuvement des animaux de commerce. Les trois autres 
points d’eau visent à équiper les aires d’abattage de forages équipés de pompes manuelles. Le choix des 
sites a été réalisé par rapport à des critères techniques, à une localisation stratégique, un maillage du 
réseau et, bien sûr, la volonté des acteurs d’accueillir un nouveau point d’eau dans leur localité. Cette carte 
présente les sites retenus pour l’aménagement des marchés et des aires d’abattage dans la zone 
d’intervention du PAFIB. Chacun de ses sites a fait l’objet d’un procès-verbal de consentement des acteurs 
sur le choix du site, d’un acte administratif d’attribution et d’une signature, par les parties, des Conventions 
d’Accords Parties. Les critères qui ont permis l’identification de ces sites portent sur leur fréquentation par 
ordre d’importance, leur positionnement stratégique ainsi que l’absence de prise en compte de ces localités 
par d’autres interventions. Six sites ont été retenus pour y aménager des marchés à bétail (Massakory, 
N’Djamena Bilala, Moussoro, Gama, Dourbali et Bitkine), 4 pour y réaliser de nouvelles aires d’abattage 
(N’goura, Moïto, Bokoro et Bitkine) et 1 pour une réhabilitation de l’aire d’abattage (Moussoro). 

 
4. Perspectives d’appuis aux éleveurs et aux transhumants et la commercialisation 
 

Dans la commercialisation, la place des transhumants, et plus généralement des éleveurs, est 
importante et primordiale. Il apparaît nécessaire d’appuyer ces acteurs dans une perspective d’amélioration 
de l’aval de la filière. Il s’agit en particulier de mieux faire connaître les savoir-faire et les modes 
d’organisation de ces éleveurs dans la commercialisation. 
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Un deuxième type d’appui consistera à améliorer leur participation à la définition et à la mise en 
œuvre de la politique sectorielle de l’élevage et, plus largement, des problématiques plurisectorielles qu’ils 
sont amenés à rencontrer. 

Les rencontres inter-communautaires prévues dans le cadre du PAFIB seront également l’occasion 
d’échanges et surtout, de la mise en place, avec les transhumants et les éleveurs, de solutions à leurs 
contraintes : soutien en période de crise pastorale, accès aux aliments bétail et intrants vétérinaires, éviter 
les taxations illicites et les appuyer dans la défense de leurs droits, améliorer les infrastructures 
pastorales,… 

L’enjeu est fort, pour le Tchad et les acteurs de la filière, d’appuyer l’élevage pastoral extensif pour 
jouer un rôle de levier socio-économique. Pour le PAFIB, cet enjeu nécessite, dans le cadre du partenariat 
Tchad – Union Européenne, de rechercher les voies de sécurisation des acteurs de la filière à travers la 
pérennisation et la poursuite des actions engagées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°3 : Localisation des sites de points d’eau  le long des tronçons de l’axe Nord de 
commercialisation (Fizzani et Alhamdou, 2011). 
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L’éducation des éleveurs nomades 
 

Jeremy SWIFT 
The Pant, Forest Coal Pit, Abergavenny NP7 7LT, Wales 
 
Résumé . Les éleveurs nomades sont marginalisés dans le domaine de l’éducation. Leur participation à 
l’école est entravée par l’environnement, le rôle économique des enfants, la gestion des écoles, et la qualité 
de l’enseignement. Il y a aussi une question plus large : le choix entre l’école de l’administration, où l’enfant 
est socialisé dans la culture et la technologie nationale, et la socialisation dans la culture et la technologie 
dite traditionnelle qui se fait dans les campements. Il y a la possibilité d’une double perte : l’enfant perd son 
identité ‘traditionnelle’, mais n’acquiert pas une identité ‘moderne.’ Il existe plusieurs moyens de 
scolarisation : 

• Ecoles mobiles. Les écoles se déplacent avec les nomades. Tendance à se sédentariser.  
• Ecoles fixes avec internat. Les enfants sont pris en charge par l’Etat ou la communauté.  
• Ecoles relais ou saisonnières. Ecoles installées à des endroits où les éleveurs nomades passent 

régulièrement.  
• Ecoles coraniques. Le système des khalwa fonctionne un peu partout à petite échelle, mais est mal 

adapté à une éducation laïque.  
• Technologies nouvelles. Gamme de technologies nouvelles – radio, téléphone cellulaire, salle de 

classe virtuelle - qui pourraient être utiles.  
Il n’y a pas une solution universelle et il peut être proposé : 

• Préparer une stratégie nationale 
• Désigner une institution responsable  
• Evaluer la gamme d’expériences  
• Tester les idées nouvelles 
• Identifier les technologies d’avenir 
• Effectuer des recherches urgentes    
• Procéder à un suivi-évaluation des projets 

Un tel programme doit pouvoir être entrepris en trois ans.   
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Introduction 
 

Les éleveurs nomades sont marginalisés dans le domaine de l’éducation, et cela peut avoir des 
conséquences importantes pour leur propre avenir et pour la construction nationale. Cette présentation est 
basée sur des enquêtes de terrain entreprises par une équipe composée de Y. Abdelkerim, M. R. Saleh, H. 
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O. Ibrahim, F. al Zarha Icham, sous la direction de J. Swift, avec l’appui méthodologique de O. M. Saleh et 
S. Aubague 
 
1. Les éleveurs nomades au Tchad 
 

Les statistiques précises et récentes manquent. Lors du dernier recensement national en 1993, les 
nomades étaient estimés à environ 350,000 personnes, soit 5,6 % d’une population nationale de 6,3 M 
d’habitants. Le Bureau Central de Recensement (BCR) estime que les éleveurs nomades représentent 8,5 
% de la population. Si nous prenons ces 2 chiffres – 5,6 % comme limite inférieure vs. 8.5 % comme limite 
supérieure –, et si la population nationale et la sous-population d’éleveurs nomades ont toutes les deux 
augmenté à un taux moyen annuel de 2,7 %, le nombre d’éleveurs dans une population nationale proche de 
10 M serait entre 500 et 800 000.  

L’éducation de ces éleveurs nomades n’a pas eu un grand succès. Selon les chiffres du Ministère de 
l’Education, seulement 2 % des enfants scolarisés en cycle primaire sont inscrits dans les écoles 
communautaires en milieu nomade. Il y a plusieurs raisons pour le manque de succès de l’éducation 
formelle chez les éleveurs. 

 
1.1. Facteurs liés à l’environnement économique et écologique 

• Faible densité de population sur le terrain, rendant impossible la création d’une classe de taille 
adéquate ; 

• Mobilité des campements qui, dans le cas du Tchad, peut amener les campements à parcourir 
plusieurs centaines de kilomètres au cours de l’année ;  

• Travail des enfants ; 
• Rejet par certains parents de l’idée même de l’école. 

 
1.2. Facteurs liés à la gestion des écoles  

• Insuffisance globale de moyens, et absence d’équipement et de matériel ; 
• Manque d’enseignants issus du milieu pastoral ;  
• Rejet par certains parents d’élèves de la prise en charge des maîtres communautaires imposés par 

l’Etat ; 
• Problème de suivi des écoles et des étudiants ; 
• Hébergement et alimentation des enfants éloignés de leurs parents ; 
• Calendriers scolaires mal adaptés par rapport au calendrier de la production animale. 

 
2. La scolarisation des filles 
 

Les filles sont particulièrement vulnérables. Elles ont la charge de travaux domestiques non 
négligeable dans les campements à partir d’un jeune âge. La distance parfois considérable entre le ferrik et 
l’école, et l’insécurité pour une fille d’y aller toute seule, ne sont pas encourageantes. Les fiançailles très tôt, 
parfois à partir de 8-10 ans, et le mariage précoce découragent également la fille d’aller à l’école. Les 
parents refusent parfois les écoles mixtes pour les filles, surtout s’il y a des problèmes d’hygiène et 
l’absence de latrines. De manière plus générale, il manque de femmes modèles issues du milieu nomade, 
qui ont fait l’école et qui peuvent témoigner de l’importance d’une éducation formelle pour les filles. 
 
3. Un choix à faire 
 

Une entrave principale à l’éducation des jeunes éleveurs nomades est le rôle économique que 
jouent les enfants au sein de l’unité de production pastorale. Filles et garçons ont des taches bien 
délimitées, pour lesquelles les enfants ne peuvent pas être facilement remplacés par d’autres membres de 
la famille. En même temps l’absence de l’enfant du campement pendant de longues périodes l’empêche 
d’apprendre le détail technique et social de la production pastorale. Les parents nomades ont un choix à 
faire entre l’école, avec tout ce que cela implique pour l’avenir de l’enfant, et une socialisation dans la culture 
dite traditionnelle. 
 
 
4. Education et scolarisation  
 

Il est important de faire la distinction entre deux processus qui sont souvent confondus, (1) 
l’éducation, qui est le processus d’acquisition des connaissances nécessaires à une vie productive et 
satisfaisante, et (2) la scolarisation, qui est celui d’enseigner ou d’être enseigné dans une école. L’éducation 
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comprend la scolarisation, mais va plus loin : c’est la maîtrise d’une gamme d’informations beaucoup plus 
large que la scolarisation, et qui comprend les connaissances techniques ‘traditionnelles’ ainsi que l’insertion 
dans les réseaux sociaux et économiques de la vie quotidienne. Tout cela se fait dans les campements, et 
non à l’école. 
 

4.1. Education 
L’éducation est le processus de maîtriser le savoir académique, social et personnel, et d’acquérir 

des connaissances utiles sur l’ensemble des aspects du monde dans lequel on vit, à travers tous les 
moyens disponibles. Au sens large, elle comprend les connaissances académiques, ainsi que toute une 
gamme d’informations, connaissances et expériences beaucoup plus larges, qui comprend les 
connaissances techniques ‘traditionnelles’, et l’insertion dans les réseaux de la vie traditionnelle de la 
société pastorale. Le terme employé de ‘traditionnel’ va au-delà de l’acception de la plupart des gens, et 
contient par exemple de nombreuses connaissances scientifiques très avancées.  

Pour les enfants villageois et urbains, le savoir académique est acquis à l’école, et l’éducation au 
sens plus large l’est en dehors de l’école, à la maison ou dans la communauté. Dans ces populations le fait 
d’aller à l’école pendant une partie de la journée n’empêche pas les enfants d’acquérir une éducation avec 
les parents et les amis dans la rue. Chez les éleveurs nomades, le processus d’éducation se fait dans la 
famille et dans le campement. Dans le cas des connaissances techniques, cette transmission se fait en 
partie à travers les travaux entrepris par les enfants dans le cadre de l’unité de production. Les recherches 
récentes sur les Peuls Wodaabe au Niger (Kratli et Shareika, 2010) sur l’utilisation des pâturages et la 
sélection génétique des bovins montrent la richesse de ces connaissances techniques.  

Mais cette éducation concerne bien plus que ces connaissances techniques, aussi riches soient-
elles. L’éducation qui a lieu dans les campements comprend aussi une initiation aux futurs rôles sociaux, y 
compris les rôles conformément au genre, et une réponse aux besoins d’intégration et de socialisation des 
enfants. Ces connaissances techniques et sociales sont essentielles aux activités de production dans la 
société pastorale, ainsi qu’à la reproduction de cette société. Les recherches de Bonfiglioli (1988) dans le 
domaine de l’organisation sociale des Wodaabe, et les liens entre l’évolution démographique des familles et 
des troupeaux, nous démontrent l’importance de ces liens sociaux dans le fonctionnement de l’économie 
nomade.  
 

4.2. Scolarisation 
La scolarisation est le processus d’apprendre quelques sujets académiques pris dans un curriculum 

limité, à travers une école formelle, sous le contrôle direct d’un maître. Elle a pour objectif l’acquis d’un 
nombre limité de connaissances et de faits utiles dans la vie urbaine et agricole. Il est certain que pour les 
enfants éleveurs, destinés à quitter l’économie pastorale pour la ville, une scolarisation est importante. Mais 
il leur est tout de même utile d’acquérir et de maintenir une identité ‘traditionnelle’ à travers une éducation.    

Cette différence entre éducation et scolarisation a des conséquences importantes. L’objectif original 
contenu dans la Déclaration des Droits de l’Homme de 1947 était l’éducation universelle, et cela a été 
renforcé en 1999 par la Conférence Mondiale ‘Education pour Tous’. Mais, par la suite, le besoin d’avoir des 
cibles précises et quantitatives, qui peuvent être mesurées, a obligé les planificateurs à redéfinir l’éducation 
comme scolarisation. Bien entendu ceci a quelques avantages : la scolarisation peut être mesurée, et cela 
permet de comprendre et de comparer l’impact de projets et de programmes, et d’adapter les activités selon 
les résultats.  

La scolarisation, qui par nécessité se fait dans une école, pose des problèmes aigus pour des 
éleveurs éparpillés à faible densité sur le terrain, et qui se déplacent et vivent dans des sociétés où les 
enfants ont encore des rôles économiques importants, et, de ce fait, ne peuvent pas aller à l’école.  

Si nous voulons changer cette situation, et former des jeunes éleveurs qui maîtrisent les matières 
qui sont contenues dans le processus de scolarisation et qui ont aussi participé à un processus d’éducation, 
il faudrait que les programmes d’éducation de type nouveau soient mis en place, capables d’atteindre les 
éleveurs nomades.  
 
5. L’utilité de l’école vue par les éleveurs 
 

L’utilité de l’école est maintenant largement reconnue par les éleveurs. Les enquêtes chez les 
éleveurs au Tchad et au Kenya donnent le même résultat : une grande majorité sont en faveur d’une 
éducation dite formelle ou moderne. La scolarisation facilite la diversification économique et ouvre une 
fenêtre sur le monde extérieur. Elle est indispensable pour les jeunes qui vont quitter la vie pastorale pour 
d’autres emplois. Selon les éleveurs enquêtés, l’école aide les gens à entrer dans l’administration, à être 
médecin, enseignant ou entrepreneur. ‘Si on a des enfants éduqués, ils pourront nous défendre et défendre 
nos droits’ disait un éleveur au nord du Kenya. Des enfants scolarisés sont une protection pour leurs parents 
en cas de sécheresse. Beaucoup d’éleveurs voient l’éducation en tant que voie d’entrée aux cadres de 
l’administration moderne. Elle facilite également le développement d’activités économiques nouvelles.  
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Mais les éleveurs veulent cette éducation à condition qu’elle puisse se faire d’une manière 
permettant aux enfants de rester près des campements, dans la famille, et d’acquérir en même temps que la 
mathématique les connaissances techniques et sociales indispensables à une vie nomade. En d’autres 
termes, les éleveurs disent qu’ils veulent cette éducation ‘formelle’ ou ‘moderne’ à la seule condition que 
l’éducation formelle ne se fasse pas à l’exclusion de l’éducation dans la famille et dans les campements de 
la société nomade. La scolarisation apportée par le gouvernement ne doit pas obliger les enfants nomades 
de quitter leur environnement familial dès leur plus jeune âge, pour aller dans un monde différent et acquérir 
des connaissances utiles à la vie en ville, à l’exclusion des connaissances techniques et sociales 
essentielles à la vie en brousse. 

Actuellement, les parents et enfants nomades doivent faire un choix entre la scolarisation, avec tout 
ce que cela implique pour l’avenir de l’enfant qui est socialisé dans la culture nationale, et une éducation qui 
mène entre autres à la socialisation dans la culture dite traditionnelle. Il s’agit d’un choix entre l’acquis d’une 
scolarisation formelle à travers le système national d’écoles primaires et secondaires, avec une socialisation 
dans le monde moderne, et la connaissance informelle et les relations sociales de la vie de tous les jours. 
C’est un conflit entre deux mondes. Il faudrait éviter d’imposer un choix entre scolarisation à l’école d’un 
côté, et acquis au quotidien des connaissances informelles et des relations sociales, de l’autre. Les deux 
sont indispensables. 
 
6. Le pire des cas 
 

Dans la pire des situations, un enfant qui abandonne le campement pour une scolarisation à l’école 
formelle et qui ne réussit pas dans cette école peut perdre des deux côtes : absent du campement aux 
moments critiques, il n’apprend pas les connaissances techniques et traditionnelles, et il n’obtient pas non 
plus une éducation formelle. Il souffre d’une double perte et devient une personne fantôme, entre 
campement et ville, sans identité précise. Ceci est souvent la crainte la plus importante des parents 
éleveurs.  
 
7. Moyens potentiels d’éducation des éleveurs 
 

Cette constatation nous permet de voir comment l’éducation des éleveurs nomades pourrait en 
principe être organisée. Des écoles fixes avec internat ne peuvent pas répondre à ces contraintes : les 
enfants qui vont dans des internats sont absents des campements pendant de longues périodes et ne 
peuvent pas faire l’apprentissage de l’éducation qui leur est nécessaire en tant qu’éleveur moderne. Mais 
d’autres formes d’éducation pourraient satisfaire ces besoins. Il s’agit d’un côté d’écoles mobiles ou 
saisonnières, et de l’autre côté de l’utilisation des technologies nouvelles qui rendent possible une éducation 
de qualité dans les campements. 
 

7.1. Ecoles mobiles  
Le modèle est l’Iran, qui conduit un programme d’écoles mobiles depuis plus d’un demi-siècle. Des 

instituteurs sortis de la même tribu ou du même clan accompagnent les campements toute l’année. Pendant 
les grandes migrations du printemps et de l’automne, l’école est fermée. En été, dans les hauts pâturages 
montagneux, et en hiver où les campements se déplacent peu, l’école n’a pas de problème pour les suivre. 
Ce modèle a eu beaucoup de succès parce que les nomades en Iran sont plus ou moins fixes pendant une 
bonne partie de l’hiver et de l’été, et les grands déplacements out lieu seulement deux fois dans l’année. Le 
modèle n’aura pas forcement le même succès en Afrique, où les déplacements sont beaucoup moins 
prévisibles et s’adaptent aux besoins des populations ciblées. 

Le Tchad a fait l’expérience des écoles mobiles à partir de 1945 dans le Batha, le Kanem et le 
Salamat. Aujourd’hui il n’existerait qu’une seule école mobile en fonction, dans le département de Dagana. 
D’autres expériences en Afrique, par exemple au Kenya où la Banque Mondiale a financé quelques écoles 
de ce type, sont tout aussi décevantes. Les écoles mobiles fonctionnent bien au départ, mais elles 
ralentissent leur activité progressivement et se déplacent de moins en moins. A terme, elles s’arrêtent de se 
déplacer et deviennent des écoles fixes. 

Les écoles coraniques, khalwa, continuent elles à se déplacer avec les campements, mais les 
essais d’y ajouter des sujets laïcs n’ont pas eu beaucoup de succès. 
 
 
 

7.2. Ecoles saisonnières 
La plupart des groupes d’éleveurs nomades tchadiens ont une période de rassemblement pendant 

l’année où ils restent dans un endroit fixe, et où surtout les enfants restent sur place. Cet endroit (damré) 
peut être à côté d’un village ou d’un forage. La durée de ce rassemblement est variable, normalement de 
deux à six mois. Il devrait être possible d’organiser des classes pendant ces périodes de rassemblement et 
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d’équiper les élèves pendant cette période avec du matériel et des équipements pour leur permettre de 
continuer d’étudier pendant la période de déplacement qui suit le rassemblement. Etant donné que ces 
périodes se situent à des moments différents selon les groupes, il serait possible de créer par zone une 
équipe d’enseignants capable de travailler avec ces différents groupes en fonction du moment de l’année.   
 
8. Technologies nouvelles 
 

Il y a actuellement une gamme de technologies nouvelles bientôt disponibles qui vont changer toute 
l’expérience de la scolarisation des populations mobiles ou éparpillées sur de grands territoires. Dans 
certains cas ces technologies ont été adoptées et ont fait leurs preuves. Il est important que le Tchad reste 
bien informé de leur évolution, et soit prêt à en adopter l’une ou l’autre si elle lui semble utile. Le premier pas 
serait d’entreprendre une étude détaillée de l’impact potentiel de ces technologies au Tchad aujourd’hui. Par 
la suite il serait important que le gouvernement veille sur ces technologies et en tire l’expérience de leur 
utilisation dans d’autres pays africains.  
 

8.1. La radio 
 L’éducation par la radio a une longue histoire, notamment dans la province de Queensland en 
Australie. Un système d’éducation à distance, par la radio, a permis aux élèves d’apprendre chez eux aux 
moments de la journée qui leur convenaient, tout en continuant leur travail quotidien. Cette éducation à 
distance leur était disponible jusqu'à l’entrée à l’université. Le Kenya est en train d’ériger un système 
d’éducation à distance par la radio destiné aux éleveurs, et pourrait peut-être fournir un modèle au Tchad. 
Des campagnes d’alphabétisation ont également été menées avec succès au Somaliland à travers la radio.  
 

8.2. Les téléphones cellulaires.  
Dans beaucoup de pays africains, y compris le Tchad, les réseaux de téléphones mobiles s’étendent 

très vite, et il est probable que presque toute la zone habitée du pays, y compris par les nomades, sera 
couverte d’ici quelques années. L’utilisation des téléphones mobiles pour l’éducation vient au jour et certains 
pays ont déjà commencé à l’expérimenter. Au Bangladesh, par exemple, une très grande initiative pour 
alphabétiser des centaines de milliers d’adultes à travers les téléphones mobiles vient de démarrer.  

 
Les technologies nouvelles créent de nouvelles situations. Tout comme les téléphones cellulaires 

ont permis à de nombreux pays africains de sauter l’étape des lignes téléphoniques fixes, l’éducation des 
nomades pourrait s’envisager en sautant l’étape des écoles fixes et en créant un système d’éducation à 
distance mieux adapté aux possibilités et contraintes de la vie nomade. La mise en place d’un tel système 
d’éducation à distance demande un programme multisectoriel, avec la participation des différentes 
institutions qui ont des responsabilités dans le domaine de l’éducation. Ce sont les 4 volets de ce 
programme qui sont présentés dans le paragraphe suivant. 

 
9. Propositions d’avenir 
 

9.1. Préparer une politique nationale de scolarisation des éleveurs 
• Affirmer les engagements internationaux que le Tchad a déjà acceptés tels que les Objectifs du 

Millénaire et Education pour Tous ; 
• Affirmer le droit à l’accès universel à l’éducation, tout en donnant priorité à l’éducation des filles ; 
• Confirmer que le curriculum national et les actions à entreprendre doivent être cohérents avec les 

stratégies et les modes de vie des éleveurs ; 
• Créer les institutions essentielles. 

 
Plusieurs pays africains ont de telles politiques d’éducation des éleveurs nomades. L’UNICEF a une 

longue expérience de soutien à la préparation d’une telle politique. 
 

9.2. Désigner une institution chef de file responsable 
Créer ou désigner une institution responsable, avec un mandat de : 
• Formuler des politiques et des plans précis ;  
• Trouver le financement ;  
• Coordonner les activités des partenaires : ministères, bailleurs, ONGs ; 
• S’assurer que les programmes soient vraiment nationaux ; 
• Mandater les cibles et les niveaux à atteindre dans les écoles nomades ;  
• Préparer les statistiques ; 
• Gérer les fonds extérieurs destinés aux écoles nomades.  
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9.3. Identifier les méthodes  
Analyser les activités déjà en cours :   
• Ecoles mobiles 
• Ecoles en zone de rassemblement 
• Ecoles coraniques (khalwa)  

 
En plus des projets qui existent déjà, il serait important de mettre en œuvre des projets pilotes à petite 

échelle pour examiner des idées et expériences nouvelles, telles que l’éducation à distance par radio, et 
acquérir l’expérience dans la planification et l’exécution de telles activités. Il est essentiel que les projets 
actuels d’éducation des éleveurs nomades soient soumis à une évaluation détaillée pour en tirer les leçons.  
 

9.4. Préparer une stratégie détaillée 
Sur la base des résultats des enquêtes entreprises, réviser la politique nationale et la stratégie 

d’éducation des nomades sur la base de données plus précises et mieux informées, et commencer à 
planifier avec plus de confiance la mise en œuvre des activités de développement. 
 
Conclusion 
 

Il faudrait une vision qui pourrait s’appuyer sur l’idée qu’une éducation de qualité est disponible aux 
éleveurs nomades sans enlever les enfants de leurs familles, ni de la société pastorale. Les enfants ne 
devraient plus être obligés de choisir entre l’élevage et l’éducation. Ils ont droit aux deux, et tous les deux 
sont nécessaires au développement des sociétés d’éleveurs. 
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L’accès aux services de base aux populations nomade s : la 
santé humaine et animale  
 

Hamit KESSELY 
CSSI, BP 972 N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Suite à des études pluridisciplinaires réalisées par le Centre de Support en Santé Internationale de 
l’Institut Tropical Suisse au Tchad en collaboration avec et le LRVZ entre 1996 et 1999, il a été relevé que le 
mode de vie nomade est associé à de nombreuses contraintes qui fragilisent potentiellement la société 
pastorale. L’analyse des résultats de ces études a montré que les nomades sont les laissés-pour-compte du 
développement, car ils n’ont pas accès au même titre que les sédentaires aux services sociaux de base tels 
que la santé humaine et animale, l’éducation, le bien être etc… 
A la suite des résultats de ces études, un programme de santé de nomades (santé unique) a été initié par le 
Centre de Support en Santé Internationale de l’Institut Tropical Suisse au Tchad en partenariat avec le LRVZ 
et le PEV. Ce programme a permis d’apporter aux populations nomades du Chari-Baguirmi, du Kanem et du 
Lac des soins préventifs et curatifs en stratégie mobile entre 2002 et 2006. Les résultats satisfaisants de ce 
programme a permis au CSSI de reprendre l’expérience entre 2009 et 2011 dans la Région du Sila, à la 
demande de l’Union Européenne, au bénéfice des populations nomades, des déplacés et de la population 
hôte.   
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Le contexte 
 

Le mode de vie nomade est à bien des égards problématique. On ne saurait aborder le 
développement social des peuples pasteurs sans y inclure la promotion de l’éducation, de la santé humaine 
et animale, de l’accès à l’eau etc… Le bien-être de ces communautés passe par la satisfaction de ces 
besoins fondamentaux sans lesquels on ne saurait parler de leur développement.    
Le Centre de Support en Santé Internationale de l’Institut Tropical Suisse au Tchad (CSSI/ITS) a mené de 
nombreuses études pluridisciplinaires de 1996 à 1999 en milieu nomade dans le Chari-Baguirmi, le Kanem 
et le Lac. Ces différentes études étaient axées sur l’analyse des parcours de transhumance et la diversité 
des modes de vie des différents groupes de pasteurs nomades, la perception des maladies et 
spécifiquement des zoonoses chez les pasteurs Foulbés, la morbidité humaine et animale en population 
pastorale nomade, la démographie et la cartographie participative en milieu nomade, etc…  

De l’analyse de ces différentes études, il ressort que le mode de vie nomade est associé à de 
nombreuses contraintes qui fragilisent potentiellement la société pastorale. Ce mode de vie, bien que une 
stratégie de survie, est synonyme de vulnérabilité. Les nomades sont les laissés-pour-compte du 
développement. Leur scolarisation et leur accès aux services de santé sont très limités, pour ne pas dire 
qu’ils en sont quasiment exclus, alors qu’ils représentent 7 % de la population totale selon le Recensement 
Général de la Population et de l’Habitat de 1993. 

Les nomades utilisent faiblement les services de santé. Ils restent victimes des maladies cibles de la 
vaccination si bien qu’en 2004, on pouvait enregistrer 30 % de cas de poliomyélite dans leur communauté. 
Pour la rougeole, les campagnes de masse ne les atteignent que faiblement. Lors des études sur la 
morbidité, il a été constaté qu’une partie importante du bétail a été vacciné, par contre, pratiquement aucun 
enfant des pasteurs nomades n’avait reçu tous les antigènes du Programme Elargi de Vaccination (PEV).  

L’étude sur la perception des maladies et spécifiquement des zoonoses chez les pasteurs Foulbés a 
pointé de fortes divergences entre la représentation locale et les concepts biomédicaux de nombreuses 
maladies. Si le charbon bactéridien est bien reconnu chez l’animal et redouté chez l’homme, d’autres risques 
de zoonoses sont presque totalement ignorés. 
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L’étude des parcours sur la transhumance et la diversité des modes de vie de différents groupes de 
pasteurs nomades dans le Chari Baguirmi a montré l’importance de la relation homme – animal, et conclut 
qu’un système de santé publique adapté aux pasteurs nomades doit tenir compte sous une forme ou sous 
une autre de la mobilité, des calendriers, des parcours, de la structure sociale et de l’élevage. 

Ainsi, il a été conclu qu’une approche d’intervention conjointe des services de santé publique et de 
l’élevage avec harmonisation des calendriers d’action permettrait une bonne atteinte des enfants et des 
femmes nomades, ainsi que de leur bétail, pour une vaccination mixte. A la suite des résultats de ces 
études, un programme intitulé santé de nomades (santé unique) a été initié par le Centre de Support en 
Santé Internationale de l’Institut Tropical Suisse au Tchad en partenariat avec le LRVZ et le PEV. 

 
Le programme « Santé unique » 
 

Ce programme d’intervention conjointe de santé humaine et animale a permis d’apporter aux 
populations nomades du Chari-Baguirmi, du Kanem et du Lac des soins préventifs et curatifs en stratégie 
mobile entre 2002 et 2006. 

L’approche du programme a consisté à s’appuyer sur les structures déconcentrées de l’Etat au 
niveau des 3 préfectures, le Chari-Baguirmi, le Kanem et le Lac, notamment les secteurs de l’élevage et les 
districts sanitaires pour la mise en œuvre de l’action. Le programme a apporté la logistique nécessaire 
(véhicules et autres), les médicaments et vaccins, un personnel limité de supervision, et a assuré les per 
diem des vaccinateurs et infirmiers. Les vaccinateurs et infirmiers ont été mis à la disposition du programme 
par les secteurs de l’élevage et les districts sanitaires. La durée de sorties de campagnes mixte de 
vaccination humaine et animale était de trois semaines, et les missions se succédaient selon des calendriers 
conjoints préétablis entre les services de santé publique et de l’élevage. Ainsi, sur les 5 ans qu’a duré le 
programme, des milliers d’enfants, de femmes enceintes et/ou en âge de procréer et d’animaux ont été 
vaccinés, contre les maladies cibles du PEV pour les humains et les charbons bactéridien, symptomatique et 
la pasteurellose pour les animaux.    

Les résultats satisfaisants de ce programme ont permis au CSSI-T/ITS d’élaborer en partenariat 
avec certains ministères, notamment le Ministère de la Santé Publique, le Ministère de l’Elevage, le 
Ministère de l’Education Nationale, le Ministère de l’Environnement de l’Eau et des Ressources Halieutiques, 
le Ministère de l’Action Sociale, le Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports et le Ministère du 
Plan un grand programme, intitulé Programme d’Appui Intersectoriel aux Communautés nomades en 
République du Tchad. C’est un programme à 4 composantes : (1) Appui à la santé humaine, animale et à 
l’action sociale ; (2) Appui à l’accessibilité aux points d’eaux et aux pâturages ; (3) Appui à l‘éducation des 
nomades ; (4) Appui à la promotion de la communication, de la culture, du sport et des arts. 
L’élaboration de ce programme multisectoriel a été précédé de la rédaction d’un Avant-projet par les acteurs 
sectoriels réunis en atelier. L’Avant-projet a défini les objectifs, les stratégies, les activités, le budget, la 
durée du programme, l’implication et l’articulation sur le terrain par les instances sectorielles décentralisées, 
le consensus et la validation de l’Avant-projet par les départements concernés et la recherche de partenaires 
avec consolidation du budget à financer en partie par l’Etat. 

Un atelier de validation du programme a été organisé en 2008 sous la tutelle du Ministère du Plan 
qui en assure l’ancrage institutionnel. L’atelier a regroupé les différents ministères sectoriels impliqués dans 
le programme, les représentants des communautés nomades, le CSSI et l’Institut Tropical Suisse.  

De potentiels partenaires financiers du programme ont été identifiés. Mais la faible volonté de l’Etat 
de s’approprier le programme et de définir clairement sa contribution financière à sa mise en œuvre freine 
encore cet ambitieux programme d’appui aux communautés nomades du Tchad. 

A défaut de voir aboutir ce programme d’appui intersectoriel, la Délégation de l’Union Européenne, 
en tant que potentiel bailleur identifié, a demandé au Centre de Support en Santé internationale (CSSI) de 
lui soumettre un programme d’action à l’échelle régionale, relatif à la composante santé humaine et animale, 
pour un accompagnement à la stabilisation et à la réinstallation de la population du Sila qui a été fortement 
éprouvée par le conflit de l’Est du Tchad. 
Donnant suite à cette sollicitation, le CSSI a proposé le Projet d’appui intersectoriel de santé humaine et 
animale pour l’accompagnement à la réinstallation des personnes déplacées, à la stabilisation des 
populations d’accueil et au passage des éleveurs transhumants dans la Région du Sila.  
 
Le projet d’appui intersectoriel en santé humaine et animale  
 

L’Est du Tchad, suite à la crise du Darfour, aux conflits armés inter-tchadiens et aux troubles 
intercommunautaires a connu des problèmes désastreux ayant ébranlé fortement la quiétude des 
populations tchadiennes situées à la lisière de la frontière soudanaise. Cette situation a mis à rude épreuve 
la population et aggravé davantage sa vulnérabilité.  

En matière de soins curatifs et préventifs, ces populations sont peu couvertes en termes de 
prestations, et la morbidité de certaines maladies comme les syndromes respiratoires aigus, le paludisme et 
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les maladies diarrhéiques y occupent une place importante. C’est dans le but de remédier à ces problèmes 
majeurs de santé que le projet a été conçu et mis en œuvre. 

L’objectif général de l’action est de relever la qualité de vie des populations déplacées et des 
éleveurs transhumants en s’appuyant sur une intervention conjointe de santé publique et de santé animale. 
De mars 2009 à janvier 2011, l’action a permis d’apporter un appui en soins préventifs et curatifs en 
stratégie mobile au Sila, notamment dans le Département de Kimiti.  

L’approche utilisée est la mise en œuvre de l’action en partenariat direct avec les services 
déconcentrés de l’Etat, notamment le secteur de l’élevage de Kimiti et le district sanitaire de Goz-Beida. De 
nombreuses campagnes mixtes de vaccination humaine et animale ont été organisées pour les enfants, les 
femmes enceintes et le bétail.  

En termes de vaccination et de soins sur les humains, le projet a permis de vacciner 84% des 
enfants des déplacés, des éleveurs transhumants et des populations hôtes, soit : 

 
• 2275 enfants de 0 à 11 mois contre les maladies cibles du PEV ;   
• 3638 enfants de 1 à 5 ans contre la poliomyélite ; 
• 48 % des femmes enceintes contre le tétanos (vaccin antitétanique VAT) ; 
• 2236 personnes malades ont été prises en charge en soins curatifs lors des tournées sur le terrain. 

 
Les résultats de la vaccination selon les antigènes utilisés sont présentés tableau I.  
 
BCG Polio 

1 
Polio 
2 

Polio 
3 

Penta 
1 

Penta 
2 

Penta 
3 

VAA VAR VAT 
1 

VAT 
2 

VAT 
3 

Mbzl Vita 
A 

1680 461 634 848 461 634 848 1302 1302 257 605 67 1422 1422 

 
Tableau I : Résultats de la vaccination par antigène (Penta : Pentavalent ; VAA : vaccin anti amaril ; VAR : 
vaccin anti rougeole ; VAT : vaccin anti tétanique ; Mbzl : Mebendezole ; Vita A : vitamine A) 
 
Les vaccinations animales sont représentées dans le tableau II.   
 

Tableau II : Données cumulées de la vaccination animale 
 

Le projet a permis par ailleurs d’organiser de nombreuses sessions de formations, notamment la 
formation des 10 auxiliaires d’élevage, 10 matrones (dont le rôle est d’assurer les accouchements non 
compliqués – sinon elles orientent les parturientes vers le centre de santé le plus proche – et de sensibiliser 
les femmes enceintes pendant les visites pré- et post- natales), 10 animateurs IEC (Information / Education / 
Communication) et la formation des agents services déconcentrés de l’élevage et de la santé en technique 
d’utilisation du GPS. Des kits d’auxiliaires, des trousses de matrones et des appareils GPS ont été donnés 
aux bénéficiaires à l’issue de ces formations. 

Ces résultats des activités du projet ont été évalués avec satisfaction du 31 janvier au 7 févier 2011 
par le Service du Suivi des programmes du PAS/CONSAHDIS/UE et les directions techniques du Ministère 
de la Santé et du Ministère de l’Elevage, notamment la Direction de l’Organisation des Services de Santé 
(DOSS) et la Direction des Services Vétérinaires (DSV). 

Vaccins administrés Espèces vaccinées 
Pastovac Antravac Symptovac Total 

Bovins 69 293 3 607 16 634 89 534 
Ovins-caprins 12 753 0  12 753 
Camelins 2 761 88  2 849 
Equins 554 12  566 
Asins 558 0  558 
 
TOTAL 

 
85 919 

 
3 707 

 
16 634 

 
106 260 
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Pastoralisme et intégration sociale : Formation des  éleveurs au 
plaidoyer sur le pastoralisme 
 

Samba Djiby DIALLO 
ARED / Centre National de Formation des Techniciens de l’Elevage et des Industries Alimentaires, BP. 201 
Saint-Louis, Sénégal  
 
Résumé . Depuis plus de 3 décennies, le pastoralisme au Sahel fait face à certains défis, qui ont pris un 
relief particulier dans le nouveau contexte de la décentralisation. Le transfert de pouvoir au niveau local qui 
inclut une gestion des ressources, implique des changements en profondeur dans les rapports que les 
communautés entretiennent avec leur milieu et avec les autres. 
Fréquemment marginalisés, insuffisamment informés et éduqués, les pasteurs ont peu de contrôle sur les 
ressources qu’ils doivent généralement négocier et partager avec d’autres utilisateurs. La mobilité qui 
constitue une stratégie de base pour le fonctionnement de leur système est mal perçue et se confronte de 
plus en plus à des obstacles. 
Pour faciliter leur intégration paisible, il était naturel de penser à des outils de formation et d’information 
destinés à faciliter un débat informé sur le pastoralisme au sein des communautés. C’est ainsi que tirant les 
leçons de diverses interventions menées par IIED et SOS Sahel, l’ONG ARED a mis au point un module de 
formation dont l’approche pédagogique s’est orientée vers une démarche participative favorisant avant tout 
la compréhension et le débat. L’esprit du module est d’amener les participants à avoir une vision claire du 
fonctionnement du pastoralisme. 
De 2001 à 2011, ARED a eu à former aussi bien des techniciens que des éleveurs, au Sénégal, Mali, 
Mauritanie, Niger, Bénin, Burkina Faso et Tchad. Un processus de formation d’animateurs débouchant à la 
certification a été mené au Sénégal et est en voie de l’être au Burkina Faso et au Tchad. 
 
 

�h2 �س�	�#D�Rا ���?D2 وا�	
ARED ح�ل ا�
	2 ا� ��8�8i �8^�ت  :إ-��� 
 س��/� دی��" 

.DERA ا����aل– س�1 �"ی7 201ب .ا��	آ_ ا�"��I �<��ریi ���� ا�(	وة ا�$�"ان�� وا�[���6ت ا�Caائ�� ص  
 

- �ً�%�I تC-ا��$�ی�ت ا��� أ ��% ��إن ن?� ا��<X>6 �N ا����"ى . �Tً� �� ا�"ضY ا�$��� �<l�	آ_ی���C أآ(	 �1 ثlث� 6?"د ، ی"اجg ا�	�6 �� ا���
���	�6ة ا�Cی1 ی��
"ن �� . ا��$<� ا�Cي ی#� إدارة ا��"ارد، ی��a� i>N	ات جCری� �� ا���Vlت دا-� ا������ت أو ا��� ��	ی�� هBC ا������ت ��t Y	ه�
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�د 2011-2001 �� ا���	ة �1 

�� هBC ا����	ة �� %"رآ��� ��س" و�
�د، آ�� ن�U ���	ة ���ریi ا�?�ئ��1 %����
�� %��ف ا��"ث�K ، وی�	ي ا�6eاد ���.  
 
Introduction 
 
  Dans le cadre du colloque organisé au Tchad les 1, 2 et 3 mars 2011, l’ONG ARED, « Associés pour 
la Recherche en Education et le Développement », à travers son représentant, traite du thème de la 
formation des éleveurs au plaidoyer sur le pastoralisme. 
  Il ne s’agira pas de faire un cours sur les techniques de plaidoyer, mais d’une modeste contribution 
de l’expérience de ARED, à travers ses formations des éleveurs et des cadres nationaux, dans la sous-
région, en vue de constituer une masse critique d’acteurs formés et informés dans le but d’être un groupe de 
pression capable d’influer sur les décideurs des politiques de développement de l’élevage en général, et du 
pastoralisme en particulier. 
  Pour une meilleure efficacité du plaidoyer, la présence des différents groupes d’acteurs est 
nécessaire et souhaitable. Au niveau du pastoralisme, les principaux groupes d’acteurs sont les pasteurs, 
les techniciens/ cadres de  l’Etat, les politiques et les partenaires financiers. 
  Aujourd’hui, l’amer constat est que ces différents groupes ne parlent pas le même langage. Les 
préjugés et la méconnaissance de l’organisation et du fonctionnement du système pastoral sont tels que 
dans la plupart des pays de la sous-région les politiques de développement du sous secteur sont inadaptés. 
Le manque de vision et de volonté politique font que le pastoralisme rencontre énormément d’obstacles 
malgré sa rentabilité économique, environnementale et socioculturelle, dans un milieu très difficilement 
rentabilisable par l’agriculture au sens restreint. 
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  Au regard des multiples enjeux de l’heure (changements climatiques, partages des ressources 
naturelles avec d’autres utilisateurs ; pression sur le foncier, évolution du processus de décentralisation ; 
nouvelles législations…), le renforcement des capacités des acteurs devient un gage de succès. 
  C’est pourquoi ARED, en collaboration avec des partenaires (IIED, GTZ, CARE Niger, Groupe 
Développement) a élaboré des modules sur le pastoralisme, le commerce du bétail en Afrique de l’Ouest, la 
prévention et la gestion alternative des conflits destinés aux communautés (particulièrement les pasteurs), 
élus locaux, OP, agents d’encadrement et décideurs. 
  Au Sénégal, beaucoup de formations ont été réalisées en langues nationales et en français, et à 
l’heure actuelle un noyau d’animateurs à la base est formé et certifié.  
  Au Mali, Niger, Burkina Faso, Bénin et Tchad des cadres nationaux sont formés. 
  Pour le Burkina et le Bénin, des animateurs à la base seront encore formés à partir de mars 2011 et 
il est envisagé d’en faire de même pour le Tchad dans un avenir proche.  
  L’objectif est d’obtenir dans la sous-région des cadres formés et des animateurs qui dans leurs 
langues locales ou en français formeront à leur tour un nombre plus important d’acteurs aux différents 
niveaux de décision. 
  Ces personnes formées pourront agir au niveau local, national mais aussi sous-régional, quand on 
sait que les accords et traités signés doivent permettre une meilleure intégration socio-économique avec une 
réelle libre circulation des biens et des personnes.  
 
1. Présentation de ARED 
 
  ARED est une ONG d’éducation créée en 1990, et basée à Dakar au Sénégal. Sa mission est de 
favoriser la recherche et l’éducation pour le développement par le biais des langues africaines.  
  ARED est une ONG d’appui aux organisations à la base (associations, ONG, projets,…).  
  ARED cherche à créer à la base des réseaux d’acteurs locaux capables de démultiplier les 
connaissances et compétences nécessaires à la pérennisation de la prise en charge du processus de 
développement local. 
 

1.1. Les modules de ARED 
 Plusieurs modules ont été produits et diffusés à travers les pays du Sahel. Il s’agit entre autres des 
modules suivants : 
 

• Le pastoralisme au Sahel 
• Les enjeux de la décentralisation dans le contexte pastoral du Niger 
• L’adaptation des populations pastorales aux changements climatiques 
• La gestion alternative des conflits liés à l’exploitation des ressources agro-sylvo-pastorales  
• Le commerce du bétail en Afrique de l’Ouest 
• Module LOHU (Laawol Orirgol HUmpito): processus endogène de diagnostic participatif et de 

gestion des ressources naturelles 
• L’analyse des systèmes de production pastoraux et agropastoraux : le portrait de famille 
• L’hydraulique pastorale 
• Module sur le Pastoralisme au Sahel 

 
  Le module d’animation et de formation sur le pastoralisme au Sahel qui a été mis au point par l’IIED 
et l’ARED entre 2000 et 2004 est maintenant en cours d’appropriation par plusieurs organisations en Afrique 
de l’Ouest (Sénégal, Mali, Burkina, Niger, Tchad, Bénin et Togo). C’est un outil conçu pour aider les 
communautés pastorales à s’informer et à débattre de diverses questions complexes qui les touchent de 
près, telles que les législations et le foncier, dans le contexte de la décentralisation. Il peut intéresser les 
divers intervenants dans ce domaine : institutions de l’Etat, collectivités décentralisées, société civile. 
 

1.2. Le processus de formation de formateurs 
 Comme il a été dit dans l’introduction, le plaidoyer demande une masse critique d’acteurs formés et 
informés sachant influer sur les instances de prise de décision. Pour ce faire, la formation de cadres mais 
surtout celle des pasteurs et élus locaux s’avère indispensable. Or, pour la plupart, les pasteurs n’ont pas 
été à l’école française et par conséquent ils ont été royalement exclus du système de renforcement de 
capacité. Pour leur prise en compte, ARED propose la formation d’animateurs locaux, lesquels une fois 
certifiés, vont à leur tour former les pasteurs dans leur langue locale. C’est ce processus utilisé au Sénégal 
et au Burkina qui sera décrit ici. 
 Le processus comporte en général trois paliers, illustrés par les photos ci-dessous : 
 
 Palier 1 : La formation sur le contenu 



 
 

130 

 Il s’agit de former les animateurs sur l’organisation et le fonctionnement du système pastoral, mais 
aussi sur les enjeux auxquels le pastoralisme est confronté.  
 
 Palier 2 : La formation sur la pédagogie 
 À ce stade, tous les concepts techniques sont traduits en langues nationales (exemple : capacité de 
charge ; système…) et les animateurs sont formés sur les techniques d’animation des adultes, les 
techniques d’utilisation des supports, la co-facilitation et des exercices pour simulation. 
 
 Palier 3 : L’accompagnement 
 En présence des pasteurs, les animateurs vont faciliter la formation. Un accompagnement rapproché 
sera fait pour qu’à la fin on puisse certifier ceux qui seront aptes à animer le module. 
 

         
 
(1) Atelier par groupe de langue     (2) Simulations en salle               (3) Mise en pratique 
 

1.3. La participation des femmes 
 La participation des femmes à la formation est capitale. Il a été démontré qu’elles consacrent plus de 
temps de travail dans l’activité que les hommes et elles s’activent à tous les niveaux (de la production à la 
commercialisation en passant par la transformation et la conservation). 
 Les ignorer constituerait une grave erreur. Elles doivent être formées et informées en même temps 
que les hommes et prendre activement part aux instances de prise de décisions. 
 
2. Expériences ARED au Tchad 
 

2.1. Réalisation  
 Un atelier de formation sur le pastoralisme au Sahel a été réalisé à Bakara, du 23 juin au 03 juillet 
2010 pour 34 participants qui sont pour l’essentiel des cadres venant du Ministère de l’Eau (ME), du 
Ministère de l’Elevage (MERA/DOPSSP), du Ministère de la Décentralisation, du Ministère de l’Education 
Nationale (MEN/DPEFA), du Ministère de l’Intérieur (MISP/IGAT), des institutions de recherche et 
d’enseignement supérieur du Tchad, des projets d’élevage (Almy Bahaïm, Almy al Afia, PASEP), des 
associations pastorales (AJN, AEN) et des plateformes. 
 

2.2. En perspective  
 Une demande du Projet Almy al Afia pour former un noyau de 6 à 8 cadres formateurs pour un 
certificat d’aptitude à la conduite du module « Pastoralisme au Sahel » dans divers contextes de formation 
au Tchad. 
 
Partenariats 
 

• Mali : Sahel Eco, Jam Sahel, PAPE (SNV-Mali, AEN Gao, ADISSAH, AFAD) 
• Burkina Faso : RECOPA, l’Université de Ouagadougou, PAPE (CRUS, SNV-Burkina) 
• Niger : CARE International au Niger, Association AREN, Réseau sous-régional Billital Maroobe, 

SOS Sahel GB, AFD, PPILDA/FIDA, Coopération Technique Belge  
• Tchad : Ministère de l’Elevage et des Ressources, DOPSSP, DH 
• Bénin : PAPE (Potal Men, SNV-Bénin)  
• Sénégal : Associations locales (ADID, ADENA, FBAJ, Dental, ARP), ONGs (USE/PIP, IED/Afrique, 

CERFLA), Projets (PAPF, PRODAM, PADEN), Ministères de l’Agriculture, ISE/UCAD, UGB Saint-
Louis  
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La reconnaissance des peuples autochtones: leur pla ce dans 
le paysage du pastoralisme au Tchad  
 

Hindou Oumarou IBRAHIM 
Association des Femmes Peules Autochtones du Tchad (AFPAT) 
 
Résumé . Les populations autochtones doivent être mieux prises en compte par les responsables chargés 
de planifier le développement de leur pays. Elles sont souvent inconnues des états civils, absentes des 
statistiques nationales et exclues d’un grand nombre des programmes nationaux. C’est le cas au Tchad des 
Peuls M’Bororo, minorité ethnique vulnérable, marginalisée et sous-représentée dans l’administration. Pour 
la plupart analphabètes, les Peuls M’Bororo ne connaissent pas les instruments juridiques nationaux et 
internationaux avec lesquels ils pourraient se défendre. Or ils se plaignent de la récurrence de cas de 
violation de leurs droits qui pourrait faire obstacle aux efforts globaux consentis dans la lutte pour la 
protection des droits humains. Dans ce contexte, une campagne de formation des Peuls M’Bororo sur les 
droits des peuples autochtones semble une alternative intéressante pour lever les pesanteurs sociales, 
politiques et économiques qui font encore obstacle à leur promotion. 
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(AFPAT) 
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1. Qui est « peuple autochtone » en Afrique ?  

 
En Afrique, le terme « peuple autochtone » fait débat avec la notion de « premier occupant ». Tout 

Africain peut se considérer comme autochtone, puisqu’il était déjà présent avant la colonisation européenne. 
Il ne s’agit donc en aucun cas d’une tentative de remise en cause de l’identité des autres groupes ou de 
renier aux Africains le droit de s’identifier à des indigènes d’Afrique ou de leurs pays, et, dans ce sens strict, 
tous les Africains sont des autochtones en Afrique, avec une acception plus large que celle du « premier 
venu ». C’est devenu aujourd’hui un terme et un mouvement mondial de lutte pour les droits et la justice de 
groupes particuliers qui ont été laissés en marge du développement, qui sont considérés négativement dans 
les principaux paradigmes de développement, dont les cultures et le mode de vie font l’objet de 
discrimination et de mépris, et dont finalement l’existence même est menacée de disparition.  

Face à cette confusion sur cette question d’autochtonie, la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples a nommé un groupe d’experts qui a publié un rapport qui précise les critères 
possibles pour l’identification des peuples autochtones. Ce sont avant tout, mais non exclusivement, des 
groupes de chasseurs-cueilleurs ou de pasteurs, dont la culture et le mode de vie diffèrent considérablement 
de ceux de la société dominante, et qui sont proches de l’extinction dans certains cas. La survie de ces 
modes de vie spécifiques dépend de la reconnaissance de leurs droits et de l’accès à leurs terres et à leurs 
ressources naturelles traditionnelles. Ils vivent en effet souvent dans des zones inaccessibles, souvent 
géographiquement isolées, et souffrent de diverses formes de marginalisation tant politique que sociale qui 
les empêchent de participer véritablement à la prise de décisions sur leur avenir et leurs formes de 
développement.  

Il n’y a pas de définition convenue au niveau international de l’expression « peuples autochtones ». 
Les définitions varient d’un Etat à l’autre, selon leurs circonstances et leurs contextes particuliers. 
L’expression « indigène » est souvent utilisée, de même que peuvent être employés les termes « aborigène 
», « autochtone », « originaire », « première nation » ou encore «tribal ». Il arrive que des pays nient 
l’existence même des groupes autochtones, ce qui fait que leur définition devient plus difficile. Mais cette 
absence d’une définition reconnue au niveau international ne doit pas empêcher une action constructive de 
promotion et de protection des droits de l’homme des peuples autochtones. Ces groupes qui pourraient bien 
vivre, selon leur propre vision d’une bonne vie, pourraient considérablement contribuer au développement 
des Etats dans lesquels ils vivent s’ils avaient les mêmes opportunités que les autres groupes dominants. 
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Mais de telles opportunités ne peuvent se réaliser que par la reconnaissance de leur situation, de leurs 
besoins particuliers, et de leurs droits collectifs fondamentaux. Il est indispensable d’étudier les facteurs 
politiques et structurels responsables de leur marginalisation, pour analyser les conditions qui leur sont 
nécessaires à une vie digne et à leur contribution au bien-être de la société dans son ensemble. 
 
2. L’AFPAT 
 
 2.1. Présentation et objectifs 
 L’AFPAT, Association des Femmes Peules Autochtones du Tchad, est une organisation à but non 
lucratif œuvrant dans le champ des droits de l’homme et des droits des peuples autochtones et de 
l’environnement, pour le développement social et culturel des peuls M’Bororo du Tchad. C’est la seule 
structure jusqu’à présent reconnue officiellement en tant qu’association des peuples autochtones au Tchad. 
Elle travaille pour les femmes et par les femmes, à l’intégration socioculturelle, politique et économique au 
sein de la société tchadienne de toutes les couches sociales de la communauté M’Bororo. Ses actions 
touchent à différents domaines, parmi lesquels la promotion de la culture peule, l’éducation et la 
sensibilisation de la femme peule autochtone, la promotion des mouvements coopératifs, le développement 
d’activités génératrices de revenus, la sensibilisation sur les IST et le VIH/SIDA. Elle met un accent 
particulier sur la scolarisation des peuls M’Bororo, et notamment celle des jeunes filles. 
 
 2.2. Réalisations  
 Depuis sa création en 1999, l’AFPAT a réalisé plusieurs projets, parmi lesquels : 
 

o La mise sur pied de plusieurs groupements, dont les activités portent sur la réalisation de 
champs communautaires, la tontine, ou la gestion de boutiques ambulantes. Des actions de 
sensibilisation y sont conduites dans différents domaines (risques climatiques, insécurité 
alimentaire,…), et des unités de fabrication de yaourt, de beurre, d’huile, etc. ont été mises sur 
pied. 

o Un film sur l’échange d’expériences de l’adaptation au changement climatique. 

 Malgré la volonté du gouvernement de promouvoir la connaissance des droits de l’homme dans tout 
le pays, les M’Bororo restent sous-informés sur leurs droits élémentaires. Pourtant, plusieurs programmes 
gouvernementaux sont développés au Tchad sur la protection des droits de l’homme, et une journée 
nationale des droits de l’homme a même été décrétée en mars 2010. Ces populations ont besoin de la mise 
en œuvre de stratégies prenant en compte la complexité de leur mode de vie (mobilité pastorale, interdits 
culturels, etc.) pour qu’elles puissent participer aux efforts globaux consentis dans la lutte pour la protection 
des droits humains. Malheureusement, la situation économique du pays ne permet pas aux pouvoirs publics 
d’affecter les crédits suffisants pour promouvoir une vraie politique de promotion des droits des peuples 
autochtones.  
 C’est dans un tel contexte que l’AFPAT souhaiterait qu’une campagne de formation des Peuls 
M’Bororo soit conduite en 2011 sur les droits des peuples autochtones, leur permettant de lever les 
pesanteurs sociales, politiques et économiques qui font obstacle à leur promotion.  
 
3. La campagne de sensibilisation et de formation sur les droits des peuples autochtones  

 
Le but de cette campagne est de lutter contre la vulnérabilité, la marginalisation et la discrimination 

des Peuls M’Bororo, à travers une formation spécifique sur leurs droits et les instruments dont ils disposent, 
et la sensibilisation des représentants du gouvernement, des parlementaires et des ONG des droits de 
l’homme. Des ateliers sont prévus à cet effet, avec les objectifs suivants :  
 

o Accroître le taux de connaissance de la communauté M’Bororo sur les droits les concernant à 
travers les législations nationales existantes et les instruments internationaux les protégeant; 

o Discuter avec les membres du gouvernement sur les droits des peuples autochtones (à travers la 
Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones), sur le respect réel de ces 
droits au Tchad et sur les modalités de lutte contre leurs violations 

o Proposer des solutions communes pour les législations nationales protégeant les peuples 
autochtones 
 
La mise en œuvre de cet atelier nécessite comme activités préalables un travail de préparation d’un 

plaidoyer auprès des chefs traditionnels, des chefs religieux, et des responsables des différentes 
associations ainsi que la conception d’un module de formation, en partenariat avec le Ministère des Droits 
de l’Homme et le Ministère de l’Environnement. L’atelier sera organisé à la fin de ce processus pour valider 
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le contenu technique. Les témoignages recueillis lors de cet atelier permettront aux participants de partager 
leur connaissance et d’avoir le même niveau de compréhension, sur les principaux thèmes que sont (1) la 
législation nationale visant à protéger les droits des peuples autochtones et le foncier pastoral, ainsi que les 
instruments internationaux protégeant les peuples autochtones ; (2) la Déclaration de Nations Unies sur les 
Droits des Peuples Autochtones et la mission de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples.  

Les résultats qui en sont attendus sont les suivants :  
 

o Tous les peuls M’Bororo des régions concernées (le Lac, le Chari Bagurimi et le Mayo Kebbi Est) 
ont une connaissance exacte de leurs droits et des instruments nationaux, régionaux et 
internationaux les protégeant ; 

o Les membres du gouvernement et les parlementaires ont une idée exacte des droits des peuples 
autochtones et une bonne compréhension de la déclaration des Nations Unis sur les Droits des 
Peuples Autochtones; 

o Des propositions sur la protection des droits des peuples autochtones dans les législations 
nationales sont proposées. 

o Les associations des droits de l’homme intègrent mieux la question des peuples autochtones dans 
leur travail. 
 
Ce projet est mis en œuvre avec le concours financier de l’Ambassade de France, et probablement 

prochainement avec ceux des Etats Unis et de l’Allemagne. La campagne se fera en partenariat avec : 
 

o Comme partenaires directs : les peuls autochtones et leurs groupements ; les associations 
villageoises (AV) ; les opérateurs du secteur ; le Ministère des droits de l’homme ; les parlementaires 
et autres partenaires du développement impliqués dans le processus de vulgarisation des droits de 
l’homme.  

o Comme partenaires indirects : autorités administratives, services déconcentrés et autres Ministères 
comme les Ministères de la Justice, de l’Environnement, de l’Eau ou de l’Elevage.  

 
Conclusion 

 
Cette campagne de formation au-delà de l’impact direct qu’elle aura sur la vie quotidienne des 

éleveurs M’Bororo présente le double intérêt de faciliter l’ouverture d’un dialogue entre le gouvernement, le 
parlement, la société civile et les peuples autochtones, et d’intégrer un groupe social marginalisé dans les 
programmes nationaux de protection des droits humains déjà mis en œuvre par les pouvoirs publics. 
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Pastoralisme et intégration sociale 
 

Djimadoum DJIALTA 
Projet Almy Al Afia (DHP/AFD) BP. 5557, N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Le pastoralisme a une dimension transversale et pourrait être défini comme un système de 
production original et durable. Il repose sur trois piliers essentiels qui sont les hommes, le bétail et les 
ressources naturelles. L’élevage pastoral valorise les zones arides et/ou fragiles et contribue à la protection 
de l’environnement sous diverses formes. En réalité, le pastoralisme est basé sur la mobilité des hommes et 
des troupeaux, à la recherche des ressources en pâturage et en eau. Les deux leviers utilisés par les 
pasteurs sont la flexibilité et l’anticipation. Ainsi, ils conduisent leurs animaux sur les sites pré-identifiés et 
parallèlement, s’efforcent de prendre en compte les besoins des familles via l’accès aux marchés 
d’approvisionnement, aux centres de santé, aux postes vétérinaires. A cela s’ajoute une dimension 
importante dans la vie du pasteur : les relations séculaires qu’il a tissées avec les sédentaires et qu’il honore 
chaque année à la même époque. 
Tout comme le pasteur est tenu de respecter cet engagement, le sédentaire attend de pied ferme l’éleveur 
en fin d’hivernage. Plusieurs preuves matérielles en témoignent dans leur vécu quotidien : confiage 
d’animaux, transport des récoltes, visites mutuelles et surtout des alliances (en cas de crimes et d’autres 
dommages matériels). 
Beaucoup d’acteurs voient en la transhumance une activité potentiellement conflictuelle et très archaïque, 
certains intellectuels luttent pour sa sédentarisation, alors que l’étude sur « l’analyse des cas à problèmes » 
dans la zone du Projet Almy Al Afia en 2009 a permis de conclure que les relations entre les transhumants 
et les sédentaires sont plus profondes et complémentaires.  
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Introduction  
 

Le pastoralisme est une activité d’élevage mobile qui valorise durablement les ressources naturelles. 
Ces dernières années, l’explosion démographique galopante remet en cause les anciennes répartitions 
entre les activités liées à l’accès au foncier. Les projets d’hydraulique trouvent toute leur place dans 
l’aménagement de l’espace en matière de points d’eau et de sécurisation de la mobilité. Le PHPTC (plus 
connu sous le nom Almy Al Afia) s’est inspiré des expériences antérieures pour accompagner les usagers 
dans la préservation de la paix sociale. Ces actions se basent entre autres sur la restauration de 
mécanismes traditionnels de prévention et de règlement des conflits. C’est dans ce cadre qu’a été mené un 
inventaire des « cas à problèmes », et cette présentation nous permet de partager cette expérience inédite. 
 
1. Présentation de la zone 
 

1.1. Géographie 
La zone du projet PHPTC est assez vaste et regroupe une population cosmopolite. L’effectif de la 

population dans la zone d’enquête est de 418 820 habitants dont 9 526 nomades. En effet, on note une 
grande diversité de populations et de multiples groupes linguistiques qui sont souvent imbriqués sur un 
même territoire. Cette zone s’étend du 11ème au 14ème degré de latitude nord et du 17ème au 19ème degré de 
longitude est. Il couvre une superficie de 123 500 km2 et intéresse les départements du Batha Ouest, Fitri 
(Région du Batha), Guéra, Abtouyour, Bahr Signaka (Région de Guéra), Dababa (Région de Hadjer Lamis). 
Le climat est du type soudanien au sud, sahélien au centre et subsaharien à l’extrême nord. 

Les vents dominants sont l’harmattan et la mousson. Cette dernière est chargée de masses d’air 
humide et permet l’installation de la saison des pluies. La saison des pluies commence en début avril au sud 



 
 

135 

et atteint le nord en fin juin. La pluviométrie passe de l’isohyète 200 mm au nord Batha à 1000 mm au sud 
du Barh Signaka et la moyenne de pluviosité est de 230 mm au nord du Batha et 1 000 mm vers les terres 
du sud dans le Barh Signaka et le Dababa.  

Le relief est très accidenté au sud et au centre, jalonné régulièrement de massifs montagneux issus 
des roches éruptives et métamorphiques du socle précambrien. La partie septentrionale du projet est une 
pénéplaine assez régulière, parcourue de dunes et/ou de dépressions de faible amplitude. Certaines 
dépressions forment des ouadis15 qui sont le creuset de la végétation ligneuse et des bassins de rétention 
d’eau en hivernage pour le bétail (Kusnir, 1995). Les cours d’eau sont temporaires et résultent de la fusion 
des torrents qui descendent des massifs montagneux. La plupart convergent vers les eaux des lacs Fitri et 
Iro. En période sèche, certaines parties sont exploitées pour les cultures maraîchères et les puisards. 

De manière générale, la végétation est très variable du nord au sud et de l’est à ouest et souvent 
tributaire des précipitations, des cours d’eau temporaires mais aussi de l’action anthropique. Le couvert 
arbustif est fréquent autour et dans les ouadis et la strate basse est florissante en saison des pluies. Les 
galeries forestières se développent le long des principaux barhs16 et généralement le long de leur cours 
inférieur. Elles sont constituées de gros arbres du genre Khaya senegalensis, Faidherbia albida, Celtis 
integrifolia, Anogeissus leocarpus, Ficus gnaphalocarpa, Ficus platyphylla. Un abondant sous-bois 
d’arbustes et d’épineux en rend parfois la pénétration difficile : Albizzia chevaleri, Acacia ataxacantha, 
Bauhinia reticulata, Boscia senegalensis, Capparis corymbosa, Capparis tomentosa, Achyrantes aspera 
(Gillet, 1961).    

 
1.2. Economie rurale 
L’agriculture et l’élevage constituent l’essentiel des activités économiques et occupent plus de 90 % 

de la population active. La population pratique une agriculture itinérante sur brûlis avec un niveau 
d’équipement très faible. Les principales spéculations sont par ordre d’importance : le sorgho, le mil 
pénicillaire (Pennisetum typhoïdes), le maïs pour l’alimentation, le bérébéré (sorgho de contre saison), 
l’arachide, le niébé et le sésame comme cultures de rente. Les champs de bérébéré occupent de plus en 
plus de bas-fonds anciennement pastoraux. Les marnages favorisent le maraîchage autour du lac Fitri 
(Khaga, 2002). Plusieurs systèmes d’élevage sont pratiqués et les stratégies développées par les éleveurs 
traduisent les différentes formes d’adaptation. 

Le nord du Batha est une zone de prédilection pour l’élevage, un site de repli en saison des pluies, 
une zone de cure salée. Le gros du bétail amorce sa descente en partie depuis cette zone pour traverser 
toute la région du Guéra, le département du Dababa. Lors de l’étude sur les effectifs traversant le fleuve 
Batha en provenance du Guéra (Khagair et Aubague, 2005), près de 200 000 têtes de bovins (1 350 
troupeaux) et autant de camelins (1 600 troupeaux) ont été recensés. 55 % des effectifs avaient séjourné 
soit dans le canton Médégo, essentiellement des bovins des Missirié Noirs (54%) et Oulad Rachid (23 %), 
soit dans le canton Kenga accueillant les nombreux petits troupeaux de camelins des Ouled Rachid (49 %), 
soit dans le canton Dadjo I très fréquenté par les Missirié Rouges (49 %). 
 
2. Observations relevées dans le cadre du projet 
 

2.1. Ressources pastorales 
 Les pâturages du Batha sont reconnus pour leur riche valeur nutritive (Béchir, 2004). Le lac Fitri est 
une source non négligeable d’eau d’abreuvement et de pâturages en année normale comme en période de 
crise. La Région du Guéra est bien fournie en résidus de récoltes. Le cheptel qui traverse les trois régions 
de l’enquête est assez important (tableau I). Ce tableau montre que l’effectif des trois régions concernées, 
sur les 24 que compte le Tchad, représente 36 % pour l’espèce bovine et 29 % pour l’espèce caméline. 

D’après les diagnostics pastoraux du Nord Batha, du Batha au sud Guéra, du Fitri et l’étude de 
faisabilité du projet (Bonnet, 2004), les critères qui ont permis d’établir la typologie des systèmes d’élevage 
sont certes discutables mais ils correspondent à la spécificité de la zone caractérisée par les aspects 
suivants : 

 
• l’orientation de la transhumance et pas seulement la distance parcourue : mouvements 

nord-sud et mouvements vers le lac Fitri ;  
• l’espèce animale dominante : les bouviers, chameliers et moutonniers ; 
• l’activité principale et l’activité d’appoint. 

 
Tableau I : Effectif du cheptel (source PASEP) 
 

                                                 
15 Ouadis : une dépression, une vallée, un lit d’un cours d’eau temporaire 
16 Bahr : Cours d’eau temporaire en arabe local tchadien. 
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Espèces animales Région 

Bovine Ovine Caprine Equine Asine  Caméline 
Batha 1 067 563 515 821 1 024 018 38 048 48 474 213 865 

Hajer Lamis 795 675 96 798 191 996 178 092 39 949 101 656 

Guéra 685 735 232 836 451 001 17 057 32 021 95 656 
 
Total zones 

 
2 548 973 

 
845 455 

 
1 667 015 

 
233 197 

 
170 444 

 
411 177 

Total Tchad 7 075 417 2 886 281 6 287 553 397 089 436 830 1 374 308 
 
On y distingue 3 grands types de transhumants : 
 

• les petits transhumants dont l’amplitude de la transhumance est inférieure à 100 
kilomètres par an ; 

• les moyens transhumants qui se déplacent sur 100 à 200 kilomètres par an ; 
• et les grands transhumants dont la mobilité est supérieure à 200 kilomètres par an. 

 
2.2. Modalités zonales des conflits 
L’accès et l’exploitation des ressources naturelles étaient régis par des règles traditionnelles et 

l’accès aux espaces pastoraux faisait l’objet d’entente tacite. Ainsi donc, pour le projet, les mécanismes de 
prévention et de résolution des conflits existants constituent les fondements de l’entente entre les différentes 
communautés. Au Tchad et plus particulièrement au Batha, les alliances constituent le socle sur lequel se 
fondent et se consolident les relations entre les différentes communautés. Ces alliances résultent d’un 
engagement, «Ahalié17», où les concernés jurent sur le Coran de se soutenir mutuellement. Concrètement, 
si l’une des deux communautés subit un préjudice par la faute de l’autre, une partie du dédommagement est 
restituée par le plaignant après que le ou les responsables du préjudice se soient acquittés de ce qu’ils lui 
devaient. Cela concerne toutes sortes de litiges allant du dédommagement d’un champ dévasté au paiement 
du prix du sang (la dia18) en passant par les blessures sur les animaux ou les hommes… Il existe des 
alliances à différents niveaux (entre familles, entre campements et villages, entre kashimbeyt et canton, 
etc.). Le contenu des Ahalié n’est pas systématique et varie d’une communauté à l’autre (tableau II).  

Au fil du temps, des dysfonctionnements de diverses natures ont contribué à fragiliser cette entente 
et à rompre ainsi l’équilibre. Les éléments favorisants et déterminants la rupture de la convivialité : 
 

• la pression démographique humaine et animale sans cesse croissante ; 
• l’extension des superficies emblavées au détriment des espaces pastoraux; 
• la compétition entre transhumants et/ou sédentaires sur les ressources ; 
• la détérioration de puits pastoraux ou la faiblesse du débit. 
• les dévastations  des champs, vergers… ; 
• la fixation de certains transhumants ; 
• la mise en valeur des sites de puisards; 
• l’occupation ou la déviation non concertée d’un mourhal; 
• la culture d’un makharaf19 ou d’un manzhal20. 
 
Ces éléments de connaissances ont incité à concevoir une enquête quantitative auprès des différentes 

autorités. Cette enquête a été réalisée sur le terrain du 15 décembre 2007 au 16 janvier 2008. 
 
 
 

3. Enquête quantitative des conflits 
 

3.1. Objectifs 
Notre inventaire a pour objectif principal de compléter les connaissances acquises lors des 

diagnostics pastoraux et d’esquisser une situation de référence du PHPTC I. Les objectifs spécifiques en 
sont à court terme d’identifier les types de conflits et les modes de résolution et d’en faire un zonage par 
type de conflits. A moyen terme, il s’agira d’évaluer l’impact social des aménagements pastoraux et de 

                                                 
17 Ahalié : Terme arabe tchadien pour désigner alliance 
18 Dia : Terme arabe tchadien pour désigner la dette ou le prix du sang 
19 Makharaf : lieu de séjour des éleveurs en saison des pluies. 
20 Manzal : aire de stationnement des éleveurs transhumants. 
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mesurer l’impact de l’approche mise en œuvre sur les mécanismes de prévention et de résolution des 
conflits. 

 
Tableau II : Différentes alliances intercommunautaires (Ahalié) 
 
Cantons 

sédentaires  
Groupes alliés transhumants 

Kouka Oulad Rachid, Missirié, Ratanine, Arabes Zaghawa (Sédami) 
Médégo Missirié Noirs, Missirié Rouges (Matanine) 
Dadjo I Missirié Rouges (Oulad Sourour, Mazakhné, Oulad Tourky, Matanine), Salamat Siféra, Missirié 

Noirs (Inenate et Béni Saïd) 
Mégami Missirié Noirs (Salmanié et O. Am Zed), Missirié Rouges (O. Oumar et O. Tourky) 
Bidio Oulad Rachid (Hamidé Fadlié) Missirié Rouges (Mazakhné) et Missirié Noirs (Oulad Khanim) 
Abassié Djaatné (Ziédad), Missirié Rouges (Mazakhné) et Oulad Rachid (Milekat) 
Koffa Missirié Rouge (Oulad Sourour) 
Kenga Missirié Noirs (O. Abou Saïd et Allaouné), Zioud d’Am Sack, Oulad Rachid 
Moukoulou Missirié Noirs (O. Abou Saïd), Imar, Djaatné (Djararé) et Bassara (O. Hadjer) 
Imar Missirié Noirs, Missirié Rouges, Oulad Rachid (Zioud), Sédami et Djaatné 
Danguéléat Missirié Noirs (Allaouné, Dréhimat, O. Abou Saïd), Missirié Rouges (Hadjadjiré, Matanine, O. 

Tourky et O. Bor) 
Melfi Fellatta Ouddah, M’Bororo, Déyakhiré et Fellata Baguirmiens, Missirié Noirs 
Mousmaré  Peuls, Fellatta Ouddah, M’Bororo, Déyakhiré et Fellata Baguirmiens 
Daguéla Peul, Fellatta Ouddah, M’Bororo, Déyakhiré, Fellata Baguirmiens, Missirié Rouges (Hadjadjiré) 
Gogmi M’Bororo, Déyakhiré et Fellata Baguirmiens 
Sorky Missirié Noirs, M’Bororo, Déyakhiré, Fellata Baguirmiens 
Déyakhiré Transhumants venus du Batha 
Fitri Djaatné, Salamat d’Ati, Ouddah 

Source : Diagnostics pastoraux réalisés par le projet « Almy Al Afia » de 2004 à 2007.  
 

3.2. Méthode 
L’accès et l’utilisation des ressources naturelles ne se font pas sans heurts ces dernières décennies, 

eu égard aux multiples changements intervenus dans le contexte national. Cette propension à 
l’affrontement, à l’exclusion ne peut laisser indifférent tout acteur d’intervention rurale. En effet, le Projet 
« Almy Al Afia » signifie « de l’eau dans la concorde » : les ouvrages mis en place par le projet doivent 
concourir à consolider la paix. Le travail d’enquête s’est déroulé en plusieurs étapes, à savoir la conception 
de guide d’entretien, la collecte d’informations, le traitement des données et l’analyse des résultats. Les 
enquêtes se sont focalisées sur les conflits qui sont remontés au niveau des chefs de canton, des sous 
préfets, des juges de Paix, des préfets, des gouverneurs et au-delà. Ces fiches ont été relues pour minimiser 
les éventuelles erreurs car certains conflits qui avaient été signalés dans les diagnostics n’ont pas été pris 
en compte par nos interlocuteurs. Le dépouillement a été fait sur tableau Excel et les filtrages simples ou 
croisés ont permis de réaliser des diagrammes en camembert ou tableaux qui ont été commentés.  
 

3.3. Résultats 
3.3.1. Nombre et causes de conflits  
Au total, 897 cas ont été recensés sur 28 cantons dans les 7 départements (tableau III).  

 
3.3.2. Répartition des conflits par entité administrative 
Le projet est à cheval sur plusieurs départements ayant chacun une problématique spécifique et la 

nature des conflits n’est pas identique (figure 1). 
Le Batha-Ouest, avec 25,5 % des cas de conflits, cumule le maximum de conflits, presque le double 

de son suivant, Abtouyour. C’est une zone pastorale et la présence du bétail est quasi permanente autour 
des points d’eau. Abtouyour, avec 15,1 % des cas recensés, reflète la situation des rapports entre les 
éleveurs de la zone et les autochtones, d’une part, et les transhumants et les éleveurs résidents, d’autre 
part. Beaucoup d’Arabes Imar sédentaires de longue date sont des agro-pasteurs et voient d’un mauvais œil 
des transhumants. Les conflits dans le Barh Signaka (11,9 %) sont essentiellement concentrés dans la 
partie nord-ouest (Déyakhiré) où la densité humaine et animale est assez forte. Dans le Guéra, les 
transhumants sont plus ou moins acceptés suivant les zones, donc le taux de 11,4 % est relativement faible 
pour un si vaste département. Le Batha-Est, avec 6,5 %  des cas de conflits recensés, ne prend en compte 
en fait qu’une partie de la sous préfecture d’Assinet qui est située à la limite de la zone du projet. Le 
Dababa, avec 4,0 % des cas, ferme le rang puisque seulement trois cantons sont pris en compte à savoir 
Amladoba et Tanya (Bokoro) et Iyéssié (Gama), ce qui reflète partiellement la situation du département. Le 
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Département de Dababa est une zone fortement agropastorale où la concurrence est forte entre l’élevage 
transhumant et sédentaire. De plus, l’espace est saturé car la moindre parcelle est exploitée à cause de la 
pauvreté des sols et la forte densité humaine. 
 
Tableau III : Les types et les causes des conflits recensés dans la zone du projet 
 

Type de conflits Cause du conflit 
Agression du bétail Sévices sur les animaux 

Déviation d'un mourhal 
Divagation ou dévastation des cultures Divagation dans un champ ou un jardin ou encore dévastations 
Exploitation gomme Récolte de la gomme sans autorisation 
Exploitation pâturages  Exploitation des pâturages (sans autorisation) 
Refus accès aux pâturages Accés aux pâturages naturels ou résidus de culture réfusé 
Gestion exclusive d'un puits Appropriation du puits 
Implantation points d'eau Implantation puits, puisards ou château d’eau 

Pâturage dans une zone de Krebs21 
Piétinement de terres de bérébéré 

Limite de zone pastorale Revendication d'un terroir 
 Mise en culture zone pastorale Mise en culture (Manzal22, Mourhal, Makharaf23, ids24) 

Exploitation de station, de mare, de puits, de puisard 
Désignation d'un gestionnaire, Gestion des tours d'eau 

 
Organisation gestion point d'eau 
  
  Partage des fourches sur un puits, Utilisation des abreuvoirs 

Accès mare, puisard, puit traditionnel refusé 
Creusage d'un puisard sans autorisation Refus accès à un point d'eau 

  Refus de creuser puits traditionnel 
Source: PHPTC « Almy Al Afia » Mongo 
* Supports sur lesquels on suspend la poulie par l’exhaure de l’eau. 
 
Figure 1 : Répartition des conflits par département 

Batha Ouest

Abtouyour

Non déterminé

Barh Signaka

Fitri

Guéra

Batha Est

Dababa

 
 

La répartition des types de conflits fait apparaître les réalités spécifiques de chaque localité. Les 
causes déterminantes sont les mêmes dans les cantons, à savoir l’accès ou l’utilisation d’une ressource 
pastorale et l’appropriation ou l’expropriation d’un espace pastoral. Les causes favorisantes sont 
nombreuses, parmi lesquelles : 
 

• Le mode d’élevage : les agro-éleveurs, agro-pasteurs, les éleveurs sédentarisés ou les éleveurs 
nomades mettent en place des stratégies pour préserver le pâturage environnant. Cette situation est 
valable à Amladoba (71,4 %) tout comme à chez les Oulad Himed (10,4 %) ou au Fitri (5,8 %). 

• Les systèmes de culture : les terres de bérébéré sont susceptibles de connaître plus de divagations 
que d’autres zones. 

                                                 
21  Kreb : une herbe dont les graines sont récoltées et consommées en période en année de sécheresse.  
22 Manzal : terme arabe tchadien pour désigner l’aire de stationnement. 
23 Makharaf : Terme arabe tchadien pour désigner un site de séjour de saison des pluies.  
24 Ids : Terme arabe tchadien pour désigner une zone de puisards 
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• La rareté de l’eau : sur l’ensemble de la zone du projet, le problème de l’eau se pose avec acuité. La 
répartition spatiale des points d’eau tout comme leur dispersion ne donne pas entièrement 
satisfaction eu égard à la demande sans cesse croissante. Les cas du refus d’accès à un point 
d’eau sont de : 33,3 % chez les Bidio, 33,3 % chez les Kouka, 5 % chez les Missérié Noirs, 20 % 
chez les Sédami et 100% dans le Dababa. Si l’eau est payante, l’argent devient un argument 
convaincant. 

• L’insuffisance de la pluviosité : la mauvaise répartition des précipitations dans le temps et dans 
l’espace va de pair avec l’assèchement précoce des eaux de surface et diminue le pâturage, de telle 
sorte que les transhumants amorcent une descente précoce au risque de se heurter aux cultures. 

• Les systèmes de gestion des puits sont aussi sources de conflits entre les éleveurs car certains 
groupements villageois monnayent l’eau. 

• La pluriactivité autour du lac Fitri : il y a une compétition très serrée entre les différents usagers, à 
savoir les pêcheurs, les maraîchers, les agriculteurs et les éleveurs autour des ressources du lac. 

 
3.3.3. Répartition par type de conflits 
La divagation des animaux avec un taux de 78,5 % est, de loin, la cause principale des conflits dans 

la zone du projet (figure 2). Les autres types de conflits (21,5 %) recensés au niveau de la zone du projet 
sont liés à l’exclusion ou l’appropriation d’une ressource pastorale quelconque par une communauté au 
détriment d’une autre. Les conflits liés à l’abreuvement des animaux ont un taux cumulé de 15,2 % : 7,9 % 
des cas pour l’organisation autour d’un point d’eau, 3,8 % des cas pour le refus d’accès à un point et 3,5 % 
pour la gestion exclusive d’un point d’eau. Les conflits liés à la mise en culture d’une zone pastorale (1,3 %) 
indiquent que les sédentaires cultivent sur des espaces jadis réservés aux transhumants et ce pour les 
éloigner de leur terroir. 
 

Figure 2 : Répartition par types de conflits 
Divagation
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point d'eau

Refus accès à un point d'eau

Gestion exclusive d'un puits
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Refus accès au pâturage

Aggression sur le bétail

Implantation d'un point d'eau

Exploitation de la gomme
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4. La résolution des conflits 
 

4.1. Différents niveaux de résolution 
Les conflits recensés sont ceux ayant dépassé le cadre du traitement à l’amiable entre usagers ou 

qui n’ont pas trouvé de solutions avec le concours des chefs de village et des chefs kashimbeyt. Ces conflits 
sont montés suivant leur intensité et la volonté de leurs protagonistes aux niveaux cantonal, judiciaire ou 
administrative (tableau IV). 
   
Tableau IV : Niveaux de résolution des conflits 
 
Niveau de résolution 
 

Nombre 
 

Taux 
 

Chef de canton 502 56,0 
Sous Préfet 291 32,4 
Juge de Paix 66 7,4 
Préfet 18 2,0 
Sultan 12 1,3 
Khalifa          4 0,4 
Gouverneur          3 0,3 
Ministre          1 0,1 
 
Cumul 897 100 
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Plus de la moitié des conflits (56,0 %) sont résolus au niveau cantonal, ce qui témoigne de la 
tendance générale et du souci des producteurs de régler leurs différends au niveau des autorités 
traditionnelles. 32,4 % des conflits sont parvenus au niveau sous préfectoral. Les juges de paix avec 7,4 % 
des cas sont moins sollicités car le justiciable souhaite un verdict rapide pour vaquer à ses occupations 
quotidiennes. Le ministre (0,1 %), le gouverneur (0,3 %) sont sollicités pour des cas exceptionnels ou des 
situations avec bataille rangée et morts d’hommes. Le sultan (1,3 %) ne reflète que la situation de Yao. 

 
4.2. Etat des conflits 
Parmi les 897 conflits recensés, 88 sont encore en cours. Les résultats de l’enquête montrent que 9 

conflits sur 10 trouvent une issue et sont considérés comme « passés » (tableau V). Néanmoins, certaines 
considérations comme l’exclusion ou l’occupation anarchique d’une aire pastorale ne peuvent trouver leur 
issue que dans la résolution complète du problème.  
 
Tableau V : Les conflits passés 
 
Nature du conflit 
 

Nombre 
 

Taux 
 

Divagation d'animaux 698 86,3 
Refus d'accès à un point d'eau 31 3,8 
Organisation pour la gestion d'un puits 22 2,7 
Gestion exclusive d'un puits 12 1,5 
Mise en culture de zone pastorale 11 1,4 
Refus d'accès au pâturage 10 1,2 
Sévices sur les animaux 9 1,1 
Limite de zone pastorale 8 1,0 
Implantation d'un point d'eau 3 0,4 
Exploitation gomme 3 0,4 
Exploitation pâturage 2 0,2 

Cumul 809 100 
 

86,3 % des cas de conflits liés à la divagation d’animaux sont considérés comme clos. Les conflits 
liés à l’eau avec un cumul de 8,4 % sont du passé, ainsi que 2,4 % liés à l’espace pastoral et 1,2 % pour le 
refus d’accès au pâturage. Les conflits en cours sont ceux liés à l’eau : gestion exclusive d’un puits 21, 6 %, 
organisation pour la gestion d’un point d’eau 55,7 %, refus d’accès à un point d’eau 3,4 %, implantation d’un 
point d’eau 2,3 %. Le cumul donne un taux de 82 % et place les conflits liés à l’eau comme les plus difficiles 
à gérer. 
 
Tableau VI : Les conflits en cours (non résolus) 
 
Nature du conflit 
 

Nombre 
 

Taux 
 

Organisation pour la gestion d'un puits 49 55,7 
Gestion exclusive d'un puits 19 21,6 
Divagation d'animaux 6 6,8 
Limite de zone pastorale 4 4,5 
Mise en culture de zone pastorale 3 3,4 
Refus d'accès à un point d'eau 3 3,4 
Implantation point d'eau 2 2,3 
Exploitation pâturage 1 1,1 
Refus d'accès au pâturage 1 1,1 

Cumul 88 100 
 
Conclusion 

 
La plupart des conflits recensés se sont déroulés dans le Batha, du fait que cette région constitue un 

espace d’élevage par excellence et de la montée d’un « front agricole ». Le Guéra et l’Aboutouyour, zones 
de transit précédant le Barh Signaka, sont moins soumis aux conflits. Ces zones sont moins peuplées et 
disposent certainement de mécanismes de concertation plus fonctionnels. Les divagations d’animaux 
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représentent le type de conflit le plus fréquent avec un taux de plus de 70 % avec des degrés de gravité très 
faible à modéré. Seuls, les dégâts qui annihilent les efforts d’une saison de travail obligent le propriétaire à 
passer outre les alliances car la subsistance est mise en péril. Par contre, les conflits liés à l’abreuvement 
sont des conflits majeurs. En effet, l’eau est primordiale dans tout système d’élevage et il importe de bien 
gérer l’eau pour garantir le pâturage environnant. Le titre de gestionnaire de puits est entouré d’un certain 
nombre de privilèges et les éventuels candidats se disputent le poste, concurrence qui n’est pas sans 
heurts. Sur les aires de stationnement, le respect du droit à la soif doit être de rigueur sinon des conflits 
éclatent quand la vie des animaux est menacée. La fermeture des mourhal ou leur déviation est une entorse 
à la stratégie adoptée par les éleveurs dans le choix alternatif des itinéraires à emprunter. Ces dernières 
décennies, les agriculteurs convertis à l’élevage conservent jalousement ces résidus au risque de les 
commercialiser en période difficile. Malgré le nombre élevé des conflits recensés et le panel des niveaux de 
résolution, le niveau canton avec 56 % des cas confirme la tendance générale des producteurs à traiter leur 
problème à l’amiable.  
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Pastoralisme en savane tchadienne : de l’intégratio n sociale 
aux conflits d’usage 
 

Pabamé SOUGNABE 
LRVZ, BP 433, N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Une étude a été réalisée en zone de savane du Tchad sur les pratiques pastorales des pasteurs et 
agro-pasteurs peuls dans trois campements fixes et un campement mobile. Cette étude a été réalisée à 
travers l’approche anthropologique fondée sur une démarche systémique. Les résultats obtenus montrent 
que la vocation traditionnelle de la zone des savanes du Tchad comme espace de production cotonnière et 
céréalière a beaucoup évolué et s’oriente désormais vers des perspectives agro-pastorales. Cependant, les 
rapports entre agriculteurs et pasteurs sont devenus multiples et variables en fonction des contextes 
politiques et les enjeux en présence. Il arrive que ces rapports entre ces deux groupes sociaux soient 
souvent dominés par des conflits, mais la généralisation de cette situation conflictuelle est loin d’être 
assurée. Ces tensions occultent fréquemment d’autres réalités, notamment l’intégration de ces deux 
systèmes de production en termes de combinaison spatiale et de synergie technique. 
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Introduction 

 
En zone de savane du Tchad, la fin du 20ème siècle est marquée par l’accroissement des 

populations et du bétail et par une réduction des espaces propices aux activités agricoles et pastorales. 
Cette dynamique n’est pas sans conséquence sur les rapports sociaux : auparavant, la compétition entre 
populations différentes, engagées dans des activités économiques diverses, se résolvait par des règles 
régies par les us et coutumes. De nos jours, les luttes pour la survie offrent moins d’issues pacifiques et 
prennent même, souvent, des formes violentes (Sougnabé, 2010). Certes, dans la plupart des cas, les 
rapports entre les éleveurs et les agriculteurs sont plus souvent perçus en termes de conflits qu’en termes 
d’intégration sociale, mais la réalité est cependant bien plus complexe que ne le laisserait croire cette entrée 
par les conflits. Sur le terrain, il y a toute une variété de situations dans un continuum qui va de l’exclusion 
mutuelle jusqu’à l’intégration, au sens de combinaison spatiale dans l’espace et dans le temps et de 
synergie technique (Gautier et al. 2005). Pour appréhender cette dynamique en cours en zone de savane, 
une étude a porté sur les éleveurs peuls installés en campements fixes depuis une trentaine d’années 
autour d’une forêt classée au sud-ouest du Tchad.  
 
1. Approches et outils méthodologiques 

 
1.1. Zone d’étude 
Notre échelle d’observation englobe une forêt classée et sa zone périphérique. Elle se situe à cheval 

entre deux départements : le Mayo-Dallah et la Kabbia (Figure 1). Dans cet espace, les éleveurs utilisent et 
agrègent différents sites, qu’on désignera sous la dénomination de « terrain de parcours ». Il supporte à la 
fois des activités agricoles strictes et des activités pastorales et ses limites fluctuent selon les saisons et les 
années, mais également en fonction du système d’élevage (agro-pastoralisme ou pastoralisme nomade).  

Dans ce terrain de parcours, plusieurs acteurs interviennent, avec des perceptions différentes, et en 
structurant leurs actions selon divers systèmes de production. En plus, cette région en pleine mutation 
connaît un grand courant migratoire spontané accompagné d’importants défrichements. Elle est ainsi 
soumise à une forte pression anthropique et fait l’objet de nombreux enjeux : environnemental, social, 
agricole et pastoral, et à ce titre notre terrain d’étude peut être considéré comme un espace représentatif de 
la savane tchadienne. 
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Figure 1 : La zone d’étude 
 
1.1.1. Critères de choix des sites de référence 
Notre espace pris comme échelle d’observation compte treize campements fixes d’agro-pasteurs et 

accueille en saison sèche des campements mobiles d’éleveurs transhumants. Pour nos investigations de 
terrain, trois campements fixes ont été choisis et des contacts ont été réalisés avec deux campements 
mobiles (Figure 2).  

Plusieurs facteurs nous ont amenés à porter nos choix sur ces différents campements (fixes ou 
mobiles) : l’importance numérique des habitants, leur degré de fixation, les races de bovins qu’ils élèvent, 
mais aussi le degré d’association entre activités pastorales et agricoles. Ces différents critères ne sont pas 
le fait du hasard. Ainsi, le degré de fixation est l’une des premières conséquences de l’agro-pastoralisme : 
c’est le stade où le rapport du pasteur à la terre change.  

 
1.1.2. Caractérisation des sites de référence 
Les trois campements fixes des agro-pasteurs qui ont servi de base pour appréhender les pratiques 

pastorales dans la région située autour de la Forêt Classée de Yamba Berté sont Djaligo, Gandala et 
Loubouna. Ils sont décrits dans le tableau I aux côtés des deux campements mobiles identifiés.  

 
1.2. Approches et outils méthodologiques 
1.2.1. L’observation participante 
Cette étude qui a été réalisée à travers l’observation participante, méthode de recherche 

anthropologique qui consiste à vivre de façon prolongée avec le groupe social étudié (Malinowski, 1985). 
Dans notre cas, nous avons opté pour une visite de courte durée (trois à quatre jours) mais d’une manière 
répétée dans un même campement25. Ce séjour prolongé qui conduit à une immersion dans le campement 
a permis de mieux établir de relations de confiance avec les éleveurs naturellement méfiants à l’égard de 
l’étranger. Toute la démarche s’est construite autour de l’histoire de vie de ces éleveurs peuls résidents dans 
ces trois sites de référence et des utilisateurs des campements mobiles contactés en saison sèche.  

La démarche n’était pas déconnectée de la vision systémique car si l’on veut faire des pratiques 
pastorales un moyen utile et efficace pour appréhender les rapports sociaux entre les différents acteurs, il 
faut pouvoir les structurer et les restituer dans des ensembles qui leur donnent tout leur sens et leur 
cohérence. Comme le dit Sigaut (1985) «en agriculture plus peut-être qu’ailleurs, un fait isolé n’a pas de 
sens : pour le comprendre, il faut le situer dans le, ou plutôt dans les ensembles auxquels il appartient dont il 
devient en quelque sorte l’intersection». 

                                                 
25 L’étude a duré trois ans et a été validée par une thèse de doctorat 
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Figure 2 : Les sites de référence 
 

Sites 
retenus 

Clans Activités 
agricoles 

Activités 
pastorales 

Mode de 
résidence 

Races 
bovines 

Djaligo Ngara’en 

Kessou’en 

Moyennes Moyennes Fixe/mobile Bororodji 

Gandala Ngara’en 
Kessou’en 

Moyennes Moyennes Fixe/ 
mobile 

Bororodji 

Loubouna Souloubawa Faibles Dominantes Fixe/ 
mobile 

Bokolodji 

Campements 

mobiles 

Hontorbé 

Oudah 

Nulles exclusives Mobile Bororodji 

Tableau I : Caractérisation des sites de référence 
 
1.2.2. Les outils d’investigations 
Cette étude a été appréhendée par la combinaison des divers outils méthodologiques : enquête 

qualitative et quantitative dans les unités domestiques et entretiens à structure assez libre avec des chefs 
d’unité domestique, et avec également d’autres personnes (jeunes gens et jeunes filles par exemple). Ce 
travail préalable a été complété par une approche spatiale pour réaliser des cartes thématiques et situer les 
grandes unités de paysages (collines, bas-fonds,…). Ces investigations ont concerné trois niveaux d’analyse 
: la petite région (zone d’étude), les campements (unités domestiques), et les exploitations (troupeau). 
Notons que ces différentes échelles ne constituent pas des étapes ni linéaires ni cumulatives mais 
interactives.  
 
2. Résultats : les rapports sociaux entre les éleveurs et les autres usagers 

 
Sur le plan économique, l’unité domestique peule de la région se caractérise par une grande 

autonomie, en raison de la combinaison entre élevage, agriculture et cueillette, et donc par une grande 
souplesse. De ce fait, elle est moins tributaire que les agriculteurs des formes de solidarité supra familiales 
traditionnelles, mais elle n'en reste pas moins en relation avec d'autres unités domestiques non peules. Ces 
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rapports sociaux restent dominés par des relations d’intégration, au sens de combinaison spatiale et de 
synergie technique, mais souvent émaillées des conflits aux issues parfois sanglantes. 

 
2.1. Relations d’intégration des éleveurs peuls dans leur milieu 
2.1.1. Contrat de fumure et usage conjoint d’un même espace 
En zone de savane, une agriculture extensive est toujours praticable, en sorte que le recours à la 

fumure animale ne présente guère d’intérêt pour la plupart des agriculteurs. On observe durant ces 
dernières années autour des villes comme Pala et Kélo des formes tacites de contrat de fumure. Certains 
agriculteurs mettent des graines de coton dans leurs champs déjà récoltés pour attirer les animaux en 
période de soudure. De ce fait, ils bénéficient de la fumure sans avoir pris au préalable contact avec le 
propriétaire du cheptel. Certains éleveurs également négocient avec le propriétaire du champ les résidus de 
culture contre le paiement d’une certaine somme d’argent.  

En plus de ces différentes formes de contrat, à l’intérieur d’un territoire villageois, l’espace pastoral 
exclusif est difficile à circonscrire en raison de la superposition des activités qui s’y pratiquent. Eleveur et 
agriculteur utilisent le même espace simultanément ou alternativement pour les activités pastorales et 
agricole. Cette intégration spatiale permet surtout aux éleveurs de s’insérer dans la trame foncière et aux 
agriculteurs de bénéficier de la fumure animale par la pratique de la vaine pâture. 

 
2.1.2. Emploi de la main d’œuvre agricole  
En dépit des nombreuses contraintes, le Peul ne s’isole pas socialement des autres : il tente toujours 

d’être en bons termes avec les agriculteurs, notamment les Moussey, détenteurs des droits fonciers dans la 
région. Il n’existe pas une localité où les Peul ont le pouvoir politique, et les différentes unités domestiques 
(Saré) sont simplement regroupées en campements qui constituent généralement un quartier (Fatoudé) de 
village Moussey. Cette structure géographique pourrait être considérée comme l'expression de la domination 
politique, sociale et économique des agriculteurs sur les Peul, mais en réalité, sur le plan économique, ce 
sont les agriculteurs qui dépendent des Peul. Dans les systèmes de production agricole des Peul, plus de 80 
% des opérations culturales sont effectuées par les agriculteurs Moussey, Zimé, ou Marba, qui en saison 
des pluies manquent de céréales et vendent leur force de travail aux Peul qui les payent en espèce ou en 
nature (céréales). Il ne s’agit donc pas de cas de relation de dépendance historique, comme dans le cas des 
Rimaybé d’Afrique de l’Ouest qui étaient des anciens captifs des Peul (Benoit, 1979 ; Thébaud, 1999).  

 
2.1.3. Confiage des animaux  
L’élevage bovin sous contrat constitue également une autre forme de relation avec les agriculteurs, 

fonctionnaires, commerçants, etc. Traditionnellement, les populations locales ne pratiquaient pas l’élevage. 
De nos jours, quelques unités domestiques ont commencé à s’engager dans cette activité surtout avec 
l’introduction de la culture attelée pour la culture cotonnière. Certains agriculteurs se sont constitués leur 
propre petit troupeau bovin, qu’ils confient à la garde des Peul. De même, fonctionnaires ou commerçants 
confient également leurs animaux aux éleveurs peuls. Toutes ces situations créent des relations étroites et 
personnelles entre le propriétaire des animaux et les Peul et témoignent de leur complémentarité en milieu 
agricole. Les Peul qui gardent les animaux des paysans sont souvent désignés par le nom du paysan quand 
ils viennent dans le village « le Peul de X paysan » et de même le paysan pour parler de celui qui garde ses 
animaux le désigne par « mon Peul » pour bien montrer leurs liens de dépendance. 

 
2.1.4. Emploi des bergers salariés  
Avec le développement du pastoralisme de savane, il y a eu un transfert du bétail des éleveurs aux 

agriculteurs et des pratiques agricoles des agriculteurs aux éleveurs, avec un déplacement concomitant des 
centres d’élevage vers les zones méridionales à dominance agricole. De très nombreux villages disposent 
aujourd'hui de leur propre cheptel, gardé par un bouvier salarié ou issu du milieu paysan. La possession 
d’animaux constitue un critère de classification sociale. De fait, l’embauche des enfants comme bergers en 
milieu agriculteur est courante et ne pose aucun problème social. Elle permet aux intéressés (ex-bergers) de 
constituer un capital troupeau de départ et par conséquent de s’insérer facilement dans la vie active. Par 
contre, compte tenu de l’ampleur des relations conflictuelles qui prévalent entre les éleveurs et les 
agriculteurs dans certaines régions du Tchad, notamment dans la région de l’ex-Moyen Chari, le 
recrutement des jeunes enfants (appelés localement enfants bouviers) par les éleveurs arabes pour le 
gardiennage des animaux fait l’objet de polémique. Il est interprété par les médias locaux, les ONG et les 
Associations de la Société Civile comme une forme contemporaine d’esclavage. Quant à Arditi (2005), il 
estime que les enfants bouviers sont des apprentis rémunérés et que ces pratiques joueraient un rôle 
important dans l’atténuation des conflits entre agriculteurs Sara et éleveurs arabes. Certes, il peut y avoir 
problème si l’embauche concerne des enfants mineurs. Dans ce cas, il ne s’agira plus d’un apprentissage 
mais de l’exploitation des mineurs par leurs parents car les contrats sont le plus souvent signés par les 
parents et non par le berger lui-même.  



 
 

146 

Au-delà de cette polémique, dans la partie sud-est de la zone de savane notamment le « pays 
Sara », l’élevage des grands ruminants ne présente aucun intérêt social pour les populations locales et par 
conséquent être berger ou éleveur est perçu négativement dans ce milieu, ce qui pose un grand problème 
d’intégration sociale pour l’ex-bouvier. 

 
2.1.5. Vente d’animaux et de leurs produits sur les marchés locaux 
Il existe également des relations basées sur les transactions entre les Peul et certains opérateurs 

économiques (commerçants, bouchers, fonctionnaires, etc.), dont la forme la plus significative est la 
commercialisation des animaux de boucherie et des animaux d’élevage. Au marché, le Peul confie son 
animal au Damine, qui se charge de la transaction. Le Damine ne joue pas seulement le rôle d’intermédiaire, 
mais également de garant de la transaction auprès du commerçant. Il assume en quelque sorte le rôle d’un 
notaire, qui peut certifier en cas de contestations ultérieures que l’animal a été régulièrement vendu et n’a 
pas été volé. En plus, il reçoit régulièrement les Peul chez lui le jour du marché et le vendredi, jour de la 
prière, et il s’établit entre eux des rapports de confiance et d’amitié.  

De même, en venant vendre le lait frais, le lait caillé ou le beurre dans les villages ou sur les 
marchés, les femmes peules tissent des relations d’amitié avec des clientes potentielles, appelées Zaboune. 
Le jour de marché, elles descendent d’abord chez leur Zaboune, y font leurs toilettes et mettent leurs habits 
qu’elles avaient soigneusement pliés dans un sac. Entre une Peule et sa Zaboune, beaucoup de choses se 
passent : cette dernière peut prendre la quantité de lait ou de produit laitier qu’elle veut et payer quand elle 
voudra. De même, la femme peule peut lui laisser de l’argent pour qu’elle lui achète et/ou stocke certains 
condiments de cuisine. Elles ont aussi des Zaboune hommes, des boutiquiers le plus souvent, mais les 
relations ne sont pas si fortes comme entre les femmes. 

 
2.3. Les relations conflictuelles 
En dépit de ces relations de complémentarité et d’intégration qui s’établissent entre les éleveurs 

peuls et agriculteurs, les conflits pour l’accès, le contrôle et l’utilisation des ressources naturelles ne sont pas 
rares. Ces conflits naissent du fait que ces différents usagers utilisent les ressources à des fins différentes, 
ou qu’ils entendent les gérer de diverses manières ; ils tirent également leur origine de l’incompatibilité des 
intérêts et des besoins des uns et des autres, ou de la négligence des priorités de certains groupes 
d’utilisateurs dans l’élaboration et la politique de programmes et de projets de développement.  

 
2.3.1. Typologie des conflits et de leurs manifestations 
Tout conflit suppose des protagonistes ou des acteurs poursuivant des intérêts différents, qui 

déterminent l’intensité du conflit et ses possibilités de résolution. Dans la zone de notre étude, plusieurs 
types d’acteurs ont été identifiés : l’Etat, avec ses services d’administration générale et technique (1), les 
projets et programmes non étatiques (Organisation non gouvernementale par exemple) (2), et enfin, les 
populations locales, qui sont elles-mêmes hétérogènes et se distinguent selon qu’elles sont composées 
d’agriculteurs ou d’éleveurs ou qu’elles sont autochtones ou allochtones (3). Les conflits peuvent surgir non 
seulement entre les différents groupes d’acteurs, mais aussi à l’intérieur d’un même groupe 
socioprofessionnel. La diversité de ces situations conflictuelles et leur nombre nous ont conduit à dresser un 
répertoire des conflits fonciers (Tableau II).  

 
Tableau II : Typologie des conflits fonciers en fonction des acteurs 
Acteurs Agriculteurs Éleveurs 

nomades 
Agro- 

pasteurs 
Etat/ 

Services  
Projet 

/ONG 

Agriculteurs XXX  XX XXX XXX X 

Éleveurs 
nomades 

 X X XX X 

Agro-
pasteurs 

  X XXX X 

X : rare, XX : fréquent et XXX : très fréquent 
 
Ce tableau fait apparaître quatre types très fréquents de conflit foncier qui représentent à eux seuls 

plus de la moitié des litiges répertoriés : les conflits entre agriculteurs eux-mêmes, les conflits entre 
agriculteurs et agro-pasteurs, les conflits entre l’Etat et agriculteurs et enfin, les conflits opposant toujours 
l’Etat aux agro-pasteurs. Tous ces conflits sont basés sur un même enjeu, l’usage des espaces. Nos 
données de terrain confirment bien cette tendance : sur un total de 307 cas de conflits dénombrés dans la 
zone d’étude de 2006 à 2008, 46,2 % ont opposé les agriculteurs entre eux, 27 % ont opposé agriculteurs - 
éleveurs et 12 % ont opposé Etat (services des Eaux et Forêts) aux autres usagers (agriculteurs, éleveurs, 
charbonniers, bûcheron, etc.,).  
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Ces données nous ont permis également de cerner précisément l’ensemble des facteurs de 
dysfonctionnement, dans leur diversité et leur multiplicité : à savoir sociocognitifs (des représentations 
différentes d’un même espace-ressource), stratégiques (désir d’expansion ou d’exclusion alimenté par des 
raisons économiques, politiques ou autres) et économiques (un champ non récolté saccagé par des 
animaux, etc.). Elles montrent également que toutes les catégories des éleveurs étaient impliquées bien que 
les agro-pasteurs l’étaient plus fréquemment. Du côté des cultivateurs, ce sont ceux qui ont leurs champs 
isolés ou rapprochés des lieux de pâturage, ceux qui cultivent des variétés tardives ou pérennes (manioc, 
jardinage, etc.) qui étaient plus impliqués que les autres.  

Dans cet article, nous nous intéressons aux conflits intercommunautaires qui sont les plus sérieux 
parce qu’ils menacent les modes de vie immédiats des protagonistes : c’est le cas des conflits opposant les 
agriculteurs Moussey et les éleveurs peuls.  

 
2.3.2. Conflits entre éleveurs peuls et agriculteurs Moussey 
Au sud-ouest du Tchad, l’élevage en interaction avec l’agriculture est devenu une pratique qui s'est 

intégrée dans les structures locales de la plupart des populations. Cependant, il semble que la pratique de 
l'élevage par certains Moussey et de l’agriculture par certains Peul n'ont pas contribué à apaiser les tensions 
entre les deux communautés26. Les deux activités sont reconnues localement comme appartenant à deux 
groupes sociaux différents : c’est ce qui ressort du discours de tous les jours, en parlant d’élevage on fait 
allusion aux Peul, et de même en parlant de l’agriculture on vise uniquement les paysans Moussey. Ainsi, 
les gens se définissent comme « paysans » ou « cultivateurs » d'un côté, et comme « éleveurs » ou 
« pasteurs » de l'autre. 

En dépit de cette distinction entre les deux catégories qui est plus idéologique que pratique, les 
conflits entre les paysans Moussey et les Peul relatifs aux ressources naturelles étaient jadis moins 
prononcés qu’aujourd’hui. La densité démographique et les péjorations climatiques sont souvent avancées 
pour justifier cette recrudescence de tension entre les deux communautés. Malgré tout, ce serait une erreur 
de baser l’évaluation du potentiel conflictuel uniquement sur les deux facteurs, et nos enquêtes sur deux ans 
(2007-2008) sur les conflits déclarés chez les chefs traditionnels et les autorités administratives et militaires 
font ressortir d’autres facteurs politiques et sociaux (Tableau III). 

 
Tableau III : Cause des conflits fonciers dans les 3 villages (%) 
 
Causes  Djaligo Gandala Loubouna 

Dégâts dans les champs 58 58 66 

Couloirs de passage 15 12 19 
Terres de culture 7 10 0 

Feux de brousses 8 2 8 

Vols des animaux 2 4 1 

Actes de cruauté sur l’animal 6 8 2 

Espaces pastoraux  4 6 4 

 
Sur les 104 conflits recensés entre agriculteurs et éleveurs peuls de trois campements fixes, la 

principale cause ouvertement énoncée concernait la sécurité des cultures, qui représentait plus de 50% des 
causes déclarées. Les dégâts engendrés par les troupeaux des éleveurs ont en effet rapidement pris une 
ampleur considérable. Le fait que les campements des Peul soient toujours installés à proximité des villages 
des agriculteurs pose un sérieux problème de cohabitation avec l’extension de la surface agricole durant ces 
trente dernières années. Les agro-pasteurs reconnaissent cette situation tout en affirmant qu’ils n’ont pas le 
choix. L’accroissement des surfaces cultivées n’est pas indexé par les Peul comme problème majeur, c’est 
plutôt la dispersion des cultures dans le terroir villageois qui pose un réel problème. Les éleveurs ont des 
difficultés de mouvement qui entraînent fréquemment des cas de destruction de cultures. D’autres litiges 
plus généraux portent sur les couloirs de passage, les feux de brousse et les vols des animaux. En outre, les 
couloirs de passage et les lieux de pâturage ne sont plus respectés par les agriculteurs. Cette évolution est 
interprétée par les Peul comme une stratégie des agriculteurs autochtones de vouloir les chasser de la 
région.  
 
 

                                                 
26 Les agriculteurs continuent à attribuer le problème des dégâts de culture aux seuls Peul, quand bien 
même des dégâts causés par des troupeaux appartenant à des autochtones sont toujours fréquents.  



 
 

148 

3. Discussion 
 
En zone de savane, les logiques dans lesquelles s’inscrivent les activités agricoles et les activités 

pastorales diffèrent considérablement, ce qui suscite un important problème de compréhension entre les 
deux parties. Nous sommes devant un cas que nous nommerons d’imaginaire différencié, qui s’énonce 
comme un choc culturel. Les éleveurs peuls et les agriculteurs Moussey n’ont pas le même rapport à 
l’espace, ni physiquement, ni anthropologiquement. Chez les agriculteurs, le rapport à la terre est fortement 
marqué par la force mystique qui lui est attribuée : chaque groupe social est lié par ces liens mystiques et 
généalogiques à un territoire clos, «personnalisé » et bien délimité, dont il a le contrôle absolu. Ce contrôle 
établi sur le territoire entraîne une idéologie de la fixation ou de l’enracinement (Bonnemaison, 1979). 
L’occupation d’une terre suppose toujours l’agrément préalable du chef de terre, et le souci de se conformer 
à ces exigences prime sur une quelconque volonté d’en tirer profit (Kohlhagen, 2002). La construction et la 
perception de l’espace par les éleveurs s’éloignent de celles des agriculteurs. Ils s’approprient des espaces 
faits d’étapes et de routes (morhal), traversant des étendues étrangères et jalonnées de repères, d’outils 
fonctionnels et d’objets d’identification dans une mémoire collective. Dans leur discours, les éleveurs ne 
donnent aucun rapport affectif ou référence particulière au sol, manifestement vécu comme un simple 
support. C’est ainsi que les deux parties se rejettent mutuellement la responsabilité d’être à l’origine des 
conflits. Les éleveurs reprochent aux agriculteurs de provoquer eux-mêmes des dégâts pour obtenir des 
indemnisations de manière illicite en faisant «des champs pièges ». Selon ces derniers, les paysans 
préféreraient cultiver des champs en bordure de route et sur les couloirs de passage des animaux, ou 
retarderaient une partie des récoltes afin de pouvoir provoquer une destruction partielle et obtenir une 
indemnisation complète. Aussi disent-ils que les chefs traditionnels locaux utilisent la politique «de deux 
poids, deux mesures », car les amendes ne seraient pas toujours proportionnelles aux dégâts causés par 
les animaux dans les champs des agriculteurs. 

Quant aux agriculteurs autochtones, ils accusent les éleveurs (ou bouviers) de mettre volontairement 
les animaux dans des champs non récoltés et préféreraient souvent dépenser d’importantes sommes chez 
les Autorités Administratives et Militaires (Brigade de la Gendarmerie) plutôt que de payer directement une 
indemnité bien moindre aux agriculteurs. En plus, ils reprochent aux Peul de ne pas respecter leurs us et 
coutumes. C’est souvent le sentiment de non respect d’un espace considéré comme sacré par les éleveurs, 
qui constituent les véritables sujets de discorde (Kohlhagen, 2002). On assiste en effet à un double conflit : 
un conflit autour de l’accès aux ressources naturelles, et un conflit basé sur le mode de vie, de pensée et 
des pratiques. A ces divergences, s’ajoute un problème de communication d’ordre linguistique : très peu 
d’éleveurs (à l’exception des femmes) parlent les dialectes locaux (Moussey), les autochtones ignorent le 
fulfulde, et les négociations doivent régulièrement se faire dans une langue tierce, généralement en Arabe. 
Ce déficit d’échanges accentue la défiance et les préjugés des uns envers les autres.  
 
Conclusion 
 

La transhumance se pratique pourrait-on dire par hypothèse à travers les réseaux sociaux. Lorsque 
tel n’est plus le cas, les droits et les règles qui doivent favoriser les déplacements des hommes et du bétail 
aux cours de la transhumance ne fonctionnent plus. C’est pourquoi les éleveurs peuls sont contraints 
d’élargir leurs réseaux de relations afin de maintenir en zone de savane leurs pratiques pastorales basées 
sur la mobilité. Malheureusement, les contraintes environnementales, sociales et économiques actuelles font 
que les luttes pour sa survie offrent moins d’issues pacifiques. Divers conflits les opposent fréquemment aux 
autres usagers de l’espace. Cependant, si ces antagonismes se résument à première vue aux dégâts des 
animaux dans les champs, bien souvent il apparaît que leurs origines ne sont pas exclusivement locales. Ils 
sont grandement influencés par des facteurs politico-économiques externes, aussi bien internationaux que 
nationaux. Actuellement, il n’existe pas ou peu de mécanismes de résolution adaptés aux contextes des 
différents conflits en présence. L’intervention des autorités administratives et militaires dans la gestion de 
ces conflits s’apparente à un affairisme qui n’est plus toléré par les concernés, à savoir éleveurs et 
agriculteurs, qui préféreraient régler entre eux leurs différends. Pour sécuriser le pastoralisme, un zonage 
s’avère nécessaire en vu de prendre en compte la spécificité de chaque milieu agro-écologique. En zone de 
savane, la priorité serait de sécuriser les couloirs de transhumance afin de favoriser les mobilités des 
hommes et des animaux en voie de sédentarisation.  
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Pastoralisme, facteur d’intégration ou de désintégr ation 
sociale : analyse des conflits entre éleveurs et cu ltivateurs 
au Tchad 
 

Malachie MBAIOGAOU, Manuela RÖMER, Thomas JENISCH 
Programme MEC / EIRENE, N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Le programme de médiation entre éleveurs et cultivateurs (Programme MEC) au Tchad était 
opérationnel depuis 10 ans et prendra fin en septembre 2011. Afin de capitaliser les acquis, un 
processus a été déclenché depuis 2010. Six ateliers ont permis de capitaliser les expériences des 
Comités d’Entente (CE) et celles des producteurs ruraux. Une analyse des causes et conséquences 
des conflits éleveurs-cultivateurs met en exergue qu’elles ne sont stationnaires ni dans le temps ni 
dans l’espace.  
Le pastoralisme apparait comme un facteur d’intégration et de désintégration sociale. Les pertes, à titre 
indicatif, le prouvent et se chiffrent à plusieurs dizaines de milliards. Les CE, les radios et les 
partenaires limitrophes (autres ONG et organisations qui œuvrent dans le cadre des défenses des 
Droits de l’Homme), jouent un rôle déterminant dans l’instauration de la paix. Ces actions synergiques 
ont contribué aux changements de comportement, de mentalité et/ou de relation des producteurs 
ruraux. Le suivi et l’évaluation des impacts des émissions montrent que plus de 70% des auditeurs 
confirment cette tendance. Les rencontres regroupant les femmes, enfants, éleveurs/cultivateurs, 
autorités administratives, militaires et traditionnelles, impossibles dans le passé, sont possibles 
maintenant et constituent de véritables lieux de brassages et d’échanges et permettent d’établir le 
dialogue social. Les grands transhumants, les Groupements d’Intérêts Agricoles (GIA) et Groupements 
d’Intérêts Pastoraux (GIP) y sont impliqués. 
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1. Contexte et justification 

 
Dans les années 50, 60 voire une 

partie des années 70, la bipolarisation 
territoriale des zones d’élevage et 
d’agriculture au Tchad était nette : le Nord et 
une partie du Centre étaient des zones 
d’élevage, et le Sud dévolu à l’agriculture. 
Les deux communautés n’avaient pas de 
problème, ou, lorsqu’un problème se 
produisait, les conséquences n’étaient pas 
lourdes. Elles se comportaient de manière 
responsable, exploitaient intelligemment les 
ressources naturelles et géraient leurs 
environnements de manière rationnelle afin 
de mieux développer leurs productions.  
Carte 1 : zone de couverture du programme 
MEC. 

Les sécheresses des années 70 et 
80 ont occasionné chez les éleveurs des stratégies de protection de leurs capitaux en bétail et, partant, 
de garantie de leur propre survie. Les pasteurs qui pratiquaient le nomadisme et/ou le sédentarisme 
dans la partie septentrionale du pays ont augmenté le rayon de leurs mouvements. Ceux-ci devenaient 
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pendulaires suivant la direction dominante Nord - Sud  et/ou Est –Ouest : la transhumance. Ce 
nouveau type de valorisation des maigres ressources naturelles et des sous-produits de l’agriculture 
des zones du Sud les a mis en contact avec les cultivateurs qui, eux aussi, ne dépendaient que des 
produits de leurs travaux champêtres. Les conflits, parfois violents, étaient inévitables ; les 
conséquences, incommensurables.  

A cela s’est ajoutée l’instabilité politique des années 80-90. Les clivages Nord-Sud, chrétiens-
musulmans, éleveurs-cultivateurs étaient devenus tangibles et ont été exacerbés par des 
considérations politiques. La situation était telle que des organisations de la société civile se sont 
spontanément créées dans les années 90 pour amener progressivement ces deux communautés qui, 
dans le passé récent, vivaient en harmonie mais qui sont devenues subitement des ennemies, à 
reconsidérer leur position en privilégiant une coexistence pacifique. C’est dans ce contexte que le 
programme Médiation Eleveurs Cultivateurs (MEC) a vu le jour vers les années 2000. Ce programme a 
dû implémenter sur le terrain, grâce aux associations partenaires, à savoir l’association des autorités 
coutumières et traditionnelles du Tchad (ACTT), l’association pour la médiation et l’entente entre 
cultivateurs et éleveurs au Tchad (AMECET) l’association tchadienne pour la non violence (ATNV) et 
l’ONG Allemande d’obédience chrétienne EIRENE, des activités de renforcement de capacités des 
structures paritaires de base. Afin d’exécuter avec efficacité et efficience les activités, la zone de 
couverture du programme MEC a été divisée et chaque partenaire occupe une zone spécifique (carte 
1). Les CE et/ou commissions mixtes selon qu’on se trouve au Sud ou au Nord, composés des 
membres des deux communautés, des autorités administratives, militaires et traditionnelles, ont 
bénéficié lors des fora et/ou ateliers des techniques de médiation. Durant ces 10 années, ces 
structures de base ont dû développer et intérioriser les connaissances, des expériences et le savoir 
faire en matière de gestion dynamique et non violente des conflits inter communautaires (Figure 1). 
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Figure 1: Nombre de comités d’entente/commissions mixtes des associations partenaires 
 
La fréquence d’évolution des tensions liées aux conflits éleveurs/cultivateurs n’est pas 

stationnaire. Les données se sont compliquées ces derniers temps avec l’apparition des nouvelles 
classes d’éleveurs composées de certaines autorités administratives, militaires et commerçants. 
Sachant que le programme tire à sa fin, il est judicieux de se pencher sur ses acquis et c’est dans cette 
optique qu’un processus de capitalisation a été nécessaire pour constituer une base de données des 
bonnes pratiques (des expériences), à transformer en connaissances partageables. Ainsi, 4 ateliers de 
capitalisation, regroupant en moyenne une vingtaine de participants, ont été planifiés à Moundou 
(ATNV), Sarh (AMECET), Mangalmé et Abéché (ACTT). La méthodologie utilisée repose sur la 
Méthode Accélérée de Recherches Participatives (MARP). Les participants des différents ateliers ont 
été éclatés en sous-groupes de travail. Des restitutions en plénière ont permis d’amender et de valider 
systématiquement les résultats des travaux. Le troisième temps fort de cette activité est le traitement 
des données, afin de les rendre digestes, et la production de rapports.  

L’objectif global est de mettre à contribution les acteurs directs et indirects des conflits liés au 
pastoralisme afin de capitaliser les expériences. Les objectifs spécifiques se résument à analyser : (1) 
la situation de coexistence pacifique entre les pasteurs et agriculteurs depuis 1978, afin de mettre en 
exergue les expériences, bonnes et moins bonnes ; (2) les indicateurs de performances et d’impacts 
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des CE ; (3) de mesurer les progrès réalisés par les CE en matière de coexistence pacifique entre les 
deux communautés. 

 
2. Causes et conséquences des conflits éleveurs/cultivateurs (1970-2010) 
 

2.1. Les causes de conflits 
L’analyse de la dynamique d’évolution des causes des conflits éleveurs / cultivateurs montre 

que celles-ci peuvent évoluer. Les causes dominantes se résument (1) au non respect des calendriers 
agricoles, des couloirs de transhumances et des us et coutumes des populations autochtones, (2) à 
l’émergence de nouvelles classes d’éleveurs et/ou de cultivateurs composées de militaires et de 
commerçants, (3) à l’élevage et l’agriculture extensifs, (4) à la mauvaise gestion des conflits par les 
autorités administratives, (5) aux aléas climatiques, (6) aux explosions démographiques tant humaines 
qu’animales, (7) à la dévastation massive et délibérée des champs, (8) au manque d’une culture de 
dialogue et de tolérance entre les deux communautés, (9) à l’ingérence de certaines autorités dans les 
affaires agropastorales, (10) aux vols de bétails et/ou aux actes de cruauté envers les animaux, (11) 
aux différents autres phénomènes comme le problème des enfants bouviers et/ou l’enlèvement 
d’enfants contre rançon. 

 
2.2. Leurs conséquences  
L’étude des indicateurs de conflits violents entre les deux communautés met clairement en 

évidence la forte influence du programme MEC. La fréquence des conflits, allant de 8 à plus de 200 par 
an et par zone de couverture des associations partenaires, est relevée dans toute la zone du 
programme MEC. La situation, de plus en plus difficile à la fin des années 80 et au début des années 
90, a suscité une prise de conscience généralisée dans les deux communautés, exacerbée par 
l’avènement de la démocratie en 1990. Des groupements d’intérêts pastoraux et agricoles, ainsi que 
les organisations de défense des droits de l’homme ont vu le jour : parmi eux, le Programme MEC, 
mais également la Ligue tchadienne de Droits de l’Hommes (LTDH), l’Association des Défenses des 
Droits de l’Homme (ADH), la Commission Justice et Paix (CJP), etc.  

Parallèlement, les activités implémentées par le programme MEC ont encouragé des 
retrouvailles entre familles des deux communautés (femmes, jeunes, hommes, etc.) lors des activités 
de transformation des produits locaux (jus de fruit, savon traditionnel, huile de karité, sel traditionnel). 
C’est un progrès significatif lorsqu’on sait que ces deux communautés s’acceptaient difficilement, voire 
ne toléraient pas leur présence réciproque. Le changement de mentalité et de comportement observé 
est marqué par endroit des interventions timides des femmes dans la gestion non violente de conflits, à 
travers les CE voire des réseaux des femmes médiatrices des deux Logone et de la Tandjilé. De plus 
en plus, le brassage entre les femmes des éleveurs et des cultivateurs se fait lors des activités 
communes, comme les activités génératrices de revenus (AGR), ce qui correspond à la parfaite 
philosophie du programme MEC : elles se parlent, partagent des repas, dialoguent. Et ceci force 
l’admiration ! Les hommes finissent par se retrouver lors des fora/ateliers. Comme Mbaiogaou l’écrit en 
2009 et 2010 sur le site www.pasto-tchad.net, les parents acceptent également de laisser leurs 
progénitures participer aux activités des jeunes dans les campements qu’organise le programme MEC, 
rendant également tangibles les brassages de ces jeunes enfants issus des deux communautés. 
Certains de ces jeunes se retrouvent à l’école et se familiarisent encore davantage.  

Toutes ces activités de brassage constituent autant de facteurs d’intégration sociale, 
contrairement aux conflits violents avec des pertes en vies humaines. Béassoumnda et al. (2009) 
affirment que ces activités communes permettent aux deux communautés d’échanger, de partager les 
repas, d’apprendre, bref de se connaitre. Pour eux, les femmes comptent pour l’instauration du 
dialogue social et l’instauration de la paix. C’est ce en quoi les a encouragées l’ATNV à Béré, Bologo et 
Bayaka, pour qu’elles interviennent activement dans la gestion des conflits qui opposaient les 
producteurs ruraux de leur ressort. 

A contrario, les conflits violents liés au pastoralisme sont de véritables facteurs de 
désintégration sociale. Les pertes en vies humaines évoluent en dents de scie, comme le montre la 
figure 2. Lors des ateliers de capitalisation à Sarh, l’appel à la mémoire collective des événements des 
années 80-90, soit sous le gouvernement de Hissène Habré où des centaines de villages ont été 
incendiés et des milliers de personnes tuées au Sud et au Centre du pays, s’est révélé infructueux. Les 
participants pour la plupart étaient des jeunes et se souvenaient à peine des actions des « chasseurs 
des organisations locales. En la faveur de la politisation des conflits éleveurs/cultivateurs, Sudiste-
Nordiste, voire chrétiens/musulmans, des milliers de soldats des Forces Armées du Nord (FAN), 
alimentées essentiellement par les éleveurs en quêtes de pâturages de la zone méridionale, faisaient 
leur descente massive dans ladite zone accompagnés de leurs cheptels. Cette opération de conquête 
du Sud s’est heurtée à des organisations de Sudistes, considérées comme des rebelles 
(communément appelés « CODOS»). Les conséquences socio-économiques sont lourdes. Mais 
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puisque ces jeunes participants ne peuvent restituer exactement, quand bien même sous estimées 
dans cette région, les pertes se chiffrent à plus de 250 M FCFA (Figure 3). 

A l’Est du pays, l’analyse des impacts négatifs des conflits inter communautaires autour de la 
gestion des ressources naturelles fait ressortir avec précision des pertes en vies humaines, en bétails, 
en villages incinérés, etc. (Figure 4). De l’analyse socio économique, il ressort des pertes estimées à 
plus de 20 Md FCFA de 2006 à 2008 (Figure 5).  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Indicateurs objectivement vérifiables de  Figure 3 : Impact socio économique
 conflits violents dans la région du Moyen Chari  de conflits violents dans la zone d’AMECET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 : Conséquences néfastes (en milliers)   Figure 5 : Pertes diverses liées aux conflits  
liées aux conflits intercommunautaires à l’Est  intercommunautaires à l’Est du Tchad : Sar 

Sila et Assoungha (2006-2008) 
 

La cartographie spatiale des foyers de tension entre les producteurs permet de constater que 
dans le Logone géographique, la situation était particulièrement difficile : les pertes en vies humaines 
se comptaient en moyenne à 10 par région / an, soit globalement plus de 900 morts d’homme durant 
ces 20 dernières années (Figure 6).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6 : Fréquence des pertes liées aux conflits  Photo 1 : La valorisation des sous produits de 
dans le Logone géographique (1990-2010)  l’agriculture (photo M. Mbaiogaou, 2009) 
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3. Analyse de la situation des relations éleveurs / agriculteurs dans leur 
environnement (1978 – 2000) 
 

3.1. Ce qui marchait bien 
Il existait par endroits une bonne cohabitation pacifique entre les deux communautés 

dans les années 60-70. En cas de litige, les autorités traditionnelles assuraient la conciliation 
entre les parties, et il n’y avait pas de conflits, ou très rarement. Certains éleveurs confiaient 
leurs animaux malades ou jugés peu performants pour la transhumance et/ou le nomadisme aux 
cultivateurs et vice-versa. Même dans le cas où ces bêtes mouraient, les deux parties se 
comprenaient grâce aux mécanismes de bonnes pratiques qui existaient entre eux depuis la nuit 
des temps. Dans cette période, les deux communautés et les autorités géraient de façon 
rationnelle les ressources naturelles existantes, dans le respect des textes législatifs et/ou 
réglementaires, voire dans le respect des us et coutumes. L’exploitation de ces ressources 
naturelles se faisait sous l’œil vigilant des autorités traditionnelles, administratives, et des agents 
des eaux et forêts.   

L’installation des troupeaux dans les tiges de mil récolté se faisait de manière 
consensuelle au bénéfice des deux parties : l’éleveur valorisait des sous-produits de l’agriculture 
et le cultivateur profitait des bouses pour la fertilisation de son champ (photo 1). Des échanges 
de produits d’élevage et d’agriculture se faisaient réciproquement entre les femmes des deux 
communautés.  

Les limites territoriales léguées par les colonisateurs étaient respectées. Les deux 
communautés saisissaient les autorités traditionnelles en cas de litige et celles-ci les aidaient à 
régler ces différends de manière impartiale. Les autorités administratives et militaires ne 
s’impliquaient pas dans les conflits. L’administration élaborait le calendrier agricole et organisait 
la vaccination gratuite (prophylaxie) au bénéfice des deux communautés. Il existait de bonnes 
collaborations entre les autorités traditionnelles et les producteurs ruraux : l’installation des 
éleveurs et cultivateurs dépendait d’eux. Les responsables religieux enseignaient l’amour, la 
tolérance et la paix. La conférence épiscopale de 1979 à 2000 dénonçait en particulier tout ce 
qui était arbitraire. 

A partir des années 90, la liberté de la presse a délié les langues et a permis à la presse 
écrite et aux ADH de sensibiliser les deux communautés à s’accepter mutuellement à travers les 
radios communautaires. Les radios publiaient le calendrier agricole, et il existait une bonne 
collaboration avec les radios de la place parce qu’elles sensibilisaient et informaient sur tout ce 
qui passait. Les ONG n’intervenaient que pour des projets de développement. Aucune corruption 
ou partialité n’était observée dans la gestion des quelques rares conflits.  

 
3.2. Ce qui ne marchait pas 
Connaissant la valeur nutritionnelle des produits/sous-produits de l’agriculture, les 

bouviers ont tendance à conduire les troupeaux non loin des champs. Par conséquent, 
instantanément, les animaux entrent dans les champs, occasionnant leur dévastation. D’autre 
part, on pouvait également constater par endroit des champs près des puits pastoraux. Les 
stimuli externes aidant, les animaux échappaient aux contrôles des bouviers et entraient dans les 
plantations, d’où la destruction des champs. Lors du retrait des nomades/transhumants, les 
cultivateurs labouraient le site libéré, riche pour l’agriculture. Par habitude, les animaux lors de 
leur retour sur le site entraient facilement dans les champs, d’où des conflits cette fois violents 
entre ces deux communautés. 

Le forage arbitraire des puits pastoraux se faisait parfois sans l’aval des autorités 
traditionnelles de la zone d’accueil, donc sans l’autorisation des autochtones. Le plus souvent, 
en cas de conflits, certaines autorités traditionnelles supportaient les cultivateurs. Des amendes 
arbitraires étaient infligées aux éleveurs. Certaines autorités administratives entraient dans le 
mécanisme de prélèvement de la dîme annuelle pour les cheptels de taille supérieure ou égale à 
40 têtes (ZAKA annuels ), jadis dévolus aux autorités traditionnelles. Cette situation était à la 
longue exacerbée par le non respect de la hiérarchie, l’ingérence de certaines autorités militaires 
qui, lors de leurs interventions, géraient de manière partiale les conflits, minimes soient-ils, lésant 
ainsi automatiquement l’autre aile antagoniste.  

Les aléas climatiques couplés à la création anarchique des unités administratives voire 
cantonales, sans ressort territorial, ont déclenché des conflits fonciers sur fond d’exploitation des 
ressources naturelles entre les producteurs ruraux. Les femmes n’étaient pas impliquées dans la 
gestion non violente de conflits avant les années 90. La dévastation des champs de mil, de 
coton, d’arachide, de manioc, etc., se faisait toujours de manière délibérée. La destruction de la 
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faune et de la flore, portant atteinte à la biodiversité, était observée. La vente abusive des 
terrains, parfois sans consensus autour de la question ni respect des règles coutumières, 
entrainait des conflits fonciers. 
 
4. Perspectives du pastoralisme au Tchad au seuil du 21ème siècle 

 
4.1. Nouvelles classes d’éleveurs 
Selon Mbaiogaou (1998), les analyses économiques des exportations sur pied des 

dromadaires vers le Nigéria mettent en exergue la rentabilité de cette activité. C’est dire qu’au 
21ème siècle, les pasteurs doivent adapter leurs systèmes de production. De l’élevage extensif, 
qui consiste à valoriser les maigres ressources pastorales grâce à la mobilité des cheptels, les 
nouvelles classes d’éleveurs, qui ont une surface financière importante, doivent faire évoluer le 
système actuel au moins vers le système semi intensif et garder à l’esprit que l’élevage et/ou 
l’agriculture est une économie appliquée. Pour l’auteur, la rentabilité liée à l’exportation est 
indéniable : le ratio coût/bénéfice d’un compte d’exploitation est 0,036 FCFA, autrement dit, en 
investissant 1 FCFA, on en gagne 27,7. Cette rentabilité est encore très forte pour les 
exportations de dromadaires vers la Libye.  

Comme l’a présenté Mbeurnodji en 2009, une attention particulière doit être portée en ce 
21ème siècle sur l’industrialisation des systèmes de productions animales. Traduisant en ce 
sens les principaux axes de la politique de développement de l’élevage au Tchad, l’auteur 
affirme que le Projet d’Appui au Développement de l’Industrie Animale au Tchad (PADIAT) 
constitue la matrice du PNDE et se résume en 4 composantes majeures : Appui au 
Développement de l`Industrie des Cuirs et Peaux, Appui au Développement de l`Industrie 
Laitière, Appui au Développement de l`Industrie Avicole, Appui à l’Amélioration de la Sécurité 
Sanitaire des Denrées Alimentaires au Tchad. 

 
4.2. Producteurs ruraux : l’expérience des comités de médiation 
Les producteurs ruraux constituent les classes les plus vulnérables. Une attention 

particulière mérite d’être accordée à leurs systèmes de productions qui constituent la seule 
source de revenu susceptible de leur permettre de lutter contre la misère qui gangrène leurs 
sociétés. Le conflit est inévitable entre ces producteurs, sachant que pour mieux optimiser leurs 
productions, ces deux communautés doivent comprendre qu’elles sont embarquées dans une 
approche de coexistence pacifique pour leur survie, dans l’exploitation consensuelle et 
rationnelle des ressources naturelles, et dans l’esprit d’une complémentarité entre l’élevage et 
l’agriculture. De ce fait, le pastoralisme en tant que science pluridisciplinaire doit accompagner 
les bénéficiaires du système agraire, assujettis à vivre des fruits de leurs activités 
socioprofessionnelles, à optimiser les facteurs d’intégration, de cohésion, de vie en symbiose et 
partant, d’en tirer plus de profits. C’est dans cette optique que les comités d’entente fonctionnels, 
suivant des critères bien définis, apportent instantanément leurs contributions afin de favoriser la 
vie en symbiose dans ce milieu rural (Tableau I).  
 

4.3. Stratégie d’intégration des grands transhumants dans le dialogue inter 
communautaire 

Le pari de la coordination du programme MEC d’impliquer le plus possible les acteurs, 
même cachés, au processus de prévention et de gestion non violente des conflits 
éleveurs/cultivateurs, est loin d’être gagné. Cependant, des avancées sont amorcées cette 
année, notamment avec la cartographie spatiale des groupements d’intérêts agricoles (GIA) et 
pastoraux (GIP), à travers l’étude diagnostique de ces GIA et GIP, la tenue du forum des GIA et 
GIP respectivement à Massakory et Ba-Illi, le début d’implication des transhumants dans le 
processus de dialogues inter communautaires pour plus de convivialité des producteurs ruraux 
au Tchad, et surtout la désignation des points focaux à travers le pays.   

Il faut donc maintenir le cap en matière de sensibilisation à la coexistence pacifique. Les 
tendances des changements au niveau des deux communautés sont réelles (plus de 70% 
positives, figure 8). Cependant, les fréquences des gens sceptiques restent tout de même 
élevées (figure 8). On note avec satisfaction les changements tridimensionnels au niveau social : 
de mentalité, de comportement, de structure.  
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Tableau I : Critères de fonctionnalité des CE 
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Un CE doit être capable de concilier les deux communautés. Il doit être au service de 
ces deux communautés, capable d’organiser les femmes des deux communautés dans 
les AGR et disposer de registres afin de consigner toutes  les informations pour la 
capitalisation éventuelle. Il doit être à mesure de  produire régulièrement des rapports, 
des comptes rendus de réunions ou de la médiation lors des conflits. Il doit avoir la 
capacité de suivre les accords,  être à jour des activités à entreprendre  dans sa zone, 
actif, volontaire et impartial. Il doit faire des descentes fréquentes sur le terrain pour les 
constats. Un CE doit être à mesure d’organiser des ateliers de formation ou de 
réflexion , avoir de bonnes relations avec les ONG, assurer le suivi permanent des 
activités du sommet à la base et d’autre part, doué d’une flexibilité afin de bénéficier de 
l’information, de la formation et de la dotation des matériels de travail et œuvrer à  
impliquer les femmes dans la résolution des conflits. IN

D
IC

A
T
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R
S

 
D

’IM
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La résultat des travaux des CE fonctionnels doit se traduire par la baisse du taux de 
conflits violents, de morts d’homme, de dévastation des champs, de bagarres rangées 
liées aux conflits éleveurs/cultivateurs. En outre, l’augmentation du taux de règlement 
pacifique de conflit, l’instauration du dialogue entre les deux communautés qui 
privilégient les règlements à l’amiable au détriment des affrontements sanglants, 
l’intégration des femmes et  des enfants des deux communautés lors des activités de 
brassage etc. marqueront de manière indélébile l’impact des actions quotidiennes. A 
long terme, ces actions se traduiront par le  changement de mentalité, de 
comportement : compréhension mutuelle entre les deux communautés, prise de 
conscience par rapport aux enjeux de coexistence pacifique. Ces changements doivent 
induire le recours spontané à des actes véridiques (refus de cautionner le faux), aux 
actions synergiques pour l’éducation des enfants des deux communautés. 

 
4.4. Les radios au cœur du processus d’une cohabitation pacifique 
La création d’un cadre de concertation et de dialogue inter communautaire pourrait être 

une solution idoine pour lutter contre toute approche de recours aux conflits intercommunautaires 
violents. Les radios partenaires du programme MEC ont joué un rôle déterminant dans la 
transformation non violente de conflits inter communautaires au Tchad. Selon Mbaiogaou et 
Römer (résultats non publiés, mais présentés sur le site www.pasto-tchad.net), les émissions 
des stations partenaires ont contribué significativement au changement de leur comportement, 
de leur mentalité et de leur relation (figure 7). Certains cultivateurs par le passé étaient 
allergiques à la simple présence des éleveurs et se laissaient emporter par un sentiment de 
haine, des actes de violence, et le refus catégorique d’accepter leurs compatriotes éleveurs. Par 
le biais des émissions de sensibilisation des radios, des meetings, des fora/ateliers du 
programme MEC entrepris depuis 2000, ils ont changé leur mentalité, leur relation et par 
conséquent leur comportement vis-à-vis des éleveurs. Ils affirment que de nos jours, ils se 
considèrent de plus en plus comme des frères, ce qui n’était pas le cas dans les années 80 et 
90.  

Ces témoignages enregistrés partout dans les milieux des cultivateurs se reprennent de 
la même manière dans les milieux des éleveurs. Ceux-ci également affirment que ces 
changements tridimensionnels peuvent se constater non seulement à l’échelle des hommes, 
mais même entre les femmes de ces deux communautés. De ce fait, on peut dire que les 
changements s’observent à l’échelle de ces deux communautés, mais les efforts restent à faire 
surtout lorsqu’on sait que la paix relative observée n’est qu’un équilibre dynamique.  
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Figure 7 : Fréquence des changements   Figure 8 : Fréquence des tendances des  
observés au sein des deux communautés                        changements observés par les 
auditeurs 

 
Conclusion 

 
Cette étude préliminaire montre que les radios partenaires, en synergie avec le 

programme MEC, ont contribué à la régression des conflits inter communautaires dans le monde 
rural. Cependant, l’apport des partenaires limitrophes n’est pas à négliger. C’est ce qui ressort de 
l’analyse que les auditeurs qui ne peuvent pas attribuer cet impact positif (instauration de la paix) 
exclusivement au programme MEC. Nous pouvons également retenir que le pastoralisme est la 
seule stratégie de valoriser les maigres ressources naturelles permettant d’optimiser les 
productions et productivités numériques des pasteurs. C’est un vrai facteur d’intégration. 
Cependant, les conflits violents qui surviennent tout le long du parcours des cheptels, lourds de 
conséquences, tant matériels qu’en vies humaines, mettent en relief que c’est également un 
facteur indissociable de désintégration sociale. Afin d’assoir une dynamique de développement 
au profit des deux communautés, une attention soutenue mérite d’être accordée à cette activité 
pluridisciplinaire pour plus de convivialité entre les producteurs ruraux. 
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L’ordonnance relative au pastoralisme au Niger : un  outil 
pour faciliter l’accès des ressources pastorales au x 
éleveurs nomades 
 

Salifou BOULKASSIM 
Direction des Productions animales, Niamey, Niger. 

 
Résumé . Pays sahélien, le Niger est dans son ensemble un territoire à vocation agrosylvopastorale. 
Une part importante de la population rurale est impliquée dans les productions animales, non 
seulement en tant que mode de vie mais également en tant qu’activité économique sociale et 
culturelle. Les systèmes de production traditionnels d’élevage et d’agriculture avaient réussi 
longtemps à préserver un certain équilibre entre le milieu, les hommes et les animaux. Ils avaient 
permis jadis aux populations de s’adapter à l’aridité et aux caprices du climat. Cependant, il a suffi de 
5 sécheresses (1969-1974-1984-2004-2009) pour se rendre compte de la grande vulnérabilité des 
éleveurs, du fait du caractère extensif des systèmes d’élevage. 

Dès le début des années 80, la situation préoccupante des ressources naturelles a fait l’objet 
de plusieurs débats et séminaires nationaux. 

La présente ordonnance est le fruit d'un long processus participatif et itératif. Démarré en 
1998, le processus d'élaboration des textes sur le pastoralisme aura duré 12 années, émaillées par 
des séries de consultations publiques et d'ateliers régionaux et sous-régionaux. Afin de donner la 
parole à tous les acteurs de la gestion des ressources naturelles et du foncier pastoral en particulier 
(représentants de l'Etat, ONG et projets, partenaires techniques et financiers, élus locaux, chefferie 
traditionnelle, organisations de production agricole et éleveurs pasteurs), il a fallu des dizaines 
d'ateliers régionaux et sous régionaux et 3 ateliers nationaux pour aboutir à la version actuelle de 
l’ordonnance. Elle permet de renforcer le cadre juridique du Niger en matière de gestion des 
ressources naturelles, de renforcer les conditions d’accession équitable aux ressources nationales, de 
sécurisation foncière et de prévention des conflits en milieu rural. En rendant opérationnelles les 
modalités de transfert de compétences sur certaines ressources pastorales stratégiques, l’ordonnance 
intervient comme un puissant instrument dans le cadre de l'accompagnement du processus de 
décentralisation au Niger. 
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Le contexte 
 

Une part importante de la population rurale est impliquée dans les productions animales au 
Niger, pays sahélien à vocation agrosylvopastorale, en tant que mode de vie mais également comme 
activité économique, sociale et culturelle. Les systèmes de production traditionnels d’élevage et 
d’agriculture ont longtemps réussi à préserver un certain équilibre entre le milieu, les hommes et les 
animaux et ont permis jadis aux populations de s’adapter à l’aridité et aux caprices du climat. 
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Cependant, il a suffi de 5 sécheresses (1969-1974-1984-2004-2009) pour réaliser la grande 
vulnérabilité des éleveurs, du fait du caractère extensif des systèmes d’élevage. 

Dès le début des années 80, la situation préoccupante des ressources naturelles a fait l’objet de 
plusieurs débats et séminaires nationaux notamment : 

 
• Celui sur les stratégies d’intervention en milieu rural de Zinder en novembre 1982 ; 
• Le débat national sur la désertification de Maradi en mai 1984 ; 
• Le débat national sur la promotion de l’élevage de Tahoua en avril 1985 ; 
• La réunion de concertation sur les conditions socio économiques des éleveurs pasteurs 

nigériens organisée à Belbédji en mai 1991. 
 

Ces différentes rencontres ont relevé entre autres les constats suivants : 
 

• La crise écologique ; 
• La crise économique ; 
• La rareté des superficies cultivables ; 
• La pression démographique sur les terres ; 
• L’appauvrissement du capital foncier et la diminution ou la disparition pure et simple de la 

jachère ; 
• La remontée des cultures vers les terres pastorales du Nord et la diminution conséquente des 

espaces pastoraux ; 
• L’insécurité foncière et les risques de conflits ; 
• La faible organisation des éleveurs. 

 
Partant de ces constats, 4 enjeux majeurs ont été identifiés pour le pastoralisme, à savoir : 

 
1.  Restaurer la paix sociale, pour maintenir un climat favorable au développement local, en 

particulier par la prévention et le règlement des conflits ; 
2.  Promouvoir le développement économique et social du pastoralisme pour améliorer les 

revenus et les conditions de vie des éleveurs et développer la contribution de l’élevage à 
l’économie nationale ; 

3.  Garantir une gestion durable des ressources naturelles par la sauvegarde des droits fonciers 
des pasteurs et une gestion rationnelle des ressources pastorales dans le cadre de la 
décentralisation et de l’aménagement du territoire ; 

4.  Faciliter l’adaptation des sociétés pastorales aux mutations socioéconomiques en cours, tout 
en préservant leurs identités culturelles. 

 
En réponse à ces défis majeurs, il avait été jugé que l’adoption d’une politique nationale qui 

prenne en compte le caractère multidimensionnel du foncier était nécessaire, d’où le débat national 
organisé en 1990 à Guidiguir sur la nécessité d’un code rural pour le Niger. Cette volonté politique 
s’est traduite par l’adoption en 1993 de l’ordonnance n° 93-015 du 2 mars 1993 portant principes 
d’orientation du Code Rural, comme cadre politique devant régir la gestion du foncier rural au Niger et 
amorcer le processus de transformation qualitative des conditions de production et d’existence. 

L’article 151 a prévu que ladite ordonnance sera complétée par des textes législatifs et 
réglementaires pour ensemble constituer le Code Rural. La présente ordonnance est l’un de ces 
textes complémentaires annoncés par la loi d’orientation sur le foncier rural. 

De plus, conscient de ce que le devenir des systèmes pastoraux est un sujet de préoccupation 
nationale et de la spécificité de ce mode d’exploitation extensif, le Gouvernement a décidé dans la 
Stratégie de Développement Rural (SDR) adopté par décret n° 2003-310/PRN/MRA du 14 novembre 
2003, de la mise en œuvre d’un programme prioritaire relatif au pastoralisme dont l’objectif est 
d’optimiser les systèmes pastoraux à travers : 

 
� l’amélioration du maillage des points d’eau pastoraux par la réalisation d’ouvrages 

d’hydraulique pastorale et d’aménagements pour l’accès des troupeaux aux mares ; 
� l’inventaire et la matérialisation des couloirs de passage et des enclaves pastorales, 

permettant d’améliorer la cohabitation entre les ruraux ; 
� la mise en application des principes du code rural dans les espaces pastoraux ; 
� l’approfondissement de la question de la transhumance. 
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L’ordonnance 
 

L’ordonnance comporte 8 titres intitulés comme suit : 
 

Titre I.-   Dispositions générales ; 
Titre II.-  Principes ; 
Titre III.-  Aménagements des espaces pastoraux ; 
Titre IV.-  Règles de gestion du foncier pastoral ; 
Titre V.-  Statut du berger ou gardien de bétail ; 
Titre VI.-  Les règles de gestion et de règlement des conflits pastoraux ; 
Titre VII.-  Dispositions pénales ; 
Titre VIII.-  Dispositions finales. 

 
Ce texte, qui a tenu compte des expériences de certains pays de la sous-région dont le 

Burkina, le Tchad, le Mali et la Mauritanie, reprend et complète les principes d’Orientation du Code 
Rural. Il intègre, tout en les réactualisant, les dispositions des divers textes régissant le foncier 
pastoral. 
 

Au nombre des idées nouvelles consacrées par l’ordonnance, on peut noter : 
 

• la reconnaissance de la mobilité pastorale comme un droit fondamental des éleveurs, des 
pasteurs nomades et transhumants. Ce droit est reconnu et garanti par l'Etat et les 
collectivités territoriales ; 

• le maintien de la limite nord des cultures telle que définie par la loi n° 61-05 du 26 mai 1961 et 
qui sera géoréférencée ; 

• la concrétisation du principe de transfert des compétences qui propose la commune comme 
maître d'ouvrage dans la gestion des puits en zone pastorale ; 

• l'institutionnalisation d'un système de fermeture et de libération des champs de cultures 
pluviales en zone agricole,  pour prendre en compte les nécessités d'une bonne intégration 
entre l'agriculture et l'élevage sous la responsabilité des régions ; 

• la clarification du statut domanial des ressources pastorales et l'institutionnalisation d'une 
réglementation appropriée quant aux modalités de ramassage de la paille. 

 
La présente ordonnance, dont les principales dispositions sont présentées dans le tableau I, est le 

fruit d'un long processus participatif et itératif : démarré en 1998, le processus d'élaboration des textes 
sur le pastoralisme aura duré 12 années, émaillées par des séries de consultation publiques et 
d'ateliers régionaux et sous régionaux. Afin de donner la parole à tous les acteurs de la gestion des 
ressources naturelles et du foncier pastoral en particulier (représentants de l'Etat, ONG et projets, 
partenaires techniques et financiers, élus locaux, chefferie traditionnelle, organisations de production 
agricole et éleveurs pasteurs), il a fallu des dizaines d'ateliers régionaux et sous régionaux et 3 
ateliers nationaux pour aboutir à la version actuelle de l’ordonnance.  

Elle permet de renforcer le cadre juridique du Niger en matière de gestion des ressources 
naturelles, de renforcer les conditions d’accession équitable aux ressources nationales, de 
sécurisation foncière et de prévention des conflits en milieu rural. En rendant opérationnelles les 
modalités de transfert de compétences sur certaines ressources pastorales stratégiques, l’ordonnance 
intervient comme un puissant instrument dans le cadre de l'accompagnement du processus de 
décentralisation au Niger. 
 
Difficultés 
 
Actuellement, les difficultés suivantes sont à noter : 
 

•  Insuffisance des ressources financières ; 
•  Insuffisance d’infrastructures ; 
•  Insuffisance de personnel spécialisé ; 
• Méconnaissance des textes par les différents acteurs. 

 
Perspectives 
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Il s’agit de : 
 

• Internalisation et diffusion de l’ordonnance ; 
• Élaboration et adoption des textes complémentaires ; 
• Élaboration d’un recueil des nouveaux textes adoptés ; 
• Internalisation et diffusion du recueil ; 
• Rendre opérationnel le Fonds de Sécurisation de l’Elevage (FOSEL) et la Banque Agricole 

(BAGRI); 
• Mise en œuvre du programme 12 de la SDR : « Aménagement pastoral et sécurisation des 

systèmes pastoraux ». 
 
 
Tableau I : Principales dispositions de l’ordonnance relative au pastoralisme au Niger (d’après Avella 
et Réounodji, 2009) 

 

Principes/Statut Droits Devoirs Interdictions 

Déplacement des 
animaux se fait sur 
toute l’étendue du 
territoire pour les 
besoins de l’élevage 
transhumant  
 
Règles d’accès à la 
terre et aux 
Ressources 
Pastorale définies 
par les traditions 
pastorales 
 

Mobilité reconnue comme 
un droit fondamental des 
éleveurs (pasteurs, 
nomades, transhumants), 
reconnu et garanti par 
l’Etat et les collectivités 
territoriales. « Dans tous 
les périmètres aménagés, 
des terres doivent être 
réservées au parcours et 
au passage du bétail ». 
 
Indemnisation  juste et 
préalable si concession 
exploitation 
minière/pétrolière entrave 
mobilité pastorale 
 

Pasteur doit emprunter les 
parcours reconnus, 
surtout pendant la période 
de culture  
 
Agriculteur de culture non 
pluviale a le devoir de 
protéger son champ, et de 
le faire reconnaître s’il 
s’agit d’un champ de 
culture de contre-saison 
Préservation de 
l’environnement 
Concessionnaire de 
chasse se doit de 
respecter les Droits 
d’Usage Prioritaires 
Pastoraux (DUPP). 

Toute forme 
d’appropriation exclusive 
de l’espace pastoral 
(domaine public de l’Etat, 
appartenant Etat ou 
collectivités territoriales).  
Concession qui 
entraverait la mobilité des 
pasteurs/troupeaux/accès 
libre aux ressources 
pastorales. 
Concession rurale à des 
fins d’élevage 
 

Limite Nord réitérée 
(loi 61-5)  
 

Usage pastoral prioritaire 
reconnu à l’intérieur d’un 
terroir d’attache, tout en 
préservant l’accès aux tiers 
« pouvoir d’occupation, de 
jouissance et de gestion ». 
Renvoi systématique à la 
formalisation dans un 
cadre légale des DUPP. 

Céder droits d’usage pour 
cause d’utilité publique 
 

Aménagement agricole 
en Zone Pastorale (ZP)  
Application de la notion 
de dégâts champêtres en 
ZP 

Gestion puits public 
à usage pastoral 
relève de la 
commune (maître 
d’ouvrage), son 
classement de la 
COFODép / Puits 
pastoral forés relève 
du domaine privé 
des collectivités 
territoriales / Puits 
réalisé par Etat/CT 
relève du domaine 
public de la 
commune / Stations 

Accès aux ressources 
hydrauliques, notamment 
accès aux points d’eau qui 
est soumis aux règles et 
principes régissant l’accès 
aux services publics. 

Respecter normes 
maillage dans 
l’implantation de 
nouveaux points d’eau.  
Soumission requête 
obtention d’une 
autorisation délivrée par 
COFODép pour la 
réalisation d’un point 
pastoral. Cette 
autorisation est 
subordonnée à la 
réalisation d’une enquête 
technique et sociale 
(accord détenteurs des 

Refuser l’eau à un tiers 
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de pompage relève 
du domaine public 
de l’Etat ou CT 

DUPP). 
S’acquitter d’une taxe 
d’abreuvement uniforme 
par points d’eau. 

Chemins, pistes de 
transhumance et 
couloirs, relèvent du 
domaine public de 
l’Etat/CT, à charge 
des COFODép de 
les matérialiser 

Disposer de voies d’accès 
(relevant du domaine 
public) ouvertes pour 
rejoindre les eaux de 
surface (domaine public ou 
privé) 
 

Ne pas obstruer voies 
d’accès aux eaux de 
surface 
 

 

Institution du 
système de 
fermeture et de 
libération des 
champs de culture 
pluviale en zone 
agricole  

Usage en commun des 
pistes, couloirs, chemins 
de transhumance  
Vaine pâture est un droit 
en zone agricole 
uniquement après la 
libération des champs 

Emprunter couloirs de 
passage en zone agricole 
pendant la saison 
pluvieuse  
 
 

Ramassage paille dans 
campement, autour 
campement et stockage 
en brousse sans 
protection 

Mise en valeur 
pastorale : pratiques 
pastorales et 
investissements 
traditionnels ou 
modernes par 
lesquels les pasteurs 
exploitent les 
pâturages et l’eau 
pour la production 
animale en 
favorisant et 
respectant le cycle 
de renouvellement 
des ces ressources. 

En cas de crise grave (on 
parle plutôt de celle 
écologique, décrétée par 
un conseil des ministres)  
droit d’exploiter des forêts 
classées sous réserve de 
la contribution de 
l’exploitant au maintien de 
la forêt. 

Préservation de 
l’environnement 
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Présentation du Projet Code Pastoral 
 

Idriss YOSKO, Ousman M. SALEH 
DOPSSP, MERA, BP 750, N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Dans le cadre d’une convention entre le Gouvernement tchadien et la FAO, un projet de 
code pastoral est en cours d’exécution et devrait aboutir à la mise en place d’un cadre règlementaire 
et législatif. Au-delà de ce cadre attendu, la présente note est une réflexion sur la démarche du code 
qui doit être perçue comme la recherche d’une formule de consensus. Un modèle conceptuel basé sur 
la triangulation est proposé pour cette formule.  
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1. Généralités 
 

• Intitulé du projet : Amélioration de la gestion des ressources pastorales au Tchad 
• Numéro du projet : TCP/CHD/3202 (D) 
• Maître d’ouvrage : Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales 
• Maître d’ouvrage délégué : Direction de l’Organisation Pastorale et de la Sécurisation des 

Systèmes Pastoraux  
• Bailleur : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) 
• Montant de la contribution financière de la FAO : 360 000 dollars U.S 
• Période d’exécution : 16 novembre 2009 – 15 novembre 2011 

 
2. Contexte 
 

Le flou juridique qui caractérise le secteur de l’élevage pastoral est source de multiples conflits 
entre les différents acteurs qui utilisent l’espace et ses ressources à des fins productives. En raison de 
la situation économique difficile, de la croissance démographique, du changement climatique et de la 
grande insécurité alimentaire, la compétition pour l’accès et le contrôle des différentes ressources 
naturelles s’accroît, provoquant ainsi une exacerbation des conflits liés à leur accès et à leur contrôle.  

Au Tchad, depuis une vingtaine d’années, ces conflits qui ont parfois une dimension 
intercommunautaire ont pris des proportions inquiétantes. Ces conflits autour de l’accès aux 
ressources naturelles, indispensables aux différents modes de production qui cohabitent sur l’espace, 
se déclinent de manière différente sur l’ensemble du pays et sont fonction des groupes en présence, 
des types de terroirs concernés et de la disponibilité des ressources. La faible efficacité des 
mécanismes institutionnels de prévention et de gestion de ces conflits contribue également à les 
perpétuer. 

Il importe de doter le pays d’une loi spécifique qui souligne davantage la place et les 
conditions d’exploitation de l’élevage pastoral. Cette loi doit également clarifier les règles d’accès, 
d’exploitation et de gestion des ressources d’intérêt pastoral dans la perspective de la gestion 
concertée de l’espace pastoral et agro-pastoral. 

Le projet de coopération technique, intitulé « Amélioration de la Gestion des Ressources », 
dont la convention a été signée en date du 16 novembre 2010, est formulé et financé par la FAO à la 
demande du Gouvernement tchadien, et est une réponse à cette situation.  

Le présent projet intervient dans un contexte général de crise avec une forte pression sur les 
ressources naturelles (RN) et la dégradation des liens sociaux entre les différents utilisateurs de ces 
dernières. Il permet donc de combler une lacune en terme législatif car, bien que l’élevage constitue 
une part importante du PIB, il n’existe aucune législation adaptée et dédiée à cette activité productive. 
3. Objectifs du projet  
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3.1. Objectif général 
Accroître la productivité de l’élevage et améliorer la sécurité alimentaire dans une coexistence 

pacifique, une gestion concertée des ressources disponibles entre les différents utilisateurs dans un 
environnement préservé.  
 

3.2. Objectifs spécifiques 
• Appuyer la rédaction d’un avant-projet de code pastoral adapté aux contraintes, enjeux et 

défis de l’élevage pastoral, en proposant des règles d’usage, d’exploitation et de gestion 
claires et connues de tous les usagers des ressources pastorales ; 

• Aider à améliorer la gestion des ressources naturelles en zones pastorales et agro-pastorales 
en réduisant les risques de conflits, liés à leur utilisation, entre les différents types des 
usagers.  
 

4. Structuration du projet  
 

Le projet est structuré en 2 composantes :  
 

4.1. Composante1 : L’élaboration d’un avant-projet de code pastoral  
La démarche d’élaboration de l’avant-projet de code pastoral s’inscrit dans le cadre d’une 

stratégie globale de revue des interventions et approches sectorielles conduites jusqu’à présent. Elle 
s’inscrit également dans une dynamique participative associant les principaux acteurs des services 
publics, associatifs et privés, les décideurs politiques et les leaders d’opinion. Elle repose aussi sur 
une analyse de l’ensemble des textes juridiques existants en matière de gestion des ressources 
naturelles, d’aménagement et d’administration du territoire, de décentralisation, de protection de 
l’environnement, des conventions et traités internationaux ratifiés par le Tchad. Seront également 
analysées les tendances jurisprudentielles en matière de règlement des conflits liés à l’utilisation des 
ressources pastorales et impliquant des éleveurs. 

L’élaboration de l’avant-projet de code pastoral bénéficiera également de l’expérience 
accumulée dans d’autres pays (le Niger, le Mali et la Mauritanie) pour des exercices dont l’objectif 
était la rédaction d’un projet de loi portant sur l’élevage pastoral.  

La démarche s’appuiera sur des enquêtes de terrain réalisées dans 5 zones choisies au 
Tchad par l’équipe nationale de consultants, jugées représentatives de la diversité des zones agro-
écologiques et des systèmes pastoraux et agro-pastoraux identifiés.  

Enfin, la sécurisation de la mobilité et la reconnaissance que l’exploitation à des fins 
pastorales et agro-pastorales de l’espace et des ressources qu’il supporte devraient réduire les 
conflits et permettre de préserver les ressources naturelles à usage commun de l’accaparement 
individuel. 
 

4.2. Composante 2 : Gestion de l’information sur le pastoralisme 
Dans cette composante, le projet appuiera le Système d’Information sur le Pastoralisme au 

Sahel (SIPSA) en termes de renforcement des capacités humaines et d’appui à la collecte des 
données, afin de les optimiser dans une perspective de gestion et de meilleure exploitation de 
l’espace rural. Ainsi donc, le projet financera plusieurs types de formation : (1) celle de 3 membres de 
la Cellule nationale de gestion des données en bureautique (Windows, Excel, Power point, Word, 
Adobe Acrobat) ; (2) celle de 2 personnes en Système d’information géographique (SIG) ; et (3) celle 
de 2 personnes sur un logiciel d’impression (par exemple Publisher). 

Les méthodes de collecte des données devront reposer sur les enquêteurs du SIPSA à 
travers 60 postes vétérinaires répartis sur le territoire national. 

Le projet doit apporter son soutien à la mise en place d’outils d’information pour alimenter le 
processus d’élaboration du code pastoral. Il s’agit, d’une part, de la préparation d’une émission 
radiodiffusée mensuellement faisant état des mouvements de bétail, des zones conflictuelles, des 
mercuriales, des feux de brousse, des foyers de maladies, de tronçons de piste de transhumances 
balisées, de lieux d’abatage et de vente contrôlés, etc…, et d’autre part, de rédiger une maquette de 
bulletin trimestriel qui présentera une synthèse des émissions radiodiffusées précédemment.  
 
 
 
5. Les différentes phases du projet 
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Le projet comprend 4 phases discontinues, échelonnées comme suit : 
 

5.1. Phase 1 : Cadrage méthodologique  
(12 avril – 12 août 2010)  
Les activités suivantes ont été prévues : 
 

• Lancement de la consultation, recrutement des consultants nationaux (cf. infra) et nomination 
d’un coordonnateur technique ; 

• Définition de la méthodologie de travail ; 
• Choix des zones d’étude ; 
• Production du guide d’entretien semi- directif 
• Mise en place du comité technique de pilotage 
• Réalisation de la mission d’information des partenaires de terrain ; 
• Capitalisation des expériences requises sur la gestion des ressources naturelles 
• Formation des membres du SIPSA. 

 
5.2. Phase 2 : Collecte des données et rédaction du rapport diagnostic  
(15 octobre 2010 – 15 février 2011) 
Cette phase a prévu :  

 
• Les enquêtes et l’analyse des données collectées auprès des différents acteurs dans les 5 

zones d’étude ; 
• La rédaction du rapport diagnostic. 

 
5.3. Phase 3 : Ateliers de restitution/concertation dans les zones d’étude 
(1 mai – 1 juin 2011) 
Avec : 

 
• L’organisation et la tenue des ateliers dans les 5 zones d’études ; 
• La rédaction de la version provisoire de l’avant-projet du code pastoral. 

 
5.4. Phase 4 : Rédaction de l’avant-projet de code pastoral  
(1 septembre – 31 octobre 2011) 

 
• L’organisation et la tenue de l’atelier national de concertation pour la validation de la version 

provisoire du texte ; 
• La rédaction de la dernière version de l’avant projet du code pastoral ; 
• La rédaction d’une note de présentation et la transmission du texte au Gouvernement. 

 
6. Organisation du projet 
 

Les structures de gestion, d’orientation et d’exécution du projet sont les suivantes : 
 

6.1. Le Comité technique de pilotage  
C’est l’instance de validation des choix méthodologiques retenus et la sélection des zones 

d’étude choisies. Sa composition intègre l’ensemble des acteurs provenant de l’administration du 
territoire, de la gestion des ressources naturelles, et des projets ayant des incidences sur l’élevage. Il 
doit refléter la diversité des acteurs concernés. Ainsi en feront partie un représentant de chacun des 
Ministères identifiés (notamment agriculture ; eau ; environnement forêt et ressources halieutiques ; 
sécurité et intérieur, décentralisation, communication) ainsi qu’un représentant du MERA. Intégreront 
également cette instance des représentants de la société civile, notamment l’Association des chefs 
traditionnels du Tchad (ACTT), le MEC (Médiation éleveurs/cultivateurs), des associations d’éleveurs 
et de cultivateurs, et le Conseil national de coordination des producteurs ruraux au Tchad (CNCPRT). 
Le Conseil national économique et social (CNES), des chercheurs, l’observatoire du foncier, et des 
représentants des bailleurs de fonds (AFD, BAD, UE) y participeront également.  

Le comité technique de pilotage est perçu comme le lieu d’échanges constructifs où tous les 
acteurs présents sont partie prenante de la démarche, et au cours duquel ils peuvent apporter des 
éclairages ou des compléments d’information afin de produire à terme un projet de loi qui permette 
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une réelle utilisation consensuelle de l’espace rural entre les différentes communautés en présence, 
dans le respect et la reconnaissance de la spécificité des modes de production pensés comme 
complémentaires et non comme concurrentiels.  
 

6.2. Le point focal 
Il est nommé par un arrêté ministériel et joue le rôle d’interface entre le MERA et la FAO. Il 

assure la gestion administrative du projet. 
 

6.3. Le coordonnateur technique 
Il est choisi parmi les consultants nationaux, et désigné d’un commun accord entre la FAO et 

le MERA. Il coordonne toutes les activités techniques du projet. 
 

6.4. Le pool d’experts nationaux 
Il est composé de 6 experts nationaux recrutés d’un commun accord entre la FAO et le 

MERA. Il s’agit de :  
 

• Consultant pastoraliste et agro-pastoraliste (mobilité pastorale) ;  
• Consultant juriste ;  
• Consultant national géographe ;  
• Consultant sociologue ;  
• Consultant environnement/foresterie ;  
• Consultant communication, graphisme.  

 
 6.5. L’expertise internationale 

Cette expertise nationale est soutenue par une expertise internationale composée de : 
 

• Consultant juriste ; 
• Consultant sociologue. 

 
Elle intervient pour le compte des services spécialisés du siège de la FAO impliqués dans la 

mise en œuvre du projet : le Service Droit et Développement (LEGN), l’Unité de la Gestion des Terres 
et des Régimes fonciers (NRLA), et la Sous- Division de l’Information, de l’Analyse sectorielle et des 
Politiques en matière d’élevage (AGAL). 
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Réflexion sur l’évolution de la mobilité des pasteu rs 
nomades au Tchad : sédentarisation ou transhumance ? 
 

Serge AUBAGUE*, Patrice GRIMAUD** 
* DOPSSP / Iram, BP 750 N’Djaména, Tchad 
**LRVZ / Cirad, BP 433 N’Djaména, Tchad 
 
Résumé . Le Tchad présente la particularité d’être coupé longitudinalement en deux pôles 
géographiques distincts dont les complémentarités ont longtemps été mises à profit par les pasteurs 
pour y pratiquer un mode d’élevage fondé sur la transhumance. Les politiques publiques ont fortement 
influé sur l’équilibre entre ces deux zones, en voulant dans un premier temps sédentariser chacune 
des populations qui y vivaient et en y favorisant la diversification des systèmes de production. Mais le 
modèle agro-pastoral qui en est issu a montré ses limites, et l’heure est à présent à la sécurisation de 
la mobilité des troupeaux par un ralentissement de la descente des animaux et la diminution des 
risques lors de leur remontée, afin d’éviter une aggravation des conflits entre utilisateurs d’une même 
ressource. Mais il est impératif de lutter contre les clichés qui donnent du pasteur nomade une image 
d’irresponsabilité et de mieux cerner quels sont les véritables protagonistes de ces conflits, afin de 
donner aux pouvoirs publics des outils permettant d’inscrire dans la durée des modes opératoires 
susceptibles d’aider au développement d’une filière qui représente une importance économique 
majeure pour le Tchad. Ce sont ces points qui sont développés dans cette présentation, qui ouvre des 
pistes de réflexion sur de nouveaux modes de gestion de la mobilité des troupeaux dans le pays. 
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Introduction 
 

Bien que décriée depuis plusieurs décennies, la transhumance est un mode d’élevage encore 
largement répandu dans les populations pastorales du Tchad. Les principes en sont de profiter à la 
fois de la complémentarité des ressources naturelles disponibles au Nord et au Sud du pays et de 
relations sociales fortes entre groupes nomades et populations sédentaires des régions qu’ils 
traversent. Mais même si à présent des voix, de plus en plus nombreuses, s’élèvent pour plaider en 
faveur d’une mobilité et d’une flexibilité qui semblent les seules voies de valorisation des milieux 
arides, force est de constater que ces mouvements humains et animaux se poursuivent sans réelle 
connaissance de la part de l’administration et qu’ils sont encore stigmatisés pour être générateurs de 
conflits entre éleveurs et agriculteurs. 

Quelle est la situation aujourd’hui au Tchad, à la lumière de projets récents, et pour certains 
encore en cours, qui ont eu pour but de favoriser cette mobilité en lui apportant un cadre physique, 
notamment par un balisage et une offre en eau sur certains couloirs de transhumance ? Avec un recul 
de quelques années, on peut s’interroger sur la réelle appropriation des résultats qui en sont issus par 
l’Etat tchadien, tant les politiques suivies ne semblent pas concentrer leurs efforts pour les pérenniser 
ou les améliorer, mais les dirigent encore préférentiellement dans leur communication vers des projets 
plus technicistes, et aux retombées plus concrètes, en aval des productions animales (abattoirs, 
agroalimentaire, …). Ces populations pastorales transhumantes sont donc largement méconnues des 
services publics, et souffrent encore d’un accès à des structures de scolarité, aux services de santé, 
humaine comme animale, ou encore à l’information, quasi nul. Mais, en corollaire, il est vrai que les 
services de l’Etat ne retirent qu’un bénéfice fiscal minime de ces ressources animales, une grande 
partie étant exportée en fraude (Koussou et al., 2009). Ils ont de ce fait une image qui se réduit 
souvent à celle de pasteurs transhumants acteurs de dégradation environnementale et de troubles 
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sociaux de plus en plus violents, profitant d’un accès libre à des ressources naturelles et fréquemment 
qualifié d’irresponsables. Il en résulte que l’Etat n’a vraisemblablement pas encore aujourd’hui la 
maîtrise des outils déjà développés, qui lui permettraient d’inscrire dans la durée des modes 
opératoires pour accompagner les populations nomades du pays. 

Notre réflexion se veut être une analyse objective de la situation actuelle, illustrée par des 
exemples rencontrés au Tchad ou relatés dans une bibliographie centrée sur l’Afrique sahélienne. 
L’image de pasteurs contemplatifs, dont le comportement entraîne des dégradations du milieu, est-
elle réellement fondée et irréversible ? Leur sédentarisation est-elle la solution unique à des 
problèmes sociaux dont on ne peut nier l’existence ? N’est-il pas possible d’explorer d’autres voies, en 
développant notamment des moyens modernes, comme par exemple le suivi satellitaire de grands 
troupeaux transhumants comme cela est déjà utilisé par des grands propriétaires privés dans d’autres 
régions du monde (Ethiopie, Amérique du Sud) ? Enfin, quel est l’avenir d’un système agraire, l’agro-
pastoralisme, fondé sur la diversification des systèmes de production et longtemps évoqué comme la 
seule garantie de la sécurité alimentaire dans le pays ? En gommant les complémentarités entre 
populations pastorales du Nord et agriculteurs sédentaires du Sud, n’est-il pas une entrave à la paix 
sociale en mettant à mal les contrats séculaires passés entre ces deux communautés ?  

1- L’exploitation de pôles agro-écologiques géographiquement distincts 
 

1-1- Des modèles de gestion intimement liés à l’administration du pays 
La figure 1 présente, très schématiquement, les différents types d’interactions entre le Nord et 

le Sud qui ont pu être observés au cours du siècle dernier jusqu’à nos jours. Elle est construite 
d’après la particularité d’un pays qui est longitudinalement coupé en deux en son centre géographique 
par un parallèle délimitant deux pôles agro-écologiques distincts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : les interactions au cours du temps entre le Nord et le Sud 
 

On peut résumer ces interactions en 3 grands mouvements : 
 
(1) Avant l’indépendance, le manque d’eau en saison sèche au Nord et les vecteurs de 

maladies animales au Sud particulièrement actifs en saison des pluies sont les principaux 
motifs de déplacements des éleveurs et de leurs animaux entre les deux pôles.  

(2) Dès 1950, l’administration coloniale puis le gouvernement à l’indépendance ont face à eux 
deux populations bien distinctes : au Nord, une population mobile et musulmane, peu 
francophone en raison d’un rejet de l’école coloniale, qui s’est longtemps démarquée de 
leur autorité, et exclusivement orientée vers l’élevage, alors qu’au Sud se développe une 
agriculture sédentaire avec un accès facilité à des services de santé et d’éducation. Les 
efforts de l’Etat portent sur un plus grand contrôle des nomades du Nord au travers d’une 
politique de sédentarisation fondée sur la mise en place de puits pastoraux, tandis qu’au 
Sud il participe à l’organisation d’un modèle agricole s’appuyant de plus en plus sur la 
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traction animale et une meilleure maîtrise des pathologies animales, encouragé par une 
culture cotonnière en croissance et génératrice de l’utilisation d’intrants agricoles. Ce sont 
là les prémices de la diversification des productions agricoles et de la promotion de l’agro-
pastoralisme, enjeux des programmes de développement financés par l’Etat, Mission de 
la Réforme administrative tout d’abord, puis Plan National de Développement de 
l’Elevage, et la mise en place de projets pilotes qui les ont accompagnés.   

(3) De telles politiques, qui avaient comme objectif de contrôler les nomades et donc de ne 
pas les inciter à se déplacer, n’ont réussi ni à arrêter définitivement la transhumance, ni 
même à la ralentir. En outre, pour des raisons climatiques, et en particulier après la 
sécheresse de 1984, leur amplitude et leur durée ont au contraire parfois augmenté. C’est 
dès la moitié de la décennie 90 que certains se sont interrogés sur la viabilité du système 
agro-pastoral, qui privilégie le contrôle de populations nomades aux dépens de la 
production animale. Dans le même temps, nombre de pasteurs qui avaient arrêté la 
transhumance l’ont reprise pour lutter contre leur paupérisation dramatique. Face à ces 
constats, la politique s’est alors orientée vers la recherche d’une stratégie de sécurisation 
de la mobilité, en s’appuyant sur deux grands objectifs : 

 
a. Ralentir la descente afin d’éviter une arrivée trop précoce des troupeaux en zone 

agricole, en équipant les couloirs de transhumance de points d’eau, comme se 
sont efforcés de le faire dans le Tchad oriental et le Tchad central les projets 
conduits par la Direction de l’Hydraulique pastorale (cf. autres présentations dans 
ce colloque) ; 

b. Sécuriser la remontée pour éloigner les animaux de la zone agricole en saison 
des pluies, à travers la construction de ponts devant permettre aux éleveurs qui 
font le trajet du Sud au Nord en début de saison des pluies de pouvoir traverser 
les oueds, en particulier le fleuve Batha, dont le cours est perpendiculaire à leur 
déplacement, quelle que soit la date d’arrivée de la crue (Aubague et al., 2011).  

1-2- Le risque lié à une perte d’attractivité des pôles pastoraux  
Le modèle agro-pastoral a abouti aujourd’hui à une indifférenciation dans la période 

d’exploitation des pôles, qu’ils soient du Nord ou du Sud, chacun d’entre eux étant à présent utilisé 
toute l’année. Cela n’est pas sans conséquence sur le pouvoir d’attractivité de ces zones : (1) au 
Nord, la présence de puits entraîne une ressource pastorale en charge permanente et une 
modification de l’écosystème, avec prédominance des espèces botaniques dont le système de 
reproduction repose sur la dispersion de leurs graines grâce aux animaux (zoochorie). Cette perte de 
la biodiversité se fait aux dépens de graminées à forte valeur pastorale que recherchent les éleveurs, 
comme Aristida mutabilis ou Panicum laetum, le ‘kreb’. Les espèces qui les remplacent n’ont pas le 
même usage en saison des pluies, notamment Cenchrus biflorus, qui pour être consommé doit perdre 
ses inflorescences en saison froide. C’est pourtant cette biodiversité des espèces végétales du Nord, 
ajoutée à un faible lessivage des sols en sels minéraux, qui attirent les éleveurs, et la perte de cette 
propriété peut entraîner leur décision de ne plus transhumer vers le Nord. De plus, l’allongement 
observé depuis quelques années des transhumances en augmente les risques, les éleveurs 
maitrisant de plus en plus difficilement le calendrier pour traverser les oueds qui barrent leur route 
d’est en ouest une fois qu’ils sont en crue. Les noyades, d’hommes comme d’animaux, sont de plus 
en plus fréquentes (Aubague et al., 2011). (2) En conséquence, au Sud, nombreux sont les éleveurs 
qui ne libèreraient pas la zone en saison des pluies, auraient un recours important de soins 
vétérinaires, et consommeraient les ressources servant normalement de réserve de saison sèche, 
avec dans ce cas également une perte manifeste d’attractivité pour une zone où l’on trouvera moins 
de matière sèche en saison sèche. 

La décision des éleveurs de se déplacer ou non résulte finalement d’un compromis entre le 
risque et l’enjeu, dans la mesure où une perte d’attractivité écologique ajoutée à une insécurité 
physique ne les incitera pas à se mettre en mouvement. Une réduction des risques permettrait 
d’infléchir la décision de l’éleveur et de provoquer son départ, et c’est en cela qu’il faut aider la 
mobilité, avec par exemple la construction de ponts permettant la traversée des oueds quelle qu’en 
soit la hauteur d’eau. 

Cette perte d’attractivité des pôles devrait aussi questionner les éleveurs sur le rôle ambigu 
qu’ils ont joué dans le processus de territorialisation observé en particulier au Batha, en profitant des 
puits pour se réserver des zones normalement partagées par tous en saison des pluies. On peut aussi 
interroger l’Etat, qui, pour contrôler les populations dès 1927, a mis dans la balance l’attrait d’un 
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territoire, sans une vision claire sur le pastoralisme, et loin de toutes considérations zootechniques, 
économiques ou sociales (ni logique de réciprocité ; ni logique de ressources).  

Or, la notion de territorialisation est antinomique de celle de mobilité, en témoigne par 
exemple au Batha la disparition des puits cogérés par différentes tribus : il y a moins de 10 ans, 
plusieurs de ces puits étaient sous la responsabilité de gestionnaires de différentes tribus (Khadura, 
Boulwa, Attileh), ce qui favorisait une réciprocité entre elles et un partage de l’espace pastoral qui en 
dépendait ; à présent, ils ne sont plus en co-gestion et soit sont placés sous la responsabilité d’un seul 
canton, soit ont tout simplement disparu. Cela pose avec acuité le problème de la territorialisation de 
l’espace dans lequel évoluent les sociétés pastorales, qui à terme risque de se retourner contre elles 
par la remise en cause des mécanismes de réciprocité qui garantissaient une réelle ouverture dans 
les accès aux ressources et dans la possibilité de se déplacer - c’est néanmoins encore le cas au 
Barh el Ghazal où les droits d’usage séculaires sont totalement ouverts selon la règle du premier 
arrivant, renégociée d’année en année, alors qu’aux même latitudes, plus à l’Est dans le Batha, des 
tours d’eau restent complètement figés au cours des ans, sans préoccupation de valorisation de la 
ressource. Il existe aussi des situations intermédiaires où l’on peut voir (1) un chef de canton 
enjoindre un gestionnaire de puits à céder de façon exceptionnelle l’une des quatre fourches 
disponibles de son puits à des usagers de passage ou en détresse (cas des Anakaza qui sont 
régulièrement accueillis sur les puits des Oulad Rachid dans le Ouaddi Haddad les mauvaises 
années), ou (2) un gestionnaire autoriser l’accès à un éleveur d’une autre tribu au nom du droit à la 
soif, ou, si des réciprocités ont survécu malgré tout, de lui accorder le droit de séjour et de l’insérer au 
sein des tours d’eau. 
 

1-3- Une plus grande exploitation du socle granitique  
Pour conclure notre réflexion, peut-être peut-on s’interroger sur le bien-fondé d’un retour à 

une situation similaire à celle qui prévalait au début du siècle dernier, quand il n’y avait ni construction 
de puits au Nord ni mise en place de mesures sanitaires au Sud, et qui permettait une régénération 
raisonnée des ressources naturelles, les parcours respectant mieux le cycle naturel des espèces 
végétales. Cela irait dans le sens du postulat qui veut qu’une charge animale temporaire forte soit 
moins dégradante écologiquement qu’une charge permanente, même faible. Il est nécessaire de tirer 
les leçons du passé et de convenir que, quel que soit le modèle proposé depuis la colonisation et 
l’indépendance, rien n’a véritablement permis l’expression du potentiel d’une population animale qui 
représente pourtant un poids économique réel. C’est peut-être vers une meilleure valorisation du 
socle granitique qui couvre une grande partie du pays au Sud (figure 2) que doivent porter les efforts, 
tant il reste largement sous-exploité par manque de points d’eau ; contrairement aux régions 
sédimentaires aquifères, les pâturages y sont encore foisonnants et la strate totalement préservée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : localisation du socle granitique (carte hydrogéologique, Schneider, 1969) 
 

2- La non-reconnaissance du caractère productif du secteur  
 

Le concept d’élevage contemplatif reste très prégnant chez les décideurs nationaux dans les 
pays sahéliens, qui ont longtemps voulu calquer un modèle d’élevage sur l’image occidentale du 
productivisme agricole. Les pasteurs ont de ce fait endossé cette réputation d’éleveurs irresponsables 
uniquement car ils semblaient ne se préoccuper que de la seule capitalisation de leur cheptel aux 
dépens de son exploitation (Faye, 2006). En réalité, cette stratégie répond à des objectifs précis qui 
leur permettent de résister aux chocs auxquels ils peuvent avoir à faire face, qu’ils soient 
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pathologiques, climatiques, anthropiques ou autre. Une autre image de ce mode d’élevage est qu’il 
représente un non-sens économique. Pourtant, les produits du pastoralisme sont nombreux, mais il 
est vrai souvent mal valorisés. Mais même si on ne peut qu’observer une altération des performances 
zootechniques des animaux ces dernières années, le système mobile reste sans conteste le système 
le plus apte à valoriser les zones arides.  

 
2-1- Des troupeaux composés d’un grand nombre d’animaux jugés peu performants 
Il existe un puissant lien affectif et reconnu entre l’éleveur et ses animaux dans les sociétés 

pastorales. Mais au-delà du prestige social qu’en retire le propriétaire d’un troupeau de grande taille, 
la possession d’un large cheptel est directement liée à un souci d’en assurer la pérennité, et ce pour 
un ensemble de raisons : 

 
(1) l’utilisation des produits de l’élevage permet l’autosuffisance alimentaire de la famille et donc 

sa sécurisation au quotidien ; 
(2) La commercialisation de ces produits, lait – quasi-exclusivement chez les Peuls – et bétail sur 

pied, se fait dans des conditions environnementales peu propices à de fortes productions 
zootechniques. Ne pouvant jouer que très peu sur la productivité individuelle des animaux, 
l’augmentation de la production passe obligatoirement par celle de la taille du troupeau ;  

(3) « On est puissant si nos enfants sont nombreux et riches ». Plus on a d’animaux, plus on peut 
avoir de main d’œuvre, donc d’enfants, qui à leur tour participeront à la puissance de leur 
père. Le poids de l’héritage est également significatif dans le choix que font les éleveurs de 
garder des animaux en grand nombre, qu’ils pourront léguer à leurs enfants à leur mariage ;  

(4) Le statut social de l’éleveur est directement corrélé à ce nombre d’enfants comme à la taille 
du troupeau. Derrière cette particularité numérique de disposer d’un grand nombre d’animaux, 
il y a l’intérêt d’avoir un grand nombre d’amis et de relations, la redistribution du bétail 
générant un réseau d’obligés et un accès à l’espace d’autant plus large qui peuvent 
représenter autant de zones de séjour en cas d’aléa ; 

(5) Lors de crise majeure, le fait d’avoir de nombreux animaux conforte les éleveurs, dont le 
principal souci est de voir leur troupeau décimé et de ne pouvoir le reconstituer. Plus ce 
troupeau est important et plus la probabilité de pouvoir le reconstituer est grande. La stratégie 
de confiage, qui consiste à placer quelques animaux chez un autre éleveur, joue aussi un rôle 
d’assurance dans une contractualisation tacite entre les éleveurs. Le fait de pouvoir les 
récupérer pour reconstituer son cheptel en cas d’épidémie ou de vol est une sécurité pour le 
pasteur.  

 
Cette idée d’un pastoralisme social avant d’être économique procède de la mauvaise image 

d’un élevage qu’on accuse de pléthorique, responsable de surpâturage, et donc facteur de 
dégradation écologique. Ce sont pourtant là autant de raisons d’une stratégie rationnelle de 
sécurisation alimentaire et d’intégration dans des réseaux sociaux très forts, qui représentent la 
capacité de résilience intrinsèque des systèmes pastoraux. Dans ces conditions, les pouvoirs publics 
sont-ils crédibles quand ils continuent à préconiser systématiquement le déstockage, même 
accompagné d’un programme d’amélioration des performances zootechniques des animaux, sans 
tenir compte de la loi de l’offre et de la demande ? C’est pourtant grâce à ces grandes populations 
d’animaux dans les troupeaux que l’on observe actuellement dans le pays que le Tchad peut se 
maintenir au premier poste des transactions régionales des produits du cru (hors brut pétrolier), avec 
un chiffre d’affaires de la seule filière d’exportation de bovins sur pied estimé entre 80 à 300 Md de 
FCFA, malgré ce qu’en disent les détracteurs des systèmes de production pastoraux. 

 
2-2- Des produits du pastoralisme sous estimés 
Les produits du pastoralisme sont souvent réputés être très mal valorisés. La viande et le lait, 

ainsi que leurs dérivés, en sont les plus visibles, mais la force de traction ou la fumure organique en 
sont également des exemples. Il est vrai que les performances zootechniques des animaux sont 
faibles, bien que conformes à leur environnement, avec notamment des âges à la première mise bas 
très élevés (plus de 4,5 ans pour une vache ou une chamelle) et des productions annuelles 
pondérales d’animaux en croissance faibles (30 ; 50 ; et 5 kg de poids vif, respectivement pour un 
bovin, un camelin et un petit ruminant), paramètres relevés dans le Plan National de Développement 
de l’Elevage au Tchad (PNDE), mais qui ne tiennent pas compte de la mobilité des troupeaux. Ainsi le 
suivi de 27 exploitations au Sahel nigérien voisin entre 1990 et 1993 a montré que les indices de 
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productivité (incluant le croît, la croissance et la production laitière des troupeaux) des systèmes 
d’élevage transhumants étaient de 25 % supérieurs à ceux des troupeaux sédentaires, et qu’ils 
dégageaient des revenus 6 fois plus élevés que ceux de l’agriculture dans les mêmes zones (Colin de 
Verdière, 1995). Une récente étude au Tchad sur les marchés montre que 70 à 80 % du bétail 
commercialisé est d’origine mobile, et que sur ceux des marchés où la proportion de transhumants est 
plus forte, les prix sont plus élevés, très vraisemblablement en raison d’un meilleur embonpoint des 
animaux. 

De fortes périodes de sécheresse sont en outre bien mieux supportées par les troupeaux 
nomades, avec un taux de survie double de celui des animaux sédentaires. Cette plus forte résistance 
est exacerbée par des campagnes efficaces de lutte contre les grandes endémies, portées par les 
organismes de recherche en santé animale en conjonction avec la Direction des services vétérinaires, 
qui viennent contredire ceux qui mettent en cause la qualité des organismes de recherche dans le 
domaine de la santé animale. C’est pourtant grâce à eux que le Tchad a officiellement été déclaré en 
2010 indemne de peste bovine sur tout son territoire, et que les campagnes de vaccination contre les 
principales maladies telluriques se poursuivent grâce à l’unité de production du laboratoire de Farcha. 
Plus qu’un problème de santé animale, c’est véritablement l’accès aux intrants vétérinaires qui pose 
une véritable contrainte aux éleveurs.   

Malgré ces deux phénomènes – meilleure résistance des troupeaux de pasteurs nomades et 
moindre confrontation aux grandes endémies -, il est vrai que globalement les performances 
zootechniques ont diminué ces dernières décennies du fait du durcissement des conditions 
climatiques et environnementales, même s’il n’existe pas à ce jour de données chiffrées pour 
corroborer ces témoignages des éleveurs. Mais tout en s’affaiblissant, il n’en reste pas moins que le 
cheptel tchadien reste un formidable levier économique malgré l’image parfois négative qu’il renvoie 
chez nombre de ses détracteurs.  

 
3- La confusion des causes de conflits comme outils de l’exclusion 

 
Souvent mis en avant, les conflits entre éleveurs et agriculteurs ont cristallisé les énergies des 

politiques et des scientifiques dans un objectif de retour à la paix sociale. En réalité, les interactions 
entre ces deux populations existent, elles ont été longtemps positives et ce n’est que depuis qu’il y a 
eu une évolution dans le système agraire qu’elles se sont perverties. C’est cette complémentarité qui 
est décrite dans ce chapitre, ainsi que le glissement de ces rivalités agriculteurs- éleveurs, dans un 
contexte de diversification des systèmes de production, vers des conflits entre éleveurs sédentaires et 
éleveurs mobiles, quand les seconds en viennent à exploiter en saison des pluies les pâturages que 
se réservent les premiers pour la saison sèche.  

 
3-1- Complémentarités plus que conflits entre agriculture et élevage 
Les interactions positives entre élevage et agriculture sont nombreuses, comme notamment 

l’utilisation de fumure organique, la traction attelée, les cultures fourragères, le stockage des céréales, 
ou le confiage des animaux en transhumance. Cette transhumance se fonde sur un réseau social très 
solide, où pasteurs et agriculteurs trouvent chacun leurs intérêts, au cours de négociations qui ont 
force de contrat. Malheureusement ces complémentarités plus que positives pour la paix sociale ne 
sont pas sécurisées par l’Etat. Un exemple en est la disparition du chele dans la zone du Fitri. Le 
chele est une autre forme de complémentarité au travers d’une pratique inhérente au pastoralisme 
mobile : il est difficile sur le socle granitique de cultiver là où on trouve de l’eau en saison sèche, et ce 
sont les chameaux des pasteurs qui assurent le transport des céréales cultivées des lieux de 
production aux habitations des agriculteurs. « Combien de chameaux as-tu récoltés ? », entendait-on 
à Abéché en 1950. Or, l’exemple de la distribution en 2002 de 600 charrettes par une ONG au Fitri est 
évocateur de la méconnaissance de l’Etat et des partenaires du développement des réalités du 
monde pastoral. En effet, cette distribution a entraîné l’arrêt du chele, l’abandon de la zone par les 
pasteurs et en conséquence a permis aux villageois de se réserver les résidus de récolte pour 
développer leur propre élevage. L’arrêt du chele a donc provoqué la déstructuration d’un équilibre 
social, puisque les agriculteurs devenus agro-éleveurs n’ont plus eu besoin des Arabes, ni pour le 
transport de leurs céréales, ni pour la consommation des résidus agricoles. Ce sont autant 
d’exemples qui marquent la complémentarité indispensable entre éleveurs et agriculteurs. Bien 
évidemment on ne peut nier l’existence de conflits entre ces populations, mais en réalité, ils 
n’apparaissent que quand tous les autres moyens de négociation ont échoué, et ils ont en outre 



  173 
 

nettement diminué en zone soudanienne, essentiellement du fait des actions du programme MEC – 
Médiation Eleveurs Cultivateurs –, mis en œuvre par 3 ONG locales (AMECET / ANVT / ACTT) et qui 
s’appuie sur 400 comités d’entente.  
 

3-2- Une concurrence croissante entre systèmes d’élevage mobile et non mobile 
Si tout le monde s’accorde pour accepter que le nombre de conflits entre éleveurs et 

agriculteurs a fortement diminué en zone soudanienne, il ne semble pas que les relations se soient 
améliorées entre populations d’éleveurs en zone sahélienne, parfois même au sein d’une même tribu. 
Entre sédentaires et transhumants, même en zone pastorale, la lutte peut être dure, les premiers 
voulant accélérer le départ des seconds pour se réserver les pâturages de saison sèche. Pour cela ils 
adoptent différentes stratégies : (1) dans le sud du Batha par exemple, les agriculteurs Kouka et 
Médégo, qui possèdent à présent plus de 5000 têtes de bovins et ne sont pas mobiles, bloquent 
l’accès des transhumants aux rares puisards avec des champs afin de se réserver les pâturages 
environnants pour le passage de la saison sèche, et laissent les tiges de bérébéré (le sorgho de 
décrue) sur pied après la récolte afin de retarder le plus possible l’entrée des troupeaux transhumants 
dans les pâturages ; (2) dans la zone agro-pastorale du Baguirmi et de Hadjer Lamis, tout comme 
dans le Nord Fitri, ce sont les puits qui sont en accès payant pour les transhumants ; (3) le long du 
Batha Laïri, en raison d’une concurrence accrue sur les pâturages entre agro-pasteurs Dakhara ou 
Salamat, et les transhumants, de nombreux mourhals ont été fermés ; (4) à Bitkine dans le Guera, les 
relations sont de plus en plus tendues entre, d’une part, les agro-pasteurs Imar et, d’autre part, les 
transhumants Missirié qui, pour cultiver dans la zone, passent la saison des pluies avec leurs 
troupeaux à proximité des champs.  
 

3-3- Le cas des néo-éleveurs 
Une nouvelle population d’éleveurs mobiles est apparue récemment dans le paysage du 

pastoralisme au Tchad, avec l’acquisition de bétail par des notables urbains qui le confient à des 
bergers salariés. Ce sont ces propriétaires qui sont qualifiés de néo-éleveurs, et qui appréhendent 
l’élevage comme un business sans se soucier de développer un réseau social durable. L’existence et 
le comportement de ces bergers salariés expliquent en grande partie l’hostilité dans le Sud des 
communautés villageoises envers les éleveurs, car d’ethnie Arabe ils sont physiquement en tous 
points similaires aux pasteurs au sens classique du terme. Or ils n’ont pas les mêmes pratiques : 
équipés de Thuraya et de mitraillettes, ils n’hésitent pas à entrer dans les champs avec leurs 
troupeaux lorsque leurs animaux ont faim, payant le lendemain matin le cultivateur qui n’a d’autre 
choix que de constater les dégâts et d’accepter ce paiement. Si ce comportement n’est pas 
ouvertement encouragé par les propriétaires, il sert leurs intérêts à terme en favorisant l’exclusion 
sociale des transhumants dans les zones où ils veulent conserver les ressources à leur seul profit. 
C’est donc là une nouvelle population dont il faut tenir compte dans le paysage nomade tchadien, et la 
réflexion doit porter sur la façon d’intégrer ces néo-éleveurs dans le système. Ils posent le 
questionnement de l’évolution d’un secteur liée à l’apparition de nouveaux acteurs, à la fois 
propriétaires d’animaux à visée uniquement productive et économique, et à la tête de cheptels dont le 
nombre, souvent proche du millier de têtes, est largement supérieur à celui des troupeaux familiaux. 
C’est donc un mode d’élevage plus moderne qui interroge sur la nécessité d’élaborer ou non une 
réglementation à leur égard. Ce sont ces gros troupeaux qui devraient prioritairement subir une 
politique d’intensification, où l’alimentation ne serait pas gratuite. L’orientation de leur production de 
viande se ferait donc vers des marchés de niche pour être vendue à des prix supérieurs sans faire 
concurrence aux élevages plus traditionnels.  

 
Conclusion 
 

Où qu’il se pratique, le pastoralisme nomade véhicule une image négative qui a longtemps 
marqué les esprits, et notamment ceux des autorités politiques qui n’ont eu de cesse de limiter la 
mobilité des pasteurs. L’objet de cette communication est de battre en brèche quelques idées reçues, 
tout en mettant en lumière les dernières connaissances acquises sur les systèmes d’élevage au 
Tchad. Globalement, et pas seulement pour des raisons politiques, on assiste à une perte de mobilité 
des systèmes d’élevage, à une montée en puissance de l’agro-pastoralisme et à l’apparition de 
nouveaux acteurs. Notre réflexion vise à mettre en exergue 4 points clés du pastoralisme au Tchad : 
(1) avec les programmes d’hydraulique et de santé animale, les pôles pastoraux de saison des pluies 
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et de saison sèche ont perdu de leur attractivité ; (2) avec la territorialisation cantonale dans la zone 
pastorale, les éleveurs voient se réduire à la fois l’espace dans lequel ils peuvent tisser des 
mécanismes de réciprocité, et le nombre de puits sur lesquels ils peuvent négocier ; (3) avec la 
diversification des systèmes de production, on assiste à la disparition des complémentarités 
économiques et à une concurrence accrue entre communautés mobiles et non mobiles sur les 
ressources pastorales et le foncier ; et enfin (4) avec l’apparition des grands propriétaires de bétail, 
l’accès à l’eau et aux pâturages en zone soudanienne devient de plus en plus difficile pour les 
producteurs transhumants. Mais malgré tous ces constats peu optimistes, ce sont jusqu’à aujourd’hui 
des centaines de milliers d’éleveurs qui continuent à transhumer au Tchad par la seule force de leur 
courage et dans la dignité de vivre de ce qu’ils produisent. 
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